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Introduction


Depuis 2011, le Moyen-Orient arabe connaît une tourmente généralisée qui l’entraîne vers le chaos. Alep, Mossoul, Sanaa… La liste des villes martyres s’allonge sans que quiconque ne paraisse en mesure de mettre un terme à des conflits difficiles à déchiffrer.
Il semble pourtant que les Printemps arabes, qui ont défié des régimes autoritaires en place depuis des décennies, soient l’événement déclencheur d’un processus ancien : la faillite d’États arabes, dont certains sont arrivés à un point extrême de délitement ; un éclatement croissant de l’autorité religieuse en islam sunnite, et, enfin, la globalisation d’une nouvelle grande « discorde » entre sunnites et chiites. Le mot arabe fitna (discorde) est employé par les théologiens pour décrire les premières divisions au sein de l’islam après la mort du Prophète Mahomet en 632.
Pour analyser cette discorde, nous avons choisi de remonter aux origines de la séparation entre sunnites et chiites et de suivre, au fil des siècles, les relations entre les deux principales branches de l’islam. Califat contre imamat, sunnites et chiites sont en désaccord. À qui doit revenir le pouvoir après la mort du Prophète de l’islam – qui était aussi un chef d’État ?
Cette question nous amène à la période moderne qui voit l’échec de plusieurs tentatives de rapprochement. De nouvelles causes, contemporaines celles-là, qui vont semer les graines de la haine et du ressentiment, sont apparues. Ne sommes-nous pas en train d’assister aujourd’hui à une nouvelle fitna qui ressurgit sous une forme à la violence décuplée manifestant une globalisation sans précédent ?
Les Printemps arabes ont libéré les expressions les plus diverses des sociétés. Les premières semaines, des manifestations pacifiques, dont les mots d’ordre mettaient en avant le refus de l’autoritarisme, du népotisme, de la corruption, semblaient animer un processus irréversible. Les slogans étaient ceux de la société civile pour la liberté d’expression et contre la misère sociale. Wâhed, wâhed, wâhed, ash-sha’b sûrî wâhed ! (« Un, un, un, le peuple syrien est unifié ! ») – repris en chœur par les manifestants en 2011 – paraît tragiquement dérisoire face à la division en peau de léopard à l’infini du territoire syrien et des quartiers d’Alep pris et repris par telle ou telle faction.
L’Irak a connu un mouvement similaire, même si celui-ci s’est décliné sur un mode communautaire : il y a eu un Printemps chiite, animé par les partisans de l’imam Moqtada al-Sadr, un Printemps kurde ciblant les dirigeants en place et, particulièrement, Mas’oud Barzani, le président inamovible de la Région autonome du Kurdistan, et un Printemps sunnite. Ce dernier appelait à mettre un terme à la marginalisation de la communauté arabe sunnite qui représente environ 20 % de la population irakienne. Il faut rappeler que la reconstruction politique de l’Irak par les Américains, après 2003, s’est fondée sur l’appartenance communautaire, confessionnelle (chiite versus sunnite) et ethnique (arabe versus kurde) des Irakiens, annihilant tout espace public pour une citoyenneté commune.
La réponse des régimes en place est implacable. Le régime de Bachar al-Assad utilise la force brutale, envoyant l’armée bombarder les manifestants visés par des hélicoptères larguant des barils bourrés de poudre explosive. Damas libère les détenus salafistes des geôles du régime, pariant de façon explicite sur une confessionnalisation du conflit pour tenter de se sauver. En Irak, le gouvernement à majorité chiite de Nouri al-Maliki emploie la manière forte contre des mouvements qui revendiquaient (encore pacifiquement à l’époque) l’intégration de la communauté arabe sunnite dans le système politique en place.
Le Printemps arabe en Syrie aboutit au même résultat que l’occupation américaine de l’Irak : une déliquescence de l’État, réduit à une dimension communautaire dans un contexte de polarisation confessionnelle exacerbée.
Nous pouvons, certes, trouver des raisons à un tel processus dans la genèse mandataire ou coloniale de la plupart des États arabes faillis comme les États irakien, syrien ou libanais. Rappelons que ces derniers ont été créés par les puissances alliées victorieuses au lendemain de la Première Guerre mondiale. En 1920, la conférence de San Remo proclamait la création de nouveaux États arabes, chacun étant soumis à un régime de mandat (britannique pour l’Irak, la Jordanie et la Palestine, français pour la Syrie et le Liban). Ces États arabes croupions, aux frontières artificielles, remplaçaient les promesses faites aux Arabes d’un royaume arabe unifié indépendant. Dès leur fondation, ils se heurtèrent à l’opposition armée des majorités (chiite en Irak, sunnite en Syrie).
Ce fut la révolution de 1920 en Irak, contre le mandat britannique, et la proclamation d’un grand royaume arabe de Syrie avec Faysal sur son trône, englobant le Liban, la Jordanie et la Palestine la même année. Les armées britannique en Irak et française en Syrie (bataille de Maysaloun en 1920) imposèrent leur domination par la force. Le tropisme envers les minorités s’afficha rapidement : les puissances mandataires avaient compris qu’il est plus facile de diriger un pays en s’appuyant sur des minorités, d’autant plus dociles qu’elles se savent minoritaires. En Irak, les Britanniques donnèrent le monopole du pouvoir à des élites issues de la minorité arabe sunnite, excluant chiites et Kurdes, qui formaient plus des trois quarts de la population.
Ce fut le cas aussi en Syrie au début du mandat. La France tenta de diviser la Syrie à l’infini sur des bases confessionnelles : non contente d’avoir soustrait des régions à majorités musulmanes pour rendre le Liban viable avec la proclamation du Grand Liban en 1920, à majorité présumée chrétienne, elle créa dans la foulée un État des Alaouites, un État du Jabal druze, etc. Constatant que lesdites minorités ne lui étaient pas pour autant reconnaissantes, la France abandonna sa politique confessionnelle dans les années 1930 en Syrie.
De 1920 à 2003, l’État irakien, largement fondé contre sa société, est en guerre permanente contre celle-ci. Les Kurdes ne connaissent que de brefs répits sous le régime républicain, après 1958, et les chiites, majorité écartée du pouvoir, manifestent leur opposition, entre deux épisodes armés (1920, puis à partir des années 1970), à travers des partis souvent laïques (Parti communiste et même parti Baas à ses débuts), avant de revenir au mouvement religieux. La reconstruction d’un nouvel État irakien par les Américains, à partir de 2003, s’est faite sur les mêmes bases communautaires. Les Américains ont simplement pris les exclus de l’ancien système (chiites et Kurdes) pour refonder le nouvel État irakien.
Or, dans ce type de système, il y a toujours des exclus : ceux qui avaient joui du monopole du pouvoir depuis l’époque ottomane, les Arabes sunnites, se retrouvaient dans la même situation que les chiites et les Kurdes plus de quatre-vingts ans durant. Menacée de ne plus être qu’une minorité marginalisée et sans ressource, soumise à un pouvoir à majorité chiite, une majorité d’entre eux s’est donnée en désespoir de cause à l’État islamique.
En Syrie, l’illusion selon laquelle la réforme sociale et/ou le panarabisme pourraient pallier le manque de légitimité de l’État à ses débuts a duré plus longtemps. La période 1946-1963 marque l’apogée des « illusions nationales » avec une vie parlementaire et des partis politiques qui n’étaient pas communautaires. Cependant, l’État est demeuré la cible de groupes de solidarités claniques et régionales.
Ces solidarités constituent la première strate d’un confessionnalisme qui, en Syrie, s’est avancé masqué et a mis plus de temps à se déclarer qu’en Irak. Mais, dès les années 1960, les Alaouites, minorité pauvre et méprisée, commencent un travail d’entrisme dans les institutions de pouvoir : l’armée et le Baas. L’arrivée au pouvoir de Hafez al-Assad en 1970 permet à un clan et, au-delà, à une communauté, de sortir de la marginalisation. Lorsque le Printemps arabe arrive en 2011, le régime de Bachar al-Assad s’est replié sur sa base communautaire, avec une politique visant à confessionnaliser le conflit, considérée comme sa seule planche de salut.
Que dire du petit Liban qui ne pourrait pas sortir indemne d’une remise en cause du système étatique et frontalier moyen-oriental ? Il est le seul pays arabe à assumer officiellement son confessionnalisme politique. Entre 1975 et 1990, le pays du Cèdre a connu une guerre civile qui, à bien des égards, était une guerre confessionnelle entre chrétiens et musulmans, mais aussi entre sunnites et chiites.
Si ces pays arabes montrent les conséquences néfastes d’un héritage mandataire, on ne peut en dire autant du Yémen. L’ancienne Arabie heureuse est rattrapée par la globalisation du conflit confessionnel entre sunnites et chiites, alors que les zaydites, une branche éloignée du chiisme, ne peuvent être assimilés aux autres chiites dans quelque aspect que ce soit. Les hauts plateaux yéménites, au nord du pays, où vivent les zaydites, n’ont jamais été colonisés (une exception dans le monde arabe) et l’État yéménite unifié (qui réunit l’ex-Yémen du Nord et le Yémen du Sud) date de 1990 sans qu’une puissance étrangère ne puisse être accusée d’en être à l’origine. En l’occurrence, il s’agissait de la volonté des différents acteurs du pays d’unifier pour la première fois des régions qui, en fait, n’avaient jamais vécu ensemble : hauts plateaux, Tihama, région d’Aden, Hadramaout, déserts… Le modèle était, là encore, l’État westphalien moderne européen, souverain à l’intérieur de frontières reconnues. Les différents protagonistes de l’unité yéménite y voyaient un antidote à la toute-puissance du grand voisin saoudien. Là aussi, ce fut le Printemps arabe qui mit à jour les failles du système. Chaque région revendiqua plus d’autonomie et le conflit fut confisqué par sa dimension confessionnelle. La guerre actuelle au Yémen entre les zaydites et leurs adversaires est bien une guerre confessionnelle.
L’Arabie Saoudite et le petit émirat de Bahreïn connaissent également une polarisation confessionnelle croissante. Les Printemps arabes ont attisé des haines anciennes, posant la question du pluralisme en islam et de la capacité des États en place à l’accueillir sur une base citoyenne.
Il serait faux de circonscrire la discorde entre sunnites et chiites au monde arabe, même s’il en est l’épicentre. Il ne se passe pas une semaine sans qu’un attentat sanglant visant la communauté chiite ne l’endeuille à Karachi au Pakistan ou en Afghanistan, montrant que c’est un conflit global dont il s’agit, où s’affrontent les deux principales branches de l’islam.
Historien de l’islam contemporain dans les pays arabes du Moyen-Orient, j’ai passé de longues années au Qatar, en Syrie et au Liban, en Irak, en Égypte… Attaché à mettre en valeur les différentes manifestations de l’islam dans la région, depuis le clergé chiite en Irak jusqu’aux confréries soufies en Égypte, en passant par le mouvement réformiste musulman, j’ai exhumé la mémoire des oubliés de l’Histoire, notamment les communautés chiites du monde arabe.
Mettre en avant la dimension confessionnelle des conflits en cours n’élimine cependant pas les autres facteurs : l’échec des États en place à résoudre la question communautaire et les luttes d’influence entre acteurs régionaux et internationaux. Cet ouvrage se veut un éclairage, le plus didactique possible, sur un sujet complexe qui occupe quotidiennement l’actualité.




À L’ORIGINE DE LA SÉPARATION




1
Quels rôles aux premiers temps de l’islam pour les clans, tribus et familles ?


C’est à La Mecque que Mahomet reçut ses premières révélations de ce qui devint le Coran et qu’il commença à prêcher, ce qu’il continua tant que son clan, au sein de la tribu des Qoraysh, assura sa protection. En particulier, Abou Tâlib, son oncle paternel, membre des Banu Hâshim, les futurs Hachémites, eut un rôle déterminant. Père d’Ali, futur quatrième calife de l’islam, il avait recueilli le jeune orphelin.
Par ailleurs, les Compagnons du Prophète, terme réservé à ses partisans les plus proches, s’efforçaient d’assimiler ses enseignements. Les quatre premiers califes râshidûn (les « bien guidés »), Abou Bakr, Umar, Uthmân et Ali figuraient parmi eux. À l’instar de ces derniers, tous les califes arabes, omeyyades, puis abbassides, sont issus des Qoraysh. Après Khadîja, la première épouse du Prophète, Abou Bakr fut le deuxième, à croire en sa mission prophétique. Sa fille Aïcha épousa en outre Mahomet alors que ce dernier avait déjà un âge avancé.
La situation de La Mecque sur d’importantes routes caravanières et le prestige de la Kaaba, principal lieu saint abrahamique du Hédjaz, avaient conféré aux Qoraysh une richesse et une puissance inégalée dans la région. Mais une rupture intervint entre Mahomet et ce clan, obligeant le Prophète de l’islam à migrer vers Médine en 622 – le début de l’hégire marque l’année zéro de l’islam.
La première dynastie de l’islam est celle des Omeyyades. Elle commence par le règne de Mu’âwiya (r. 661-680)1. Après avoir été gouverneur de Syrie sous le califat d’un de ses parents, le troisième calife Uthmân, Mu’âwiya fit de Damas la capitale des Omeyyades.


1. L’abréviation « r. » indique les dates de règne.




2
Comment l’islam s’est-il divisé en trois branches : khârédjites, chiites et sunnites ?


À la mort du Prophète Mahomet, en 632, la jeune communauté musulmane était vulnérable. Les Compagnons du Prophète étaient divisés entre premiers convertis et ralliés de la dernière heure, les croyants entre muhâjirûn (les « immigrés » venus de La Mecque) et ansâr (les « aides », convertis de Médine où le Prophète s’établit après l’hégire, son émigration de La Mecque à Médine en septembre 622). L’insubordination des tribus bédouines risquait à chaque instant de lui porter un coup fatal, les querelles ancestrales entre Arabes du Nord et Arabes du Sud étant susceptibles de se réveiller à tout moment.
Quatre califes (« successeurs » du Prophète) prirent la tête des musulmans, les trois premiers désignés par leur prédécesseur ou par une assemblée. Umar, Uthmân et Ali périrent assassinés ; ce qui montre la fragilité des nouvelles institutions. Le quatrième calife, Ali, était le cousin et le gendre du Prophète dont il avait épousé l’une des filles, Fâtima, née de l’union avec sa première épouse Khadîja.
Six mois à peine après la proclamation d’Ali, la coalition d’intérêts qui l’avait porté au califat se fissura. Talha, Zubayr1 et Aïcha, « l’épouse préférée » du Prophète pour les sunnites, entrèrent en rébellion. Leurs partisans furent écrasés dans le sud de l’Irak par les troupes d’Ali lors de la bataille du Chameau, le 9 décembre 656. Mu’âwiya s’engagea alors dans un long conflit avec Ali. En juin-juillet 657 se déroula, sur la rive droite de l’Euphrate, la bataille de Siffîn. Mu’âwiya, en difficulté, proposa la procédure de l’arbitrage que le Coran préconise « quand deux partis de croyants se font la guerre ». Aucune solution véritable ne fut trouvée et la négociation se termina à l’avantage des Omeyyades.
L’acceptation de l’arbitrage par Ali fut le déclencheur, au sein de ses partisans, d’une sédition qui aboutit à la formation du premier grand schisme dans l’islam. Les khârédjites (« ceux qui sont sortis ») – ainsi furent-ils nommés – lui reprochèrent d’avoir renoncé à défendre sa légitimité par les armes, substituant à la décision de Dieu le verdict incertain d’un arbitrage humain. Ils revendiquaient le droit de se révolter contre un dirigeant injuste et contestaient la primauté des Qorayshites. Le 17 juillet 658, les troupes fidèles à Ali écrasèrent les khârédjites lors de la bataille de Nahrawân. En février 661, Ali périt, poignardé par un khârédjite dans la mosquée de Koufa en Irak. Le chiisme (shî’at ‘Ali) des premiers temps rassemblait les partisans d’Ali contre les Omeyyades et les khârédjites.
La mort d’Ali laissa ses partisans divisés. Certains se mirent à le diviniser, tandis que d’autres reconnurent son fils aîné, Hasan, comme son successeur légitime. Il entra en conflit avec Mu’âwiya et leur confrontation aboutit à son abdication. Hasan mourut, empoisonné selon les chiites, à Médine. Mu’âwiya devint le premier calife omeyyade. La rupture entre le califat et les chiites se produisit après la mort de Hasan, tandis que son frère, Husayn, prenait la tête de la famille.
À la mort de Mu’âwiya à Damas en 680, son fils Yazîd lui succéda. Husayn, le petit-fils du Prophète, refusant de lui prêter allégeance, quitta Médine pour la ville irakienne de Koufa, où ses partisans s’étaient regroupés et l’avaient appelé à leur tête. Le 10 octobre 680 (10 muharram 61 de l’hégire), Husayn se heurta à Karbala aux forces de Yazîd, supérieures en nombre. C’est là qu’il trouva la mort, ainsi que plusieurs membres de sa famille. Cet épisode peut être considéré comme fondateur du chiisme. Tenant les califes successifs pour des usurpateurs, les chiites se retirèrent dans la clandestinité et le culte doloriste de leurs martyrs, plus particulièrement celui d’Ali et de son fils Husayn.


1. Talha et Zubayr, Compagnons du Prophète, étaient membres de la tribu des Qoraysh. Après avoir soutenu Ali, ils se retournèrent contre lui au moment où il venait d’être proclamé calife.




3
À qui doit revenir le pouvoir en islam après la mort du Prophète ?


Cette question divisa la jeune communauté musulmane, suscitant des schismes qui perdurent jusqu’à aujourd’hui. La question n’était pas seulement religieuse, mais aussi éminemment politique. En effet, le Prophète avait en même temps été un chef d’État et un chef de guerre. N’ayant ni eu d’enfant mâle ni rédigé de testament, il laissait sa communauté sans directives explicites quant à sa succession. Parmi les croyants, Mahomet distinguait les ansâr des muhâjirûn. Si les premiers étaient des convertis de Médine, les seconds étaient des immigrants de La Mecque, souvent liés à lui par des liens de parenté tribale (les Qoraysh). Les muhâjirûn réussirent à désigner l’un des leurs, un fidèle de la première heure, Abou Bakr, le père d’Aïcha, que les sunnites surnomment « la Mère des croyants », comme successeur du Prophète. La désignation eut lieu dans l’abri des Banu Sâ’ida, où l’opposition des ansâr fut aisément surmontée, mais les chiites contestèrent la légitimité de cette désignation.
Les membres de la Maison du Prophète (Ahl al-Bayt) se sentirent lésés. Fâtima, que les chiites appellent « la Resplendissante », et Ali s’opposèrent à une désignation aussi rapide – le Prophète n’était pas encore inhumé. En effet, se basant sur une désignation faite par Mahomet à Ghadîr Khumm, version refusée par ses adversaires, Ali s’estimait le seul successeur du Prophète. Il réunit autour de lui des partisans. Le chiisme était en formation.
Ali et ses partisans finirent par accepter la nomination d’Abou Bakr. Avant de mourir, celui-ci désigna Umar, un autre Qorayshite, à sa succession, qui voulait revenir au principe d’élection à l’image de ce qui avait porté Abou Bakr au califat. C’est ainsi qu’il désigna son successeur en la personne d’Uthmân. Une fois de plus, Ali fut évincé par un muhâjir qorayshite. De nouveau, son parti et les Qorayshites s’opposèrent frontalement. L’assassinat d’Uthmân en 656 réveilla les tensions, beaucoup tenant Ali pour responsable de la mort du calife.
Ali échoua à exercer ses fonctions califales. L’abdication de Hasan en faveur de Mu’âwiya ne permit pas la réconciliation espérée. Les Omeyyades étaient un clan qorayshite. Les partisans d’Ali considéraient que leur légitimité était uniquement basée sur le lien tribal et sur leur fonction de Gardiens de la Kaaba à La Mecque quand les Arabes adoraient plusieurs divinités à la période pré-islamique. Ils lui opposaient la légitimité islamique fondée sur une filiation directe avec le Prophète, celle des Gens de la Famille du Prophète, les Ahl al-Bayt.
La question du pouvoir en islam fut la cause des deux grands schismes qui le divisèrent dès son origine. Les rivalités et les querelles entre Mecquois, Médinois, Qorayshites, Omeyyades et Gens de la Famille du Prophète peuvent sembler confuses et se réduire à des enjeux tribaux et claniques. Elles furent fondatrices de plusieurs conceptions du pouvoir en islam. Ces conceptions rivales consacrèrent, en ce qui concerne les sunnites et les chiites, deux visions antagonistes : là où les sunnites semblent privilégier le consensus (ijmâ’), l’unité de la communauté, la préservation du bien public et de l’ordre pour les musulmans, les chiites se veulent légitimistes et n’accordent leurs suffrages qu’à des descendants directs du Prophète.



4
Pourquoi deux des premiers califes ne sont-ils pas reconnus par les chiites ?


Les chiites reconnaissent du bout des lèvres le califat d’Abou Bakr et réservent leur soutien total au califat d’Ali. Les sunnites maintiennent qu’Ali aurait approuvé l’élection des trois premiers califes, tandis que les chiites réfutent cette assertion, une interprétation erronée, disent-ils, de la volonté d’Ali de ne pas précipiter la communauté musulmane dans un conflit interne alors qu’elle était menacée de toutes parts. Les chiites n’admettent ni le principe de l’élection du calife ni celui de la consultation (shûra). Ils réfutent les modes de désignation par le calife précédent et réservent la transmission héréditaire de la fonction aux descendants directs du Prophète.
L’attitude des chiites envers Abou Bakr était ambivalente. Ils ne lui pardonnaient pas d’avoir refusé à Fâtima, la fille du Prophète et l’épouse d’Ali, l’oasis de Fadak dont elle aurait dû hériter de son père. La critique la plus forte concernait la désignation d’Umar à sa propre succession. Durant le califat d’Umar, Ali garda le silence. Toutefois, le chiisme se montra sévère avec Umar qu’il accusa de plusieurs innovations blâmables. Parmi celles-ci, le mariage temporaire (mut’a)1 toujours admis chez les chiites et qui fut interdit par Umar.
Selon une tradition remise en cause, y compris par certains sunnites, Umar aurait eu le temps, avant de mourir assassiné, de désigner Uthmân pour lui succéder. Son califat fut, de l’aveu même de nombreux sunnites, dommageable à la communauté musulmane. Les chiites accusaient Uthmân d’une série d’actes arbitraires qui dressèrent contre lui la majorité des musulmans. Celui-ci aurait favorisé le clan des Omeyyades, préparant l’arrivée au pouvoir de la future dynastie. Le fait d’imposer une recension du Coran souleva une farouche opposition. Toutefois, la recension uthmânienne finit par s’imposer, même en milieu chiite.
Sur les quatre premiers califes, deux (Umar et Uthmân) sont clairement considérés comme des usurpateurs par les chiites. Ali est le seul dont la légitimité est à la fois reconnue par les chiites et les sunnites. Ces derniers le jugent falot et indécis. En revanche, pour les chiites, son bref califat est un âge d’or de l’islam, Ali symbolisant la sagesse et la bravoure sur le champ de bataille. L’idée qu’il fut le seul détenteur légitime du pouvoir durant les califats contestés d’Umar et d’Uthmân aboutit à le reconnaître en tant que premier Imam des chiites. Selon eux, le calife doit obligatoirement être l’Imam.
Les sunnites, eux, appellent les quatre premiers califes râshidûn (les « bien guidés »). Imamat chiite contre califat sunnite… On est à l’origine de deux institutions rivales.
La revendication du califat en la personne de l’Omeyyade Mu’âwiya, après l’assassinat d’Ali, inaugura une nouvelle étape de l’opposition entre Omeyyades et Gens de la Famille du Prophète. L’abdication de Hasan, le fils aîné d’Ali, en faveur de Mu’âwiya ne mit pas un terme au conflit. Le chiisme est d’une grande sévérité envers ce dernier. Il lui reproche d’avoir pris l’initiative des hostilités contre Ali et les Gens de la sainte Famille. Mu’âwiya était suspecté d’être un converti de la dernière heure, qui n’aurait pas rompu avec l’associationnisme2. Les chiites l’accusèrent d’avoir fait empoisonner Hasan pour permettre à son fils Yazîd de lui succéder. Désormais, aucun calife ne fut reconnu par les chiites ; ils ne voyaient en les Omeyyades qu’une vulgaire dynastie tribale ayant rompu avec l’islam.


1. Voir la question 57, « Qu’est-ce que le mariage temporaire ? ».

2. Shirk en arabe, l’association à Dieu de quelque chose autre que Dieu lui-même, est le péché suprême en islam, l’erreur fondamentale à la base de toute transgression. Le péché de shirk sert à désigner le paganisme.
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Quelles sont les causes des premières grandes discordes ?


Le mot arabe fitna désigne une « discorde », des troubles, des révoltes ou des séditions. On le trouve dans les recueils de hadîth, les Traditions du Prophète. Les théologiens musulmans l’ont utilisé dans les récits apocalyptiques. Il est habituellement usité pour la guerre civile ayant suivi l’assassinat du calife Uthmân et la bataille du Chameau en 656. La deuxième fitna désigne la guerre interne au califat lors du conflit entre les Omeyyades de 683 à 685, ainsi que les révoltes et les dissidences sous la première dynastie musulmane.
Le chiisme se montra sévère pour ceux qui se levèrent contre le califat d’Ali et plus particulièrement envers Aïcha. « Tu combattras Ali et tu seras coupable », aurait dit le Prophète à son épouse selon un hadîth chiite.
Pour les sunnites, Talha, Zubayr et Aïcha, les trois grands adversaires d’Ali lors de la bataille du Chameau, ont été accusés à tort, car ils auraient été entraînés malgré eux dans cette guerre. La bataille de Siffîn, qui opposait Ali à Mu’âwiya, consacra une vision sunnite favorable à l’arbitrage lorsque deux partis musulmans se font la guerre. Pour les chiites, elle conforta leur conception sacralisée du pouvoir autour de la Famille du Prophète.
L’événement qui marqua le plus la foi et les rituels chiites fut la Tragédie de Karbala en 680, au cours de laquelle Husayn mourut en martyr face à l’Omeyyade Yazîd (r. 680-683). Le petit-fils du Prophète s’était mis en route pour Koufa pour affronter les troupes du calife. Après une semaine de tractations, il se confronta aux soldats de l’armée de Yazîd qui écrasèrent son escorte. Le mois de muharram1 devint un mois de commémoration pour les chiites et, le 10, Ashûra, l’acmé des cérémonies rappelant l’héroïsme de Husayn et la tyrannie de Yazîd.
Pour les sunnites, Husayn est certes une victime et Yazîd est responsable d’avoir tué le petit-fils du Prophète, mais l’Omeyyade ne serait pas coupable, le meurtre de Husayn étant le fait de partisans zélés.
La Tragédie de Karbala a eu des répercussions profondes sur les destinées du chiisme. Il y eut un vaste mouvement de repentir des chiites qui se sentaient coupables de ne pas avoir secouru Husayn. Les Pénitents, nom qu’ils s’étaient donné, tentèrent de le venger. La mort de Yazîd, l’éphémère califat de Marwân II, les séditions internes aux Omeyyades et les révoltes khârédjites s’ajoutaient pour affaiblir le califat. Les forces omeyyades réussirent à les contenir et à s’imposer.
Les premières fitna manifestent deux conceptions du pouvoir en islam, illustrées par deux formes d’autorités religieuses et politiques parallèles : les sunnites reconnaissaient les califes omeyyades, puis abbassides, et les chiites se rangeaient derrière une lignée d’« Imams », descendants du Prophète par Ali. Imam est le titre et la fonction d’Ali et de ses descendants par Fâtima. Ali fut le premier Imam, Hasan le deuxième et Husayn le troisième. Pour les chiites, le mot « Imam » revêt un sens particulier. Les sunnites l’utilisent pour désigner celui qui dirige la prière (littéralement « qui est devant »). Les chiites considèrent que l’Imam est un intercesseur, unique et prédestiné à chaque époque, que l’on doit reconnaître et suivre pour être sauvé. La plupart d’entre eux croient qu’il ne peut y avoir qu’un seul Imam à la fois. Les désaccords sur l’identité de l’Imam lors des successions et la nature de ses fonctions ont causé la naissance de sectes chiites aux dogmes divergents.
C’est à partir de la mort tragique de Husayn que commencèrent à se multiplier les revendications de prétendants à l’imamat à chaque succession, quand l’Imam défunt n’était pas purement et simplement décrété Mahdi (« le bien dirigé », promis pour restaurer la justice sur la Terre avant le Jour du Jugement dernier) et le dernier de la lignée. La première secte importante à se séparer du rameau imamite central fut celle dite zaydite. Les zaydites sont les fidèles de Zayd, l’un des fils du quatrième Imam Zayn al-Abidîn, dont ils firent leur cinquième Imam.
Contrairement aux autres chiites, Zayd refusait de prendre les deux premiers califes, Abou Bakr et Umar, pour des usurpateurs, tout en pensant que l’imamat revenait de plein droit aux descendants d’Ali et de Fâtima. La doctrine politique des zaydites combine idées sunnites et chiites : l’Imam, après Zayd, ne devait plus hériter de sa fonction, mais être désigné selon un libre choix, même s’il ne pouvait se faire qu’au sein de la Maison du Prophète. Le concept de Mahdi est absent du dogme zaydite alors qu’il est central chez les imamites. D’un point de vue dogmatique, les zaydites sont ainsi plus proches des sunnites que de leurs coreligionnaires chiites. Convaincus que le droit doit se défendre par les armes, les zaydites entrèrent en révolte contre les Omeyyades.


1. Premier mois du calendrier musulman dont les dix premiers jours constituent une période de deuil pour les chiites.
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Comment s’est formée la martyrologie chiite ?


Le meurtre d’Ali par un khârédjite et, surtout, la mort de Husayn face à l’Omeyyade Yazîd ont donné naissance à une riche martyrologie qui constitue jusqu’à nos jours le fonds des rituels chiites. Tous glorifient la Famille du Prophète érigée au rang de sainte Famille de la communauté.
Le tombeau d’Ali, à Najaf en Irak, est l’un des principaux lieux de pèlerinage des chiites autour duquel se maintient, depuis le Moyen Âge, un important centre d’études théologiques. Sa mort est souvent présentée par les chiites comme le modèle du martyre librement consenti. L’échec de son califat, qui n’a pas su davantage que ses prédécesseurs maintenir la cohésion de la communauté musulmane, n’est pas le moindre des paradoxes. Pourtant, les dits, sermons et lettres d’Ali, rassemblés près de trois cents ans après sa mort en un recueil, Nahj al-Balâgha (La Voie de l’éloquence), témoignent de qualités hors du commun. Amîr al-mu’minîn (Prince des Croyants), fort comme un lion, armé de l’épée appelée Dhû-l-Fiqâr (l’épée à deux lames), les qualificatifs ne manquent pas pour celui qui est présenté comme l’exemple suprême du souverain éclairé et inspiré. Le cheval blanc de l’Imam Ali est également crédité des qualités de noblesse, de bravoure, de fidélité et de loyauté indéfectibles. La religion populaire fait quasiment de lui l’égal du Prophète, plus proche des simples croyants que Mahomet. L’appel à la prière chiite n’oublie pas, après la mention de Mahomet Rasûl Allah, l’Envoyé de Dieu, de citer Ali, Walî Allâh (l’Ami de Dieu). Le 21 ramadân commémore chaque année sa mort sous les coups de son agresseur.
La légende d’Ali a inspiré un courant nommé ghulât (« ceux qui exagèrent ») par la majorité de ceux qui allaient devenir les chiites duodécimains (en référence à la lignée de douze Imams qu’ils reconnaissaient pour succéder au Prophète). Il faut entendre par là l’« exagération » de ceux qui divinisaient Ali avec la théorie de l’incarnation divine. Ainsi vénéraient-ils une trinité composée de Dieu, Mahomet, Ali. Les sectes ghulât furent régulièrement exclues de l’islam par les théologiens tant chiites que sunnites.
Ali, également révéré chez les sunnites qui lui reconnaissent des qualités de piété, de noblesse et de science, inspire un courant doctrinal ésotérique rattaché au sunnisme. Il demeure un modèle de futûwa (chevalerie) et figure toujours comme un lien obligatoire avec le Prophète dans les généalogies soufies (à l’exception de certains ordres soufis sunnites « orthodoxes » qui lui préfèrent Abou Bakr, comme la Naqshbandiyya).



7
Comment la bataille de Karbala est-elle devenue un mythe chiite ?


S’il est un événement qui se transforma en mythe, c’est la bataille de Karbala que commémorent chaque année les chiites, sans commune mesure avec sa réalité, petite bataille entre clans rivaux le temps d’une journée, au nombre de victimes réduit. Le martyre de Husayn est devenu le modèle des luttes pour la justice et le parangon de la souffrance rédemptrice. Chaque épisode de la bataille se trouve magnifié. Les cérémonies de deuil (ta’ziye, théâtre la mettant en scène), les dix premiers jours du mois de muharram, rappellent inlassablement le courage de Husayn face au tyran omeyyade Yazîd, devant des foules considérables se lamentant et se frappant la poitrine en signe de culpabilité. Les rites s’intensifient jusqu’à Ashûra. Durant les dix premiers jours du mois, des récits sur la Tragédie de Karbala sont déclamés en public par le qâri’ lors des majlis ta’ziye (assemblées de condoléances).
L’assistance se presse également lors des ma’âtim, veillées de deuil où, dans des salles tendues de noir, ornées d’oriflammes funèbres, rouges comme le sang et verts comme la couleur d’Ali, les fidèles écoutent, nus jusqu’à la ceinture, de longs poèmes lus par le qâri’ exaltant le sacrifice de Husayn, en se frappant la poitrine à longueur de nuits. Comment avons-nous pu laisser mourir le petit-fils du Prophète se lamentent les fidèles ? Le jour d’Ashûra, des millions de pèlerins en larmes convergent vers son mausolée à Karbala en Irak, là où est enterré le petit-fils du Prophète. Les commémorations de muharram sont suivies de l’Arba’îniyya, quarante jours après la mort de Husayn, où les rituels de mortification et d’autoflagellation sont repris. Car, si les chiites rejettent la responsabilité de la Tragédie de Karbala sur le calife Yazîd et ses agents, ils blâment, pour leur lâcheté, ceux de Koufa qui, après avoir demandé à Husayn de venir se mettre à leur tête, l’abandonnèrent ensuite face aux troupes omeyyades.
« Prince des Martyrs » (Amîr al-Shuhadâ’), Husayn symbolise le héros par excellence. Qui ne connaît pas la célèbre représentation de l’Imam Husayn, le jour d’Ashûra, lors de la bataille, avec Karbala en arrière-plan et l’image de son étalon blanc criblé de flèches et couvert de sang ? C’est Mahomet qui avait acheté Zuljanah pour son petit-fils. Le jour fatidique, le cheval s’arrêta à Karbala, montrant à son maître le lieu de la bataille. Plusieurs théologiens chiites l’évoquent dans leurs écrits. Il y est dit que Zuljanah tenta de protéger la dépouille du petit-fils du Prophète à terre ; le cheval se précipita dans la tente de la famille de Husayn pour prévenir les Ahl al-Bayt de la mort de son maître ; Zuljanah se dirigea vers l’Euphrate, entra dans ses eaux et disparut alors du regard des hommes. Certains conteurs avancent des versions différentes : face aux tentes, le cheval se serait tellement frappé la tête de désespoir au sol qu’il en mourut. Selon d’autres traditions, après la mort de l’Imam Husayn, l’animal se serait couvert la crinière du sang béni du « Prince des Martyrs » et aurait marché vers la tente de la sainte Famille en lançant de longs hennissements. Les gens présents dans le camp seraient sortis en entendant les hennissements : ils comprirent que l’Imam Husayn était tombé en martyr. Décapitée sur le lieu de la bataille, sa tête fut présentée au calife à Damas. Ce dernier insulta le défunt petit-fils du Prophète devant la cour réunie.
La mosquée des Omeyyades à Damas, où fut placée la tête de Husayn, est devenue un lieu de pèlerinage pour les chiites iraniens, irakiens et libanais. Également présente dans la mosquée Al-Husayn, située face à Al-Azhar au Caire, elle est l’objet de la vénération des confréries soufies. Le mûled (commémoration de la naissance d’un saint) de Husayn y est le plus important après celui du Prophète. Car, en contexte sunnite, le soufisme confrérique se distingue en perpétuant avec emphase l’amour des fidèles envers les Ahl al-Bayt.
Face au dolorisme chiite, la plupart des sunnites font valoir que l’unité de la communauté est plus importante qu’un événement, si regrettable fût-il. Beaucoup parmi eux voient la martyrologie chiite comme une exagération et une machine de guerre dirigée contre eux.
Les Gens de la Famille du Prophète présents à la bataille de Karbala ne sont pas oubliés. Deux figures se détachent : Zaynab, la sœur de Husayn, et Abbâs, son demi-frère (plus connu en Iran sous le nom d’Abo’l-Fazl). Celui-ci fut tué alors qu’il tentait de ravitailler en eau les femmes et les enfants qui accompagnaient Husayn. En Iran, nombreuses sont les fontaines permettant de se désaltérer qui rappellent le martyre d’Abbâs. Son mausolée, à Karbala, face à celui de Husayn, est l’objet de pèlerinages importants. Quant à Zaynab, elle aurait aussi tenté d’apporter de l’eau aux compagnons du petit-fils du Prophète assiégés. Après la mort de Husayn, elle fut faite prisonnière et amenée à Damas, tandis que la tête de Husayn décapité était présentée au calife. La petite-fille du Prophète affronta courageusement le gouverneur omeyyade de Koufa, Ubaydullâh, puis Yazîd.
Zaynab a plusieurs tombeaux, les deux plus importants étant de tradition chiite (dans la banlieue sud de Damas) et sunnite soufi (au Caire)1. Dans le panthéon chiite de la Famille du Prophète, elle symbolise la femme musulmane idéale.
Les proportions de la bataille de Karbala ont été exagérément amplifiées par les chiites parce qu’elles correspondaient à une attitude qui justifiait le fait d’être vaincus en promettant une revanche morale à la Fin des Temps. Dans le chiisme, la plupart des Imams qui se succédèrent sous les Omeyyades moururent empoisonnés sur ordre du calife. Certains théologiens ont même avancé que le Prophète serait mort empoisonné et que les ennemis de la famille de Mahomet auraient également tué Fâtima, fille du Prophète et épouse d’Ali.


1. Voir la question 53, « Quelles sont les différences dans les rituels ? ».
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Le sort des chiites a-t-il évolué sous les Abbassides (750-1258) ?


La dynastie omeyyade s’était illustrée en consommant la rupture avec les chiites. Mais qu’en fut-il des Abbassides, la deuxième dynastie qui régna sur le monde musulman et succéda en 750 aux Omeyyades ?
Les Omeyyades se distinguèrent par leur despotisme et le mécontentement croissant qu’il engendra les mena à leur perte. Depuis Damas, leur capitale, ils dirigèrent l’Empire en se reposant sur les solidarités claniques et tribales arabes. L’appel à la révolte contre les Omeyyades, à l’initiative des Abbassides en 747, fut lancé au nom des Hachémites, la Famille du Prophète, avec les descendants d’Abou Tâlib et d’Al-Abbâs1, les oncles paternels de Mahomet, comme des descendants d’Ali. Les Abbassides arboraient le drapeau noir de la famille d’Al-Abbâs et s’enorgueillissaient de leur filiation directe avec le Prophète. Ce lien familial leur rallia au début des sympathies chiites.
Les Abbassides dénoncèrent violemment les Omeyyades et se présentèrent comme les véritables défenseurs de la Famille du Prophète. En proclamant que le pouvoir devait rester à tout jamais entre les mains des Hachémites, ils pouvaient laisser escompter une sorte d’association entre Alides2 et Abbassides. L’espoir de parvenir à un pouvoir dont les descendants d’Ali se trouvaient écartés instaura une équivoque qui allait peser sur toute l’histoire des Abbassides. Elle ne sera pas étrangère à leur chute, cinq siècles plus tard. Après une période d’ambiguïté, voire une brève lune de miel, les chiites les tiendront pour des persécuteurs de la foi. Loin d’avoir évincé le chiisme, on peut se demander si, tout en écartant les Alides, les Abbassides ne l’ont pas relancé au moment où il connaissait une forme d’essoufflement.
À ses débuts, l’autorité du califat abbasside restait précaire et sa position doctrinale mal définie ; elle aggrava les divisions de la communauté. Les Abbassides durent faire face à plusieurs révoltes zaydites. Les zaydites, qui avaient divergé des imamites3 à partir du cinquième Imam en 713, s’étaient séparés du rameau central chiite imamite sous les Omeyyades. Il y eut plusieurs révoltes zaydites importantes contre les Abbassides. Les Abbassides devaient en outre être confrontés à l’ismaélisme, une autre scission du chiisme qui allait connaître une grande fortune, notamment en Égypte. Les ismaéliens étaient les partisans d’Ismâ’îl, l’un des fils du sixième Imam chiite Ja’far al-Sâdiq (m. 765)4. Ils se différencièrent des imamites à partir du septième Imam, d’où leur nom de « septimains ».
Tant par l’originalité de sa doctrine ésotérique, son terrorisme révolutionnaire, que par l’importance de son rôle historique, le mouvement ismaélien occupe une place à part dans l’histoire du chiisme. Les chiites imamites, pour leur part, demeurèrent quiétistes, pratiquant la taqîya, la dissimulation légale, autorisée lorsqu’un musulman est confronté à des forces qui risquent de l’anéantir. Le septième Imam chiite, Mûsa al-Kâzem, se confronta à la politique hostile aux chiites de Haroun al-Rashid (r. 786-809), le calife des Mille et Une Nuits ; il fut d’ailleurs arrêté sur les ordres de ce dernier. Malgré leurs revendications au nom de la Famille du Prophète, les premiers Abbassides ne se différencièrent guère des Omeyyades dans leur politique envers le chiisme jusqu’à l’avènement d’Al-Ma’mûn (813), calife féru de débats théologiques. Il révolutionna les bases doctrinales du sunnisme en instaurant le califat mu’tazilite (813-842) qui eut une influence décisive sur le chiisme imamite5. Il entama en même temps une tentative de rapprochement avec les chiites imamites.
Afin de s’attirer les bonnes grâces des chiites, Al-Ma’mûn donna sa fille en mariage au huitième Imam chiite, Ali Reza, qu’il désigna comme son successeur. Les bannières noires des Abbassides furent remplacées par celles, vertes, de la famille d’Ali. Ce rapprochement avec les chiites ne devait pas aboutir : les Irakiens élurent un membre de la famille abbasside comme contre-calife. Ali Reza mourut sur ces entrefaites, empoisonné selon les chiites par Al-Ma’mûn qui fit volte-face. Il fut enterré dans le tombeau de Haroun al-Rashîd, à Mashhad, dans le Khorassan iranien. Un paradoxe de plus dans le grand malentendu entre Abbassides et chiites, Ali Reza était inhumé à côté du calife qui s’était illustré par sa politique anti-chiite. Al-Mu’tasim (r. 833-842) succéda à son frère Al-Ma’mûn à la tête du califat et s’engagea à son tour dans des débats théologiques qui lui aliénèrent nombre de ses sujets.
À partir de 945, il y eut une période de prépondérance relative chiite surtout due aux branches scissionnistes du chiisme imamite : zaydites et ismaéliens fondèrent leurs propres dynasties6.
Le calife Al-Mutawakkil (r. 847-861) avait déjà entamé une réaction sunnite qui se concrétisa par un renouveau de la lutte contre le chiisme et une condamnation du mu’tazilisme. Le nouveau calife fit démolir le mausolée de Husayn à Karbala et instaura la flagellation pour quiconque insulterait le Prophète, l’une de ses épouses ou l’un de ses Compagnons.
La restauration sunnite (surtout de 1063 à 1180) enterra définitivement les tentatives de rapprochement entre Abbassides et chiites. La tradition chiite imamite accuse les califes abbassides d’avoir, après les Omeyyades, persécuté, puis tué en les empoisonnant, la plupart des Imams chiites. Le onzième Imam, Hasan al-Askari (mort empoisonné sur ordre du calife en 874 selon les chiites), vécut dans une semi-clandestinité à Samarra au nord de Bagdad. Le calife Al-Mu’tamid aurait fait vérifier que l’Imam n’avait pas d’héritier et qu’aucune de ses épouses n’était enceinte afin d’empêcher toute succession ! Lorsque les hordes mongoles arrivèrent, détruisant Bagdad en 1258 et la riche civilisation islamique que la cité symbolisait, les chiites imamites ne firent rien pour défendre le califat.


1. Al-Abbâs a donné son nom aux Abbassides.

2. Les descendants du Prophète par Ali et Fâtima.

3. Ceux qui croyaient en la prééminence de l’Imam du temps et qui allaient donner naissance au chiisme duodécimain.

4. L’abréviation « m. » indique la date de disparition.

5. Voir la question 19, « Qu’est-ce que le mu’tazilisme ? ».

6. Voir la question 11, « Quel fut le sort des premières dynasties chiites ? ».
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Comment est né le sunnisme doctrinal ?


Dans le siècle précédant la fin des Omeyyades jusqu’au règne d’Al-Ma’mûn (813-833) se constitue le sunnisme doctrinal. Deux des théologiens les plus importants du sunnisme, Abou Hanîfa (m. 767) et Mâlik (m. 795), avaient vécu en grande partie sous les Omeyyades. Le calife abbasside Al-Mansûr (m. 775) acheva de jeter les bases doctrinales du sunnisme et renforça ainsi grandement le califat abbasside. À l’acceptation du Coran et de la sunna, le sunnisme ajoute en insistant le consensus (ijmâ’). Le terme sunni apparut à la fin du IXe siècle. L’expression a donné « sunnite » en français. Le sunnisme est considéré par les islamologues comme l’orthodoxie islamique.
Le sunnisme pouvait déjà se définir comme le rejet des sectes. Toutefois, sa recherche du juste milieu n’impliquait pas pour autant une tendance systématique au compromis. Al-Shâfi’i (m. 820) fut le premier des quatre grands fondateurs d’écoles sunnites à l’époque abbasside. Adversaire irréductible du mu’tazilisme1, Ibn Hanbal (m. 855) est le dernier des grands fondateurs des quatre rites sunnites d’aujourd’hui : hanafite, malikite, chaféite et hanbalite. Défenseur sourcilleux de l’école du hadîth, qui entendait relier la sunna du Prophète au Coran, il fut aussi l’un des animateurs de la réaction sunnite contre le chiisme et les sectes. À l’époque moderne, le wahhabisme peut être considéré comme un développement du hanbalisme qui domine en Arabie Saoudite et au Qatar.


1. Voir la question 21, « En quoi les fondamentalismes sunnite et chiite divergent-ils aux XVIIIe et XIXe siècles ? ».
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Comment les chiites duodécimains se sont-ils différenciés des adorateurs d’Ali ?


Dire que la succession des douze Imams reconnus par les chiites duodécimains s’est imposée de façon « naturelle » serait mentir. À l’hostilité des premières dynasties califales, omeyyade et abbasside, s’ajoutait un danger plus sournois : celui des conceptions « extrémistes », celles des ghulât qui « exagéraient » le culte rendu à Ali et le divinisaient à un moment où le chiisme imamite des futurs duodécimains (le douzième Imam disparut en 874, en pleine réaction sunnite du califat abbasside) n’avait pas encore pu définir de dogme précis et où il était encore souvent assimilé aux ghulât.
L’incarnation divine (hulûl) de certains Imams, la métempsychose ou la transmigration des âmes rendaient difficile une assimilation à l’islam que certains ghulât récusaient. Influencés par un ésotérisme apparenté à un soufisme porté à l’extrême, ils divisaient la communauté des croyants entre « initiés » et « non-initiés ». L’un des fondements de l’islam, l’unicité de Dieu (tawhîd), n’était-il pas renié ? De même, la charia dont ils ne reconnaissaient que le sens caché. Aussi n’est-il pas étonnant que les sectes ghulât aient été systématiquement exclues de l’islam par les autorités religieuses sunnites en formation, mais aussi, de façon concomitante, chez les futurs duodécimains. Alors que les Imams chiites peinaient à se faire reconnaître, il était impossible de distinguer les futurs chiites des ghulât.
Ce courant a donné naissance aux Nusayris (les Alaouites d’aujourd’hui en Syrie, au Liban et en Turquie) au IXe siècle1. Les Alévis d’Anatolie peuvent également être rangés dans cette catégorie, ainsi que les Druzes issus de l’ismaélisme fatimide au XIe siècle. Les premiers Séfévides, qui allaient convertir l’Iran au chiisme duodécimain au XVIe siècle, étaient un ordre soufi issu d’une tribu turque, fortement influencé par l’adoration rendue à Ali. En Turquie et dans les Balkans, les Bektashis, de nos jours, se réclament du soufisme confrérique sunnite malgré leurs emprunts au chiisme. Un paradoxe : ils étaient en position hégémonique chez les janissaires, la garde prétorienne des grands ulémas ottomans, garants de l’orthodoxie sunnite !
Pour l’heure, certains ghulât se manifestaient violemment à travers plusieurs branches de l’ismaélisme : les Qarmates, une secte révolutionnaire semant la terreur aux quatre coins de l’Empire, réussirent à fonder leur État à Bahreïn au début du Xe siècle. Ils parvinrent même à voler temporairement la Pierre noire2 de la Kaaba à La Mecque. À l’époque moderne, l’État qarmate des Xe-XIe siècles devint l’idéal des mouvements de la gauche islamique qui y a vu une première manifestation du « socialisme islamique ».
Le sixième Imam, Ja’far al-Sâdiq, eut un rôle déterminant pour différencier les chiites imamites des ghulât. Au sens strict du mot, le qualificatif de « chiite » ne s’applique qu’aux duodécimains, appelés ja’fari, en reconnaissance du rôle essentiel reconnu à Ja’far al-Sâdiq dans la formulation du dogme imamite. Il affirma l’imamat comme concept central de la foi chiite. Si la révélation s’était achevée à la mort du Prophète, elle devait être développée, ce qui impliquait la nécessité de l’existence perpétuelle d’un Imam vivant pour éclairer l’humanité sur la voie à suivre.


1. On trouve aussi l’orthographe « Nosaïrites ». Voir la question 61, « Les Alaouites de Syrie sont-ils un cas exemplaire ? ».

2. Pierre placée à l’angle sud-est de la Kaaba. La tradition dit que c’est Adam qui l’aurait mise dans la Kaaba originelle. Durant les circumambulations de la Kaaba, le fidèle baise la pierre ou fait un geste en sa direction.
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Quel fut le sort des premières dynasties chiites ?


Les premiers États chiites n’étaient pas duodécimains, mais, pour la plupart, le fait de certains ghulât. La dynastie abbasside ayant perdu le contrôle de l’Afrique du Nord (800) et de l’Égypte, mais aussi de la Perse (821), l’Égypte tomba entre les mains des Fatimides qui proclamèrent leur propre califat (909-1171). Ces chiites ismaéliens étaient opposés aux Qarmates. Une querelle de succession entre les deux mouvements ismaéliens fut, là encore, à l’origine de la séparation. Sous le règne des Fatimides, l’Égypte connut une phase florissante, dont témoigne une riche architecture au Caire. Leur Empire s’étendait de la Palestine à la Tunisie avec Le Caire pour capitale.
Les Fatimides fondèrent la prestigieuse université d’Al-Azhar, aujourd’hui premier centre d’enseignement sunnite et de formation des ulémas sunnites dans le monde. La dynastie disparut sous les coups de Saladin (1138-1193) et des Seldjoukides (XIe-XIIe siècles) qui restaurèrent le sunnisme dans la région.
Quant aux zaydites, ils n’étaient pas des ghulât. Leur émirat fut fondé au Tabaristan au nord de l’Iran (875), puis au Yémen. Si l’émirat du Tabaristan disparut assez rapidement, les zaydites se mêlant peu à peu à la communauté duodécimaine, celui du Yémen devait illustrer une incroyable pérennité puisqu’il se maintint jusqu’en… 1962 !
Les duodécimains, la branche centrale du chiisme, trouvèrent leurs premiers grands protecteurs dans deux dynasties contemporaines l’une de l’autre, l’une arabe, l’autre turque, celle des Hamdanides (Mossoul, 904-991) et celle des Bouyides. Mais il faut citer les Uqaylides (Mossoul et Alep, 991-1093), les Maziyadides (sud de l’Irak, 1012-1150) et d’autres moins importantes. Si les Abbassides conservèrent leur titre califal durant quatre siècles jusqu’en 1258, la réalité du pouvoir était assumée localement par des chefs tribaux arabes ou des chefs militaires, souvent d’origine turque. Ainsi, les Daylamis, originaires de la Caspienne, fondèrent la dynastie bouyide. D’autres Turcs (les Seldjoukides), sunnites cette fois, les remplacèrent à Bagdad en 1055. La dynastie bouyide régna sur l’Irak et la Perse de 932 à 1062. Leur chiisme était difficile à définir. Zaydisme ou ghulât ? Penchant pour un chiisme politique dans une version zaydite, la dynastie daylamite gouverna de facto au nom des califes sous le nom de Bouyides. Les princes bouyides jouèrent un rôle éminent dans la structuration de la doctrine et du dogme du chiisme duodécimain. Ils se montrèrent tolérants envers les chiites duodécimains dont ils accueillirent les clercs. Dès leur prise du pouvoir à Bagdad (945), ils accordèrent aux ulémas chiites toute l’assistance possible, au point que le chiisme, à l’époque, faisait pratiquement figure de rite légal aux côtés des rites sunnites.
La capitale des Bouyides, Bagdad, devint la capitale de l’enseignement du dogme chiite où les plus grands ulémas chiites s’établirent. C’est cette protection qui permit au dogme chiite imamite de s’élaborer et d’intégrer de nombreux aspects du mu’tazilisme. Si les Bouyides accordaient une plus grande liberté aux duodécimains, l’avènement de l’État ismaélien fatimide en Égypte rendait aussi urgente l’élaboration du dogme imamite face aux ghulât et aux ismaéliens, plus particulièrement. Sans avoir les moyens ni la volonté d’avoir leur propre État, les futurs chiites duodécimains profitèrent ainsi indirectement de l’émergence, souvent éphémère, de pouvoirs chiites locaux.
Lorsque les hordes mongoles détruisirent la riche civilisation arabo-musulmane avec Bagdad pour centre en 1258, les chiites duodécimains ne s’opposèrent pas à eux pour défendre un califat qu’ils considéraient comme apostat.



12
Pourquoi la Perse s’est-elle convertie au chiisme au XVIe siècle ?


Certes les premières dynasties proto-chiites avaient favorisé l’élaboration d’un dogme duodécimain, mais ce fut l’avènement en Perse de la dynastie séfévide (1501) qui propulsa d’éminents ulémas duodécimains sur le devant de la scène politique. L’intégration du soufisme par la doctrine imamite et l’avènement de la dynastie séfévide, qui en fut l’un des aboutissements, allaient bouleverser la situation des chiites au sein du monde musulman et susciter les développements doctrinaux ultérieurs concernant le statut des ulémas chiites.
Au début du XVIe siècle, Chah Ismâ’îl (1487-1524) proclama le chiisme duodécimain religion officielle de l’État. Se fondant sur sa prétention à descendre du septième Imam, et fort du soutien des tribus d’origine turque les Qizilbash, d’obédience soufie chiite séfévide, il se proclama représentant de l’Imam caché, s’attribuant par là même certaines qualités liées à l’imamat, telle l’infaillibilité. S’il satisfaisait l’ancienne conception théocratique perse du roi « Ombre de Dieu sur terre », il ouvrait aussi en grand une brèche dans un domaine demeuré encore largement tabou. En effet, le chiisme duodécimain avait établi que, après l’Occultation majeure du douzième Imam (941)1, personne ne pourrait prétendre être le représentant de l’Imam (nâ’ib al-Imâm) avant le retour de celui-ci. Le souverain séfévide ne bénéficiait d’aucune désignation (nass), condition posée par les chiites pour tout ce qui concernait l’imamat. En outre, ses origines alides étaient plus que douteuses. Pourtant, d’importants ulémas chiites duodécimains, qui furent appelés en Perse, s’engagèrent dans une politique de soutien à l’État séfévide, même si dans leur majorité, les religieux adoptèrent des positions réservées. L’occasion était trop belle pour risquer d’être gâchée ! L’avènement de l’État séfévide inaugurait des circonstances extrêmement favorables pour les ulémas chiites dans le monde musulman, surtout en Perse. L’influence du soufisme dans ce pays avait préparé le terrain à une conversion en masse au chiisme. Déjà imprégnée des conceptions diffusées par les ordres soufis qui, depuis deux siècles, lui avaient inculqué l’amour d’Ali et de la Famille du Prophète, la population iranienne, majoritairement sunnite, ne protesta pas contre cette conversion.
Les rois séfévides firent appel à des ulémas chiites duodécimains du Jabal Amil (Sud-Liban) pour diffuser la doctrine duodécimaine en Perse, notamment face aux conceptions des ghulât dont étaient issus les Séfévides. La crainte que d’autres confréries soufies ne soient tentées de réaliser la même ambition que les Séfévides amena Chah Ismâ’îl (r. 1501-1524) et Chah Tahmâsp (r. 1524-1576) à inaugurer une politique de répression à leur égard, politique anti-confréries soufies qui fut continuée par Abbâs au XVIIe siècle. Les conséquences, au niveau du dogme, de l’intégration de certains ulémas chiites à l’appareil d’État séfévide ne tardèrent pas. Cheikh Al-Karaki, surnommé Muhaqqiq al-Thâni (1465-1533), fut le premier, après Shahîd al-Awwal (1333-1384), lui aussi originaire du Jabal Amil libanais, à suggérer que les ulémas pourraient être les représentants généraux de l’Imam caché (nâ’ib al-’âmm). Cependant, il prit soin de restreindre le champ d’application de ses arguments à la conduite de la prière du vendredi. Ce fut Shahîd al-Thâni (1506-1558) qui amena ensuite le concept de nâ’ib al-’âmm à sa conclusion logique, en attribuant aux ulémas l’ensemble des fonctions de l’Imam. Le pouvoir d’interprétation de la charia des ulémas devenait le reflet direct de l’autorité de l’Imam caché. La marche devait toutefois encore être longue avant que de telles conceptions ne soient acceptées par l’ensemble des ulémas chiites.
À partir de Chah Sulaymân (r. 1666-1694), les ulémas chiites, qui avaient pris en Perse une importance croissante, commencèrent à remettre en cause la légitimité du pouvoir temporel et spirituel des rois séfévides et à se poser, pour certains, en tant que chefs légitimes de la communauté en leur qualité de mujtahid (les religieux qualifiés par leur science à pratiquer l’ijtihâd, l’interprétation des textes sacrés) et de représentants de l’Imam. La voie ouverte par les premiers Séfévides, qui avaient utilisé l’imamat pour légitimer leur pouvoir, fut empruntée par les ulémas, cette fois à leur profit exclusif.
Entre la dynastie séfévide et les ulémas chiites duodécimains, ce fut donc une rencontre historique dont chaque partie profita grandement. Elle permit aux Séfévides de légitimer leur pouvoir sur un empire qui, pour la première fois depuis les Sassanides de l’ère ante-islamique, réunissait sous une même autorité des territoires disparates, tandis qu’elle faisait du chiisme la religion officielle de l’État en Perse.
Le chiisme duodécimain n’a cessé depuis d’être la religion officielle de l’État iranien (à l’exception d’une brève tentative de restauration sunnite au XVIIIe siècle). Pour les ulémas chiites, un boulevard s’ouvrait devant eux, car ils bénéficiaient pour la première fois de la protection d’un souverain qui allait jusqu’à réprimer ceux qui auraient pu les concurrencer sur le terrain de la légitimité religieuse. La Perse devint la mère patrie du chiisme duodécimain dans un monde majoritairement sunnite. Les communautés chiites, notamment arabes, qui vivaient sous le joug d’un pouvoir sunnite répressif, regardèrent la Perse comme leur grand protecteur.


1. Voir la question 15, « Pourquoi le douzième Imam fut-il occulté au Xe siècle ? ».
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Pourquoi y a t-il une non-reconnaissance réciproque des sunnites et des chiites ?


Deux grands empires rivaux se sont partagé l’islam sur une base confessionnelle. Alors que les Séfévides consolidaient leur pouvoir comme promoteurs d’un chiisme duodécimain tout juste sorti d’un quiétisme de plusieurs siècles, d’autres Turcs, les Ottomans, s’étaient emparés de Constantinople en 1453, rebaptisée Istanbul. L’ancienne Byzance allait devenir la capitale d’un empire musulman s’étendant sur tout le Moyen-Orient, l’Égypte et la plus grande partie de l’Afrique du Nord. La conquête de l’Égypte scella le sort des derniers Abbassides qui vivaient au Caire comme des califes fantoches des Mamelouks depuis la destruction de Bagdad par les Mongols en 1258. Les Ottomans prétendirent plus tard que le dernier Abbasside du Caire, Mutawakkil III, leur avait transmis le califat. De fait, aucun Abbasside après lui ne revendiqua le titre. Cependant, les premiers Ottomans semblaient n’être pas intéressés outre mesure par la dimension religieuse de leur pouvoir. La transmission du califat pourrait être une invention postérieure (au XVIIIe siècle), lorsque la revendication califale vint au secours d’une puissance militaire défaillante. Le traité de Kuçuk Kaïnardji (1774) entre la Russie victorieuse et l’Empire ottoman qui avait dû lui abandonner la Crimée stipulait en effet que le sultan d’Istanbul était l’autorité religieuse des musulmans sunnites de Crimée, devenue possession russe. Les Ottomans finirent par assumer de facto le califat. À défaut de son authenticité, la crédibilité de la revendication califale, paraît avoir compté – ce qui fut accepté par le monde musulman dans son ensemble. Une attitude très sunnite de respect pour les dynasties en place en somme.
Une Perse séfévide, puis qadjare (à partir de 1794 jusqu’en 1925), porte-drapeau d’un chiisme duodécimain émergeant d’une longue clandestinité face à un sultan-calife ottoman, symbole de la pérennité d’une institution dans laquelle semblait se reconnaître l’ensemble du monde sunnite… Les dés étaient jetés pour comprendre pourquoi les uns et les autres évitent toujours de se reconnaître mutuellement.
Cela ne signifiait pas que les deux États rivaux n’avaient pas de relations, y compris diplomatiques, malgré leurs guerres, mais la légitimité religieuse défendue par chacun ne fut jamais explicitement reconnue par l’autre. Cette non-reconnaissance réciproque eut des conséquences importantes pour les communautés chiites vivant du côté ottoman comme pour les communautés sunnites vivant en Iran.
Pendant les XVIe, XVIIe et XVIIIe siècles, l’Anatolie, l’Irak et le Golfe furent des champs de batailles entre les deux protagonistes. À chaque fois, les populations payaient leur appartenance confessionnelle au prix fort si leurs villes passaient à l’« ennemi ». Bagdad, capitale d’une grande province ottomane, tomba plusieurs fois entre les mains des Séfévides. Dès cette époque, les chiites ottomans furent suspectés d’être une « cinquième colonne » iranienne en territoire ottoman, d’autant plus que la plupart des grands religieux des villes saintes chiites avaient la nationalité persane ou étaient d’origine persane. La Perse a joué un rôle déterminant dans la promotion des villes saintes chiites d’Irak. Le sultan-calife ottoman Murad IV (r. 1623-1640) se tourna contre les chiites de Perse contre lesquels il partit en croisade. Pour justifier sa guerre, il fit appel à son grand mufti Nûh Efendi bin Ahmad Zâdeh, qui promulgua une fatwa contre les chiites qualifiés de renégats (rawâfid), affirmant que « ces rawâfid sont des infidèles, des rebelles et des pécheurs… » Les combattre devenait un devoir religieux. Murad reprit Bagdad aux Séfévides en décembre 1638 : un millier de chiites furent massacrés et des quartiers entiers détruits.
L’Irak ottoman était le berceau chiisme. Avec ses quatre villes saintes (Najaf, Karbala, Kazimayn et Samarra), il était un haut lieu de l’enseignement du dogme duodécimain et le lieu de résidence des plus importantes autorités chiites. Les grands ayatollahs ne reconnaissaient pas de légitimité au sultan-calife d’Istanbul qu’ils considéraient comme un usurpateur. Inversement, les autorités ottomanes tentèrent à plusieurs reprises en vain de réduire l’influence des autorités religieuses chiites basées dans les villes saintes d’Irak. Celles-ci, souvent hors de portée des autorités ottomanes, étaient protégées par un pays tribal (arabe et chiite) hostile au gouvernement, et par la vigilance de la Perse voisine face à toute atteinte aux communautés chiites de l’Empire musulman voisin.
Cette non-reconnaissance affectait tous les chiites de l’Empire ottoman en Mésopotamie, au Liban, au Hasa ou au Yémen. Dans les provinces du Tigre et de l’Euphrate, le paradoxe était le plus évident : première communauté musulmane du pays, les chiites duodécimains n’étaient nullement considérés par un pouvoir qui prétendait représenter tout l’islam. Ils ne bénéficiaient pas des droits reconnus aux Ahl al-dhimma (chrétiens et juifs) qui se trouvaient reconnus et protégés contre le paiement d’un impôt spécial. Ils furent plus durement traités que les autres communautés musulmanes de l’Empire comme les Druzes, les Alaouites ou les ismaéliens, dont la situation géographique particulière avait amené la tolérance, par la Porte, d’une certaine autonomie. Tandis que les communautés chrétiennes et les juifs de Mésopotamie furent officiellement reconnus dans le cadre des millet1, bénéficiant d’une liberté relative dans la gestion de leurs affaires communautaires, la Porte n’accorda jamais aux chiites la possibilité ni de faire valoir leurs droits ni de pratiquer leur rite de façon officielle, ne serait-ce que pour les affaires de statut personnel. Cette attitude négative des Ottomans face à leurs sujets chiites, assimilés à l’islam sunnite dominant, se poursuivit jusqu’à la fin du règne ottoman.
Inversement, la Perse ne reconnaissait pas ses sujets sunnites répartis pour la plupart aux frontières de l’Empire (Kurdes, Turkmènes, Baloutches, Arabes du Golfe). Alors que les communautés chrétiennes et juives jouissaient de prérogatives reconnues, que les zoroastriens, adeptes de la religion de la Perse antique, bénéficiaient d’un statut de plein droit, les importantes minorités sunnites du pays semblaient ne pas exister.
Cette non-reconnaissance réciproque était évidemment soumise aux aléas des relations entre les deux Empires. Cependant, elle traça nettement les limites d’éventuels rapprochements et contribua grandement à la marginalisation de communautés entières.


1. Le mot désigne les communautés religieuses reconnues dans le cadre d’un pluralisme islamique limité, qui jouissaient d’une certaine autonomie dans l’organisation de leurs affaires internes.
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L’imamat contre le califat ?


Les chiites n’ont jamais rejeté l’idée du califat en tant que telle. Ayant violemment refusé de reconnaître comme califes Umar et Uthmân, ils ont eu une position ambivalente envers le premier calife Abou Bakr. Seul Ali, parce qu’il fut reconnu en tant que premier Imam, était véritablement légitime. La théorie de l’imamat, telle qu’elle s’est développée chez les chiites dans les derniers siècles précédant l’Occultation du douzième Imam, n’aurait jamais pu être acceptée par les sunnites.
L’imamat étant le concept de base du chiisme, il caractérise le mieux les duodécimains par rapport aux autres musulmans. Selon la conception imamite, l’Imam, depuis la mort du Prophète et l’interruption de la Révélation, est le dépositaire de la Loi, le gardien et l’interprète de cette Loi, en raison de l’impuissance du Coran et de la sunna à prévoir tous les cas particuliers. Sa fonction est de guider les croyants dans les différents aspects de leur existence. À l’instar du Prophète, l’Imam devait être désigné par Dieu. L’imamat, comme la mission prophétique, est donc une institution divine. L’Imam qui succéda au Prophète, Ali, fut désigné selon les chiites le jour de Ghadîr Khumm sur ordre de Dieu, puis Hasan et Husayn, jusqu’au douzième Imam, chaque Imam désignant son successeur (nass). L’imamat est le prolongement de la Prophétie, sans lequel celle-ci reste sans signification pour les fidèles. L’Imam détient, en conséquence, à l’exception de la Révélation, toutes les prérogatives du Prophète. Comme le Prophète, il est impeccable (afdal al-nâs) et infaillible (ma’sûm). Sa science est une science divinement inspirée et non acquise.
Parmi leurs qualités, les Imams sont les médiateurs entre Dieu et les hommes et les intercesseurs le jour du Jugement dernier. « Quiconque meurt sans connaître l’Imam de son temps, dit un hadîth chiite, meurt comme on mourait au temps du paganisme ». Pour les chiites, si un calife doit être choisi, il doit l’être selon le principe de l’imamat.
Ce principe motiva le refus des chiites de reconnaître les trois premiers califes « bien guidés » (râshidûn) tels que les sunnites les nomment. Seul Ali fut un calife légitime à leurs yeux, les trois autres n’ayant pas été désignés selon le principe de l’imamat. Les sunnites considèrent que la sanctification de Ghadîr Khumm par les chiites était un abus d’interprétation des intentions du Prophète, ainsi qu’un acte hostile à la mémoire des trois premiers califes râshidûn.
Au contraire de la conception sunnite du califat, choisi à l’issue d’une élection et par consensus, puis transmis de façon héréditaire pour assumer une direction essentiellement temporelle de l’umma islamique, le chiisme investit l’Imam d’une fonction sacerdotale et fait de lui l’Homme parfait. Les Imams avaient la wilâya (la direction divine), dont les califes sunnites étaient dépourvus. Les pouvoirs, temporels et spirituels, leur étaient dévolus, même si Ali fut le seul, parmi les Imams, à avoir assumé les deux de façon effective. À sa suite, les Imams des chiites n’eurent qu’un pouvoir spirituel, quand certains étaient obligés de vivre cachés et, parfois, ne furent pas reconnus de leur vivant par l’ensemble de leurs fidèles.
Les premiers sunnites considéraient que le calife pouvait être élu ou désigné par son prédécesseur en dehors de la Famille du Prophète. Ils acceptèrent ensuite de reconnaître des lignages de califes liés à des dynasties non arabes. Le calife est le dirigeant de l’umma musulmane : il doit commander le bien et interdire le mal, préserver l’unité de la communauté musulmane, et les musulmans lui doivent obéissance. Il y a eu, au cours de l’histoire, plusieurs théories du califat, mais, au fil du temps, le sultan-calife apparut de plus en plus comme un souverain au pouvoir temporel dont l’autorité spirituelle devait constamment être validée par la caste des grands ulémas sunnites. Certains califes ottomans furent ainsi déposés par les ulémas.
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Pourquoi le douzième Imam fut-il occulté au Xe siècle ?


C’est dans un souterrain de la grande mosquée de Samarra, au nord de Bagdad, que le douzième Imam disparut en 874. Ses surnoms les plus courants sont Hujja (Garant de Dieu), Qâ’im Âl Muhammad (Celui qui ressuscite au sein de la famille de Muhammad), Mahdi (Celui qui est dirigé), Muntazar (Celui qui est attendu) ou Sâhib al-Zamân (Maître de la Fin des Temps). Peu auront été autant attendus il est vrai…
La théorie de l’Occultation repose sur un hadîth du Prophète rapporté à la fois par les sunnites et les chiites, où il est dit que Mahomet avait prévu douze successeurs appartenant au clan des Qoraysh. Peu d’aspects du dogme chiite ne revêtaient toutefois un caractère aussi confus que les histoires attachées au douzième Imam et à sa disparition. Selon cette théorie, Muhammad ibn Hasan, le douzième Imam, fut occulté par Dieu aux yeux des hommes. On entre alors dans la période d’Occultation mineure. L’Imam caché devait rester en contact avec ses fidèles par l’intermédiaire de quatre agents (wakîl ou bâb).
À partir de 941, le quatrième agent de l’Imam caché n’ayant pas de successeur, les chiites entrèrent en période d’Occultation majeure, qui perdure encore. Dès lors, l’attente messianique du retour de l’Imam caché devint la base des perspectives religieuses chiites.
Une littérature abondante décrit les signes annonciateurs du retour de l’Imam Al-Mahdi, précédant de peu le jour du Jugement et correspondant au rétablissement sur terre de la justice et de l’équité, ainsi qu’à la défaite des forces du mal. Au-delà de ses résonances eschatologiques, cette théorie eut des conséquences politiques importantes dans la mesure où elle impliquait l’illégitimité des États et du pouvoir politique en général en l’absence de l’Imam, seule source de pouvoir légitime reconnue. La question de savoir à qui doit revenir le pouvoir en période d’Occultation majeure fit l’objet d’âpres discussions entre ulémas qui furent ainsi amenés à préciser les qualités du faqîh (docteur de la Loi, juriste).
L’Occultation fermait la porte de l’ijtihâd chez les chiites, car seuls les Imams, en tant que continuateurs du Prophète, étaient aptes à l’exercer. Le douzième Imam, bien qu’il fût occulté, était toujours vivant et promis à un retour triomphal ; il restait le chef de la communauté et aucune justification théorique pour prendre sa place ne put voir le jour pendant longtemps. Sa disparition laissa la communauté chiite dans une situation dépourvue de direction : le concept de vacance des fonctions de l’Imam caché allait vite se révéler impraticable tant il anéantissait toute institution et même tout rituel communautaire, de la collecte des impôts à la conduite de la prière.
Pourquoi avoir eu recours à une telle théorie ? Les chiites imamites étaient alors menacés de toutes parts. La restauration sunnite du califat abbasside visait les chiites, toutes tendances confondues. Les ghulât continuaient à adorer Ali comme un Dieu et réussissaient, ici et là, à fonder des émirats. Enfin, chaque succession devenait l’occasion de divisions sans fin. Les zaydites (à partir du cinquième Imam), puis les ismaéliens (à partir du septième Imam) étaient les schismes les plus connus. Mais bien d’autres apparurent lors du choix d’un nouvel Imam, à la mort du précédent. L’Occultation mit la communauté chiite imamite dans une léthargie qui allait durer des siècles. Le recours à la taqîya devenait général. Rien ne devait mettre en danger une communauté qui se sentait menacée de disparition. Le gel de tout ijtihâd (effort de réflexion) s’accompagnait d’une forme d’apolitisme militant qui donnait volontiers de la sphère politique l’idée qu’elle concentrait la corruption du monde. Même si cette vision perdure jusqu’à nos jours, on mesure malgré tout le chemin parcouru avec la revendication du pouvoir par Khomeyni en Iran.
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Comment s’est construit le sunnisme ?


Être sunnite a d’abord été le choix de la majorité musulmane contre les minorités, rendues responsables des divisions. C’était celui de la préservation de l’unité de la communauté, du consensus et du respect pour les dynasties en place. Toutefois, le sunnisme n’était pas davantage tolérant que le chiisme ou les sectes qui en étaient issues. Le rejet des sectes et la position du juste milieu ne firent pas pour autant du sunnisme une école systématique du compromis.
Le sunnisme se présente comme le porte-parole qualifié de la pensée de Mahomet (à l’instar des autres courants de l’islam) et il entend remonter à lui par une chaîne ininterrompue de garants, dépositaires et interprètes fidèles de son enseignement. C’est à la fin des Omeyyades et au début du règne abbasside que le corpus doctrinal qu’il utilise jusqu’à aujourd’hui fut constitué. Après l’acceptation du Coran, parole de Dieu, l’imitation du Prophète et l’acceptation de sa sunna, le sunnisme ajoute l’ijmâ’ (le consensus). Cela a conduit le sunnisme à un réalisme politique qui lui fit accepter les dynasties sunnites en place. On obéit aux autorités tant qu’elles n’ordonnent pas de désobéir à Dieu et à Son Prophète. Face au légitimisme alide et au particularisme insurrectionnel des khârédjites, le sunnisme veut être la doctrine du regroupement communautaire, le parti des « gens de la sunna et de la jamâ’a (la communauté) », comme ils se nomment eux-mêmes.
La sunna est un corpus établi à partir des hadîth, récits généralement courts, transmis oralement et rapportant un « fait advenu ». Dans les recueils canoniques, ils sont classifiés en fonction de leur degré d’authenticité. Juste après le Coran, ils constituent le fondement de la Loi religieuse (charia). Les défenseurs de la sunna se nommèrent ahl al-sunna. À partir des années 850, les ahl al-sunna constituèrent le courant majoritaire parmi les musulmans. Abou Hanîfa (699-767) fut le premier théologien de ce qui devint l’un des quatre rites reconnus du sunnisme. Un des plus illustres représentants de l’école de Koufa en Irak, Abou Hanîfa privilégiait la libre opinion (ra’y). Il fut suivi par Mâlik (m. 795), qui vécut à Médine et mit en avant le hadîth. Puis vint al-Shâfi’i (m. 820), né en Palestine et mort au Caire. Farouche partisan de la légitimité des califats d’Abou Bakr et d’Umar, il affirmait la prééminence d’Uthmân sur Ali. Né à Bagdad, Ibn Hanbal (m. 855) fut le dernier des quatre grands fondateurs de rites sunnites. Adversaire irréductible du mu’tazilisme, il s’érigea en défenseur rigide de la doctrine des gens du hadîth, affirmant avec vigueur la nécessité de ne pas transgresser le Coran et la sunna. Ibn Hanbal fut implacable envers les sectes qu’il considérait comme fauteurs de troubles. Il dénonçait la shu’ûbiyya, les partisans de la supériorité de l’iranisme sur l’arabisme en islam. L’un de ses disciples, Ibn Taymiya1 (m. 1328 à Damas) se montra très virulent envers le kalâm, théologie dogmatique, taxée d’hérésie. Il inspira, au XVIIIe siècle, le mouvement wahhabite.
Chacune des quatre écoles du sunnisme considère les autres comme orthodoxes, mais tout musulman se doit d’adhérer à l’une d’elle et le fait de les mélanger était mal considéré.
Le sunnisme fut ébranlé par la révolution mu’tazilite2 et il vit se développer d’importantes écoles qui ont quasiment disparu de nos jours, tel l’acharisme (IXe-XIVe siècles) qui se présentait comme une voie médiane entre raison et tradition.


1. Voir les questions 21, « En quoi les fondamentalismes sunnite et chiite divergent-ils aux XVIIIe et XIXe siècles ? » ; et 64, « Quelle est la position d’Al-Azhar et des prédicateurs sunnites ? ».

2. Voir la question 19, « Qu’est-ce que le mu’tazilisme ? ».
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Sunnites et chiites se fondent-ils sur les mêmes textes sacrés ?


La version uthmânienne du Coran rassemble sunnites et chiites. Ces derniers finirent par l’accepter après un temps d’hésitation. Même si les premiers chiites reconnaissaient que le Coran était la parole de Dieu, ils suspectaient les ennemis d’Ali d’avoir expurgé le texte de tout ce qui annonçait l’imamat du cousin et gendre du Prophète. Quant à la sunna, sunnites et chiites s’y référent, mais ils lui donnent un statut différent – ils n’ont pas le même corpus de hadîth. Car, au modèle du Prophète s’ajoute pour les chiites celui des Imams, dont les traditions (khabar, akhbâr au pluriel) sont indispensables pour comprendre sa sunna.
Les sunnites reconnaissent un certain nombre de recueils de hadîth, dont six devinrent canoniques. Les plus célèbres sont Jami’ al-Sahîh de Bukhâri (m. 870) qui contient 7 397 hadîth ; ensuite vient le Sahîh de Muslim ibn al-Hajjâj (m. 875). Pour les chiites, ce n’est pas un isnâd (« chaîne des garants ») dont les Compagnons du Prophète seraient le point de départ qui confirme l’authenticité d’un hadîth, mais sa transmission par Ali et les Imams. Ayant reconnu les califats d’Abou Bakr, Umar et Uthmân, les Compagnons du Prophète perdirent toute légitimité à authentifier les hadîth aux yeux des chiites.
Les recueils de hadîth chiites, élaborés pendant la période bouyide (932-1062), sont considérablement plus étendus que ceux des sunnites. Ils contiennent des références à des Imams que l’on ne trouve pas dans les recueils sunnites. Pour les chiites, il y a quatre livres canoniques de traditions. Kulayni (m. 939) rédigea Al-Kâfi fi’ ilm al-dîn (Compendium de la science de la religion), Ibn Babûya (m. 991) Man la yahduru al-faqîh (Lorsque aucun théologien n’est présent), Muhammad al-Tûsi (m. 1067, connu sous le nom de Shaykh al-Tâ’ifa) Istibsâr (L’Examen) et Tahdhîb al-ahkâm (La Rectification des jugements).
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Quelles furent les étapes de la longue marche des ulémas chiites ?


L’Occultation majeure du douzième Imam laissa la communauté chiite dans une situation de vide total en matière d’autorité religieuse, et d’un point de vue pratique, dans son organisation et ses structures financières. L’histoire du clergé chiite est celle d’une appropriation progressive, une à une, des fonctions de l’Imam caché. Lente dans les premiers siècles, tant elle semblait enfreindre le tabou du caractère irremplaçable de l’Imam, elle s’accéléra jusqu’à connaître un emballement aux XIXe et XXe siècles.
L’imamat, puis l’Occultation placèrent les chiites duodécimains dans une situation « d’hibernation » dont ils furent longs à sortir. L’Occultation majeure consacra la fermeture de la porte de l’ijtihâd. Elle manifestait la victoire des conceptions quiétistes tout en étant une réaction face à un environnement hostile. La taqîya (la dissimulation légale face à un pouvoir tyrannique) était de mise. Il s’agissait d’abord de sauver la communauté menacée par des périls de toutes parts. Les premiers ulémas tels que Kulayni et Ibn Bâbûya, eurent pour principale activité de transmettre les akhbâr, les traditions des Imams.
La question du pouvoir resta sans véritable réponse les quatre premiers siècles qui suivirent l’Occultation. L’Imam était à la fois le chef spirituel et le chef temporel de la communauté ; il était celui qui interprétait la charia. Or, aucune instruction spécifique n’avait été laissée quant à l’organisation de la communauté chiite en son absence. Les ulémas ne s’occupaient que des ‘ibâdât, c’est-à-dire de ce qui relevait du strict domaine du culte. Les conséquences de l’Occultation furent encore plus apparentes lorsque survint l’avènement des premiers pouvoirs chiites.
Depuis la fin du IXe siècle, la théologie duodécimaine avait été affectée par la véritable révolution que constituait l’adoption de la pensée mu’tazilite. Al-’aql (la raison) en arriva à être reconnu comme un pilier de la foi.
Dès le XIe siècle, Shaykh al-Tâ’ifa réinterpréta le dogme chiite. Ainsi permit-il la délégation de certains pouvoirs de l’Imam caché à « ceux qui étudient le fiqh ». Il considérait que les ulémas étaient les mieux placés pour collecter les impôts islamiques et les redistribuer. Il leur permit en outre de diriger la prière du vendredi.
Au cours des XIIIe et XIVe siècles, le chiisme s’appropria simultanément des conceptions du soufisme et la falsafa, la philosophie d’inspiration hellénistique. L’interpénétration du chiisme et du soufisme s’intensifia aux XIVe et XVe siècles, puis grâce aux Séfévides qui marquèrent le chiisme de leur origine soufie.
Dans une lettre adressée au souverain du Khorassan1, Muhammad al-Jazzîni al-Amili (1333-1384), surnommé Shahîd al-Awwal après son exécution à Damas, employa pour la première fois l’expression de nâ’ib al-Imâm (représentant de l’Imam), qui se répandit dans le dogme chiite.
Cheikh Al-Karaki, dit Muhaqqiq al-Thâni (1465-1533), prit la suite de Shahîd al-Awwal pour suggérer, avec la bénédiction de Chah Tahmâsp, le souverain séfévide, que les ulémas pourraient être nâ’ib al-’âmm (les représentants généraux de l’Imam), par opposition aux nâ’ib al-khâss, les quatre wakil ou agents de l’Imam caché qui s’étaient succédé durant la période de l’Occultation mineure. Shahîd al-Thâni (1506-1558) introduisit le concept de nâ’ib al-’âmm à sa conclusion logique en attribuant aux ulémas l’ensemble des fonctions des Imams. L’ijtihâd des ulémas devenait ainsi le reflet de l’autorité de l’Imam caché. Obligation fut faite aux croyants de verser les impôts islamiques directement aux ulémas. Les étudiants des écoles religieuses reçurent la permission de percevoir la zakât pour eux-mêmes et les ulémas de dépenser cet argent pour financer leurs cercles d’étudiants. Jusque dans le champ du djihad, Shahîd al-Thâni investit les ulémas des fonctions de l’Imam, en restreignant toutefois leur champ d’action au djihad défensif. De telles innovations ne pouvaient être acceptées sans provoquer des débats houleux.
L’importance croissante des ulémas s’accompagna d’une redéfinition du dogme. La première étape significative fut symbolisée par l’action de Majlisi (1628-1699), qui fit porter ses efforts dans trois directions : la suppression du soufisme et de la philosophie, la propagation d’une forme légale du chiisme, la suppression du sunnisme et des courants hétérodoxes. Si le clergé chiite fut impitoyable envers les confréries soufies, dont les cheikhs pouvaient être des rivaux, le lien avec le soufisme ne fut pas rompu pour autant. Tout en pourchassant les pratiques confrériques soufies, le chiisme intégrait une grande puissance émotionnelle grâce au souvenir sans cesse exalté de ses martyrs, qui en faisait une religion susceptible de répondre aux aspirations mystiques populaires et non pas seulement une religion de clercs attachés aux débats théologiques.
C’est à la fin du XVIIIe siècle que se déroula la bataille décisive dont l’issue fut le triomphe des théories en faveur du pouvoir croissant des ulémas. Les akhbâri s’opposaient aux usûli (de usûl al-dîn, les fondements de la religion ou les principes du dogme). Ils rejetaient l’usage de la raison comme fondement de la jurisprudence chiite. Il s’agissait de la réaction des « traditionnistes » contre l’importance croissante des mujtahid parmi les ulémas, auxquels les Séfévides avaient reconnu le droit de pratiquer l’ijtihâd. Les akhbâri mettaient en avant l’obligation de se référer directement aux traditions des Imams. À l’opposé, les usûli affirmaient la nécessité absolue de l’ijtihâd. Mais ils restreignaient le droit de le pratiquer aux seuls savants en religion. L’humanité se divisait selon eux en mujtahid et muqallid, les seconds devant imiter les premiers. L’ijmâ’ devait résoudre l’éventualité de divergences entre mujtahid.
En quelques décennies, à la fin du XVIIIe siècle, l’akhbârisme fut vaincu par les tenants de l’usûlisme au point de quasiment disparaître. Après la révolution mu’tazilite, une nouvelle révolution chamboulait ainsi le chiisme duodécimain. Rien ne semblait pouvoir arrêter la marche vers toujours plus de pouvoir d’une classe cléricale désormais investie de presque toutes les fonctions de l’Imam caché.


1. Région du nord-est de l’Iran.
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Qu’est-ce que le mu’tazilisme ?


Le mu’tazilisme a été l’une des écoles de théologie dogmatique les plus importantes de l’islam. Plusieurs califes abbassides en ont fait la référence obligatoire et officielle. Chez les chiites, ses principes majeurs ont été intégrés au dogme duodécimain au point qu’il n’est pas exagéré de parler de révolution mu’tazilite chez les chiites.
À la fin des Omeyyades apparurent ses premiers théoriciens. En s’entourant de théologiens en 819, autant par affinités personnelles que par raison d’État, le calife abbasside Al-Ma’mûn marquait sa préférence pour une école qui ne réussit cependant jamais à s’imposer dans la masse des fidèles. En 827, il fit proclamer le mu’tazilisme doctrine d’État. Il suscita au sein de l’islam sunnite un schisme qui l’a le plus fortement divisé. Pour imposer la nouvelle doxa, l’inquisition mu’tazilite instaurée se poursuivit avec les deux successeurs du calife avant une violente réaction sunnite illustrée par les thèses d’Ibn Hanbal. Le calife Al-Mutawakkil mit un terme à sa courte apogée.
Influencé par la philosophie d’origine hellénistique, le mu’tazilisme repose sur cinq piliers : l’unicité divine (tawhîd) réaffirmée, la justice, la responsabilité de l’homme, la reconnaissance d’un statut intermédiaire entre croyant et impie, et l’impératif moral de commander le bien et d’interdire le mal. Parmi les conséquences les plus importantes de cette vision, il y avait la proclamation du fait que l’Homme est libre, puisqu’il dispose de la raison, et qu’il est responsable de ses actes. En outre, selon les mu’tazilites, le Coran a été créé, en opposition à la vision sunnite majoritaire qui en fait un livre incréé, parole de Dieu.
Les chiites duodécimains ont adopté des principes fondamentaux du mu’tazilisme : la reconnaissance de la raison comme pilier de la foi, la liberté de l’Homme et, en conséquence, sa responsabilité – l’homme n’est pas prédestiné. Ces principes constituèrent un tremplin pour la marche des ulémas chiites vers le pouvoir. Car, contrairement au milieu sunnite, il n’y eut pas chez les chiites de réactions anti-mu’tazilites.
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Pourquoi sunnites et chiites ont-ils des rapports différents à l’État ?


L’histoire illustre deux conceptions du pouvoir selon le contexte soit sunnite, soit chiite. Pour les sunnites, il est prioritaire de ne pas diviser la communauté et de respecter les dynasties en place tant qu’elles n’agissent pas ouvertement contre Dieu et Son Prophète. Ce qui entraîna l’intégration à l’État des autorités religieuses sunnites. Au fil du temps, elles se transformèrent en outils de légitimation du pouvoir du sultan-calife. Les fonctions de mufti et de cheykhulislâm se perpétuèrent jusqu’à nos jours pour la première et jusqu’à l’abolition du califat en 1924 pour la seconde. Le régime saoudien, avec l’alliance entre la tribu Âl Sa’oud et les ulémas wahhabites, continue à manifester ce dualisme du pouvoir politique en milieu sunnite. Ce n’est que récemment, à la faveur de l’émergence du réformisme musulman à la fin du XIXe siècle, que ce lien fut remis en cause. De nouvelles autorités religieuses indépendantes des États émergèrent, certaines se situant hors du champ clérical (avec l’apparition au XXe siècle de « l’intellectuel » ou du « militant » musulman).
Les chiites ont fait, pour leur part, le grand écart, allant jusqu’à diviniser les premiers souverains séfévides, mais, très vite, leur volonté de s’émanciper de la tutelle de l’État se manifesta. L’évolution du dogme chiite duodécimain accompagna la montée en puissance de la classe des mujtahid. À l’époque moderne, ces derniers eurent les moyens de se poser en rivaux des États et des pouvoirs politiques dont ils étaient indépendants. Résidant dans les villes saintes d’Irak ou d’Iran, ils commencèrent à apostropher le chah et le sultan-calife ottoman au cours du XIXe siècle, les mettant en demeure de défendre les pays d’islam face à la menace de la domination européenne.
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En quoi les fondamentalismes sunnite et chiite divergent-ils aux XVIIIe et XIXe siècles ?


Usûli, le mot est le même pour les sunnites et les chiites, il signifie une volonté de revenir aux principes du dogme ou aux fondements de la religion. On peut le traduire par « fondamentaliste », mais la ressemblance s’arrête là. Car les fondements de la religion qui sont sollicités sont devenus radicalement différents pour les sunnites et pour les chiites.
Chez les premiers, usûli renvoie à la volonté de revenir à l’islam des origines, celui du temps du Prophète et de ses Compagnons, les pieux ancêtres (les salaf). Ainsi, le salafisme, idéologie moderne née au XIXe siècle, et le wahhabisme avant lui témoignent du choix de certaines élites musulmanes d’un revivalisme toujours plus affirmé. Comme l’ijtihâd, sans être fermé, s’était peu à peu réduit aux quatre rites sunnites officiels, dans un contexte de légitimation de pouvoirs en place, il fut rendu responsable des innovations blâmables (bid’a) et des déviations de l’islam dénoncées par les fondamentalistes qui proposaient plutôt un littéralisme par rapport aux textes sacrés (Coran et sunna), rappelant les tenants les plus rigoristes de l’école du hadîth des premiers siècles de l’islam. Sans surprise, le hanbalisme fournit la base doctrinale de ces développements. La lecture, souvent fautive, de l’exégèse qu’en fit Ibn Taymiya (m. 1328) sert à désigner des cibles au sein même du sunnisme : le culte des saints à travers les visites aux tombeaux, les rituels soufis, les confréries nées autour de la vénération d’un saint fondateur, perpétuée par un cheikh actuel.
Chez les chiites, au contraire, dans la bataille entre usûli et akhbâri à la fin du XVIIIe siècle, les littéralistes hostiles à l’ijtihâd étaient les akhbâri, tandis que les « fondamentalistes », les usûli, préconisaient le recours obligatoire à la raison pour comprendre les textes sacrés, al-’aql étant devenu un pilier de la religion chiite depuis plusieurs siècles. Le triomphe des conceptions usûli en milieu chiite a servi de tremplin pour l’émergence d’une caste de plus en plus puissante, celle des mujtahid. Chez les chiites, l’usûlisme aboutit à une cléricalisation de plus en plus affirmée, là où, pour les sunnites, il a accompagné une crise croissante de l’autorité religieuse, de plus en plus éclatée entre les différents États et leurs adversaires.
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Pourquoi les réformismes musulmans prospèrent-ils au XIXe siècle ?


La conquête de l’Algérie par la France (à partir de 1830) inaugura une série d’occupations militaires, processus déjà entamé aux Indes et au Bengale, qui concernent le monde musulman. En quelques décennies, celui-ci passa sous la domination directe des puissances européennes : Grande-Bretagne, France, Russie, Italie, Pays-Bas, Espagne. De l’océan Atlantique à l’Indonésie, les statuts diffèrent (rattachement, colonie, protectorat, mandat). La réalité était celle d’une occupation militaire sans partage. Les pays qui y échappèrent étaient l’exception : les hauts plateaux yéménites, l’Afghanistan.
Certains pays musulmans importants, comme l’Iran, devinrent, au cours du XIXe siècle, le terrain privilégié des rivalités anglo-russes. Les deux impérialismes en arrivèrent à avoir un droit de veto sur les relations économiques de la Perse. La situation de l’Empire ottoman n’était guère meilleure : les Capitulations donnaient aux puissances européennes des avantages exorbitants au sein de l’Empire dont l’endettement ne faisait qu’accroître la dépendance. La sécession progressive des Balkans acheva de dégrader la situation aux yeux des élites musulmanes qui regardaient, atterrées, le pays du califat s’enfoncer dans la crise.
Islâh (réforme) et tajdîd (renouvellement) devinrent les maîtres-mots des acteurs, politiques et religieux. Le XIXe siècle fut l’ère des réformes pour l’Empire ottoman (les Tanzimat). Celles-ci ne firent qu’accentuer la domination étrangère qu’elles étaient censées combattre. L’idée selon laquelle la faiblesse du monde musulman face à une Europe conquérante n’était pas due à l’islam, mais à son éloignement des souverains musulmans fit son chemin. Déjà, à la fin du XVIIIe siècle, le djadidisme (de jadîd, « nouveau ») des Tatars de Russie répondait aux premiers pas du wahhabisme, une version locale de ce que sera le salafisme. Puis vinrent les différents courants du réformisme indien (Barelvi, Deobandi), tous champions du tawhîd (l’unicité de Dieu). Ils entendaient pourchasser les innovations blâmables assimilées au shirk (l’associationnisme), aux superstitions supposées diffusées par les confréries soufies et appelaient à un revivalisme puisant aux sources de l’islam.
Le héraut du réformisme musulman au XIXe siècle, Jamâl al-Dîn al-Afghâni (1839-1897), se fit passer pour afghan et mit sous silence sa véritable obédience religieuse pour s’assurer une audience parmi les musulmans. Persan et chiite duodécimain, il mena une vie errante qui le conduisit en Afghanistan, en Inde, à Istanbul, à Paris, Londres, en Russie, en Égypte. Il fut à l’origine de la première intervention directe en politique du clergé chiite d’Irak, la célèbre fatwa de l’ayatollah Mîrza Hasan Shîrâzi, délivrée en décembre 1891, interdisant aux musulmans l’usage du tabac sous peine d’excommunication tant que le chah d’Iran n’aurait pas dénoncé la concession octroyée au ressortissant britannique, le major G.F. Talbot, lui donnant le monopole du commerce du tabac en Perse. Cette concession souleva un mouvement d’une ampleur sans précédent dans le pays à un moment où la Perse se transformait en une sorte de condominium anglo-russe. Les idées réformistes d’Al-Afghâni étaient autant d’appels à l’union de tous les musulmans face à la mainmise européenne, ce qui lui fit reprendre à son compte l’appel au panislamisme d’Abdülhamit. Le despotisme du sultan-calife ottoman aboutit à un divorce qui l’envoya en prison à Istanbul.
Al-Afghâni demeura célèbre comme étant l’instigateur du premier mouvement anti-impérialiste dirigé par le clergé chiite et connu sous le nom de Tobacco Protest. Les représentants des protestataires en Iran s’adressèrent au grand ayatollah Shîrâzi résidant en Irak, dans la ville sainte de Samarra. Des émissaires d’Al-Afghâni allèrent voir le marja’ et réussirent à le convaincre de sortir de sa réserve. « À partir de ce jour, la consommation du tabac est interdite sous quelque forme que ce soit, et qui en fera l’usage sera en guerre contre l’Imam, que Dieu accélère sa réapparition. » La fatwa fit l’effet d’une bombe. La consommation du tabac s’arrêta en Iran du jour au lendemain. Le boycott du tabac fut aussi observé par les épouses du chah et les non-musulmans. Le gouvernement iranien fut contraint d’annuler la concession au début de 1892 pour calmer l’agitation généralisée dans le pays. En Égypte, Al-Afghâni rencontra le futur grand mufti d’Égypte Muhammad Abduh (1849-1905), son digne successeur à la tête du mouvement réformiste musulman. Abduh joua un rôle central dans la modernisation de l’enseignement religieux avec la réforme d’Al-Azhar. Il mena une campagne volontariste contre certaines pratiques soufies dans un pays où le soufisme confrérique structurait la piété populaire.
Al-Afghâni comme Abduh dénonçaient l’ignorance, responsable d’un éloignement de l’islam. Aussi entendaient-ils promouvoir l’éducation pour y remédier. Ils eurent recours à l’ijtihâd afin de dépasser les divisions entre rites sunnites, mais aussi avec les musulmans non-sunnites.
Rashîd Rida (1865-1935), un élève d’Abduh, originaire de Tripoli au Liban, amorça une réaction face à l’offensive laïque généralisée à laquelle faisait face le monde musulman. Le premier pays musulman laïc, la Turquie de Mustafa Kemal, abolit le califat. En Iran, l’avènement des Pehlevi en 1925 se voulait une réplique de l’expérience kémaliste. Revenant sur les ouvertures des pères fondateurs du réformisme (Al-Afghâni et Abduh), Rashîd Rida mit en avant l’imitation des salaf à travers une démarche littéraliste que les wahhabites avaient mise en pratique dans le contexte particulier de l’Arabie1. Abduh avait été le premier à utiliser le mot salaf, ce qui n’interdisait pas un appel à ouvrir grand les portes de l’ijtihâd. À partir de Rashîd Rida, cette référence donna naissance au mouvement salafiste2.
Pour les chiites, les mujtahid se firent les propagandistes des idées réformistes : lutte contre la mainmise européenne, refus du despotisme, condamnation des innovations blâmables, même si elle fut beaucoup moins appuyée que chez les sunnites. Mais cela ne pouvait cacher le fait que le réformisme chiite illustrait avec éclat la cléricalisation croissante.
Le réformisme musulman joua un rôle considérable dans l’évolution de l’islam. Après la naissance du réformisme, l’islam n’était plus le même. Il s’imposa comme la version moderne de l’islam et l’idéologie dominante, surtout en milieu sunnite. Même les États le revendiquent aujourd’hui comme unique horizon musulman. Pourtant, le réformisme musulman échoua à réunir les musulmans sunnites et chiites. Pire, il contribua à structurer les oppositions dogmatiques qu’il avait mises en lumière.


1. Voir les questions 23, « À partir de quels dogmes les islamismes sunnite et chiite s’opposent-ils aujourd’hui ? » ; et 24, « Comment les dogmes divergents légitiment-ils les conflits entre sunnites et chiites au XXe siècle ? ».

2. De salaf (les pieux ancêtres), le salafisme prône un retour à l’islam des origines.
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À partir de quels dogmes les islamismes sunnite et chiite s’opposent-ils aujourd’hui ?


Le mot « islamisme » est un néologisme récent, utilisé par Bruno Étienne et Gilles Kepel, professeurs de sciences politiques, à la fin des années 1970, pour identifier un nouvel islam idéologisé (radical), plus que sa soudaine politisation. Le mot a été galvaudé par les hommes politiques et les médias pour désigner « l’islam politique », qui serait un nouveau venu sur la scène musulmane. L’histoire des islams, sunnites comme chiites, montre assez bien que la religion musulmane a toujours été politique. Elle a légitimé toutes les dynasties musulmanes avant de servir de socle au réformisme musulman dès le XVIIIe siècle. On utilisera le mot « islamisme » pour désigner la tendance qui voit dans l’islam une idéologie de combat anticolonial, puis contre des régimes autoritaires, qui s’est manifestée majoritairement par une acceptation des règles édictées par « l’ennemi », à savoir la légitimité des élections, du droit de la majorité, d’un régime constitutionnel et parlementaire. Les Frères musulmans en sont les principaux représentants, même si des tendances, au plus fort de la répression à leur encontre, privilégiaient d’autres moyens (Sayyid Qotb durant les années nassériennes en Égypte par exemple). Leur mouvement a longtemps monopolisé le champ de l’islam dit politique.
En contexte chiite, on peut identifier un mouvement islamiste dès les années 1950, avec l’apparition d’organisations telles que les Fedayâne Islâm1 (les Fedayin de l’islam) en Iran ou des partis politiques tels que le parti Da’wa en Irak. Ces organisations peuvent être qualifiées d’« islamistes », car elles agissent comme des groupes ou des partis politiques organisés de façon indépendante du clergé. Leur rhétorique est idéologique, bien qu’elle puise aux sources d’une légitimité islamique. Cet engagement politique est différent de celui des grands ayatollahs des XIXe et XXe siècles. Da’wa était organisé sur le modèle des partis communistes, avec une direction élue où ne figurait aucune autorité religieuse. Les relations entre les partis islamistes chiites et les grands marja’ vont de l’allégeance à une indépendance qui ne va jamais jusqu’à remettre en cause la marja’iyya (l’autorité religieuse collégiale chiite).
Ainsi définis, les islamistes sunnites agissent pour le rétablissement du califat ou d’un État islamique (Sayyid Qotb), là où les islamistes chiites s’inscrivent dans la longue marche du clergé chiite vers le pouvoir dans l’attente messianique du retour de l’Imam. Le système politique mis en place au lendemain de la révolution islamique en Iran consacre la victoire des thèses khomeynistes qui attribuent le pouvoir au faqîh le plus savant. C’est la wilâyat al-faqîh qu’aucun sunnite ne peut intégrer au regard de ce qu’est aujourd’hui le dogme sunnite. Quant au mouvement salafiste, longtemps apolitique et quiétiste, il s’est récemment imposé sur la scène politique à la faveur de la guerre en Afghanistan (avec Al-Qaïda), puis de l’occupation américaine de l’Irak (2003) et, enfin, de l’échec des Printemps arabes. Opposé aux islamistes sunnites sur la légitimité des élections et d’un système politique basé sur le droit de la majorité, il juge le système politique iranien, qui mélange pouvoir du faqîh et suffrage universel, comme l’expression d’une hérésie. Une grande partie des salafistes considère en effet que les chiites sont des renégats (râfida2) qu’il faut combattre au nom de l’islam.


1. Voir la question 46, « Pourquoi les chiites et les Frères musulmans se sont-ils brouillés ? ».

2. Voir les questions 47, « Pourquoi les salafistes sont-ils à l’avant-garde de l’anti-chiisme » ; et 54, « Comment sunnites et chiites se désignent-ils réciproquement ? ».
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Comment les dogmes divergents légitiment-ils les conflits entre sunnites et chiites au XXe siècle ?


Wilâyat al-faqîh versus régimes sunnites, les différentes conceptions du pouvoir alimentent et légitiment les conflits entre sunnites et chiites en leur donnant une dimension dogmatique.
En contexte sunnite, le schéma traditionnel d’un État ayant intégré en son sein l’autorité religieuse perdure, quel que soit le régime en place. Le meilleur exemple en est l’Égypte de Nasser qui, tout en professant le socialisme arabe, acheva d’intégrer à l’État Al-Azhar, le principal centre de formation des ulémas sunnites dans le monde, mais aussi les confréries soufies, réunies dans un Conseil supérieur officiel. Un mufti de la République et un ministre des waqf (les biens de mainmorte) complétaient le tableau de ces institutions destinées à légitimer le pouvoir en place au nom de l’islam. Cette configuration s’est retrouvée en Irak, en Syrie, en Tunisie et en Algérie, et dans les monarchies marocaine ou saoudienne. Le roi du Maroc est le Commandeur des Croyants et, en Arabie Saoudite, les Âl Sa’oud au pouvoir et les ulémas wahhabites se légitiment mutuellement, qu’il s’agisse de la conduite du Royaume ou du statut de Gardiens des Lieux saints.
Le contrôle traditionnel de l’islam par l’État, en islam sunnite, commença à être mis à mal par le réformisme musulman. Abduh était certes mufti du royaume d’Égypte, mais, avant lui, Al-Afghâni ouvrit la voie à une prise de distance de l’autorité religieuse par rapport aux autorités politiques. De nouvelles figures musulmanes apparurent à côté des ulémas, qui n’avaient pas la légitimité religieuse traditionnellement reconnue par les sunnites envers les savants en religion. Les islamistes permirent ainsi l’émergence d’un personnel politique parlant au nom de l’islam, bien que n’ayant pas suivi le cursus des ulémas.
Quant au mouvement salafiste, invisible pendant longtemps, ses membres professaient un quiétisme absolu et travaillaient davantage à vivre dans une contre-société face à la société dominante jugée corrompue. Dans les années 1970, le groupe salafiste Takfîr wa Higra (Excommunication et Exode), une scission des Frères musulmans égyptiens, manifesta la sortie du quiétisme de nombre de salafistes. Ce processus s’amplifia avec la guerre d’Afghanistan et l’émergence d’Al-Qaïda. Mais c’est surtout l’échec des islamistes au pouvoir à la suite des Printemps arabes de 2011, en Égypte et en Tunisie, qui poussa un mouvement, jusque-là apolitique, à sortir de son quiétisme pour adopter la violence. Le coup d’État militaire du maréchal Sissi (2013) contre le premier président égyptien démocratiquement élu, Muhammad Morsi, un dirigeant des Frères musulmans, réussit à convaincre nombre de Frères que les voies légales n’étaient pas les bonnes pour arriver au pouvoir. Parmi les salafistes, l’État islamique a su capitaliser cet échec.
En contexte chiite, le régime de la République islamique en Iran a manifesté le stade suprême de l’usûlisme en consacrant l’aboutissement d’un processus ancien qui accordait toujours plus de pouvoirs aux marja’. La réforme de la Constitution iranienne, en 1989, illustrait le caractère impraticable de la wilâyat al-faqîh après la mort du Guide de la révolution, l’imam Khomeyni, alors que la quasi-totalité des grands marja’ y était hostile. On ne parle plus désormais que de Guide de la République islamique, tandis que les autorités religieuses représentées par les grands marja’ ont pris leurs distances avec les institutions en place. La militarisation du régime, avec les Gardiens de la révolution, tente aujourd’hui de pallier ce déficit de légitimité religieuse.
En Irak, les partis islamistes chiites, à la tête de la première communauté du pays en terme démographique, ont automatiquement remporté les élections depuis 2005. La diversité ethnique et confessionnelle de la population irakienne empêche toute velléité d’appliquer la wilâyat al-faqîh par mimétisme avec l’Iran. À la place, les autorités religieuses chiites et les partis islamistes (parti Da’wa et Conseil supérieur islamique entre autres) apportent leur bénédiction à un système de quotas à la libanaise. Le président de la République irakienne est kurde, le Premier ministre chiite et le chef du parlement sunnite…
Sunnites comme chiites vivent à des degrés divers une crise de l’autorité religieuse. Des conflits internes à ces deux communautés se manifestent ouvertement. Cette crise est demeurée circonscrite chez les chiites qui ont le sentiment d’être une minorité au sein d’un monde musulman à 85 % sunnite. Chez les sunnites, en revanche, les régimes en place s’opposent de façon croissante à des sociétés civiles qui n’ont pas réussi à se faire entendre lors des Printemps arabes de 2011. La guerre interne aux communautés sunnites entre un pouvoir discrédité et répressif et des mouvements salafistes n’a pas pour autant diminué la haine confessionnelle. Au contraire, elle l’a nourrie.
La haine confessionnelle prospère à partir des crises internes à chaque communauté, mais aussi de l’imbrication des enjeux politiques et confessionnels. Chez les sunnites, une surenchère anti-chiite entre les différents protagonistes sunnites (État, institutions musulmanes officielles, mouvements islamistes et salafistes) se donne libre cours. Une façon de réaffirmer son sunnisme dont les acteurs se veulent les représentants exclusifs. Défendre le monde musulman contre la domination occidentale est le seul point commun unissant sunnites et chiites. Mais au lieu de les rapprocher, cet objectif les a divisés comme jamais auparavant.



LES TENTATIVES DE RAPPROCHEMENTS
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Quelles furent les premières tentatives de rapprochement ?


Dès le XVIIIe siècle, des tentatives de rapprochement entre sunnites et chiites eurent lieu, motivées par la nécessité de présenter un front musulman uni face aux empiétements croissants d’une Europe conquérante. Ces tentatives étaient le fait d’acteurs politiques et religieux, mais aussi la manifestation de l’émergence de sociétés civiles au sein des communautés sunnite comme chiite.
La première tentative se produisit au XVIIIe siècle à l’initiative de Nâdir Khân de la tribu turkmène Afshâr, qui s’était emparé du pouvoir dans une Perse en proie au chaos. Celui-ci posa une condition à son acceptation de la couronne en Perse : le renoncement officiel au chiisme pour revenir au sunnisme. Le chiisme semblait trop intimement lié à la dynastie séfévide déchue, ce qui représentait un danger pour le nouveau souverain dont l’armée était constituée d’Afghans sunnites. D’origine chiite, Nâdir Khân était conscient que, s’il voulait s’imposer en Asie centrale, il devait se revendiquer du sunnisme de la majorité. Il proposa aux Ottomans, avec qui il était en guerre, un traité de paix reconnaissant le chiisme duodécimain comme le cinquième rite sunnite, sous le nom de rite ja’fari. Cette tentative, qui échoua, car le chiisme était enraciné dans le pays, arrivait à un moment décisif de l’histoire du clergé chiite, juste après la codification du dogme duodécimain par Majlisi (1628-1699).
Ce nouveau chiisme institutionnalisait l’ascension d’un clergé chiite en marche vers la toute-puissance, de même qu’elle rendait irréversible la conversion de la Perse au chiisme. La tentative de restauration sunnite en Perse fit long feu. Les atteintes portées aux institutions chiites rencontrèrent une résistance immédiate. La tentative de Nâdir Khân d’intégrer le chiisme duodécimain au sunnisme ne pouvait pas aboutir au regard des intérêts politiques en jeu et des divergences dogmatiques croissantes. L’attitude assimilatrice traditionnelle du sunnisme n’équivalait pas à une reconnaissance de la spécificité du chiisme duodécimain. Cette propension récurrente du sunnisme à vouloir assimiler plutôt que reconnaître fut d’ailleurs l’une des causes de l’échec des tentatives de rapprochement qui se succédèrent.
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Échec du panislamisme : que fut la grande aventure du réformisme musulman pour les deux communautés (XIXe-XXe siècles) ?


Si Nâdir Khân cachait son chiisme, Jamâl al-Dîn al-Afghâni, que les Iraniens appellent Asadâbâdi, se présentait comme un Afghan sunnite pour s’adresser à un monde musulman largement sunnite. L’heure était à la mobilisation générale contre la domination multiforme (politique, économique, militaire, commerciale, intellectuelle) d’une Europe impérialiste à la mainmise sur le monde musulman, que rien ne semblait pouvoir arrêter.
Al-Afghâni fut l’un des principaux initiateurs les plus respectés du réformisme musulman. L’idée centrale de ce mouvement qui toucha sunnites et chiites concomitamment était que la faiblesse du monde musulman face à l’Europe était du fait du despotisme des souverains musulmans, considéré comme contraire à l’islam. Al-Afghâni sillonna le monde musulman, s’adressant à tous les acteurs du pouvoir et de la religion pour les inciter à l’unité face au danger. Son appel rencontra celui du sultan-calife ottoman en faveur du panislamisme. Abdülhamit II (r. 1876-1909) fit même d’Al-Afghâni son propagandiste durant une courte période1. Lors de son séjour en Mésopotamie, ce ne fut pas avec les dirigeants sunnites qu’Al-Afghâni eut les relations les plus étroites. Il considérait le nouveau clergé chiite, indépendant des États et doté de pouvoirs croissants, comme un allié naturel dans la lutte contre la domination européenne et contre le despotisme. Il fut responsable de la première intervention du clergé chiite sur un terrain politique nettement anti-impérialiste. Le panislamisme influença les plus grands ulémas chiites, en particulier les futurs leaders religieux du mouvement en faveur de la Constitution.
Al-Afghâni séjourna en Égypte de 1871 à 1879. Son passage influença profondément l’islam égyptien. Muhammad Abduh fut son disciple le plus fidèle. Après être passé par Londres en 1883, Al-Afghâni s’installa à Paris où Muhammad Abduh le rejoignit. Ils fondèrent une association islamique internationale et une revue demeurée célèbre, Al-’Urwa al-Wuthqa (Le Lien indissoluble). Le but déclaré de l’association était de rétablir le règne de la charia et de fonder un gouvernement islamique conforme à l’idéal du califat primitif.
Les relations d’Al-Afghâni avec Muhammad Abduh, son successeur à la tête du mouvement réformiste dans un contexte égyptien sunnite, auraient pu faire naître l’espoir d’une unité enfin réalisée. À l’instar des grands mujtahid chiites, l’un et l’autre insistaient sur le fait que l’islam était la religion du libre arbitre et dénonçaient les théories de la prédestination divine. Mais les enjeux politiques allaient faire échouer l’aventure unitaire du réformisme musulman. Abduh accepta les fonctions officielles que le khédive d’Égypte lui offrit. Il fit porter ses efforts sur la réforme d’Al-Azhar et sur la lutte contre les superstitions censées être diffusées par les confréries soufies.
Dès les années 1920, le mouvement réformiste manifesta un raidissement doctrinal, notamment chez les sunnites. La vie de Rashîd Rida (1865-1935), considéré comme le successeur des premiers hérauts du réformisme musulman, illustre cette rupture. Bien qu’il continuât à prôner un rapprochement entre sunnites et chiites, son soutien au mouvement wahhabite manifestait le souci de réaffirmer son sunnisme. L’abolition du califat fut le point d’orgue de ce qui paraissait être une offensive générale contre l’islam de la part des élites gagnées aux idéaux en provenance d’Europe.
Après avoir rapproché les deux communautés, le réformisme musulman servit de légitimation à un antagonisme croissant qui aboutit à la grande fitna actuelle et à la guerre que se mènent les islamismes sunnite et chiite. Alors que les idées issues du réformisme musulman s’imposaient chez les sunnites comme la nouvelle doxa, mais à travers un revivalisme préconisant le retour à l’islam des pieux ancêtres (les salaf), basé sur un littéralisme toujours plus revendiqué, le triomphe de l’ijtihâd nourrissait la marche irrésistible du clergé chiite vers le pouvoir.


1. Voir la question 22, « Pourquoi les réformismes musulmans prospèrent-ils au XIXe siècle ? ».
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La Constitution fut-elle une source de rapprochement ou d’opposition ?


Le XIXe siècle est le siècle des révolutions constitutionnelles en Europe. Le despotisme est désigné comme l’ennemi à abattre. Les deux grands empires musulmans n’étaient pas à l’abri des idées révolutionnaires en faveur d’un régime constitutionnel. Même si les précurseurs du réformisme musulman ne prirent pas position sur le sujet de façon explicite, leur condamnation du despotisme ouvrait la voie à une affirmation de plus en plus exigeante pour trouver un moyen d’y mettre un terme. Le combat en faveur de la Constitution rapprocha sunnites et chiites dans des alliances les plus paradoxales qui soient.
La Constitution ottomane de 1876 (la deuxième dans le monde musulman après la Tunisie) est l’aboutissement des réformes (Tanzimat) censées permettre à l’Empire ottoman de relever le défi de la domination européenne. Elle fut suspendue par Abdülhamit en 1878. Le sultan-calife ottoman s’appuya sur l’establishment sunnite, les grands ulémas et les confréries soufies, qui y voyaient une négation de l’islam, avec notamment l’égalité proclamée entre les citoyens ottomans qu’ils soient ou non musulmans. La troisième révolution constitutionnelle survint dans l’Empire musulman voisin.
L’opposition persane parvint à s’unir pour exiger une Constitution proclamée en 1906. L’immense majorité des mujtahid chiites, de concert avec les constitutionnalistes libéraux et nationalistes, en firent pour leur part un devoir religieux. La Constitution était compatible avec l’islam, face au despotisme du chah, rendu responsable des défaites militaires successives et de la domination économique des puissances européennes sur le pays.
Le clergé constitutionnaliste chiite se divisa sur la question de la place de la charia dans la Constitution. Des débats violents menèrent à des anathèmes entre les deux partis du clergé. Mais la révolution constitutionnelle persane (1906-1909) marqua de façon indélébile la culture cléricale chiite. La Constitution était considérée comme un prérequis du régime islamique espéré par les membres du clergé chiite, qu’ils résident en Perse ou dans l’Empire ottoman et quelle que soit leur tendance.
Sans surprise, l’imam Khomeyni avalisera en 1979 un système constitutionnel. En revanche, l’hostilité à la Constitution demeura une caractéristique animant les tendances salafistes issues du réformisme sunniste. Le rétablissement du califat devint, à partir de 1924, l’idéal des différents protagonistes religieux sunnites indépendants des États.
L’engagement des plus hautes autorités religieuses chiites en faveur de la Constitution devait les rapprocher des constitutionnalistes ottomans, successivement les Jeunes-Ottomans, puis les Jeunes-Turcs… et les opposer aux élites religieuses sunnites ottomanes, partisanes d’Abdülhamit et hostiles à l’idée de Constitution. La deuxième révolution constitutionnelle ottomane (1908), qui porta les Jeunes-Turcs au pouvoir, inaugura une brève lune de miel entre le nouveau pouvoir ottoman, précurseur du kémalisme laïque, et un clergé chiite de plus en plus militant. L’idéal constitutionnel allait-il réussir là où les appels au panislamisme du sultan n’avaient pas permis un rapprochement durable entre sunnites et chiites ? Il s’avéra que les Jeunes-Turcs étaient en majorité des nationalistes turcs intolérants, surtout intéressés par la défense d’une nouvelle identité. Les rapports avec les Arabes de l’Empire se dégradèrent, comme au Liban et en Mésopotamie, là où vivaient les plus importantes communautés chiites. La Première Guerre mondiale devait réunir de nouveau le clergé chiite d’Irak et les officiers jeunes-turcs de l’armée ottomane face aux invasions française et britannique.
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Comment l’occupation britannique de l’Irak a-t-elle sonné le glas du rapprochement entre sunnites et chiites ?


Le 23 novembre 1914, les villes saintes de la Mésopotamie ottomane résonnent de l’appel au djihad des plus grands ayatollahs. Les armées britanniques avaient débarqué à Fao, sur le Golfe, le 6 novembre, menaçant les trois vilayets qui formeraient le futur royaume d’Irak en 1920. Les autorités religieuses chiites appelaient à former une armée de mujâhidîn pour « défendre l’État islamique » par une résistance armée, présentée comme un devoir religieux. Ils invitaient les musulmans chiites à combattre les envahisseurs aux côtés des Ottomans. La formulation était d’autant plus étonnante que le clergé chiite ne reconnaissait aucune légitimité à Abdülhamit, considéré comme un usurpateur.
L’appel au djihad semblait pourtant faire écho à celui du sultan-calife adressé aux musulmans dans leur ensemble pour lutter contre les invasions des provinces ottomanes qui se multipliaient. Le 7 novembre 1914, le cheykhulislâm et le mufti de l’État ottoman, soutenus par vingt-huit autres ulémas sunnites, délivrèrent une fatwa proclamant le djihad contre les Alliés – il y avait déjà eu un précédent avec la Tripolitaine, occupée par l’Italie en 1911. À présent, il s’agissait du cœur même de l’Empire qui était en danger. L’appel au djihad des plus hautes autorités chiites se fit, en fait, indépendamment de celui du souverain ottoman. Quant à la mention de « l’État islamique », il renvoyait à l’identité religieuse des provinces ottomanes plutôt qu’à une reconnaissance de l’autorité du sultan.
Les grands ayatollahs et, surtout, leurs fils se transformèrent en chefs militaires pour seconder une armée ottomane en déroute. Le mouvement prit les allures d’une mobilisation générale aussi bien dans les villes saintes chiites et à Bagdad que dans la plupart des villes et des zones tribales du Moyen et du Bas-Euphrate. Najaf, Kazimayn et Bagdad devinrent les principaux centres d’enrôlement des combattants, à partir desquels ils étaient envoyés sur les différents fronts, autour du Chatt al-Arab qui réunit Tigre et Euphrate au sud du pays.
L’armée de mujâhidîn s’affirmait en premier lieu comme une force essentiellement tribale. Elle validait le dicton selon lequel « les tribus sont l’armée des mujtahid chiites ». Les actions des tribus contre les Britanniques se développèrent à grande échelle. Le djihad de 1914-1918 fut le mouvement armé le plus massif que connut le Moyen-Orient contre une invasion européenne. On mesure la puissance de l’appel des grands ayatollahs au fait qu’ils réussirent à faire combattre côte à côte des forces qui se haïssaient depuis que l’armée ottomane avait tenté de contrôler les campagnes tribales chiites au XIXe siècle. Les tribus arabes chiites voyaient dans l’armée du sultan une force traditionnellement hostile, coupable d’exactions dans le dessein de soumettre des régions qui, de fait, continuèrent à échapper au contrôle du gouvernement. Pourtant, l’obéissance à leurs autorités religieuses amena ces mêmes tribus arabes chiites à se mobiliser en masse. L’armée des mujâhidîn chiites dépassait parfois en effectif les troupes ottomanes aux côtés desquelles elles combattaient. Il en fut ainsi lors de la bataille de Shu’ayba (11-14 avril 1915) où les troupes ottomanes affrontèrent l’armée britannique.
Les défaites ottomanes successives firent réapparaître les vieilles haines entre les Ottomans et leurs alliés arabes. Les troupes ottomanes en déroute reprochaient aux mujâhidîn leur indiscipline. Cependant, la coopération militaire entre les deux partis musulmans se poursuivit sur l’insistance des grands ayatollahs. Les officiers des Jeunes-Turcs rencontraient régulièrement les fils des grands ayatollahs et les conseillaient sur la façon de mener la guerre. Cette collaboration permit la seule victoire ottomane le 29 avril 1916 dans la Grande Guerre : la reddition de la garnison britannique à Kout ne fut possible que grâce à l’action décisive des combattants chiites aux côtés des Ottomans. Les Britanniques, supérieurs en nombre et en matériel militaire, réussirent toutefois à s’imposer, occupant Bagdad en 1917 et Mossoul en 1918. Le djihad continua néanmoins jusqu’à la chute de la grande ville du nord.
Tout espoir de retour des Ottomans s’étant évanoui, un mouvement hostile à l’occupation se développa dans les villes saintes chiites ainsi qu’à Bagdad. C’est là que naquit le mouvement patriotique unissant chiites et sunnites. La première manifestation visible du rapprochement entre sunnites et chiites irakiens se produisit lors du décès du grand marja’ Sayyid Yazdi le 1er mai 1919. De nombreux sunnites rejoignirent alors les chiites pour manifester leur affliction. Le cortège de deuil se transforma en manifestation contre l’occupation.
Au printemps 1920, le rapprochement entre les villes saintes chiites et le mouvement patriotique de Bagdad s’exprima à nouveau de façon éclatante. Qu’elles soient sunnites ou chiites, les grandes mosquées de Bagdad devinrent le lieu de ralliement des cortèges qui se muèrent en manifestation politique contre l’occupation et en faveur de l’indépendance. Il s’agissait là d’un événement majeur.
Des siècles de haines et de méfiance réciproques avaient creusé entre les deux communautés sunnite et chiite un fossé qui semblait infranchissable. Le parti Haras al-Istiqlâl (Gardiens de l’Indépendance) décida de l’organisation commune des processions commémorant la naissance du Prophète, les mawlûd, avec celles du deuil chiite. Traditionnellement, le mawlûd apparaissait comme la principale manifestation religieuse sunnite. Le fait d’exalter en commun les grandes commémorations religieuses de chacune des communautés donnait un caractère symbolique au rapprochement entre sunnites et chiites. Cette évolution ouvrit au parti Haras al-Istiqlâl, l’organisation indépendantiste la plus importante de Bagdad, les portes des villes saintes et des campagnes chiites. L’autre parti nationaliste, Al-’Ahd (Le Serment), qui rassemblait exclusivement des sunnites, resta passif dans la campagne de rapprochement entre sunnites et chiites, désapprouvant le principe même.
La révolution de 1920 fut, après le djihad de 1914-1918, le mouvement armé le plus important contre l’occupant britannique. Un gouvernement révolutionnaire islamique provisoire s’installa à Karbala, la ville où est enterré l’Imam Husayn. Comme la répression s’abattait sur les dirigeants du mouvement patriotique de Bagdad, ceux-ci vinrent se réfugier à Karbala. Les dirigeants sunnites du mouvement reconnaissaient ainsi le rôle patriotique dirigeant de la direction religieuse chiite sous l’ombrelle de laquelle ils venaient chercher protection.
La révolution de 1920 acheva de convaincre les Britanniques qu’il ne leur était plus possible d’administrer directement le pays. Le 11 novembre 1920, le résident britannique à Bagdad Sir Percy Cox proclama la naissance d’un État irakien. La Sociétés des Nations attribua dans la foulée un mandat sur le nouvel État à la puissance qui occupait le pays. Les Britanniques durent impérativement trouver une élite susceptible de faire fonctionner les nouvelles institutions. Ils la trouvèrent au sein de la communauté arabe sunnite, minoritaire en Irak.
Avec un retard notable sur les pays du Levant, l’establishment sunnite du règne ottoman avait été peu à peu gagné par l’arabisme, par mimétisme avec les nouvelles identités nationales qui émergeaient de toutes parts. Il s’agissait pour une grande partie du personnel religieux sunnite (mufti, naqîb al-ashrâf – le chef des descendants du Prophète dans une ville, cheikhs de confréries soufies) auxquels il fallait ajouter les efendi (les fonctionnaires de l’État ottoman) et les militaires. Pour ces élites, perdre le pouvoir face à une majorité chiite qui avait pris la tête du mouvement pour l’indépendance était inconcevable. Rapidement, ils troquèrent leur allégeance à l’Empire ottoman pour une autre envers les nouveaux maîtres du pays. On retrouvait là une attitude très sunnite d’allégeance envers un pouvoir établi à condition que celui-ci respectât l’islam sunnite. Cette « conversion » des élites sunnites fut facilitée par les mauvaises relations des relais sunnites locaux dans l’Empire ottoman avec les Jeunes-Turcs au pouvoir à Istanbul depuis 1908. Face au mouvement patriotique de Bagdad, Al-’Ahd représentait bien l’ancien establishment arabe de l’époque ottomane, parmi lesquels beaucoup de militaires. Ceux-ci, même s’ils furent peu nombreux, avaient participé à la révolte arabe du chérif Hussein de La Mecque contre les Ottomans (1916), encouragée par les Britanniques. Leur arabisme était un moyen de nier leur statut minoritaire en Mésopotamie – les chiites y sont majoritaires alors que le monde arabe est très majoritairement sunnite.
Ce fut là l’origine de la rencontre entre deux projets : celui des Britanniques et celui des élites arabes sunnites. Ces dernières acceptèrent d’occuper les fonctions officielles du nouvel État sous mandat des Britanniques à condition que ceux-ci écartent les deux autres grandes communautés, chiite et kurde, à partir de 1925 avec le rattachement de Mossoul à l’Irak. Faysal, l’un des fils du chérif Hussein, accepta le trône offert par les Britanniques à Bagdad. Et Ja’far al-’Askari, un ancien officier chérifien et membre d’Al-’Ahd, fonda la nouvelle armée irakienne en 1921. L’arabisme officiel du royaume hachémite d’Irak légitimait un système de domination confessionnel des sunnites sur les chiites et ethnique des Arabes sur les Kurdes. L’armée irakienne s’engagea aussitôt comme une force supplétive des Britanniques pour réprimer les mouvements, et ils étaient nombreux, des opposants au nouvel État-nation sous mandat.
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Qu’ont signifié les dernières tentatives de rapprochement ?


Les tentatives de rapprochement entre sunnites et chiites aux époques moderne et contemporaine échouèrent : l’unité, souvent réclamée par les fidèles, notamment dans la lutte contre l’occupation britannique en Irak, fut l’objet d’une répression immédiate et la cible des différentes politiques britannique en Irak, ou française au Liban et en Syrie. Ces politiques changèrent au fil du temps, mais empêcher tout rapprochement entre les deux communautés musulmanes demeura une constante des puissances mandataires. Lorsque le rapprochement était le fait d’autorités politiques et religieuses, il ne résistait pas aux aléas des intérêts changeants de chaque protagoniste.
Dâr al-taqrîb (la Maison du rapprochement) vit le jour au Caire dans les années 1940 après qu’un clerc chiite iranien, Muhammad Taqi Qommi, eut lancé un appel pour rapprocher sunnites et chiites. Cette invitation se manifesta ensuite par la volonté affichée d’Al-Azhar, dans les années 1950, d’engager une ouverture envers les chiites. Une Association pour le rapprochement entre les écoles musulmanes (Jamâ’at al-taqrîb bayn al-madhâ’ib al-islâmiyya), fondée en 1948 sous les auspices d’Al-Azhar, œuvra au dialogue œcuménique entre Al-Azhar et des clercs iraniens. Le Grand Imam d’Al-Azhar, Mahmûd Shaltût (r. 1958-1963), promulgua une fatwa (1959) reconnaissant le chiisme ja’fari comme un rite musulman légitime pouvant être enseigné dans le premier centre sunnite du monde pour la formation des ulémas. Plusieurs autorités religieuses chiites iraniennes s’illustrèrent dans ce rapprochement, dont le grand marja’ ayatollah Hussein Burûdjerdi. L’objectif affiché par les ulémas d’Al-Azhar était d’« unir l’umma musulmane », à condition que « chaque communauté ne tente pas d’influencer l’autre pour éviter tout type de division »1.
Cette ouverture fut toutefois sans lendemain. La fatwa de l’Imam Shaltût ne reçut pas un accueil enthousiaste parmi les grands ulémas d’Al-Azhar, plus sensibles au discours wahhabite qui jetait l’opprobre sur un tel rapprochement.


1. Voir la question 46, « Pourquoi les chiites et les Frères musulmans se sont-ils brouillés ? ».
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Où sont répartis les musulmans aujourd’hui ?


Il y a environ 1,8 milliard de musulmans dans le monde, ce qui représente 24,1 % de la population mondiale et en fait la deuxième plus grande religion en nombre, après le christianisme (toutes branches confondues) et ses 2,4 milliards de fidèles (32 % de la population mondiale). On s’attend à ce que, avant 2050, l’islam dépasse en nombre le christianisme. Cela est dû à une forte natalité, mais aussi à un mouvement continu de conversions. L’immense majorité des musulmans vit en Asie et en Afrique, avec d’importantes minorités en Europe. Il existe aussi de petites communautés musulmanes actives dans les Amériques et en Australie. Le plus grand pays musulman en nombre est l’Indonésie avec plus de 200 millions de fidèles. Puis viennent le Pakistan (180 millions) et l’Inde (175 millions). En France, où les recensements sur les affiliations religieuses sont en principe interdits par la loi, la population musulmane est estimée entre 5 et 10 millions de fidèles, majoritairement sunnites.
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Où se trouve la majorité sunnite ?


Les sunnites forment environ 85 % de la population musulmane. On les retrouve partout où il y a des musulmans dans le monde. Les non-sunnites comprennent les chiites, les sectes minoritaires issues du khârédjisme (Mzab, Djerba, Djebel Nefoussa en Libye, Oman) et d’autres groupes comme la Ahmadiyya dans le sous-continent indien. Aux yeux des islamologues, le sunnisme représente l’orthodoxie musulmane, ce qui est contesté par les chiites et les groupes issus du khârédjisme. Les plus grands pays sunnites sont, sans surprise, l’Indonésie, le Pakistan, l’Inde, le Bangladesh, la Turquie, l’Égypte, le Nigeria… L’Arabie Saoudite, berceau de l’islam qui accueille les Lieux saints et manifeste un sunnisme exacerbé, n’arrive que très loin derrière en nombre de fidèles. Le centre de gravité démographique de l’islam sunnite se trouve en Asie, dans le sous-continent indien et en Indonésie, ainsi qu’en Afrique. Pourtant, le monde arabe continue à avoir une place de choix dans ce paysage : c’est là que la révélation du Coran a eu lieu, qu’elle fut consignée en arabe et que sont situés les principaux Lieux saints. On y trouve aussi les grandes institutions d’enseignement de la religion comme Al-Azhar en Égypte, la Zitouna à Tunis (jusqu’en 1956) ou la Qarawiyyin à Fès au Maroc.
Le rite malékite prédomine en Occident arabe et en Afrique occidentale. Le rite hanafite est majoritaire dans les pays qui étaient une partie de l’Empire ottoman et en Inde. Les chaféites sont principalement en Malaisie, en Indonésie et aux Philippines. La majorité des Kurdes sont chaféites. Le rite est également important en Égypte et dans certaines parties de l’Asie centrale, au Caucase, au Yémen et en Palestine. Le hanbalisme demeure confiné à l’Arabie Saoudite et au Qatar, même s’il reste influent dans la société en Syrie, terre d’élection du hanbalisme avec Ibn Taymiya (1263-1328), et à travers la mouvance fondamentaliste.
Jusqu’au XIXe siècle, il n’y avait pas de séparation entre l’islam sunnite des ulémas et la piété populaire autour du culte des tombeaux de saints, structurée par les confréries soufies. Les cheikhs d’Al-Azhar étaient couramment membres d’une confrérie. L’émergence du réformisme musulman a profondément modifié l’éthique de la religion chez les sunnites : l’obligation de se référer à l’islam des origines s’est imposée à tous les acteurs musulmans avec la montée croissante d’un littéralisme accru par rapport au Coran et à la sunna. La cible privilégiée des réformistes était des pratiques liées à la piété populaire, assimilées à de la superstition, et les confréries soufies étaient accusées d’encourager ces innovations blâmables (bid’a). Un divorce entre l’islam des ulémas et celui des confréries soufies, sensible à partir des années 1920 en a résulté. Les ulémas, eux-mêmes, subirent la concurrence de nouveaux acteurs musulmans : les « intellectuels musulmans » se sont arrogé une part de l’autorité religieuse sunnite, remettant en cause la soumission des grands ulémas aux pouvoirs en place. Hasan al-Banna, le fondateur égyptien des Frères musulmans, instituteur qui n’était pas un clerc en religion, montre cette nouvelle tendance. Dans un contexte de crise et d’éclatement de l’autorité religieuse sunnite, il est devenu plus facile à de nouveaux acteurs de s’imposer face à des autorités religieuses sunnites qui paraissent prêcher dans le désert de façon croissante face à un mouvement fondamentaliste (islamiste ou salafiste) de plus en plus influent.
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Quelles sont les trois principales régions du chiisme ?


Aucune statistique n’existe, mais on présume que les chiites représentent environ 11 % de l’ensemble des musulmans. Ils se concentrent dans trois « régions » où siège le clergé – l’Iran, l’Irak, le Liban –, ainsi que dans quelques pays où ils sont minoritaires : le Pakistan (20 % de la population totale, ce qui en fait la deuxième communauté chiite en nombre après l’Iran), l’Inde (de 15 à 20 % des musulmans), l’Afghanistan (15 % de la population totale), les pays du Golfe et l’Arabie Saoudite. Les chiites sont majoritaires en Iran (82 % de la population), en Irak (55 % de la population) et à Bahreïn (75 % de la population). Au Liban, ils sont en majorité relative – ils représentent environ 33 % de la population, mais la majorité des musulmans. Les dirigeants religieux chiites « règnent » sur une population mondiale de quelque 170 millions d’individus, majoritairement iraniens, puis indo-pakistanais et afghans, et enfin arabes, avec des minorités en Afrique.
En Iran se trouve la plus grande communauté chiite au monde et la plus homogène. Il ne s’agit pas d’une homogénéité ethnique : la moitié seulement des chiites iraniens sont persanophones. Les autres sont kurdes (20 % des Kurdes), Arabes du Golfe et du Khouzistan ou Azéris turcophones. Les sunnites iraniens sont situés dans les marges du pays : Baloutches, Turkmènes, Kurdes et Arabes du Golfe.
L’Iran s’est converti au chiisme au début du XVIe siècle, au moment de l’avènement de la dynastie séfévide1. Les liens entre le chiisme et l’Iran sont si forts qu’ils sont devenus indissociables. Le chiisme fonde l’identité nationale iranienne au point que beaucoup de sunnites pensent qu’il est une version iranienne de l’islam, voire une hérésie persane. Il est en effet devenu le ciment d’un empire multiethnique dont l’État, depuis les Séfévides, revendique l’identité.
L’Iran a sur son territoire deux villes saintes chiites, à la fois lieux de pèlerinages importants, centres d’enseignement de la religion et siège des plus grands ayatollahs : Mashhad et Qom. Capitale de la province orientale du Khorassan, frontalière avec l’Afghanistan, Mashhad abrite le tombeau et le mausolée d’Ali Reza, le huitième Imam des chiites duodécimains. L’immense sanctuaire de l’Imam Reza, dont le dôme doré et les coupoles de céramiques dominent la ville, attire chaque année des millions de visiteurs. Un autre pèlerinage chiite important en Iran a lieu sur la tombe de la sœur de l’Imam Reza à Qom à 120 kilomètres au sud de Téhéran. C’est là qu’est enterrée Fâtima la Pure, comme la nomment les fidèles. L’importance de Qom s’est accrue dans les années 1920 lorsqu’un grand ayatollah en fit le principal centre d’enseignement de la religion en Iran, puis lors de la révolution islamique après qu’elle en a fait une seconde « capitale » après Téhéran. De nombreux emâmzâdeh (descendant d’un Imam et par corrélation son mausolée devenu centre de pèlerinage) maillent par ailleurs le territoire du pays.
L’Irak demeure le berceau du chiisme. C’est là qu’eurent lieu les événements fondateurs et que se trouvent les quatre principales villes saintes : Najaf, où est enterré l’Imam Ali ; Karbala, qui renferme le mausolée de Husayn ; Kazimayn, dans les faubourgs de Bagdad, où sont les tombeaux des septième et neuvième Imams et, enfin, Samarra, avec les mausolées des dixième et onzième Imams. C’est aussi le lieu de l’Occultation du douzième Imam. Najaf peut être considérée comme la Rome des chiites. C’est là que résident habituellement les plus hautes autorités religieuses chiites et l’enseignement de la religion en fait une capitale mondiale du chiisme que Qom, sa rivale, n’a pas réussi à détrôner.
Si le chiisme est lié en Iran à l’identité nationale, en Irak, il est intimement associé à la hiérarchie tribale spécifique au monde bédouin et à l’histoire des tribus arabes. Le chiisme irakien est avant tout arabe (bien qu’il existe des minorités chiites chez les Kurdes et les Turkmènes) et imprégné de valeurs bédouines, ce qui le différencie du chiisme iranien, davantage pétri de mysticisme et de conceptions soufies. Plus des trois quarts de la population arabe de l’Irak sont chiites, ce qui fait des Arabes sunnites du pays une minorité (environ 20 % de la population totale). Les chiites irakiens vivent dans une zone qui s’étend depuis Bagdad jusqu’au Golfe, englobant les régions des Moyen et Bas-Tigre et Euphrate jusqu’au Chatt al-Arab qui réunit les deux fleuves. Jusque dans les années 2000, Bagdad était une ville confessionnellement mixte, avant que la guerre confessionnelle (2004-2008) n’en chassât la majorité des sunnites.
Le Liban fait traditionnellement figure de troisième « région » du chiisme, bien que le pays du Cèdre ne recèle aucun lieu saint propre. Le chiisme est l’une des dix-huit communautés religieuses officiellement reconnues dans le cadre du confessionnalisme politique officialisé en 1941. Depuis la fin du XVIIe siècle, les chiites sont connus sous le nom dialectal de metwali (qui pourrait signifier « l’Ami de Dieu » en référence à l’Imam Ali).
Le mot est devenu péjoratif, en particulier dans la bouche des sunnites, pour qui il signifie « populaire ». Première communauté en nombre au Liban, les chiites sont répartis entre le Sud (Jabal Amil), le littoral sud (Tyr), les alentours de Baalbek, la plaine de la Bekaa, Hermel, plus au nord, et le Kesrouan. On les trouve également depuis une période plus récente dans la banlieue sud de Beyrouth (les quartiers de Chiyâh, de Hâret Hreyk et de Bir al-Abed, bastion du Hezbollah libanais).
Dans la Syrie voisine, les chiites duodécimains sont une infime minorité (ils n’excèdent pas 50 000 âmes). Ils sont devenus au centre des enjeux politiques actuels dans la guerre que se livrent sunnites et chiites dans la région. Répartis entre Damas et des villages des provinces d’Idlib et Alep, ils ont été pris dans la tourmente de la fitna. La naissance, à partir des années 1970, d’une nouvelle ville sainte chiite, autour du tombeau de Zaynab, sœur de Husayn, dans la banlieue sud de Damas, a contribué à braquer les projecteurs sur cette petite communauté.


1. Voir la question 33, « Pourquoi l’Iran est-il considéré comme la mère-patrie du chiisme ? ».
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Pourquoi l’Iran est-il considéré comme la mère-patrie du chiisme ?


L’Iran n’est pas le berceau du chiisme. Le pays s’est converti au chiisme tardivement et la plupart des villes saintes chiites sont en dehors de son territoire. Comment expliquer que l’ancienne Perse fût devenue la mère-patrie du chiisme, le recours vers lequel les chiites du monde entier se tournent lorsqu’ils se sentent menacés ? Les dynasties successives qui ont régné sur l’Iran ont fait du chiisme le ciment d’une identité iranienne qui était loin d’être acquise. Comment réunir sous la loi d’un même empire les Persans d’Ispahan et de Chiraz, les Turcs azéris de Tabriz, les Lours, les Bakhtiyars et d’autres… ? Les Séfévides puis, à leur suite, les Qadjars, ont fait du chiisme la religion officielle de l’État, ce qui ne s’est jamais démenti, même aux moments les plus conflictuels entre le chah et un clergé chiite en route vers toujours plus de puissance.
Les Séfévides ont conquis la Mésopotamie ottomane à plusieurs reprises aux XVIe (les Ottomans conquièrent Bagdad en 1534), XVIIe et XVIIIe siècles. À chaque occupation persane de ce qui est l’Irak, la légitimation religieuse était présente. Face à un Empire ottoman rival, porte-drapeau du sunnisme, l’Empire persan symbolisait une alternative islamique, celle du chiisme duodécimain. Les Qadjars n’ont pas tenté de concurrencer les ulémas chiites sur le terrain de la légitimité religieuse comme l’avaient fait avant eux les premiers Séfévides. Cependant, à l’instar des Séfévides, ils ont œuvré pour la promotion des villes saintes chiites, notamment celles qui étaient en territoire ottoman. La splendeur des mausolées doit à la générosité des chahs successifs.
La direction religieuse chiite a toujours été composée majoritairement de clercs persans ou d’origine persane. L’extraterritorialité de fait des villes saintes chiites de la Mésopotamie ottomane par rapport au pouvoir en Perse en fit le refuge de l’opposition iranienne à ce dernier. Ceci se manifesta avec éclat lors du Tobacco Protest (1890-1892) et de la révolution constitutionnelle persane (1906-1909). Plus tard, dans l’Irak du régime pronassérien des frères Aref, Khomeyni trouva, en 1965, un lieu de refuge, après avoir échappé à la peine de mort en Iran. Il prépara la révolution islamique depuis Najaf. Le paradoxe veut que, en même temps, l’accession à l’échelon supérieur de l’autorité religieuse chiite, avec l’émergence du marja’ a’la (le marja’ suprême) à la fin du XIXe siècle, dépendait en partie de l’accord du chah. Ainsi avec l’ayatollah Muhsin al-Hakîm (1889-1970) : après la mort de l’ayatollah Burùdjerdi, le chah, désireux d’éloigner la direction religieuse chiite, fit pression pour que le nouveau marja’ a’la fût un mujtahid arabe de Najaf.
Les interventions du pouvoir iranien ne se limitaient pas au clergé chiite. Depuis les années 1950, le régime de Mohammed Reza Chah considérait les communautés chiites en dehors du pays comme un vecteur d’influence culturel naturel, bien qu’une guerre larvée l’opposât à une partie du clergé en Iran. C’est ainsi que le plus ancien parti islamiste chiite d’Irak, Da’wa, fut fondé à la fin des années 1950 avec les encouragements du chah. Globalement, le pouvoir à Téhéran trouva un vivier inépuisable dans des communautés chiites qui, dans le monde arabe comme en Afghanistan, partageaient le sort des communautés dominées politiquement et socialement par des pouvoirs identifiés comme sunnites.
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Qu’est devenu l’Irak, le berceau du chiisme ?


Si le chiisme servit d’identité nationale en Iran, il est, en Irak, fondé sur deux réalités différentes l’une de l’autre : d’un côté, la présence des villes saintes chiites les plus importantes, centres intellectuels rayonnant sur l’ensemble du monde chiite avec leur cosmopolitisme brassant les principales cultures du chiisme (iranienne, arabe, indo-pakistanaise, afghane) ; de l’autre, le lien étroit entre l’expansion du chiisme en Irak et des processus propres au monde bédouin, liés à la sédentarisation des tribus arabes dans les plaines fertiles de la Mésopotamie.
L’Irak a été le dernier grand réceptacle au monde des invasions nomades. La majorité de la population arabe du pays est issue de ces mouvements migratoires qui se poursuivirent jusqu’au début du XXe siècle, avec la migration des tribus Chammar dans les années 1920 après la défaite de leur émirat face aux Saoudiens. Depuis la nuit des temps, les nomades en provenance de la péninsule arabique ont convoité les riches terres de Mésopotamie. Tribus sunnites à l’origine, elles se sont trouvées face à un nouvel environnement, riche en eau, qui ne nécessitait plus le nomadisme. La majorité des chiites irakiens sont devenus chiites à des dates plus ou moins récentes, fruit d’un mouvement de conversion qui ne s’est pas interrompu jusqu’au XXe siècle.
La hiérarchie tribale est à l’origine de l’approfondissement du clivage entre sunnites et chiites. En effet, les tribus arabes se partageaient entre ma’dân (habitants des marais), fellâh (paysans), shâwiya (éleveurs de moutons) et ahl al-ibl (les grands chameliers). Ces derniers formaient l’aristocratie tribale et méprisaient les autres groupes, interdisant fraternisation et lien de mariage avec une tribu jugée inférieure. Les grands chameliers étaient les seuls Arabes encore réellement nomades, les autres tribus pratiquant un nomadisme limité ou s’étant sédentarisées. Dans le code de valeurs propres au monde arabe bédouin, les grands chameliers représentaient ce qu’il y a de plus pur et de plus noble. Ces derniers se considéraient comme les seigneurs du désert et, de leur point de vue, tout autre mode de vie que celui qui consistait à porter les armes était dégradant. Aussi, les communautés rurales étaient-elles la proie traditionnelle des grands chameliers. Même l’impôt de « protection », le khuwa, ne les protégeait pas des razzias venant du désert. En Mésopotamie, où bédouins et sédentaires vivaient côte à côte, leur différence n’en était que plus tranchée. Pour les masses rurales et à moitié sédentarisées de Moyenne et de Basse Mésopotamie, le désert était une source de menaces permanente.
Les déserts de la péninsule arabique ont fourni à la Mésopotamie sa population par vagues migratoires successives. En se sédentarisant, les tribus étaient touchées de plein fouet par une dégradation inexorable de leur statut. Certaines tribus nomades devenues sédentaires connurent un processus rapide de vassalisation qui les transforma en « clients » de tribus demeurées nomades. Cette dégradation conduisit nombre de tribus sédentarisées à embrasser le chiisme.
Le processus de conversion des tribus arabes au chiisme fut amorcé au XVIIIe siècle. L’asservissement consécutif à la sédentarisation, inconnu jusqu’alors des hommes des tribus nomades, fut un facteur décisif dans le mouvement de conversion. Tandis que les grands cheikhs demeuraient sunnites, les tribus se convertissaient en masse au chiisme. Ses aspects anti-gouvernementaux, son souci de lutter contre l’oppression, la passion qu’il exprimait pour le martyre de Husayn, symbole de la souffrance rédemptrice, s’accordaient avec les sentiments profonds des tribus bédouines rabaissées au rang de paysans et d’éleveurs opprimés. Le chiisme s’est imposé à partir de la déchéance au regard du code bédouin d’un statut lié à la sédentarisation. Il s’est aussi imposé contre les Ottomans et le monde des villes.
C’est au XIXe siècle que la Porte prit réellement le contrôle de la Mésopotamie, après l’élimination en 1832 des Mamelouks qui régnaient à Bagdad en son nom. L’armée ottomane entendait soumettre les immenses zones rurales et tribales qui échappaient au pouvoir du gouvernement. Conscription obligatoire, impôts…, autant d’obligations rejetées par les tribus qui défendaient farouchement leur indépendance. Pour le chiisme par exemple, les impôts du gouvernement étaient illégaux, car le gouvernement sunnite était considéré comme un usurpateur.
Les tribus de la zone rurale chiite récemment converties finirent par représenter une proportion non négligeable de l’ensemble tribal chiite. La tentative du gouvernement ottoman de contrôler ces zones fut le signal d’une nouvelle vague massive de conversion. Le gouvernement ottoman entama une politique de privatisation de la terre afin de s’assurer des relais dans le monde tribal, transformant des milliers d’agriculteurs en paysans sans terre. Depuis les villes saintes chiites, les grands ayatollahs envoyaient dans les campagnes des prédicateurs itinérants, les mumin. Cette campagne de prosélytisme porta ses fruits, elle réussit à former un pays chiite homogène qui occupait le centre et le sud de l’Irak, depuis Bagdad jusqu’au Golfe. Au début du XXe siècle, il y avait une concordance presque totale entre l’appartenance sociale et confessionnelle : les propriétaires terriens les plus influents de la région de Basra étaient sunnites, à l’exception d’un, tandis que l’immense majorité des paysans qui travaillaient la terre était chiite. La ville de Basra elle-même, dont les habitants étaient chiites, était dominée par de grandes familles sunnites.
La conversion massive de tribus arabes au chiisme au XIXe siècle mit en lumière le lien paradoxal, qui s’avéra indéfectible, entre un monde tribal replié sur lui-même et les villes saintes chiites ouvertes sur le monde. L’allégeance politique des tribus chiites devait aller vers les grands ayatollahs de Najaf, Karbala, Kazimayn ou Samarra au point qu’un dicton irakien affirme que « les tribus sont l’armée des mujtahid » !
À partir de 1920, les Britanniques systématisèrent la privatisation de la terre entamée par les Ottomans au XIXe siècle. L’Irak connut un processus de féodalisation, au sens européen du terme : des millions de paysans sans terre se retrouvèrent dans une situation de servage par rapport à des grands cheikhs dont ils devinrent eux aussi la propriété. La dureté de la vie dans les campagnes majoritairement chiites suscita un exode rural massif vers Basra et, surtout, Bagdad. Les campagnes mésopotamiennes se vidaient et d’immenses bidonvilles s’échafaudaient dans les grandes villes, à l’image de cet immense quartier déshérité de Bagdad qui s’est successivement appelé Madînat Al-Thawra (Ville de la Révolution), Madînat Saddam (Ville de Saddam) et, enfin, Madînat Al-Sadr (Ville de Sadr) !
Les plus pauvres en Irak étaient massivement chiites. Mais il faut ajouter que les plus riches étaient également chiites ! Exclus du pouvoir politique comme de la carrière militaire, les chiites s’investissaient dans le commerce et dans l’entreprise.
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Quels sont les paradoxes du chiisme libanais ?


À la différence de l’Iran et de l’Irak, le Liban n’abrite pas de villes saintes chiites, malgré la proximité de Sayyida Zaynab, qui s’est développée en Syrie près de Damas comme un important lieu de pèlerinage chiite depuis les années 1970. Pourtant, le Jabal Amil, au sud du pays joua un rôle éminent dans l’histoire du clergé chiite. Ses écoles d’enseignement de la religion et la présence d’ulémas célèbres en firent un vivier pour la diffusion du dogme duodécimain. Les premiers Séfévides firent appel à des clercs chiites du Jabal Amil afin de propager au début du XVIe siècle le dogme qui devait s’imposer en Iran comme la religion officielle de l’État. Plus récemment, le chiisme libanais est devenu un acteur régional incontournable à travers la montée en puissance du Hezbollah au Liban, mais aussi par la participation décisive du Parti de Dieu aux combats en Syrie aux côtés du régime de Bachar al-Assad.
L’Empire ottoman, porte-drapeau du sunnisme, accorda un statut spécial aux maronites et aux Druzes qui dominaient démographiquement la montagne libanaise, mais non aux chiites duodécimains, qui continuèrent à être considérés comme « musulmans ». Alors qu’en Irak, l’immense majorité des chiites vivait dans des zones rurales et tribales hors d’atteinte du gouvernement, ne reconnaissant que l’autorité supérieure des mujtahid des villes saintes, les chiites du Liban, pour leur part, ne pouvaient échapper au contrôle de la Porte. Ceux qui vivaient dans les villes préféraient dissimuler leur identité religieuse et se conformer au sunnisme dominant. Il faut attendre le règne du mandat français pour que, en 1926, les chiites voient reconnaître pour la première fois leur rite avec l’établissement de la fonction d’un mufti et de tribunaux ja’fari.
La communauté chiite libanaise partage avec les autres communautés chiites arabes le fait d’avoir été une communauté déshéritée et longtemps oubliée. Longtemps, elle se distingua des autres communautés du pays par sa pauvreté, son bas niveau d’éducation et ses structures quasi féodales qui perdurèrent plus longtemps que chez les autres. À la fin du XIXe siècle, alors que les maronites achevaient leur « révolution » politique et sociale au Mont-Liban et que les sunnites des grandes villes vibraient aux appels de l’arabisme et du réformisme, les chiites vivaient repliés dans leurs régions, soumis à un ordre apparemment immuable. Une poignée de grands propriétaires terriens exerçait un fort pouvoir féodal sur leurs paysans. Le seul contrepoids relatif à cette domination résidait dans l’action de certains membres du clergé chiite. La communauté chiite fut la dernière des communautés libanaises à entreprendre à la fois une « révolution » interne et une marche vers l’émancipation, bien que celle-ci se fît dans le cadre du confessionnalisme politique. Au tandem maronito-druze du XIXe siècle, auquel a succédé au XXe siècle le tandem maronito-sunnite, le Liban voit aujourd’hui la revanche des « oubliés de l’Histoire » avec la toute-puissance actuelle du Hezbollah qui, à juste titre, est accusé par ses adversaires d’être un État dans l’État.
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Où se trouvent les communautés chiites les plus importantes ?


Après l’Iran, les plus grosses communautés chiites duodécimaines se trouvent au Pakistan et en Inde. Il n’y a pas de données précises en l’absence de recensements, mais on estime qu’il y a environ 39 millions de chiites au Pakistan et 27 millions en Inde.
L’histoire du chiisme duodécimain dans le sous-continent indien rappelle que des dynasties officiellement chiites s’y sont succédé, fortement influencées par le modèle séfévide en Iran. Dans le nord de l’Inde, avec la décomposition de l’Empire moghol (1526-1858), un État chiite émergea à la fin du XVIIIe siècle entre Delhi et Bénarès, du nom d’Awadh (Oudh), au pied de l’Himalaya, avec pour capitale Lucknow. Les nawwâb d’Awadh, tel était le titre des souverains, étaient des Iraniens chiites du Khorassan, les Nishâpûri. Lucknow fit rayonner la culture chiite dans le sous-continent indien. Un grand imâmbâra (l’équivalent des husayniyya où l’on commémore chaque année la Tragédie de Karbala) fut érigé avec des dizaines de répliques en or et en argent du tombeau de Husayn à Karbala. Dès 1766, les princes d’Awadh s’allièrent avec la Compagnie des Indes orientales qui représentait les intérêts britanniques dans la région. En 1830, le legs d’Awadh (Oudh Bequest) fut pour la première fois distribué par les agents britanniques aux ulémas chiites d’Irak. L’émergence du marja’ taqlîd à cette époque a certainement bénéficié de la puissance que donnaient les sommes énormes du legs. Malgré ces compromissions avec le colonisateur, le chiisme indien participa activement, avec les autres musulmans, aux luttes nationales à partir de 1919.
Les chiites émigrèrent en masse au Pakistan en 1947 au moment de la partition, en dépit de leur crainte que les sunnites ne s’imposent au nouvel État. De fait, les sunnites dominèrent rapidement les institutions. Après la partition, de nombreux chiites d’Awadh migrèrent vers Karachi qui concurrença Lahore comme centre du chiisme au Pakistan. Les relations des chiites pakistanais avec leurs compatriotes sunnites se détériorèrent au fur et à mesure que le Pakistan se transformait d’État des musulmans, l’idéal des pères fondateurs du pays, en État musulman à forte connotation sunnite. Les chiites pakistanais, soumis à des sempiternelles brimades de la part de la majorité sunnite, regardent l’Iran, avec lequel les liens culturels sont forts, comme leur grand protecteur.
En Inde, les chiites ont longtemps dissimulé leur appartenance confessionnelle qui n’est pas officiellement reconnue. Ils jouissent d’un statut propre dans la seule ville de Lucknow.
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Pourquoi l’émirat de Bahreïn à majorité chiite a-t-il une famille régnante sunnite ?


Le Golfe ne fait pas partie des « régions » historiques du chiisme. Les chiites du Golfe entretiennent avec les capitales du chiisme (Najaf et Qom) un rapport qui est celui d’une périphérie avec le centre.
Les chiites du Golfe ont pour point commun d’être dominés politiquement et socialement par des dynasties sunnites. Chiites sédentarisés versus sunnites nomades… ? La hiérarchie propre au monde arabe bédouin décrite pour l’Irak se fait également sentir dans la région, et plus particulièrement dans l’émirat de Bahreïn.
Alors que les aristocrates du désert, les grands chameliers nomades, arboraient fièrement leur sunnisme, teinté parfois de conceptions fondamentalistes, les tribus des paysans chiites sédentarisés ou semi-sédentarisées se retrouvaient pour beaucoup soumises à la « protection » des seigneurs du désert. Ici peut-être plus qu’ailleurs, chiisme et revendications sociales et citoyennes sont intimement liées.
Au début du XXe siècle, la communauté chiite de Bahreïn se trouvait dans une situation d’oppression grave. La dynastie des Âl Khalîfa, qui règne aujourd’hui sur cet émirat, était à l’origine une tribu sunnite venue du centre de la péninsule arabique qui conquit l’archipel au XVIIIe siècle, soumettant les populations paysannes locales, majoritairement chiites, à un système de quasi-servage. Le fossé séparant la société des seigneurs conquérants à celle des soumis conquis ne s’est jamais comblé. En l’absence d’intégration, la dynastie régnante a toujours considéré sa population chiite (les trois quarts de la population totale, se revendiquant Bahârna, c’est-à-dire comme les « vrais Bahreïnis » en opposition à une famille régnante venue d’ailleurs) comme un danger contre lequel elle devait se prémunir.
Cette majorité chiite servit au chah d’Iran pour une revendication sur Bahreïn, à laquelle il ne renonça qu’en 1971.
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Pourquoi les wahhabites et les chiites s’opposent-ils en Arabie Saoudite ?


L’origine tribale de la domination politique et sociale des sunnites sur les chiites, mise en avant pour l’Irak et Bahreïn, vaut pour l’Arabie Saoudite. Les chiites installés sur le territoire de ce qui devient en 1932 l’Arabie Saoudite se trouvaient dans la même situation que ceux de Bahreïn avec lesquels les liens ont toujours été forts. Cultivateurs et éleveurs dans les oasis, ils vivaient, au début du XXe siècle, sous le régime relativement tolérant de l’Empire ottoman. En 1913, les wahhabites, sous la direction d’Abd al-Azîz ibn Saoud, réoccupèrent la région où les chiites étaient majoritaires : la province côtière du Hasa. Les chiites furent les victimes de l’idéologie puritaine et anti-chiite des wahhabites, secondés par les Ikhwân (Frères), milices tribales fanatiques. Les lieux de culte chiites furent détruits et les manifestations de la foi chiite bannie. En 1938, la découverte du pétrole dans le Hasa laissait espérer une modification de la donne. Si le sort des chiites s’améliora quelque peu, il ne fut pas fondamentalement changé et demeura soumis aux aléas des relations entre le Royaume saoudien et l’Iran.
Le wahhabisme représente une version locale du fondamentalisme musulman sunnite, dans la tradition d’Ibn Hanbal et du théologien Ibn Taymiya. Fondé par Ibn Abd al-Wahhâb (1703-1792), il ouvrit la voie à plusieurs États wahhabites qui furent successivement détruits par les Ottomans et les pachas d’Égypte. Le prédicateur stigmatisait comme hérétiques et comme apostats tous ceux qui étaient en désaccord avec lui.
L’alliance des wahhabites avec la tribu des Âl Sa’oud permit l’établissement durable d’un État wahhabite sous le nom de Royaume d’Arabie Saoudite. Les rois d’Arabie Saoudite s’arrogèrent le titre de Gardien des Lieux saints (La Mecque et Médine), rentrant immédiatement en conflit avec l’Iran chiite sur le sujet.
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Où sont les sectes chiites impliquées dans la nouvelle fitna ?


Le statut des minorités issues de l’islam est au cœur des enjeux actuels au Moyen-Orient, du fait d’États qui, quelle que soit leur couleur politique, reprirent à leur compte le pluralisme limité d’inspiration islamique, dont ces minorités sont exclues. À l’époque ottomane, il y avait des millet chrétiens et juifs, mais pas de millet alaouite ou ismaélien. Les chiites duodécimains partageaient avec les sectes chiites le sort de communautés non-reconnues. Il n’y eut jamais de millet chiite. Seuls les Druzes furent reconnus au Liban dans le cadre du double caïmacamat du Mont-Liban, proclamé au XIXe siècle sous la pression des puissances européennes face à un Empire ottoman sur la défensive.
Les sectes issues du chiisme ont été rattrapées par la guerre confessionnelle en cours dans un processus de globalisation du conflit entre sunnites et chiites. Les deux communautés les plus impliquées sont les Alaouites et les zaydites.
Les Alaouites (« Partisans d’Ali ») vivent principalement en Syrie, dans les montagnes du Jabal Ansâriyya, et le long du littoral méditerranéen (ils représentent environ 11 % de la population syrienne). Il y a des communautés importantes au Liban (à Tripoli), et dans la province turque du Hatay. Autrefois, on les appelait Nusayris1, du nom d’un de leurs chefs les plus importants, Abou Shu’ayb Muhammad ibn Nusayr (mort vers 880).
Définir leur religion est difficile, le secret dominant sur le dogme qui est le fait d’initiés. Les croyances et les pratiques des Alaouites, extrêmement hétéroclites, varient d’un groupe à l’autre. À côté des théories sur les émanations divines, la religion alaouite contient des éléments d’une religion astrale qui trouve sa source à Babylone… Ce mélange de croyances et de pratiques suggère que, en tant que groupe restreint et assiégé tout au long de l’histoire, vivant dans des régions montagneuses reculées, dotés d’un puissant sentiment de solidarité clanique, ils ont intégré des éléments de toutes les religions qui se sont succédé dans la région. Les pratiques religieuses alaouites ne comportent aucun rite musulman. Pour se concilier la majorité musulmane, des chefs alaouites s’acquittent de la prière et font le pèlerinage à La Mecque. Ils divergent entre eux sur leur identité : certains refusent le qualificatif de musulmans, d’autres se disent proches des chiites duodécimains.
Les ulémas chiites du Jabal Amel se sentirent investis de la mission de ramener au bercail chiite ces brebis égarées. Dès le début du XXe siècle, des prédicateurs duodécimains sillonnaient la région des Alaouites munis de manuels décrivant le dogme chiite. Certains Alaouites réclamèrent et obtinrent une déclaration de l’imam Mûsa al-Sadr (1928-1978), chef disparu des chiites libanais, qui les légitimait comme rameau de l’islam.
Sous prétexte de protéger les minorités religieuses, la France divisa la Syrie, déjà amputée du Grand Liban, en unités politiques distinctes. Au début du mandat français, un État des Alaouites a sporadiquement existé dans la région de Lattaquié, centré sur le Jabal ansâriyya. En août 1920, le général Gouraud créa le « Territoire autonome des Alaouites », qui devint « État » en 1922, puis « gouvernement de Lattaquié » en 1930.
Communauté pauvre et méprisée, les Alaouites s’identifiaient plutôt aux domestiques de la bourgeoisie sunnite et chrétienne de Damas, Homs ou Alep. En 1946, un leader alaouite en lice pour le pouvoir, Sulayman al-Murshid, en qui les partisans voyaient une manifestation divine, fut pendu à Damas. Il fallut attendre 1970 pour que le travail d’entrisme opéré par des clans alaouites portât ses fruits. L’armée et le parti Baas furent les cibles principales. L’arrivée au pouvoir de Hafez al-Assad mena, pour la première fois dans l’histoire, un Alaouite au pouvoir à Damas. Cependant, on aurait tort de croire que le régime devenait « alaouite » en Syrie, à l’image du sunnitisme de l’État irakien2.
En Irak, l’État était sunnite dans sa composition et dans sa conception inspirée par un panarabisme de façade. Un Alaouite était certes au pouvoir à Damas, mais l’État syrien n’était pas devenu pour autant un État confessionnel alaouite. Toutefois, le prosélytisme des chiites libanais envers les Alaouites et l’alliance stratégique avec la jeune République islamique d’Iran allaient peu à peu faire rentrer la Syrie dans la spirale du confessionnalisme.
Les zaydites peuvent s’enorgueillir de la longévité exceptionnelle de leur émirat sur les hautes terres du Yémen. Dès le début du Xe siècle, ils s’établirent au Yémen, à Sa’âda, au nord, puis à Sanaa. Pendant mille années, l’imamat zaydite maintint les hautes terres yéménites dans un univers conservateur (la télévision, jugée blasphématoire, y était interdite). Il ne rendit les armes qu’en 1962, face à une coalition de républicains soutenus par l’Égypte de Nasser. 40 % des habitants de l’ex-République arabe du Yémen (Yémen du nord, 1962-1990) étaient zaydites. Lors de la guerre civile (1962-1970), l’Arabie Saoudite soutenait… l’imamat zaydite contre les républicains ! Probablement au nom d’une solidarité entre régimes conservateurs. Preuve tragique du chemin parcouru depuis : cette même Arabie Saoudite dirige aujourd’hui une coalition militaire sunnite contre ces mêmes zaydites, appelés houthistes, du nom de leur chef, Husayn Houthi, tué en 2004.
S’ils insistent sur la primauté morale et politique d’Ali, les zaydites pensent que l’Imam du Temps doit être librement choisi par la communauté des croyants pour sa probité, sa science et qu’il n’est pas investi des pouvoirs surnaturels que les chiites duodécimains lui reconnaissent. Considérés comme le groupe chiite le plus « modéré », relativement proche du sunnisme dont ils reconnaissent les deux premiers califes (Abou Bakr et Umar), les zaydites du Yémen n’eurent pas, au cours de l’histoire, de relations particulières avec les chiites duodécimains ou l’Iran. La guerre au Yémen illustre la confessionnalisation d’un conflit où les zaydites sont à leur tour entraînés dans une spirale infernale.


1. Voir la question 10, « Comment les chiites duodécimains se sont-ils différenciés des adorateurs d’Ali ? ».

2. Voir la question 61, « Les Alaouites de Syrie sont-ils un cas exemplaire ? ».
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Comment se répartissent les sunnites et les chiites en Europe ?


Qu’il s’agisse des musulmans « historiques » des Balkans ou de ceux issus de l’immigration, les sunnites sont très majoritaires en Europe. Il existe une forte communauté alévie1 au sein de la diaspora turque en Allemagne, ainsi qu’une petite communauté chiite duodécimaine en France, composée entre autres de Libanais et, plus récemment, d’Irakiens. La France demeure marquée par son histoire coloniale, qui a suscité une importante immigration en provenance d’Afrique du Nord et d’Afrique de l’Ouest où le sunnisme est prédominant.
En Grande-Bretagne se trouvent les communautés chiites les plus importantes. Il y a bien sûr les ismaéliens de l’Agha Khan, célèbre pour les amateurs de courses de chevaux, mais les chiites duodécimains ont une écrasante supériorité démographique. Essentiellement indo-pakistanaise, cette communauté possède ses mosquées, husayniyya, centres d’enseignement et institutions à Londres ou dans les villes du nord de l’Angleterre. Il existe même des tribunaux ja’fari, comme le permet la loi britannique.
La marja’iyya possède ses représentants à Londres, chaque marja’ entretenant ses réseaux et ses écoles. Au moment où leur activité était devenue trop difficile à Najaf, sous le régime de Saddam Hussein en Irak, des marja’ choisirent de déménager une part importante de leurs institutions à Londres. La Fondation Khoï, représentative de cette délocalisation, manifesta le prolongement de la marja’iyya de Najaf dans la capitale britannique. Installée dans un quartier nord, elle avait pour leader Abd al-Majîd Khoï, le fils du marja’ a’la (marja’ suprême) Abou’l-Qâsem Khoï, arrêté après le soulèvement chiite du Sud irakien en 1991 et mort en résidence surveillée l’année suivante. Poursuivant le combat de son père, Abd al-Majîd Khoï s’était réfugié à Londres où sa fondation était devenue l’un des interlocuteurs du gouvernement de Tony Blair. La fondation assura une gestion active de l’héritage de l’ayatollah Khoï, continuant à recevoir les impôts islamiques en son nom, allant jusqu’à désigner son successeur en la personne de Sîstâni, contrairement aux pratiques en vigueur qui attribuent cette responsabilité aux marja’ en vie.


1. Entre 20 et 25 % de la population turque est alévie (qui dérive d’Ali). Après avoir adhéré aux idéaux de la gauche kémaliste, la communauté alévie revendique aujourd’hui une forme de reconnaissance et de droits en Turquie.
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Pourquoi l’Iran chiite est-il en rivalité avec le monde sunnite ?


L’Iran a irrémédiablement lié son destin au chiisme. Le clergé chiite tient une place importante dans la conception iranienne du pouvoir du fait de son autonomie institutionnelle et financière par rapport à l’État. Depuis le XIXe siècle, les grands ayatollahs se sont arrogés le rôle de défenseurs de la souveraineté de l’Iran quand l’État semblait défaillant sous les derniers Qadjar et sous la dynastie des Pehlevi. Ce rôle de garants de l’indépendance nationale allait de pair avec des liens étroits établis avec le Bazar, sorte de bourgeoisie nationale iranienne, dont les réseaux s’étendaient jusqu’en Inde et au Pakistan, ainsi qu’au Moyen-Orient arabe. Les liens matrimoniaux entre le Bazar et le clergé étaient nombreux.
L’Iran est le seul État au monde à avoir le chiisme duodécimain comme religion officielle. Un coup d’œil sur la carte de la région1 explique le sentiment d’insularité des Iraniens, entourés par une majorité de pays sunnites dans un monde musulman où les sunnites forment 85 % des fidèles.
Le grand rival fut longtemps l’Empire ottoman avec lequel les relations furent une succession de guerres et d’accalmies. Pendant des siècles, chahs et sultans se sont affrontés. L’Irak et le Caucase furent les témoins des principaux champs de bataille. Le 17 mai 1639, le traité de Qasr-e Chirîn (ou de Zuhab) fut signé entre l’Empire ottoman et l’Iran séfévide. Il servit de référence permanente aux traités qui suivirent. Malgré les conflits, les frontières avec l’Irak et la Turquie s’y réfèrent jusqu’à nos jours.
Lorsqu’il se fit couronner empereur d’Iran en 1925, la Turquie kémaliste fut le modèle de Reza Khân. Le nouveau chah fut l’un des émules les plus zélés de Mustafa Kemal dont il tenta d’importer en Iran les réformes. En même temps, il s’engagea dans une politique de marginalisation économique du clergé qu’accompagnaient des mesures d’abaissement du statut clérical. L’imitation de la Turquie et l’alliance avec la Grande-Bretagne, puis les États-Unis, donnèrent rapidement une légitimité au discours du clergé iranien qui se présentait comme le garant de l’indépendance nationale au nom de l’islam chiite. La révolution islamique en Iran raviva encore l’opposition religieuse entre l’Iran et la Turquie.
L’État irakien, fondé en 1920 par les Britanniques, fut dès son origine le monopole d’élites arabes sunnites. En 1923, les grands ayatollahs des villes saintes chiites d’Irak partirent en exil en Iran alors qu’ils venaient de promulguer des fatwas interdisant aux musulmans de participer à quelque élection que ce fût sous un régime d’occupation étrangère. Les relations entre l’Iran du chah et l’Irak hachémite varient selon les époques, allant du pacte de Saadabad (1937), qui réunissait l’Iran, l’Irak, la Turquie et l’Afghanistan, à des crises diplomatiques récurrentes.
L’autre grand rival sunnite de l’Iran fut, à partir des années 1930, l’Arabie Saoudite. La conquête des Lieux saints de l’islam par les wahhabites en 1925, à la suite de la province à majorité chiite du Hasa (1913), suscita une levée de boucliers de la part d’un clergé chiite qui fut banni des régions conquises. L’idéologie revendiquée par les wahhabites, leur intolérance envers les musulmans non-sunnites ne pouvaient rapprocher les deux pays. La revendication des princes saoudiens comme Gardiens des Lieux saints rencontra en Iran une sourde hostilité qui éclata au grand jour après la révolution de 1979. L’organisation du pèlerinage devint un terrain d’affrontement qui aboutit à plusieurs reprises à des heurts sanglants à La Mecque. Le chah rivalisait avec les dirigeants saoudiens pour être reconnu par les Américains comme le gendarme du Golfe. Ce fut notamment illustré par l’intervention des troupes iraniennes dans le sultanat d’Oman en soutien au sultan Qabous, allié aux Britanniques, dans les années 1970 face à la rébellion du Dhofar, et à travers la revendication iranienne sur l’émirat de Bahreïn, à majorité chiite, ainsi que par les appels plus ou moins explicites à réunir Bahreïn et le Hasa sous le patronage iranien. De même, la revendication d’îlots disputés avec les émirats, soutenus par les Saoudiens, continua à envenimer les relations de part et d’autre du Golfe. Désormais, la République islamique conteste ouvertement la légitimité religieuse de la dynastie des Âl Sa’oud.
Enfin, il y avait la vaste Asie centrale, soumise à la Russie à partir du XIXe siècle, où la culture persane était répandue (la langue tadjike est une variante du persan), mais où les sunnites dominaient largement.
Le sentiment d’encerclement éclaire une bonne partie de la politique extérieure de l’Iran au fil des siècles.


1. Voir la carte, ici.
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Des chiites sédentaires contre des sunnites nomades ?


Les communautés chiites du monde arabe ont pour point commun d’avoir été des communautés dominées politiquement et socialement par des régimes sunnites qu’ils soient ottoman ou arabes (Liban sous les Ottomans, Irak, Arabie, Bahreïn). L’origine est à rechercher dans la hiérarchie sociale propre au monde bédouin. La prééminence des tribus de grands chameliers sur les tribus sédentarisées ou semi-sédentarisées structura les sociétés après la sédentarisation des uns et des autres.
Sous le régime ottoman, en Irak, à Bahreïn et dans le Hasa, la paysannerie était majoritairement chiite, tandis que les familles régnantes demeuraient sunnites. Ces familles d’aristocrates du désert contestèrent pour certaines, bien que sunnites, le pouvoir de la Porte, porte-drapeau du sunnisme. Ce fut le cas des tribus alliées aux wahhabites et plus particulièrement des Âl Sa’oud. Les autres recherchèrent le soutien de la Grande-Bretagne pour asseoir leur pouvoir sur les régions conquises (les Âl Khalîfa à Bahreïn) et dominées.
L’exemple de la grande confédération tribale des Muntafiks en Basse Mésopotamie, autour de la ville de Nâsiriyya, illustre cette corrélation entre appartenance tribale et religion. Chez les Muntafiks, les paysans étaient invariablement chiites, tandis que leurs cheikhs venaient d’une famille tribale sunnite, les Sa’adûn. Ces familles régnantes, à l’instar des beg et des âgha kurdes, constituaient la classe dirigeante des paysans. Chez les Muntafiks, la prédominance des Sa’adûn provenait de la domination des chameliers sunnites sur les agriculteurs, les habitants des marais et les moutonniers chiites. Ils étaient des guerriers célèbres. Jusqu’au XIXe siècle, ils ne se manifestaient dans la vallée de l’Euphrate que pour percevoir les revenus de leurs terres et s’en retournaient ensuite dans le désert avec leurs chameaux.
Les Sa’adûn ottomanisés, qui avaient suivi des études à Istanbul, se mirent au service du nouvel État irakien sous mandat britannique. Beaucoup avaient fait une carrière militaire. Abd al-Muhsin Sa’adûn devint Premier ministre irakien en 1922. Sous son mandat, les grands ayatollahs de Najaf et de Karbala, qu’il qualifiait « d’étrangers à l’arabisme » et à l’Irak, furent exilés vers l’Iran. L’accusation visant les chiites, selon laquelle ils ne seraient pas de « vrais » Arabes, et par conséquent, pas de « vrais » Irakiens, devint une constante des discours sunnites.
Les Ottomans avaient distribué aux membres de cette famille quantité de titres de propriété. De vastes superficies de terre sur lesquelles travaillaient de nombreuses tribus devinrent le fief des Sa’adûn avec la politique de la terre menée par Midhat Pacha (gouverneur ottoman à Bagdad de 1869 à 1872). Grâce à leurs rentes, les progrès accomplis dans les techniques agricoles aidant, les Sa’adûn amassèrent des fortunes. Au début du XXe siècle, les tribus, qui avaient fait l’acquisition d’un nombre croissant de fusils, commencèrent à refuser de reverser toute contribution à leur famille dirigeante. Ravalés au rang de serfs et de paysans sans terre, ces anciens hommes libres trouvaient plus que jamais dans le chiisme un cadre adéquat pour exprimer leur souffrance et leur refus de l’esclavage auquel ils se retrouvaient soumis. Cela ne doit pas occulter le fait que de nombreux grands cheikhs tribaux devenus propriétaires terriens étaient eux-mêmes aussi chiites. Ce résultat était celui de la politique de la Porte visant à diviser le monde tribal par l’attribution de terres.
En Irak, comme au Hasa et à Bahreïn, le lien avec la terre suscita un sentiment d’appartenance chez les paysans : ils se considéraient comme les « vrais » autochtones, tandis que leur famille régnante était vue comme « allogène ». Le chiisme manifestait alors une forme de patriotisme local (irakien, bahreïni).
Au Liban, des grandes familles de propriétaires terriens, chiites en majorité, faisaient régner un ordre quasi féodal. De riches marchands chiites étaient également installés dans les villes : Saïda, Tyr, Nabatiyyé ou dans la Bekaa. Les Usayrân, les Khalîl, les Zayn, les As’ad, les Sa’îd ou les Hamada sont demeurés célèbres.
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Un clergé chiite révolutionnaire face à des ulémas sunnites attachés aux États ?


À partir du XIXe siècle, on constate une transformation qualitative décisive de l’autorité religieuse chiite, à un moment où les ulémas sunnites semblaient irrémédiablement attachés à légitimer les pouvoirs politiques sunnites en place. La victoire de l’usûlisme1 au sein du clergé chiite obligea les croyants à suivre les avis d’un mujtahid. Après avoir choisi un mujtahid comme marja’, ou source d’imitation, le croyant doit rester fidèle à son choix. Le choix d’un marja’ se fait sur le critère du degré de science acquis par celui-ci, le croyant ayant le devoir de suivre les avis du mujtahid le plus savant. Le nombre des mujtahid et des marja’ variait d’une époque à l’autre, mais cette obligation portait déjà en germe l’émergence d’un échelon supérieur, incarné en la personne du marja’ a’la. Cette tendance à reconnaître une autorité supérieure en un seul marja’ se systématisa à partir de la seconde moitié du XIXe siècle. Cheikh Muhammad Hasan Sâhib al-Jawâhir (1787-1850) fut le premier marja’ reconnu dans l’ensemble du monde chiite. Quelques décennies plus tard, Mîrza Shîrâzi2 allait occupé la fonction de marja’ a’la.
Le marja’ a’la concentrait entre ses mains un pouvoir immense. Il disposait, outre ses prérogatives par rapport aux autres marja’, de l’apport d’une grande partie des impôts islamiques, ce qui lui conférait une puissance financière impressionnante en toute indépendance de l’État. En effet, les chiites ne payaient pas les impôts islamiques à une institution dont il refusait la légitimité, mais à leurs dirigeants religieux et à leurs sayyid, les descendants du Prophète par Husayn.
À la fin du XIXe siècle, les mujtahid rendaient la justice, faisaient exécuter les peines, disposaient d’armées privées, procédaient à la collecte des impôts et se réservaient le droit d’intervenir à tout moment dans la vie politique, au nom de la défense de l’islam. C’était un défi à l’autorité des États, qu’ils soient ottoman ou persan. L’extraterritorialité de fait des villes saintes chiites de Mésopotamie par rapport aux pouvoirs de la Porte comme du chah rendait d’autant plus effective la rivalité de la direction religieuse chiite avec les pouvoirs en place. Une part croissante des grands ayatollahs allait dès lors se distinguer dans trois domaines privilégiés où ils s’engagèrent sans équivoque : la lutte contre la domination européenne, économique, politique ou militaire ; le refus du despotisme des souverains ottoman et persan avec l’engagement en faveur de la Constitution ; la défense de l’islam considéré comme le seul rempart possible contre les maux cités.
Les ulémas sunnites continuaient pour leur part à faire partie intégrante de l’État dont ils défendaient la légitimité. Les fonctions de cheykhulislâm3 et de mufti incarnaient l’islam officiel. Les cheikhs de confréries soufies furent également sollicités par le sultan-calife Abdülhamit au service de ses appels au panislamisme. Au moment où les Jeunes-Turcs arrivèrent au pouvoir, en 1908, les relations des grands ulémas sunnites avec ces derniers devinrent vite détestables, les premiers continuant à soutenir le sultan Abdülhamit et à voir dans la Constitution une innovation blâmable. Ce lien incestueux avec le pouvoir en place devait être confronté à une première brèche avec l’émergence du réformisme musulman. Les ulémas réformistes (Afghâni, Abduh, Rashîd Rida) prirent parfois leurs distances avec l’islam institutionnel d’État, ouvrant la voie à l’émergence de nouveaux acteurs religieux.


1. Voir les questions 18, « Quelles furent les étapes de la longue marche des ulémas chiites ? » ; et 24, « Comment les dogmes divergents légitiment-ils les conflits entre sunnites et chiites au XXe siècle ? ».

2. Voir la question 22, « Pourquoi les réformismes musulmans prospèrent-ils au XIXe siècle ? ».

3. Grand mufti, premier fonctionnaire du culte musulman de l’Empire ottoman.




44
Pourquoi les chiites ottomans et les sunnites persans n’étaient-ils pas reconnus ?


Porte-drapeaux des deux principales branches de l’islam, le sunnisme et le chiisme, l’Empire ottoman comme la Perse qadjare, puis pehlevie, n’ont jamais réussi à reconnaître le rite de l’autre.
Les chiites de l’Empire ottoman vivaient une non-reconnaissance de la part de l’État qui contrastait avec la reconnaissance officielle des religions du Livre. Les communautés chrétiennes et juives bénéficiaient du système des millet réservé par l’islam officiel aux dhimmi1. Moyennant le paiement d’un impôt de « protection », elles se virent reconnaître le droit de pratiquer leur culte en toute légalité et de gérer leurs affaires internes à leur guise. Il y eut des millet grec-orthodoxe, arménien orthodoxe, melkite (grec-catholique), etc. Les chiites n’ont jamais eu de millet propre. Assimilés aux « musulmans », c’est-à-dire aux sunnites, leur statut personnel n’était pas reconnu. Ils vivaient leur foi de façon semi-clandestine au Liban, tandis qu’en Irak, l’incapacité du gouvernement à contrôler les zones tribales laissait une marge de liberté aux campagnes chiites qui considéraient les villes saintes chiites comme leur unique horizon politique.
Cette non-reconnaissance était réciproque, les grands ayatollahs considérant les sultan-califes d’Istanbul comme des usurpateurs. Cela n’empêcha pas les contacts, y compris officiels, comme lors du djihad de 1914-1918 en Irak face à l’invasion britannique2. Plusieurs mosquées chiites pouvaient déjà fonctionner à Istanbul et en province. Dès le début du XXe siècle, les cérémonies chiites, d’abord interdites, furent graduellement autorisées, sans aller jusqu’à une reconnaissance formelle toutefois.
À l’ère républicaine, le sort des chiites duodécimains de la nouvelle Turquie devait changer. Les chiites de Turquie se trouvaient principalement à Istanbul et en Anatolie orientale. Les chiites originaires de cette région étaient principalement azéris. La nouvelle géographie du chiisme, après l’effondrement de l’Empire ottoman, liait intimement la question chiite à celle des Azerbaïdjanais de Turquie. À Istanbul, les chiites étaient surtout des Iraniens. La riche histoire sociale, politique et culturelle de la communauté iranienne d’Istanbul, composée de riches marchands et d’intellectuels en exil opposants au régime qadjar, prit fin au cours de la première décennie de l’ère républicaine (1923-1930), avec l’arrivée massive des Azéris dans la grande ville, résultat d’un exode rural croissant, et le départ des Iraniens d’Istanbul, soumis à des restrictions, dont l’interdiction des rituels de muharram en 1928.
Principale minorité religieuse de l’Iran (12 millions de citoyens, environ 15 % de la population iranienne), les sunnites ne jouissent actuellement d’aucune forme de reconnaissance. Sous le règne pehlevi, l’arrivée en nombre croissant de Kurdes et de leurs confréries soufies aboutit à l’apparition de tekke3 qui se multiplièrent dans les grandes villes. Le régime impérial permit le développement de madrasa sunnites, et une forme limitée de reconnaissance prit alors corps.
Néanmoins, dans la vie quotidienne et l’administration, les sunnites devaient affronter des difficultés incessantes pour accéder aux responsabilités. Les aspirations séparatistes des Kurdes et des Baloutches continuèrent à susciter la méfiance envers des minorités associées au sunnisme. L’avènement de la République islamique provoqua un recul dans ce domaine : les sunnites ne bénéficiant en République islamique d’aucun statut particulier. Contrairement aux autres minorités religieuses (chrétiennes, juive et zoroastrienne), les sunnites, la première minorité en importance démographique pourtant, ne disposent d’aucun représentant au Parlement. Aucune mosquée sunnite n’existe à Téhéran. Aucun candidat sunnite ne peut se présenter à l’élection présidentielle et aucun sunnite n’a été membre d’un gouvernement iranien depuis 1979.


1. Dhimmi ne désignait à l’origine que les juifs, les chrétiens et les sabéens, mais, progressivement, il s’étendit à d’autres croyances monothéistes. C’est aux « gens du Livre » que s’applique la dhimma, le régime juridique auquel est soumis un non-musulman en terre d’islam.

2. Voir la question 28, « Comment l’occupation britannique de l’Irak a-t-elle sonné le glas du rapprochement entre sunnites et chiites ? ».

3. Lieu où se déroulent les rituels soufis, souvent à proximité du tombeau d’un saint.
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Pourquoi y a-t-il un antagonisme entre wahhabisme, salafisme et chiisme ?


Qui est salafiste chez les sunnites ? Le salafisme est un courant issu du réformisme musulman sunnite (Afghâni, Abduh, Rashîd Rida) qui émergea à la fin du XIXe siècle en réaction à la domination européenne et au despotisme du pouvoir ottoman. La dégénérescence fondamentaliste et littéraliste du réformisme musulman en contexte sunnite se produisit dans les années 1920 avec Rashîd Rida, en réaction à l’offensive laïque, notamment en Turquie. En même temps qu’il s’imposait comme la nouvelle idéologie dominante à tous les acteurs musulmans, le réformisme musulman accouchait de deux tendances indépendantes des pouvoirs en place : les islamistes et les salafistes.
Les islamistes firent de l’islam une idéologie de combat à la fois anticolonial et contre les pouvoirs en place tout en finissant par accepter, dans leur majorité, les principes de l’« ennemi », à savoir le droit de la majorité, les élections, la Constitution et le système parlementaire. Les Frères musulmans en sont les représentants les plus connus.
Les salafistes, pour leur part, se tinrent à l’écart de la politique, jugée sale, jusqu’à la fin des années 1970. Ils privilégiaient le fait de vivre dans une forme de contre-société, à l’abri de la corruption supposée de la grande société, dans un monde piétiste et quiétiste. Lorsqu’ils sortirent de leur apolitisme, ils se déclarèrent, dans leur majorité, hostiles à ces mêmes principes considérés d’inspiration « occidentale » et « impie ».
Les relations entre les précurseurs du salafisme (les wahhabites) et les chiites avaient été marquées par une radicalisation croissante au cours du XIXe siècle. Cet antagonisme était porté par des dogmes de plus en plus divergents, dans le contexte des clivages sociaux au sein du monde bédouin de la péninsule arabique et en Irak, illustrés par les raids sanglants des wahhabites dès le début du XIXe siècle contre les campagnes chiites de Basse Mésopotamie qu’ils dévastèrent par la suite régulièrement. Les villes saintes chiites d’Irak étaient des cibles privilégiées : 1801, pillage de Karbala, 1803 et 1806, attaques de Najaf, 1911, attaques de Najaf et Karbala, 1922, mise à sac de Karbala… Aux yeux des paysans chiites d’Irak, le wahhabisme est perçu comme l’ennemi héréditaire. Quand le Hasa, majoritairement chiite, tomba aux mains des Saoudiens wahhabites, en 1913, les chiites furent considérés comme des apostats, leurs lieux de cultes furent détruits et leurs rituels bannis.
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Pourquoi les chiites et les Frères musulmans se sont-ils brouillés ?


Les rapports entre les Frères musulmans et les chiites auraient dû être particuliers, car ces derniers sont englobés dans le projet fondamentaliste d’union des musulmans au-delà des rites et des sectes. Cette propension des Frères musulmans à vouloir unifier les musulmans (vieille attitude sunnite visant à assimiler les non-sunnites plutôt qu’à les reconnaître) se heurta vite à la réalité. Cette opposition se traduisit peu après l’irruption de l’islamisme chiite sur la scène politique dans les années 1960.
Pourtant, il y eut des tentatives de rapprochement entre chiites et Frères musulmans, visant l’unité musulmane et l’intégration du chiisme comme cinquième rite, comparable aux quatre écoles du sunnisme. Au milieu du XVIIIe siècle, Nâder Chah, le souverain de la Perse, fut le premier à aller dans ce sens. Il s’agissait de faire accepter par les Ottomans l’imamisme duodécimain comme rite ja’fari aux côtés des rites sunnites, mais il dut abandonner son projet avant d’être assassiné par des partisans des ulémas chiites.
Plus proche de nous, il y eut, dans les années 1940, un projet similaire dans son objectif œcuménique : les promoteurs étaient des ulémas chiites iraniens et des personnalités religieuses égyptiennes1. À l’époque, les Frères musulmans étaient aussi favorables à l’unité musulmane. L’ayatollah Muhammad Taqi Qommi leur rendit visite à leur siège au Caire, tandis que le leader religieux du Bazar iranien, l’ayatollah Kâshâni, rencontrait Hasan al-Banna, leur fondateur, lors du pèlerinage de 1947.
Peu après, la participation active de Hasan al-Banna à l’Association pour le rapprochement des confessions musulmanes2, aux côtés de Mahmûd Shaltût, le cheikh d’Al-Azhar, de cheikh Al-Ghazâli, un grand théologien égyptien sunnite, et de l’ayatollah Qommi procédait d’une idée : unifier hanafites, malikites, chaféites, hanbalites, duodécimains et zaydites au sein d’une même communauté religieuse. Les docteurs de la Loi sunnites affirmaient qu’il n’y a pas d’ijmâ’ s’il n’y a pas consensus entre l’ijthâd sunnite et chiite. Aussi, une certaine coopération entre Frères musulmans et chiites se fit-elle. Elle aboutit à la visite de Navvâb Safavi, le chef des Fedayane Islâm3, au Caire en janvier 1954, et suscita l’enthousiasme des Frères musulmans. Lors de sa venue en Syrie, il alla jusqu’à déclarer à Mustafa Sabâ’i, le chef des Frères musulmans : « Qui veut être un vrai ja’fari doit rejoindre les Frères musulmans ! »
Pour les Frères musulmans comme pour les chiites, il s’agissait de lutter en commun contre l’influence grandissante des États-Unis (en Iran), mais aussi des idéologies socialistes et laïques ou laïcisantes (régime nassérien et partis communistes) de plus en plus répandues. Cette volonté de rapprochement fit long feu avec la disparition des protagonistes, alors que la situation n’avait pas radicalement changé.
L’enthousiasme des Frères musulmans pour la révolution islamique en Iran céda la place à un divorce consommé après la chute du régime du chah. Dès 1981, le ton des Frères musulmans envers la République islamique d’Iran changea. Dans la guerre entre l’Iran et l’Irak, les Frères musulmans adoptèrent une neutralité ambiguë, puis ils passèrent sans transition à une dénonciation de l’alliance entre Téhéran et Damas. Ils rejetèrent la Constitution iranienne la jugeant contraire à l’islam. Le nationalisme persan commença à être ciblé comme une nouvelle manifestation de shu’ûbiyya4. Les Alaouites, assimilés au pouvoir syrien et aux chiites, furent victimes de la haine confessionnelle dont les Frères musulmans étaient à présent porteurs : en 1979, 83 cadets alaouites de l’armée syrienne furent exécutés à l’École d’artillerie d’Alep. L’antagonisme fut officiellement assumé quand le régime de Hafez al-Assad réprima dans un bain de sang les Frères musulmans en Syrie, à Alep et Hama, en 1982, au moment où se nouait l’alliance entre Damas et Téhéran. Les Frères musulmans prirent parti pour le « laïc » Saddam Hussein contre la République islamique d’Iran au nom de la solidarité sunnite. Islamismes sunnite et chiite ne se rencontrèrent pas. Au contraire, ils exacerbèrent les divisions et les identités religieuses.
L’antagonisme fut de nouveau à l’ordre du jour en 1991, lorsque les Frères musulmans dénoncèrent la fatwa de l’institution religieuse saoudienne, sous l’autorité du grand mufti Ibn Bâz, en faveur de l’installation de troupes non-musulmanes en Arabie Saoudite après l’invasion du Koweït par l’Irak en 1990. Les islamistes sunnites se divisèrent entre pro et anti-saoudiens. Mais ces divisions n’atteignirent pas la violence de l’antagonisme qui séparait islamismes sunnite et chiite. Après avoir mollement condamné l’annexion du Koweït par l’Irak de Saddam Hussein, les Frères musulmans jordaniens, palestiniens et soudanais, certains Frères égyptiens et les islamistes maghrébins choisirent le camp de l’Irak.
Lors de la Conférence populaire islamique réunie à Bagdad les 9-11 janvier 1991, 100 délégués des mouvements islamistes sunnites dénoncèrent l’agression contre l’Irak. Sans exclure formellement les chiites de l’islam, les Frères musulmans reprirent leur discours contre la shu’ûbiyya.
Ce fut d’ailleurs le discours que développa Saddam Hussein à partir de la guerre qu’il déclencha contre l’Iran en 1980. Mais c’est en février-mars 1991 que la violence se déchaîna entre les deux camps : les islamistes chiites se firent les porte-parole du soulèvement généralisé contre le régime de Saddam Hussein là où les islamistes sunnites dénonçaient le mouvement « sécessionniste » et « confessionnaliste ».


1. Voir la question 26, « Échec du panislamisme : que fut la grande aventure du réformisme musulman pour les deux communautés (XIXe-XXe siècles) ? ».

2. Voir la question 29, « Qu’ont signifié les dernières tentatives de rapprochement ? ».

3. Considérés comme un groupe « terroriste » par le régime du chah, les Fedayane Islâm ont été la première organisation armée islamiste chiite en Iran.

4. Attitude de ceux qui dénient la primauté des Arabes en islam.
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Pourquoi les salafistes sont-ils à l’avant-garde de l’anti-chiisme ?


Les relations entre salafistes et chiites sont marquées par une radicalisation croissante à la fin du XXe siècle, avec un antagonisme sans précédent depuis 2000 qui rappelle les premières fitna.
Pendant longtemps, les salafistes ont été quiétistes et se sont tenus à l’écart de la politique. Ils ont commencé à sortir de leur quiétisme, pour une minorité d’entre eux, avec la guerre en Afghanistan dans les années 1980, pour se révéler être les plus radicaux dans l’anti-chiisme. Si les islamistes acceptent, dans leur majorité, les élections et le système représentatif inspiré de l’Occident, les salafistes rejettent le droit de la majorité et les élections dans lesquels ils voient une substitution du droit de Dieu par celui du peuple. La plupart, dont les djihadistes parmi eux, excluent les chiites de l’islam (râfida versus takfîri1). C’est ce qui ressort de leur hostilité envers l’Iran à l’époque où Al-Qaïda, première mouture de ce néo-salafisme, noue une alliance avec les talibans en Afghanistan.
Le plus virulent des dirigeants d’Al-Qaïda fut le Jordanien Abou Mus’ab al-Zarqâwi (mort en 2006 en Irak). Il assimilait la lutte contre les États-Unis à celle contre leur « allié » chiite. Selon le cheikh Al-Albâni (m. 1999), le grand idéologue de ce courant, les chiites « croient en leurs Imams plus qu’en les prophètes. Ils ne sont pas musulmans ». Abou Mus’ab al-Sûri (mort en 2013 ?), théoricien du djihad global, autre idéologue d’Al-Qaïda, puis de l’État islamique, appela à tuer les chiites comme « apostats de l’islam ». Entre Al-Qaïda et l’État islamique, une surenchère macabre se fit lorsque Ayman al-Zawâhiri, le chef d’Al-Qaïda, accusa, le 5 janvier 2017, le calife auto-proclamé de l’État islamique, Abou Bakr al-Baghdâdi, d’être un « menteur » au motif qu’il aurait reproché à Al-Qaïda de ne pas combattre les chiites !


1. Voir la question 54, « Comment sunnites et chiites se désignent-ils réciproquement ? ».
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Comment les nouveaux États arabes sont-ils tombés dans le piège du confessionnalisme ?


L’effondrement, puis le démembrement de l’Empire ottoman, vaincu lors de la Grande Guerre par les Alliés (Grande-Bretagne et France), fut un séisme pour les musulmans du monde entier, et plus encore pour ceux qui relevaient de sa souveraineté. Le 3 mars 1924, le califat était aboli par la Grande Assemblée nationale turque. Pour la première fois de son histoire, l’islam sunnite était privé de référent religieux lié à un État.
Contrairement aux promesses faites par les Alliés aux Arabes (sunnites, en particulier le chérif Hussein de La Mecque), le Moyen-Orient arabe ne fut pas érigé en un royaume arabe unifié et indépendant, mais en plusieurs mini-États arabes croupions mis sous les mandats de la Grande-Bretagne et de la France, représentant le dernier stade du colonialisme, car ils étaient limités dans le temps et l’espace. Les grandes puissances démocratiques étaient censées conduire ces nouveaux États vers la souveraineté au nom du droit des peuples à l’autodétermination. C’est ainsi que naquirent les États irakien, syrien et libanais, en 1920, le premier sous-mandat britannique, les deux autres sous celui de la France. Malgré le modèle de l’État-nation européen invoqué, les puissances mandataires comprirent que, si elles voulaient pouvoir se maintenir face à des sociétés qui refusaient le mandat, elles devaient avoir recours aux minorités, notamment confessionnelles. Ce tropisme envers les minorités (d’abord maronite et druze au Liban, arabe sunnite en Irak) ne se démentit pas au fil du temps et devint l’une des causes essentielles expliquant la faillite actuelle de ces États. L’exemple de l’Irak l’illustre parfaitement.
Durant la Grande Guerre, les Britanniques avaient dû affronter le djihad généralisé des chiites contre l’occupation du pays par leurs armées. Les grands ayatollahs semblaient ainsi répondre à l’appel au djihad lancé depuis Istanbul par le sultan-calife. En fait, les élites sunnites, qui étaient les relais locaux de la Porte en Irak, avaient de très mauvaises relations avec les Jeunes-Turcs au pouvoir à Istanbul. Alors que les mujâhidîn chiites coopéraient militairement avec les officiers jeunes-turcs contre les forces britanniques, les élites sunnites, notamment arabes, commençaient à entrer en contact avec ces mêmes Britanniques. Lorsque tout espoir de retour des Ottomans eut disparu, on vit ces personnalités passer sans coup férir du service de l’Empire ottoman à celui des nouveaux maîtres du pays, les Britanniques. En agissant de la sorte, ils manifestaient un sentiment répandu chez les Arabes sunnites d’Irak : ils n’imaginaient pas voir leur échapper le monopole du pouvoir qu’ils avaient exercé à Bagdad depuis toujours.
La naissance du royaume hachémite d’Irak répondait à la rencontre entre deux projets : celui de la Grande-Bretagne, pour qui l’Irak était essentiel pour sécuriser la route des Indes ; celui de la minorité arabe sunnite du pays (20 % de la population irakienne, et moins de 15 % de la population arabe d’Irak très majoritairement chiite). Le choix s’imposa d’autant plus facilement aux Britanniques que les chiites étaient à l’avant-garde de la lutte contre la domination européenne à un moment où la position des élites arabes sunnites (le Kurdistan ne sera rattaché à l’Irak qu’en 1925) était plus qu’ambiguë.
Cheikhs de confréries soufies, personnel religieux, efendi et militaires de formation ottomane (un privilège des sunnites) occupèrent donc sans surprise les postes principaux que leur offrait l’administration mandataire. Le roi Faysal, un des fils du chérif Hussein (de la famille des Hachémites), couvrit de son autorité les différentes étapes de la mise en place des institutions. L’armée irakienne fut fondée en 1921 par Ja’far al-Askari1, de retour en Irak après avoir participé à la Révolte arabe contre les Ottomans, menée par les Hachémites au Levant. Dès sa formation, l’armée irakienne servit de force supplétive à l’armée britannique pour réprimer tous ceux, et ils étaient nombreux (tribus chiites et Kurdes), qui refusaient le nouvel État-nation sous mandat.
Les chiites le refusèrent en masse. Ils dénonçaient les deux défauts majeurs : la domination britannique et le monopole du pouvoir par des élites issues de la minorité arabe sunnite. Par la voix des grands ayatollahs des villes saintes, ils prônaient en Irak un État arabe et musulman, constitutionnel, sans lien de dépendance avec une autre puissance. L’acceptation de Faysal par les chiites était à cette condition. Mais il apparut très vite que le roi n’avait pas les moyens de résister à la pression des maîtres du pays. Les chiites luttèrent pied à pied contre chaque étape de la mise en place des institutions. La révolution de 1920 avait manifesté le refus chiite du mandat britannique. Les autorités religieuses chiites prirent la tête du mouvement contre le traité anglo-irakien (1922), puis contre sa ratification par la nouvelle assemblée. Pour l’empêcher, les grands ayatollahs promulguèrent des fatwas interdisant aux musulmans de participer à quelque élection que ce fût sous régime d’occupation étrangère. Leur exil vers l’Iran (1923) permit à la Grande-Bretagne de faire voter l’Assemblée sous la menace des baïonnettes.
Sans que les mots « sunnites » ou « chiites » n’apparaissent dans les textes constitutionnels, un système politique confessionnaliste fut mis en place. L’État irakien était sunnite dans sa composition (la majorité chiite en fut totalement exclue), mais aussi dans sa conception. Alors que les chiites étaient plutôt enclins à préserver l’identité propre de l’Irak (où ils étaient majoritaires), les sunnites se référaient souvent à l’arabisme et à l’umma arabe, où ils sont majoritaires. Le véritable objectif des élites sunnites d’Irak n’était pas l’union arabe pour autant : elles avaient l’État local irakien en ligne de mire, mais leur discours au nom d’un monde arabe majoritairement sunnite leur permettait d’occulter en Irak leur statut de minorité et de traiter la majorité chiite comme si c’était elle la minorité.
Le Code de la nationalité irakienne de 1924 montre ces non-dits. Ceux qui avaient eu la nationalité ottomane ou dont l’un des parents ou grands-parents avait eu cette nationalité, attachée au sunnisme, se virent automatiquement attribuer la nationalité irakienne. Ceux qui avaient eu la nationalité iranienne (une partie importante des grands ayatollahs, mais aussi nombre de tribus arabes désireuses d’échapper à la conscription obligatoire) devaient faire la demande de la nationalité irakienne et, pour cela, prouver leur « irakité ». Quant à l’immense majorité des chiites, vivant dans les zones rurales et tribales, elle n’avait aucune nationalité. Elle fut peu à peu assimilée aux Irakiens de « rattachement iranien ». Il y eut ainsi des situations ubuesques : un Syrien né au Yémen2, parce qu’il était sunnite, avait plus de droits qu’un chiite dont la famille était en Irak depuis des siècles. Un demi-siècle plus tard, Saddam Hussein exhuma cette vision discriminatoire avec des certificats de nationalité irakienne différents en fonction du rattachement supposé iranien ou pas. Il l’utilisa dès 1969, puis en 1979, pour déporter la minorité kurde chiite (les Fayli) vers l’Iran, sous l’allégation qu’ils n’étaient pas de « vrais » Irakiens.
État sunnite qui ne s’avouait pas, le premier État irakien fut en guerre quasi permanente contre sa société, en particulier contre les Kurdes et les chiites.


1. Voir la question 49, « Quel est l’enjeu confessionnel dans les armées arabes ? ».

2. Ce fut le cas de Sâti’ al-Husri, ministre de l’Enseignement dans le gouvernement irakien en 1928.
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Quel est l’enjeu confessionnel dans les armées arabes ?


Le premier roi d’Irak, Faysal, usait d’une formule : « L’armée est la colonne vertébrale de la nation. » Il reconnaissait ainsi la fragilité du nouveau système politique mis en place par les Britanniques en 1920 : de quelle nation s’agissait-il ? De l’Irak ? De la nation arabe dont se réclamaient les Hachémites ? Le nouvel État irakien ne représentait ni l’un ni l’autre. Les trois quarts de la population irakienne (chiite, puis à partir de 1925 kurde) en étaient exclus. Quant à l’invocation de la nation arabe, la réalité était celle d’une division du Moyen-Orient et de son partage en zones d’influences britanniques et françaises. Les armées de chaque État ont joué un rôle central dans des systèmes politiques rejetés par une majorité de la population. Elles devinrent le recours indispensable à tout changement politique.
Fondée en 1921, l’armée irakienne était tout sauf une armée nationale. Officiellement, comme le système politique qu’elle défendait, elle ne reposait pas sur un critère confessionnel ou ethnique. Toutes les communautés s’y côtoyaient : les Kurdes s’y enrôlèrent en masse, mais les chiites furent tenus à l’écart de la hiérarchie, comme sous l’Empire ottoman, où les officiers étaient pratiquement tous sunnites. La nouvelle armée recycla les anciens membres des académies militaires ottomanes. L’armée irakienne ne parvint jamais à s’émanciper du cadre politique qui l’enfermait dans un rôle confessionnel et ethnique. Ses premières cibles furent les tribus chiites dès les années 1920. Puis les Kurdes, les Yézidis… Rares sont les communautés qui n’eurent pas à pâtir de la répression.
Au-delà de son aspect confessionnel, l’armée devint la ligne de mire des groupes régionaux sunnites qui cherchèrent à s’en emparer en y faisant de l’entrisme grâce aux solidarités tribales et claniques. Le clan des Takrîtis1 réussit à s’imposer dans les années 1960, permettant le second coup d’État baassiste (1968) qui ouvrit au clan de Saddam Hussein les portes au pouvoir. Les deux leviers de ce succès étaient l’armée, mais aussi le parti Baas. Pivot de l’État, l’armée fut peu à peu tenue à l’écart du pouvoir bien qu’elle ait permis aux Takrîtis de l’emporter sur d’autres clans arabes sunnites au sein du Baas. Dès lors, l’armée irakienne fut au service du clan takrîti. En 1980, Saddam Hussein lança sa guerre contre la jeune République islamique d’Iran qu’il voyait comme un danger mortel pour son régime. L’armée irakienne devint de fait le bras armé des grandes puissances, inquiètes de l’exportation de la révolution islamique, mais aussi des pétromonarchies arabes sunnites, tétanisées par les événements d’Iran. Les mots d’ordre et la propagande mis en avant par Bagdad contre le clergé chiite, en Iran comme en Irak, eurent une nette connotation confessionnelle sunnite.
Dans la Syrie voisine, les équations étaient quelque peu différentes. Le retour de la question confessionnelle s’y fit plus tardivement qu’en Irak, l’État syrien n’ayant pas de coloration confessionnelle précise jusque dans les années 1970. La majorité sunnite y fut longtemps bien représentée, illustrant la permanence d’une tradition ottomane même si la légitimité des institutions demeurait en question pour nombre d’opposants. L’armée, là aussi, n’était qu’un levier pour s’emparer d’un État qui n’avait jamais réussi à ouvrir un espace public pour tous. Le pays demeurait orphelin d’une citoyenneté partagée. L’armée syrienne fut l’objet de la même convoitise de groupes minoritaires que dans le pays voisin. L’essor des minorités (druzes2, ismaéliennes et alaouites3) au sein de l’armée fut spectaculaire dans les années 1960. Différents clans entreprirent un travail d’entrisme dans l’institution militaire. Celui qui en sortit vainqueur fut le clan de Hafez al-Assad, le père de Bachar al-Assad. C’était en 1970. Le clan appartenait à la minorité alaouite du pays. Grâce à leur position au sein de l’institution militaire, il put facilement s’imposer au parti Baas. Le tout était masqué, là encore, par un vernis de discours nationaliste arabe.


1. Takrît est une ville située sur le Tigre à 140 kilomètres au nord de Bagdad.

2. Les Druzes sont une branche de l’ismaélisme fatimide, née au XIe siècle. Ils sont environ un million, répartis entre le Mont-Liban, le sud de la Syrie et le plateau du Golan.

3. Voir la question 61, « Les Alaouites de Syrie sont-ils un cas exemplaire ? ».
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Comment le nationalisme arabe a-t-il été partagé à ses débuts ?


Avant de devenir une pomme de discorde entre sunnites et chiites, le nationalisme arabe était partagé par les deux communautés. Le Baas était la principale manifestation du mouvement nationaliste arabe en Irak et en Syrie. De jeunes Syriens élaborèrent dans les années 1930 la doctrine du futur parti Baas, lequel allie nationalisme arabe, socialisme et laïcité. Implanté en Irak par des militants syriens, le Baas y fut fondé en 1952 par un chiite. Il fut dirigé par un chiite et des chiites militaient dans ses rangs. En Syrie comme en Irak, nombreux étaient les membres des minorités religieuses qui voyaient dans le nationalisme arabe un moyen d’échapper à leur statut de minoritaires. En tout cas, cet idéal dominait : transcender les divisions confessionnelles au nom d’une commune arabité dans une grande nation arabe qui ne ferait pas de distinction entre musulmans sunnites, chiites, chrétiens, alaouites, druzes, ismaéliens. Certes, l’opposition entre civils (tous les chiites) et militaires (en majorité sunnites) au sein du Baas irakien cristallisait une différenciation confessionnelle croissante au sein du parti. Mais les réflexes confessionnels n’étaient pas conscients dans un premier temps et l’idéal nationaliste arabe n’apparaissait pas encore en Irak comme un domaine réservé aux sunnites.
Le régime républicain du général Kassem (1958-1963) avait, pour la première fois dans l’histoire du pays, sollicité le soutien des exclus du système : les Kurdes et les chiites. Les chiites l’étaient pas le biais du Parti communiste irakien, dont ils avaient fini par constituer une forte majorité de la base1. Depuis la clandestinité, le Baas vouait une hostilité implacable à Kassem et à ses alliés communistes et kurdes. Le 8 février 1963, le Baas, allié à un groupe d’officiers nationalistes, renversa le général, avec l’aide discrète de la CIA. Celui-ci fut exécuté après un simulacre de procès. Par bien des aspects, le coup d’État ressemblait à une contre-révolution : il manifestait à la fois la revanche des classes possédantes, effrayées par la vigueur du mouvement communiste, et un retour de l’affirmation du caractère arabe et sunnite de l’État.
Au lendemain du coup d’État, commença une impitoyable répression anticommuniste. Celle-ci revêtit vite des allures clairement confessionnelles. Les derniers quartiers à résister face aux assauts des milices baassistes furent des quartiers chiites où le Parti communiste était très influent. Une majorité de chiites continuait à soutenir Kassem dont le projet politique visait à maintenir la spécificité de l’Irak (à majorité chiite) dans une nation arabe majoritairement sunnite. Le slogan de certaines milices baassistes à l’assaut des derniers quartiers communistes ne laisse guère de doute sur la haine envers les chiites : « Plus de communistes, plus de chiites, plus de Sharâgwa2 ! »
Le coup d’État baassiste de 1963, terrible épreuve pour les chiites du Baas, fut le début d’un divorce définitif entre le Baas et les chiites. Au sein du parti, les civils furent défaits par les militaires. Les chiites allaient quasiment disparaître des échelons supérieurs du parti au fur et à mesure que celui-ci devenait l’otage de groupes sunnites liés à l’armée. La représentation chiite au sein du Baas s’effondra. Tandis que les sunnites se divisaient entre baassistes et nassériens (les baassistes furent à leur tour renversés la même année par les frères Aref, pro-nassériens), ces événements manifestaient la fin des « illusions nationales », l’espoir que les partis politiques réussiraient à dépasser les clivages confessionnels et ethniques. Le retour de la question irakienne (la domination confessionnelle et ethnique des Arabes sunnites sur les chiites et des Arabes sur les Kurdes) est manifeste au milieu des années 1960.
Dans la Syrie voisine, les minorités chrétiennes, alaouite, druze et ismaélienne, s’étaient fortement impliquées dans le projet baassiste, dont les fondements avaient été élaborés par des intellectuels issus de ces communautés pour les mêmes raisons qu’en Irak : échapper à un statut minoritaire de moins en moins bien accepté. Dans les années 1960, ces minorités investissaient massivement les échelons dirigeants du Baas, en même temps que l’état-major de l’armée. La position du clan alaouite de Hafez al-Assad au sein de l’armée lui permit de s’imposer au sein du Baas. La majorité arabe sunnite du pays identifia peu à peu ce nouveau Baas au clan alaouite du président syrien. Elle allait rejoindre les mouvements nassériens et, surtout, les Frères musulmans.


1. Voir la question 51, « Pourquoi les chiites ont-ils été attirés par la gauche laïque ? ».

2. La masse des migrants des campagnes chiites du Tigre, majoritaires dans les quartiers populaires de Bagdad.
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Pourquoi les chiites ont-ils été attirés par la gauche laïque ?


Que ce soit en Irak, au Liban ou à Bahreïn, les chiites ont manifesté au cours du XXe siècle une attirance confirmée pour la gauche laïque et, plus particulièrement, pour les partis communistes et les mouvements marxistes. Étant massivement représentés au bas de l’échelle sociale, une telle adhésion n’est pas surprenante. Elle manifestait, avec le nationalisme arabe, la volonté de résoudre les divisions de la société grâce à des projets portés par des partis politiques transcommunautaires dans le cadre des États en place. L’échec de ces espoirs renvoyait à la case départ du conflit confessionnel et de l’absence de légitimité des institutions étatiques.
Là encore, l’Irak illustra le caractère fusionnel que prit l’adhésion chiite aux idéaux communistes. Jusqu’en 1961, la puissance du Parti communiste irakien, avec ses multiples milices « démocratiques », semblait sans limite. Fondé en 1934, le Parti communiste est le parti politique le plus ancien sur la scène politique irakienne. À partir de 1925, le clergé chiite, vaincu militairement et politiquement, entama une traversée du désert qui dura trois décennies. La défaite militaire du mouvement religieux chiite en Irak ouvrit aux idéaux socialistes un véritable boulevard. En l’absence des dirigeants religieux, réduits au silence, les propagandistes du Parti, envoyés dans les campagnes, n’hésitaient pas à présenter le communisme comme une « version moderne » du chiisme. Les paysans asservis ne pouvaient qu’acquiescer. Dans les villes, où apparurent les premiers bataillons du prolétariat irakien, le chiisme de la misère était un terreau idéal pour les idées communistes. À la fin des années 1950, les chiites occupaient une place prépondérante à la base comme au sommet du Parti communiste. Même les villes saintes chiites faisaient figure de bastions communistes. Avec un secrétaire général et une majorité de militants chiites, le Parti communiste incarnait la tendance majoritaire au sein de la communauté chiite. Que ce courant fût laïque et violemment anticlérical n’était pas anodin. À la différence des sunnites, dont les ulémas avaient peu de marge de manœuvre par rapport au pouvoir, l’anticléricalisme parmi les chiites se nourrit de la montée en puissance d’un clergé de plus en plus conquérant.
Les communistes soutenaient l’idéologie « irakiste » de Kassem face aux nationalistes arabes. Ce nationalisme irakien satisfaisait les aspirations des chiites à ne pas être noyés dans un vaste monde arabe à majorité sunnite.
Cela vaut pour le Liban. À la lisière entre le nationalisme arabe et la gauche marxiste radicale, l’Organisation d’action communiste libanaise (OACL), fondée en 1969, attira de nombreux chiites. De même, à Bahreïn, ils étaient à la pointe des revendications en faveur des droits civiques et de la constitution qui fut promulguée en 1973. Une fraction importante de chiites bahreïnis militait dans des mouvements de la gauche marxiste.
Que des militants et des cadres des mouvements islamistes chiites, qui se développèrent sur une grande échelle en Irak, au Liban et à Bahreïn, avec la victoire de la révolution islamique en Iran (1979), aient eu un passé nationaliste arabe ou plus souvent encore marxiste n’est donc pas étonnant. Certains ont même adhéré successivement à ces deux idéaux, illustrant une « illusion politique nationale » avec le retour à la case confessionnelle.
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Comment a débuté la marche des communautés chiites arabes vers l’émancipation ?


La marche des communautés chiites arabes vers l’émancipation a débuté en Irak et au Liban. À la fin des années 1950, de jeunes ulémas des villes saintes se manifestèrent avec une détermination croissante contre la domination des idées communistes en milieu chiite. Il s’agissait d’abord de réfuter les idées matérialistes du communisme en milieu chiite. Mais, très vite, les attaques de ce nouveau clergé militant se dirigèrent contre le Baas, au pouvoir pour la seconde fois en 1968.
Najaf et Karbala connurent une renaissance religieuse. Elles devinrent des pépinières des futurs mouvements islamistes chiites qui allaient dominer la vie politique en Irak, au Liban, à Bahreïn et dans le Golfe. Ayant de justesse échappé à la peine de mort en Iran, Khomeyni arriva à Najaf en 1965. De son exil irakien, il s’activa à préparer la révolution islamique dans le pays voisin. Autour de lui, des ulémas, jeunes et enthousiastes, entendaient restaurer l’influence de l’islam chiite dans leurs communautés d’origine. Parmi eux se trouvaient Muhammad Fadlallâh, le futur mentor du Hezbollah libanais, le jeune clerc irakien Muhammad Bâqer al-Sadr et d’autres. La tonalité nationale et anti-impérialiste du discours de ces nouveaux ulémas fut remarquée par des intellectuels tiers-mondistes et progressistes qui se joignirent au clergé pour dénoncer le laïcisme occidental. L’intellectuel musulman militant était né, de même que l’islamisme chiite. Si le modèle des grands ayatollahs « combattants » du début du XXe siècle demeurait fort, ce nouvel islam chiite ressemblait à une idéologie de combat semblable aux idéologies politique et, à ce titre, avec une dose palpable de sécularisation dans le discours. Dès 1958, le premier parti islamiste chiite, Da’wa (aujourd’hui au pouvoir à Bagdad), fut fondé en Irak, avec le soutien du chah.
En 1979, Muhammad Bâqer al-Sadr rédigea une note préliminaire jetant les bases de la future Constitution de la République islamique, mélangeant la souveraineté de Dieu (wilâyat al-faqîh) à celle du peuple (l’élection du président la République au suffrage universel). Selon la wilâyat al-faqîh, le pouvoir devait revenir au clerc le plus savant de son époque. Les sunnites ne pouvaient que rejeter cette théorie.
Au Liban, un jeune uléma d’origine iranienne. Mûsa al-Sadr (1928-1978) fut le premier clerc chiite à parler de l’émancipation de la communauté chiite. Cela signifiait avant tout la nécessité d’une reconnaissance de son importance démographique dans le cadre du confessionnalisme politique1 en vigueur. La communauté chiite libanaise avait dû attendre le mandat français pour se voir enfin reconnue à travers l’établissement de tribunaux ja’fari (1926) et l’institution d’un mufti ja’fari pour le Liban. En 1969, Mûsa al-Sadr fonda le Conseil supérieur chiite afin d’accorder à sa communauté un poids politique dont elle était encore privée. Cette institution devint la représentation officielle des chiites auprès de l’État libanais. Mûsa al-Sadr s’imposa comme le défenseur des plus déshérités au sein de sa communauté. Les habitants du Sud-Liban, région touchée par la pauvreté, souffraient de l’importation du conflit israélo-palestinien. En créant, en 1973, le Mouvement des déshérités, il entendait militer pour des droits civiques plus étendus et l’amélioration des conditions de vie des chiites les plus pauvres. Face à la violence qui s’exacerbait dans le Sud, Al-Sadr annonça en 1975 la création de la milice Amal pour assurer la défense de la communauté. L’émancipation des chiites libanais était en marche dans un cadre strictement communautaire. Afflux massif de réfugiés palestiniens, ajouté au réveil de la communauté chiite : le Liban était mûr pour sombrer dans la guerre civile.


1. À partir de 1943, le système politique libanais est fondé sur des quotas en fonction de l’importance démographique présumée de dix-huit communautés.
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Quelles sont les différences dans les rituels ?


Les chiites reconnaissent, à l’instar des sunnites, la prière comme une obligation canonique. Appelées salât en arabe et namâz en persan, les prières obligatoires figurent dans les cinq piliers de l’islam. Cependant, beaucoup de sunnites accusent les chiites d’être laxistes dans la performance des cinq prières journalières. En effet, les chiites regroupent les prières du midi et de l’après-midi, ainsi que les prières du soir et de la nuit, et n’en font que trois là où les sunnites en pratiquent cinq. Jusqu’à la révolution islamique en Iran, la prière du vendredi, tradition communautaire ancrée chez les sunnites, était absente chez les chiites, car les mosquées, souvent placées sous le contrôle d’un pouvoir jugé illégitime, ne parvenaient pas à mobiliser la foule chiite qui leur préférait les husayniyya, lieux dédiés au souvenir de la Tragédie de Karbala, et les mausolées de leurs Imams et de leurs proches. Avec le retour triomphal de Khomeyni en Iran, en 1979, la prière du vendredi devint chez les chiites l’occasion privilégiée de mobilisations politiques et non l’occasion d’un rapprochement avec les sunnites.
Les ablutions avant la prière diffèrent aussi. Les chiites font descendre l’eau du coude à la main, alors que les sunnites font le contraire, et ils ne se lavent pas le nez ni la bouche avant de prier.
Les gestes accomplis lors de la prière et les invocations non plus ne sont pas les mêmes selon que l’on est sunnite ou chiite. Les chiites ne croisent pas les bras lors de la station debout et ils invoquent l’Imam Ali dans leur oraison. De plus, lors de l’appel à la prière, les chiites, eux, invoquent Ali, l’Ami de Dieu, après la mention du Prophète Mahomet.
Ces différences ont permis à l’État islamique de détecter les chiites parmi les soldats irakiens. C’est ainsi qu’en 2014, les djihadistes interceptant un convoi militaire intimèrent aux soldats de faire leur prière. Ceux qui « trahirent » leur chiisme par leurs gestes furent immédiatement exécutés.
Les dates fixées pour le jeûne du ramadan sont décalées d’un ou deux jours. Dans le calendrier, cet écart s’est accentué et systématisé avec l’approfondissement du fossé entre les deux communautés. Les sunnites accusent en outre les chiites de ne pas pratiquer rigoureusement le jeûne.
Les pèlerinages à La Mecque ne comprennent pas les mêmes rituels. Les chiites rendent visite aux tombeaux des Ahl al-Bayt (les Gens de la Famille du Prophète), dont plusieurs Imams chiites, au cimetière Al-Baqî’ à Médine, que les Ikhwân wahhabites dévastèrent en 1925, précisément pour interdire tout culte rendu aux tombeaux, assimilé à de l’idolâtrie. Chaque année, les chiites commémorent ces destructions par une journée de la tristesse. De 1925 à 1986, un mur leur interdisait l’accès au cimetière. Dès 1982, Khomeyni prit le cimetière d’Al-Baqî’ comme un lieu de mobilisation, encourageant les pèlerins iraniens à réciter leurs prières devant le mur. En 1986, le roi Fahd autorisa pour la première fois les pèlerins chiites à y pénétrer. L’année suivante, 400 pèlerins chiites iraniens étaient tués par la police saoudienne en plein pèlerinage au cours d’affrontements sanglants.
Les pèlerinages aux mausolées des Imams chiites (ziyârât) revêtent une grande importance aux yeux des croyants : Najaf, Karbala et Mashhad attirent des millions de fidèles chiites venus chercher la bénédiction d’un saint personnage. Le mois de muharram réunit une impressionnante masse de pèlerins à Karbala. Quarante jours plus tard, ces rituels se répètent lors de l’arba’îniyya. Ces commémorations proprement chiites sont devenues depuis le début des années 2000 la cible régulière d’attentats terroristes qui ont déjà fait des milliers de morts, principalement en Irak.
Certains lieux de pèlerinages se réfèrent au même saint ou à la même relique, mais dans des espaces confessionnels différents. Ainsi, la tête de Husayn est présentée aux fidèles chiites en pleurs à la mosquée des Omeyyades à Damas, tandis que la même tête, au Caire, est le centre de ralliement du soufisme et des processions joyeuses des confréries. Zaynab qui rit au Caire, Zaynab qui pleure dans les faubourgs sud-ouest de Damas… L’anniversaire de la naissance de la sœur de Husayn, présente lors de la bataille de Karbala, est fêté comme un événement heureux chez les sunnites égyptiens, tandis que les pèlerins chiites arrivent à son mausolée en Syrie en se lamentant.



54
Comment sunnites et chiites se désignent-ils réciproquement ?


La connotation sociale a longtemps prévalu, les chiites étant massivement représentés au bas de l’échelle sociale. Metwali1 au Liban, Sharâgwa2 à Bagdad sont les mots méprisants accolés à la masse des déshérités auxquels le chiisme s’identifie.
Les autorités religieuses, sunnites et chiites, se reconnaissent réciproquement comme légitimes et considèrent que l’autre communauté fait partie intégrante de l’islam. Mais la radicalisation des deux communautés sur des bases identitaires a conduit à l’usage récurrent de vocables qui suggèrent l’anathème. Les salafistes sunnites, en particulier, utilisent râfida (renégat) ou khawârij (qui désigne à la fois les khârédjites et « ceux qui sont sortis » de l’islam). Ces mots suffisent pour comprendre que les chiites ne sont pas considérés comme des « musulmans » par cette tendance de l’islam sunnite. Plus grave, ils seraient des apostats qu’il serait légitime de tuer ou de réduire en esclavage.
Face à une telle haine, la réponse chiite semble dérisoire : takfîri (excommunicateur) est le mot employé pour désigner l’État islamique ou Al-Qaïda, unis dans leur haine du chiisme.


1. Metwali (partisans de l’Ami de Dieu, Ali) désignait à l’origine les seuls chiites du Jabal Amil au Sud-Liban et, par extension, tous les chiites du Liban, et cible leur côté « populaire » et « inculte ».

2. Sharâgwa (les Orientaux), mot dialectal irakien pour désigner les migrants originaires des provinces orientales du Tigre des quartiers populaires à Bagdad.
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Quel rôle joue la Tragédie de Karbala dans la mémoire conflictuelle ?


Sur les trente-six commémorations annuelles propres à l’islam chiite, trois concernent la Tragédie de Karbala1 : il s’agit de la célébration de la bataille au cours de laquelle Husayn perdit la vie face à l’Omeyyade Yazîd en 680 et de l’arba’îniyya qui, quarante jours plus tard, remémore des événements devenus mythiques. Les héros en sont Husayn, petit-fils du Prophète et fils de l’Imam Ali, Zaynab, sa sœur, et Abbâs, son demi-frère, dont le mausolée à Karbala fait face au sien. Ces cérémonies marquent le mois de muharram et culminent le 10, avec Ashûra, où d’immenses rassemblements ont lieu à Karbala pour rappeler le martyre d’un Imam chéri. Muharram et Ashûra incarnent l’esprit chiite, à la fois légitimiste et doloriste.
Ces commémorations inlassables et spectaculaires d’un événement qui sépare les chiites des sunnites ne jouent pas en faveur de l’œcuménisme entre les deux principales branches de l’islam. Bien que les sunnites admettent que Husayn fut une victime, ils ne lui ménagent pas leurs reproches, dont celui, cher au sunnisme, d’avoir divisé la communauté musulmane. Le calife omeyyade Yazîd, voué aux gémonies par les chiites qui voient en lui le prototype du tyran (tâghût) ayant tourné le dos à l’islam, continue à être considéré comme un calife légitime par les sunnites.
Sous le règne ottoman, les commémorations publiques d’Ashûra furent interdites à plusieurs reprises au Liban. En Irak, les gouverneurs qui administraient la Mésopotamie au nom des Ottomans considéraient les villes saintes chiites comme des territoires ennemis. En 1843, Najib Pacha occupa militairement Karbala, causant de nombreux morts. Il n’hésita pas à violer la sacralité des mausolées de Husayn et d’Abbâs.
La plus grande menace aux yeux des chiites d’Irak à partir du début du XIXe siècle fut le spectre des raids incessants des wahhabites, venus des déserts d’Arabie. Karbala, et plus particulièrement le mausolée de Husayn, en furent les cibles répétées. Sous le régime de Saddam Hussein, les commémorations de muharram furent bannies au moment de la guerre avec la jeune République islamique d’Iran (1980-1988). Quant à l’Arabie Saoudite, les processions publiques à l’occasion des commémorations de muharram sont interdites. À Bahreïn, la commémoration d’Ashûra a souvent été l’occasion de heurts avec la police. Au Pakistan, comme en Irak depuis 2003, les pèlerins chiites sont régulièrement la cible d’attentats terroristes.
Aux yeux des sunnites, les conceptions réformistes aidant, les pratiques d’automutilation et de flagellation sont contraires à l’islam.


1. Voir la question 6, « Comment s’est formée la martyrologie chiite ? ».
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Quels sont les anathèmes réciproques ?


L’émergence d’un anti-chiisme virulent parmi les sunnites, au sein des mouvances salafistes à partir des années 1980, retient l’attention. Cela ne signifie pas que des rejets de l’autre communauté n’avaient pas lieu avant ces dernières décennies. En effet, certains courants sunnites, à la faveur du réformisme musulman, s’étaient engagés dans un processus de « réarmement identitaire » sunnite. Parmi les confréries soufies sunnites, la tendance khâlidie de la Naqshbandiyya, à partir du XIXe siècle, développée notamment chez les Kurdes, était réputée pour son anti-chiisme. Mais cela n’atteignit jamais la situation actuelle, si l’on excepte les wahhabites de la péninsule arabique qui, depuis le XVIIIe siècle, préfiguraient le salafisme du XXe siècle.
Le fondateur du wahhabisme, Ibn Abd al-Wahhâb (1703-1787), stigmatisait comme hérétiques et comme apostats ceux qui étaient en désaccord avec lui, justifiant l’usage de la force pour imposer sa doctrine. Cela lui permit de déclarer le djihad, autrement injustifiable sur le plan du droit musulman, contre d’autres musulmans. Les confréries soufies et le culte des saints, en contexte sunnite, en furent les premières cibles. Néanmoins, les chiites ne furent pas oubliés dans une haine confessionnelle qui se développa au long des XIXe et XXe siècles.
En juin 2015, le prédicateur proche des Frères musulmans, le cheikh Yûsif al-Qarâdâwi, installé au Qatar, dénonçait violemment la République islamique d’Iran, justifiait de tuer les Alaouites de Syrie et semblait rejeter le chiisme duodécimain hors de l’islam. Il revint ensuite sur sa posture d’anathème envers les chiites, mais le mal était fait.
Des réseaux sociaux diffusent quotidiennement une propagande de haine qui reprend les antiennes de l’anti-chiisme, dont le fait de criminaliser les offenses à Aïcha, « Mère des croyants » et épouse « préférée » du Prophète, selon les sunnites, que les chiites accusent d’avoir œuvré pour écarter Ali et ses partisans, mais aussi aux Compagnons du Prophète et aux premiers califes « bien dirigés ». Certains pays, tels que l’Arabie Saoudite ou le Pakistan, prévoient des peines de prison pour ces « offenses ». Les chiites sont les premiers visés.
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Qu’est-ce que le mariage temporaire ?


Appelé sigheh en Iran et zawâj al-mut’a (« mariage de plaisir ») dans les pays arabes, le mariage temporaire, autorisé chez les chiites, est assimilé par les sunnites à une légitimation inacceptable de la prostitution au nom de l’islam. Par les fantasmes qu’il déclenche, il cristallise l’opposition dogmatique des deux principales branches de l’islam. Ce particularisme chiite est marqué par la permanence d’une institution de l’islam des premiers temps que le sunnisme a ensuite condamnée. Il fut institué à l’époque du Prophète, lorsque les musulmans étaient en guerre contre leurs ennemis à Médine où le Prophète s’était installé. Il s’agissait de légaliser des unions temporaires entre hommes et femmes dans un contexte où des hommes musulmans, éloignés de leur épouse, risquaient de mourir au combat et dont il fallait remédier à la détresse sexuelle. Le calife Umar l’abolit, ce qui peut expliquer pourquoi les chiites y demeurèrent attachés.
Le mariage temporaire est contracté devant un tribunal islamique pour une durée limitée. L’homme donne une dot à son épouse comme pour le mariage permanent. Les enfants nés de l’union temporaire ont les mêmes droits que ceux nés d’un mariage permanent. Ils héritent de leur père qui doit les reconnaître. En revanche, l’épouse temporaire ne peut hériter de son mari en théorie. En effet, les mariages temporaires sont souvent oraux et ne sont pas officialisés. Dans ce cas, les épouses n’ont aucun droit.
L’autorisation du mariage temporaire est légale en Iran ; elle est implicite en Irak chez les chiites (la Constitution de 2005 renvoie à des statuts personnels différents si l’on est chiite, sunnite ou kurde). Au Liban, les clercs chiites le recommandent bien qu’il ne soit pas officiellement légal. Des clercs iraniens et libanais, à l’instar de sayyid Fadlallâh, le mentor du Hezbollah, donnèrent une vision moderniste de ce mariage, le défendant comme un moyen de résoudre les tentations sexuelles difficiles à gérer, surtout au sein de la jeunesse.
Les sunnites sont partagés sur le sujet : certains théologiens admettent que le mariage temporaire était pratiqué du temps du Prophète, dans des circonstances exceptionnelles prévalant à Médine, mais que le calife Umar avait eu raison de l’abolir ; d’autres en réfutent le caractère islamique et le rejettent comme une manifestation du paganisme ou, pire, comme une invention iranienne ! Au XIXe siècle, des courants salafistes accusèrent les ulémas chiites d’avoir utilisé l’argument du mariage temporaire pour mieux convertir les tribus d’Irak.
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Pourquoi l’iconoclasme sunnite s’oppose-t-il au culte de l’image chiite ?


Selon une idée reçue, l’islam serait une religion vouée à un iconoclasme sévère. Les représentations anthropomorphiques sont assimilées au shirk, le péché en islam à l’origine de tous les pêchés : l’association à Allâh de quelque chose qui n’est pas Allâh est une insulte à l’unicité divine revendiquée par l’islam. Le mot arabe mushrikûn (associationniste) est traduit par « polythéistes » ou « païens ».
Les images et les portraits du Prophète et des saints musulmans sont la cible d’un iconoclasme dont on trouve difficilement une expression claire de l’interdiction dans le Coran ou dans la sunna. Les ordres soufis, qui se répandirent dans tout le monde musulman depuis le XIe siècle, développèrent une nouvelle relation de la représentation figurative et artistique, considérée comme un moyen d’accéder au divin. Les portraits religieux eurent des destins différents : tandis que l’Iran, l’Inde et la Turquie eurent largement recours à ce moyen d’intercession (tout le monde a admiré les miniatures persanes ou turques), les pays arabes sont dans une large mesure demeurés iconoclastes. À l’époque moderne, le réformisme musulman remit à l’honneur l’interdiction des représentations figuratives dans le monde arabe. Si les wahhabites et les salafistes rejettent avec véhémence tout portrait, les chiites en font un symbole identitaire dans le contexte d’une tension confessionnelle croissante.
Dans le courant du XIXe siècle sont apparues des images liées au mysticisme chiite. La plupart représentent les souffrances de la famille d’Ali lors de la bataille de Karbala. En lien étroit avec les cérémonies de deuil chiite, au moment de muharram et d’Ashûra, qui prirent une importance croissante en Iran, ces images pouvaient être des tentures déployées dans les cafés, dans les rues et sur les places publiques, des panneaux monumentaux en céramique, des posters géants ou, tout simplement, de petites images pieuses.
L’imprimerie, introduite en Iran dans les premières décennies du XIXe siècle, devint le moyen principal de diffusion de portraits de la sainte Famille du Prophète à grande échelle. Bien qu’il fût interdit de représenter le visage du Prophète, les portraits des grandes figures de l’histoire chiite sont devenus des éléments essentiels de la dévotion musulmane chiite. La sainte Famille du Prophète vit ses membres représentés de nombreuses manières. Ces portraits étaient vendus en Iran, mais aussi dans les villes saintes chiites d’Irak, près des mausolées, ainsi que lors des assemblées de deuil durant le mois de muharram. Ali, Husayn, Zaynab, Abbâs se retrouvèrent largement diffusés sous forme de portraits. Les différents moments de la Tragédie de Karbala firent également l’objet de représentations devenues célèbres avec les dômes dorés de la ville sainte en arrière-plan.
Les islamismes sunnite et chiite ont exacerbé les différences identitaires : tandis que le monde sunnite se raidissait dans un nouvel iconoclasme inspiré du wahhabisme et du salafisme, les islamistes chiites faisaient du portrait un élément central de la dévotion et de la mobilisation politique. Visiter un cimetière chiite revient à feuilleter un album de photos, qu’il s’agisse des cimetières de martyrs ou des grands cimetières chiites (Behesht Zahra à Téhéran, Wâdi al-Salâm à Najaf, les cimetières chiites des banlieues chiites de Beyrouth). Les photos des défunts sont exposées. La vénération des portraits de saints est devenue un moyen d’affirmer son identité religieuse.
La vague d’iconoclasme moderne peut être considérée comme un mode de mobilisation contre l’Occident en contexte sunnite, là où, en contexte chiite, la profusion d’images et de portraits poursuit le même but. Le voyageur au Liban sait immédiatement s’il est dans un quartier chiite ou sunnite : si la banlieue sud de Beyrouth, acquise au Hezbollah, croule sous les banderoles et les fanions représentant les saints musulmans et les martyrs, les quartiers salafistes de Tripoli, au nord du pays, bannissent toute représentation et n’offrent que celles de la Kaaba, du Dôme du Rocher à Jérusalem et des calligraphies coraniques.
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Pourquoi appelle-t-on Bagdad la « ville aux mille murs de béton » ?


Capitale de l’Irak moderne depuis la fondation de l’État irakien en 1920, Bagdad avait su réaliser au niveau de la ville ce que l’État irakien échoua à mettre en œuvre à l’échelle du pays : une relative déterritorialisation des communautés composant l’ancienne Mésopotamie. Plus grande ville kurde d’Irak, la capitale abritait à parts quasi égales des sunnites et des chiites. Les chrétiens étaient nombreux dans certains quartiers centraux et de l’est. Les quartiers centraux étaient précisément ceux où la mixité était la plus forte : Arabes, Kurdes, sunnites, chiites, chrétiens, Kurdes Fayli (les Kurdes chiites) vivaient côte à côte dans une convivialité communautaire exceptionnelle pour l’Irak.
Parcourir Bagdad est devenu une épreuve. La mixité des quartiers centraux, en pleine dégradation, appartient au passé, chacun s’étant replié dans son quartier. En l’absence de services publics et de sécurité, normalement assurés par l’État, aujourd’hui défaillant, le quartier et ses milices assurent la sécurité relative de ses habitants. Des palissades en béton hérissent la ville, auxquelles il faut ajouter les check-points, qui transforment la circulation en enfer.
La deuxième guerre confessionnelle a ensanglanté le pays entre 2003 et 2008 et a provoqué l’exode d’une majorité de sunnites : dorénavant, la ville est à majorité chiite et nombre d’immeubles vides, comme sur la route qui mène à l’aéroport, témoignent de la fuite des habitants. Les sunnites ont trouvé refuge dans leurs régions d’origine ou dans des camps à la périphérie de la ville. Ils subsistent dans certains quartiers, où ils sont encore majoritaires, comme à Dôra, au sud-est de la capitale. Ce repli généralisé n’empêche pas le terrorisme de frapper quotidiennement. Les victimes sont le plus souvent des chiites des quartiers populaires (Sadr City est une cible récurrente), ainsi que la ville sainte chiite de Kazimayn, au nord-ouest de Bagdad. Les auteurs des attentats revendiquent généralement leur action au nom de l’État islamique. Après avoir été le creuset d’une irakité qui se cherchait, la capitale irakienne incarne, hélas, mieux que tout autre endroit, la haine confessionnelle et la peur de l’autre.
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Pourquoi Sadr City et la banlieue sud de Beyrouth sont-ils des quartiers symboliques ?


Ces deux périphéries urbaines n’ont pas réellement de passé lointain commun : bidonville apparu dans les années 1930 pour Sadr City, banlieue à fortes communautés maronite et palestinienne pour la banlieue sud de Beyrouth. Sadr City, dite Madînat al-Thawra à l’époque de la toute-puissance communiste en milieu chiite (1958-1963), puis Madînat Saddam jusqu’en 2003, est le quartier le plus étendu et le plus peuplé de Bagdad, dont il représente près de la moitié de la population. Rebaptisé Madînat al-Sadr, du nom de l’ayatollah Muhammad Sâdeq al-Sadr, assassiné par le régime de Saddam Hussein en 1999, il illustre ce chiisme irakien de la misère, fortement teinté de tribalisme avec sa population essentiellement originaire des provinces orientales du Tigre (les Sharâgwa). Pendant des décennies, les paysans sans terres de cette région fuirent la tyrannie des grands cheikhs et s’entassèrent dans ce qui resta un immense bidonville, soumis aux crues dévastatrices du Tigre. Ce quartier est devenu depuis 2003 le bastion du mouvement sadriste, majoritaire en milieu chiite, parmi les plus pauvres, conduit par Muqtada al-Sadr, le fils de l’ayatollah assassiné.
À Beyrouth, la banlieue sud a longtemps accueilli des membres de différentes communautés, en plus des Palestiniens arrivés par vagues successives. Les quartiers de Chiyâh, Hâret Hreyk et Bîr al-Abed reçurent ensuite la population chiite du Sud-Liban, chassée par la misère et les guerres avec Israël. Chiyâh demeure la place forte du mouvement Amal, l’ex-rival du Hezbollah au sein de la communauté chiite.
Bîr al-Abed, bastion du Hezbollah, manifeste probablement le mieux l’actuelle communauté chiite du Liban : le Hezbollah y règne sans partage et il y assume toutes les prérogatives d’un État libanais défaillant. Au lendemain de la guerre de l’été 2006 contre Israël, il a joué de nouveaux rôles au Liban, dont celui de planificateur urbain. La guerre éclair menée par Israël dans les banlieues de Beyrouth ravagea le quartier de Hâret Hreyk et les bâtiments publics. Le Hezbollah doubla rapidement le gouvernement libanais dans sa volonté de reconstruire la zone. Depuis, il s’est totalement substitué à l’État libanais.
Qu’il s’agisse de Sadr City à Bagdad ou de la banlieue sud à Beyrouth, ces zones révèlent la faillite de l’État en place, qui a laissé le champ libre à des mouvements confessionnels chiites armés, mais aussi la montée en puissance, à la fois démographique et politique, d’une communauté chiite dont les dirigeants politiques et religieux agissent comme un État dans l’État.



LA GLOBALISATION DU CONFLIT
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Les Alaouites de Syrie sont-ils un cas exemplaire ?


Géographiquement regroupés dans le massif montagneux qui porte leur nom (le Jabal Ansâriyya, la Montagne des Partisans d’Ali), entre l’Oronte et la Méditerranée, dans le prolongement septentrional de la montagne libanaise, les « Partisans d’Ali » n’ont jamais connu de destin comparable à celui de leurs voisins du Sud, les maronites. La secte, née aux IXe-Xe siècles dans le Bas Irak à l’initiative d’un certain Ibn Nusayr – d’où le nom péjoratif de « Nosaïrites » donné à la communauté avant le mandat français, gagna le nord-ouest de la Syrie au Xe siècle. Leur dogme est fondé sur le secret et l’initiation orale, ce qui explique notre ignorance quant à leur doctrine, marquée par le messianisme, et où se manifestent tous les panthéons orientaux.
Les Alaouites eux-mêmes ne sont pas d’accord : certains se disent musulmans, proches des chiites, d’autres non. Dans la mentalité sunnite, ils sont assimilés à des crypto-chrétiens ou à des païens. En 1920, le général français Gouraud créa le « Territoire autonome des Alaouites » qui devint « État » en 1922. Ils quittèrent alors leurs villages montagnards pour les villes côtières. Lattaquié accueillit une proportion croissante d’Alaouites. C’était la première fois de leur histoire, grâce au mandat français, que les Alaouites se voyaient reconnus.
La plupart d’entre eux comprirent qu’ils ne pouvaient lier éternellement leur destin à la puissance mandataire. Communauté pauvre et marginalisée, les Alaouites entreprirent des démarches familiales et claniques pour échapper à la misère. Dès les années 1940, la carrière militaire leur offrit des débouchés où ils se retrouvèrent avec d’autres minoritaires, druzes, ismaéliens, kurdes, tcherkesses. Le parti Baas porta vers cette masse d’étudiants et d’élèves officiers son action militante.
En 1963, année marquée par le premier coup d’État baassiste, le parti entreprit la « colonisation » de l’armée par les Alaouites. Hafez al-Assad élimina ses rivaux et s’empara du pouvoir en 1970. Le nouveau pouvoir ne pouvait être identifié comme « alaouite » dans sa conception, à l’image du caractère sunnite de l’État irakien voisin. Il l’était cependant dans sa composition, car le clan Assad était massivement représenté dans les principaux rouages de l’État et de l’armée.
Aujourd’hui, le régime syrien est assimilé par les sunnites à un régime alaouite allié aux chiites. Au début du XXe siècle, l’action militante des ulémas chiites libanais et syriens tenta de ramener au bercail de l’orthodoxie chiite les « brebis égarées ». Ils sillonnaient le pays alaouite, chargés de manuels détaillant le dogme duodécimain, et incitaient les membres de la communauté à y adhérer. Les résultats furent plutôt décevants. Selon toute attente, la réponse des Alaouites fut multiforme et contradictoire : les uns affirmèrent leur adhésion au chiisme, d’autres continuèrent à se dire musulmans alaouites, et d’autres encore réfutèrent leur appartenance à l’islam. Cette attitude est courante dans les communautés qui ont eu une longue histoire d’intolérance à leur égard et qui, mieux que quiconque, pratiquent la dissimulation dans une culture du secret persistante.
Rapidement, les Frères musulmans ont manifesté l’opposition sunnite au pouvoir en place. Au cours des années 1970, une insurrection les mena aux portes de l’enfer. En 1979, l’Académie militaire d’Alep fut la cible d’un attentat sanglant que le régime leur imputa. Parmi les victimes figuraient 83 cadets alaouites. Une guerre confessionnelle était engagée entre le régime baassiste et les Frères musulmans, principale opposition sunnite au régime.
En 1982, une série d’attentats visa les baassistes à Hama et Homs. Les Frères musulmans subirent une répression sans précédent. Alep et, surtout, Hama, en 1982, furent tour à tour la cible de la vengeance d’un régime impitoyable. Le centre historique de Hama fut pratiquement rasé par les forces du régime. Dans le même temps, Hafez al-Assad s’engagea dans une alliance de plus en plus affirmée avec la République islamique d’Iran confrontée aux assauts de l’autre régime baassiste, irakien celui-là. Entre l’imam Khomeyni et le « frère » arabe et baassiste Saddam Hussein, le choix de Hafez al-Assad était clair : le soutien à l’Iran islamique contre son voisin irakien.
L’infime communauté chiite duodécimaine de Syrie, présente à Damas et dans quelques villages isolés de la province d’Idlib, ne pouvait jouer un rôle important du fait de sa faiblesse démographique. Des Alaouites assumèrent ce qui apparut aux yeux des sunnites comme un ralliement au chiisme du pouvoir en place en Syrie. Ce cas est exemplaire de la spirale confessionnelle qui entraîne les sectes en marge du chiisme.
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Comment les zaydites du Yémen sont-ils entrés dans la spirale régionale du confessionnalisme ?


À la différence des sectes, comme les Alaouites, les Druzes, les Yézidis et quelques autres, les zaydites du Yémen sont reconnus comme une branche de l’islam chiite par les chiites duodécimains et par les sunnites dont ils sont proches d’un point de vue du dogme. Rappelons que, à la différence des communautés chiites duodécimaines, marginalisées, ils monopolisèrent le pouvoir au nord du Yémen pendant près de… mille ans où se sont succédé les Imams au pouvoir. Cette dynastie, conservatrice, déchue en 1962, vit ses partisans entrer, entre 1962 et 1970, dans une guerre civile qui opposa les royalistes aux républicains. Tandis que les premiers étaient soutenus par l’Arabie Saoudite, qui semblait alors peu soucieuse du zaydisme du camp conservateur, les seconds reçurent le soutien militaire de l’Égypte nassérienne. Le Yémen connut plusieurs phases historiques avec la proclamation de la République au nord, en 1962, puis celle de l’unité entre le Yémen du Nord et le Yémen du Sud en 1990. À la différence des États irakien, syrien et libanais, l’État yéménite unifié n’est pas une création coloniale et l’on ne peut donc pas rendre responsable le passé colonial de ce qui est advenu ensuite.
Une troisième phase est marquée par le Printemps arabe de 2011. Ce mouvement a débuté, comme ailleurs dans le monde arabe, sur des revendications citoyennes. S’inspirant des précédents tunisien et égyptien, les manifestants réclamaient plus de démocratie, la fin de la corruption et de la mainmise du Congrès général du peuple du président Sâleh au pouvoir depuis 1990, ainsi que de meilleures conditions de vie. Le résultat a été l’éclatement territorial du pays et des structures de l’État central – une large part des populations de l’ex-Yémen du Sud réclamaient leur autonomie. Al-Qaïda en profita pour s’implanter dans les zones en marge des déserts. Quant aux zaydites, ils se manifestèrent à travers un revivalisme identitaire déjà engagé depuis le début des années 2000.
La guerre de Saada, au nord du pays, entre 2004 et 2010, avait opposé le pouvoir à une rébellion houthiste. La guerre menée par le pouvoir contre les houthistes avec l’appui des mouvements islamistes sunnites a renvoyé la rébellion houthiste à son identité zaydite1. Ce mouvement a rapidement suivi une logique identitaire, avec le rejet d’un processus historique datant des années 1960 de convergence entre l’identité zaydite et un sunnisme désormais dominant, après des siècles de pouvoir zaydite.
Les houthistes se plaignent de la marginalisation politique, économique et religieuse, de leur communauté zaydite. En 2009, déjà, l’Arabie Saoudite était intervenue militairement pour écraser la rébellion houthiste, au prix de centaines de morts. L’échec du régime de transition, au terme d’élections en 2012, aboutit à la conquête militaire d’une partie du Yémen par la rébellion houthiste. Tour à tour, la capitale Sanaa (septembre 2014-mars 2015), puis Aden (mars-avril 2015), l’ex-capitale du Yémen du Sud, furent conquises par les miliciens houthistes, auxquels se rallia l’ex-président Sâleh.
Les houthistes contribuèrent à la polarisation confessionnelle en s’attaquant aux salafistes, prenant d’assaut en janvier 2013 leur principal institut dans la région de Saada. Le mouvement de renouveau zaydite mit un terme à la convergence revendiquée avec le sunnisme. Les conversions au sunnisme d’anciens zaydites (tel l’ex-président Sâleh), de plus en plus nombreuses, avaient fini par susciter une réaction identitaire zaydite.
La guerre devint régionale quand l’Arabie Saoudite annonça en mars 2015 la formation d’une coalition militaire dont la mission était de combattre les houthistes.


1. Voir la question 39, « Où sont les sectes chiites impliquées dans la nouvelle fitna ? ».
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Y a-t-il une coalition militaire sunnite anti-zaydite au Yémen ?


L’implication, initialement marginale, à l’exception de l’Arabie Saoudite, des puissances régionales acheva de radicaliser le conflit. C’est le cas de l’Iran, dont le rôle a été évoqué aux côtés des houthistes par leurs adversaires. Pourtant, l’intervention de Téhéran fut plus symbolique que réelle. Mais le fantasme de l’intervention iranienne au Yémen eut des effets concrets dans la mesure où il donna une dimension régionale au conflit. À la suite de la conquête de Sanaa par les houthistes, une ligne aérienne directe entre Sanaa et Téhéran fut établie, alimentant encore davantage les craintes sunnites. En février 2016, une délégation houthiste se rendit à Téhéran où certaines voix présentaient la rébellion houthiste au Yémen comme une « suite de la Révolution islamique »…
La conquête de Sanaa et d’Aden par les houthistes a suscité une riposte militaire régionale orchestrée par l’Arabie Saoudite. Une coalition militaire se mit en place le 25 mars 2015 sous le nom de Tempête décisive. Elle rassemblait dix pays sunnites parmi lesquels le Conseil de coopération du Golfe (à l’exception du sultanat d’Oman), l’Égypte, la Jordanie, le Soudan, le Maroc, mais aussi le Pakistan. Une autre opération, Restaurer l’espoir, lui succéda. Aden fut reprise aux houthistes en juillet 2015 et la deuxième ville de l’ex-Yémen du Nord, Taëzz, le fut finalement au terme d’une bataille de plusieurs mois. L’objectif de la coalition était de remettre le président Hâdi, élu en 2012, au pouvoir à Sanaa d’où le nom de « loyalistes » donné aux adversaires des houthistes. Cependant, la capitale, ainsi que les hauts plateaux, demeura aux mains des houthistes, malgré leur recul au sud du pays.
En 1962, l’Égypte et l’Arabie Saoudite se faisaient la guerre par acteurs yéménites interposés : l’Égypte soutenait le camp « progressiste » des républicains, là où l’Arabie Saoudite venait en aide au camp conservateur incarné par les royalistes qui se trouvaient être des zaydites !
La confessionnalisation a depuis fait son œuvre : Arabie Saoudite et Égypte se retrouvent côte à côte et interviennent ensemble au Yémen au nom d’un sunnisme commun.
La coalition militaire dirigée par l’Arabie Saoudite s’est rendue coupable de nombreuses « bavures ». Ainsi, lors d’un bombardement de Sanaa, le 9 octobre 2016, 140 civils qui s’étaient rassemblés pour une cérémonie funéraire ont été tués. La guerre au Yémen entre houthistes et alliés de la coalition a fait plus de 10 000 morts depuis mars 2015. 2,8 millions de personnes ont été déplacées et 200 000 Yéménites contraints à l’exil.
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Quelle est la position d’Al-Azhar et des prédicateurs sunnites ?


L’éclatement croissant de l’autorité religieuse chez les sunnites est un fait marquant depuis le début du XXe siècle. Traditionnellement liée aux États – en particulier Al-Azhar en Égypte –, cette autorité s’est peu à peu déplacée vers une multitude de plus en plus grande d’autorités concurrentes, indépendamment des pouvoirs en place quand elles ne sont pas en guerre déclarée contre eux. Al-Azhar se trouva confrontée à des clercs qui, à l’instar du cheikh Yûsif al-Qarâdâwi, vivent en exil pour échapper à la répression du pouvoir du fait de leurs liens avec les Frères musulmans. D’autres clercs inspirèrent les mouvements salafistes (apolitiques) et néo-salafistes, djihadistes ou non. Les positions des ulémas sunnites envers les chiites vont de la reconnaissance critique et instable des chiites comme branche de l’islam (Al-Azhar) à des anathèmes les excluant de l’islam.
Al-Azhar et les Frères musulmans ont joué un rôle important dans les tentatives de rapprochement entre sunnites et chiites des années 1940 et 19501. L’échec de ces tentatives aboutit à plusieurs positions. Si Al-Azhar tente de maintenir la vision œcuménique du « rapprochement », les déclarations de certains ulémas de l’institution ne laissent guère de doute sur l’hostilité qui prévaut. Les deux revendications essentielles d’Al-Azhar : « Émettre une fatwa interdisant les insultes envers les Compagnons et les épouses du Prophète » et « protéger les droits des sunnites en Iran » restent, en effet, toujours sans réponses.
Les sunnites en Iran sont une minorité (environ 15 % de la population) victime de discriminations. Par ailleurs, Al-Azhar est obsédé par l’« infiltration » chiite qui serait à l’œuvre, notamment au Caire, par le biais du culte rendu aux grandes figures communes à l’islam soufi et chiite (la tête de Husayn, les tombeaux de Zaynab et d’autres Ahl al-Bayt). De petits manuels ont été distribués dans les mosquées, apprenant « comment aimer la Famille du Prophète – Ahl al-Bayt – à la manière sunnite et répondre aux hérésies et aux mythes des chiites ».
Les manuels scolaires d’Al-Azhar sont devenus une arme pour combattre le chiisme. Un comité rédige actuellement d’autres manuels pour les différents cycles scolaires, en insistant sur les doctrines sunnites. « Al-Azhar ne vise pas à jeter l’anathème sur les chiites, mais seulement à expliquer la doctrine des sunnites pour protéger la société contre le chiisme », explique Hasan al-Shâfi’i, conseiller du grand Imam d’Al-Azhar. Au sein de l’Assemblée constituante, parmi les demandes-clés des représentants d’Al-Azhar, figurait la rédaction d’un article demandant de conserver « l’identité sunnite de l’Égypte ». L’article 44 interdit désormais « de porter toutes formes d’atteinte à tous les prophètes », et vise essentiellement les chiites.
Quant aux ulémas proches des Frères musulmans, des considérations politiques leur inspirent une hostilité accrue envers les chiites2. La guerre entre l’Iran et l’Irak, l’alliance entre le régime de Hafez al-Assad et Téhéran contre les Frères musulmans syriens, le chaos actuel en Syrie… Ce contexte politique explique qu’une personnalité comme le cheikh Al-Qarâdâwi diffuse depuis son exil qatari des avis peu amènes sur les chiites, allant jusqu’à remettre en cause leur appartenance à l’islam.
La palme de la haine anti-chiite revient aux salafistes de tous bords pour qui les chiites sont des apostats de l’islam qu’il faut combattre en tant que tels, quel que soit le contexte politique. Le cheikh al-Albâni, grand inspirateur des mouvements néo-salafistes, ne faisait pas mystère de son aversion pour le chiisme3.
Précurseur du salafisme, le wahhabisme n’a cessé de considérer les chiites comme des renégats (râfida). Le cheikh Abd al-Azîz ibn Bâz (1919-1999), grand mufti saoudien et président du Conseil des grands ulémas saoudiens, reprit constamment les anathèmes inspirés par Ibn Taymiya (1263-1328) contre la seconde branche de l’islam4.
C’est la même idéologie qui inspire les talibans afghans et pakistanais. Des extrémistes sunnites ont formé au Pakistan le Sipah-e-Sahaba (SSP), puis le Lashkar-e-Jhangvi (LeJ). Le LeJ est considéré comme très proche de la nouvelle génération d’Al-Qaïda, plus anti-chiite que la précédente, sentiment exacerbé dernièrement par le conflit en Syrie. Là encore, des prédicateurs justifient leur appel à combattre les chiites au nom de l’islam.


1. Voir la question 29, « Qu’ont signifié les dernières tentatives de rapprochement ? ».

2. Voir la question 46, « Pourquoi les chiites et les Frères musulmans se sont-ils brouillés ? ».

3. Voir les questions 47, « Pourquoi les salafistes sont-ils à l’avant-garde de l’anti-chiisme ? » ; et 45, « Pourquoi y a-t-il un antagonisme entre wahhabisme, salafisme et chiisme ? ».

4. Voir les questions 16, « Comment s’est construit le sunnisme ? » ; et 21, « En quoi les fondamentalismes sunnite et chiite divergent-ils aux XVIIIe et XIXe siècles ? ».
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Les grandes puissances ont-elles une politique dans le conflit confessionnel ?


Affirmer qu’il existe un tropisme particulier de telle grande puissance envers l’une des deux principales branches de l’islam serait faux. C’est l’histoire, en particulier coloniale, qui explique la plus ou moins grande attirance envers les sunnites ou les chiites. Les États-Unis ont eu des intérêts à défendre dans les deux communautés jusqu’au triomphe de la révolution islamique en Iran qui a été, à juste titre, considérée comme une défaite de l’Amérique dans la région. La chute du chah, qui se voyait le gendarme du Golfe avec la permission des États-Unis, la rhétorique anti-américaine des révolutionnaires iraniens, la prise d’otages des membres de l’ambassade américaine à Téhéran en 1979, la menace pour les alliés de Washington (les pétromonarchies du Golfe) d’une possible exportation de la révolution islamique… Tout cela a largement façonné une image du chiisme à forte connotation anti-américaine et terroriste. Les États-Unis ont fermement soutenu le régime de Saddam Hussein dans la guerre qu’il a déclarée à la jeune République islamique d’Iran.
Mais les Américains savent être pragmatiques. Les attentats du 11 septembre 2001 ont modifié les représentations. Aussi se sont-ils retrouvés en synergie avec l’armée irakienne et les milices chiites irakiennes formées par les Gardiens de la révolution iraniens dans les offensives successives contre l’État islamique en Irak ! Face à Daech, il existe une alliance sur le terrain en Irak entre les États-Unis et Téhéran, qui a permis de reconquérir la majeure partie des territoires perdus en 2014 et 2015. Cette alliance implicite entre Washington et Téhéran existe également en Afghanistan et au Pakistan face aux talibans et à Al-Qaïda. En revanche, le Hezbollah, au Liban, continue à figurer en tête de la liste américaine des organisations terroristes, et Washington soutient la coalition sunnite anti-zaydite dirigée par l’Arabie Saoudite qui est engagée au Yémen. En Irak et en Syrie, Washington est, depuis août 2014, à la tête d’une coalition internationale de vingt-deux pays, dont la France, qui entend mener la guerre à l’État islamique. La coalition intervient essentiellement par des frappes aériennes visant prioritairement Daech. Dans la bataille de Mossoul, des « bavures » successives ont fait des centaines de morts parmi la population civile du fait des bombardements de cette coalition. Malgré les tentations qui se font jour ici et là, cela n’en fait pas pour autant une force favorable au régime de Bachar al-Assad. Il n’y a pas, en Syrie, d’entente tacite des Américains avec le Hezbollah à l’image de celle qui existe en Irak avec des forces soutenues par Téhéran. Les alliances en Syrie sont hésitantes pour les Américains tant il est difficile de trouver des partenaires fiables. Les Kurdes pourraient figurer parmi ceux-ci mais Washington doit tenir compte de son principal allié dans la région, la Turquie, pour qui toute aide décisive aux Kurdes serait un casus belli.
La politique russe dans le conflit entre sunnites et chiites au Moyen-Orient a le mérite d’être beaucoup plus claire : Moscou s’est engagé dans la guerre en Syrie aux côtés des forces de Bachar al-Assad contre les différents groupes insurgés. Le régime des Assad est un allié de la Russie et, auparavant, de l’Union soviétique, de longue date. De fait, ce sont des groupes salafistes, djihadistes ou non, tels que Ahrâr al-Shâm (Les Hommes libres du Levant) ou de la coalition Jaysh al-Fath (L’Armée de la conquête) qui en ont été la cible beaucoup plus que l’État islamique ou Al-Qaïda qui participe pourtant à Jaysh al-Fath. Une alliance avec l’Iran, Bagdad, le régime de Bachar al-Assad et le Hezbollah met, en septembre 2015, la Russie à la tête d’une coalition militaire à composante essentiellement chiite. Les djihadistes sunnites ne s’y sont pas trompés : l’État islamique et Al-Qaïda en Syrie ont aussitôt déclaré le djihad contre la Russie. L’intervention russe dans le conflit syrien a changé la donne militaire : au bord de l’effondrement, les forces de Bachar al-Assad ont trouvé un second souffle et ont même réussi à renverser les rapports de force sur le terrain. La Russie intervient par des bombardements qui ont fait, là aussi, de nombreuses victimes parmi la population civile. Alep a dû subir les assauts de campagnes de bombardements indiscriminés. Les bombardements de l’armée syrienne, couverts par l’aviation russe, ont ainsi fait 280 morts en deux jours en septembre 2016. Cette politique de la terre brûlée, complétée par l’emploi régulier d’armes chimiques par le régime de Damas, a permis la reprise d’Alep en décembre 2016, puis de Palmyre, pour la seconde fois, en mars 2017.
La Russie tsariste avait soutenu la dynastie qadjare contre le mouvement constitutionnaliste en Perse où l’on retrouvait certains des plus grands marja’ chiites de l’époque. Au début de l’Union soviétique, les léninistes s’étaient opposés aux futurs staliniens au sujet des acteurs persans que les bolchéviques devaient soutenir. Les premiers s’étaient illustrés dans l’Appel aux peuples d’Orient (1920) et voyaient dans le clergé chiite de Perse un potentiel anti-impérialiste et anti-britannique que les bolcheviques devaient prendre en compte. Les seconds préféraient Reza Khân, qui allait bientôt devenir Reza Chah, en vertu d’une vision où il valait mieux appuyer les « bourgeoisies nationales » contre l’Occident capitaliste. La Russie de Poutine a fait un choix risqué : celui de s’impliquer directement dans un conflit confessionnel, aux côtés d’un des acteurs, sachant que l’islam de Russie et des ex-républiques soviétiques d’Asie centrale est très majoritairement sunnite.
Enfin, la France a, de par son passé colonial, toujours eu un tropisme sunnite en rapport aux pays majoritairement sunnites qu’elle occupait, notamment en Afrique du Nord. Même si le mandat français a permis la reconnaissance, pour la première fois, du rite ja’fari au Liban, la France a conservé aux yeux des chiites l’image de la puissance coloniale de laquelle il fallait s’émanciper. La primauté des relations avec les États, où le sunnisme était légitimé comme la représentation de l’islam, le confessionnalisme politique au Liban, dont les maronites, les Druzes et les sunnites furent initialement les principaux bénéficiaires, ne portaient pas la France vers une proximité avec les chiites. Dans la guerre entre l’Iran et l’Irak, la France est demeurée jusqu’au bout un fidèle allié du « laïc » Saddam Hussein qu’elle a encouragé dans son agression. À Paris, on ne cache pas alors sa répulsion pour cette « République des mollahs » en Iran. Les prises d’otages, puis les attentats, notamment ceux du 23 octobre 1983 contre les contingents américains et français de la Force multinationale de sécurité à Beyrouth, revendiqués par l’Organisation du djihad islamique, mais imputés au Hezbollah, ancrent durablement l’image d’un chiisme terroriste dans les esprits des responsables français. Cela achève de donner de la France l’image d’un allié des sunnites contre les chiites. Cette vision, sensible au Quai d’Orsay notamment, a commencé à se fissurer avec l’arrivée au pouvoir des réformateurs en Iran et l’irruption du salafisme djihadiste en guerre contre l’Occident. Mais la modification des représentations demeure lente.
Le conflit entre sunnites et chiites est devenu mondial. Que ce soit à travers les trois coalitions militaires (américaine, russe, saoudienne) ou par le jeu des alliances, les grandes puissances naviguent entre intérêts du moment et politique à plus long terme plus ou moins bien assumée. Si les États-Unis tentent de garder la main en Irak, la Russie s’est imposée comme un acteur incontournable en Syrie.



LA NOUVELLE FITNA




66
Quels furent les premiers signaux de la nouvelle fitna en Irak ?


Sans surprise, les villes saintes chiites furent le berceau de la renaissance du mouvement religieux. Najaf, où est enterré l’Imam Ali, en a été le phare. Tout se passe à la fin des années 1950. Sous la protection de l’ayatollah Muhsin al-Hakîm, le mouvement de renaissance islamique prit son essor dans les années 1960. Avec une nouvelle génération d’ulémas, la riposte des religieux face au défi communiste se traduisit par la mise en place de réseaux visant à reconquérir la jeunesse chiite. Le plus célèbre de cette génération était Muhammad Bâqer al-Sadr (1935-1980). Auteur prolixe et militant, ce jeune clerc fut le pilier de la renaissance islamique qui, à partir des villes saintes, entreprit de réislamiser la société irakienne. Il publia des traités de théologie réfutant les idées de la gauche irakienne. Alors que le Parti communiste était au sommet de sa puissance, il réfuta le marxisme, le matérialisme et la dialectique au nom des principes de la religion. Quand la vague communiste reflua, il entreprit de décrire les fondements d’une économie islamique, condamnant à la fois capitalisme et socialisme. Muhammad Bâqer al-Sadr est l’auteur de ce qui devint le modèle pour la nouvelle Constitution iranienne de 1979. Le régime islamique mêlant la souveraineté de Dieu, à travers la wilâyat al-faqîh, le pouvoir du théologien le plus savant, et le suffrage universel qui choisit le président de la République, sera constitutionnel.
Najaf et Karbala ont été des pépinières des futurs dirigeants des mouvements islamistes chiites. Depuis Najaf, Khomeyni, en exil, prépara la révolution islamique en Iran. Les futurs cadres du Hezbollah libanais et des mouvements chiites du Golfe travaillèrent à la campagne de réislamisation des communautés de leur pays respectifs. Cette génération peut être considérée comme la première du mouvement islamiste chiite. Malgré leurs modèles, les illustres prédécesseurs, les grands ayatollahs qui menèrent le djihad de 1914-1918, puis dirigèrent la révolution de 1920, ces ulémas chiites militants considèrent l’islam comme une idéologie de combat. À l’instar des islamistes sunnites, ils acceptent le principe du droit de la majorité, des élections, avec une insistance particulière chez les chiites en faveur de la Constitution. Ainsi fondèrent-ils Da’wa, le premier parti islamiste chiite, en 1958. Les Premiers ministres irakiens qui se sont succédé depuis les élections de 2005 sont tous issus de ce parti.
Au fur et à mesure que le Parti communiste perdait de son audience en Irak, le mouvement religieux chiite renaissant se posait la question du parti Baas où militaient encore de nombreux chiites. Le coup d’État de 1963 mit un terme brutal et sanglant à la lune de miel entre chiites et baassisme1. Désormais, le parti Baas est considéré comme un parti sunnite et le mouvement religieux chiite en fait son principal adversaire.


1. Voir la question 68, « Comment se joua le retour à la case confessionnelle en Irak ? ».
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L’entreprise de l’imam Mûsa al-Sadr au Liban marque-t-elle un autre signal ?


La création, en 1973, du Mouvement des déshérités au Liban par Mûsa al-Sadr1 peut être considérée comme le signal d’un processus d’émancipation irréversible pour une communauté chiite qui faisait encore, malgré son poids démographique, figure d’oubliée de l’histoire. Au début, ce mouvement s’adressait à tous les déshérités du Liban quelle que fût leur appartenance communautaire. Il apparut qu’il agissait surtout au nom des chiites, massivement représentés au bas de l’échelle sociale. La misère poussait vers les villes côtières les habitants du Sud-Liban. Particulièrement touchée par le conflit israélo-palestinien, cette région devint un creuset pour les nouvelles organisations chiites.
Les chiites se trouvaient en rivalité avec les Palestiniens, dont l’afflux au Liban menaçait un équilibre communautaire fragile. La création, en 1975, de la milice chiite Amal illustre, pour la première fois dans l’histoire, la volonté des chiites du Liban de défendre leurs intérêts par la force. En effet, Mouvement des déshérités avait mis en avant les droits civiques des plus pauvres, mais, rapidement, il s’avéra qu’il était question d’un réveil pour une communauté chiite engagée dans une marche à la fois pour son émancipation, mais aussi vers le pouvoir. Après les maronites, les Druzes et les sunnites, les chiites du Liban furent la dernière des communautés libanaises à prendre le train de l’Histoire.


1. Voir la question 52, « Comment a débuté la marche des communautés chiites arabes vers l’émancipation ? ».
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Comment se joua le retour à la case confessionnelle en Irak ?


En Irak, 1925 fut l’année de la défaite finale du mouvement religieux chiite face aux Britanniques. Les grands ayatollahs avaient accepté de revenir dans les villes saintes du pays moyennant un engagement : ne plus intervenir en politique. Le seul qui le refusa, cheikh Mahdi al-Khâlisi, devait mourir en exil à Mashhad cette année-là. Dès lors, des idéologies modernes allaient mobiliser les membres de la communauté chiite d’Irak. Le communisme et le nationalisme arabe suggéraient, chacun à leur façon, que la question confessionnelle entre sunnites et chiites pouvait être réglée par la réforme sociale et/ou par une vision panarabe. L’État irakien, fondé sous le patronage britannique en 1920, ne put s’ouvrir à ces revendications d’une citoyenneté commune. Au gouvernement comme dans l’armée, les bases du pouvoir demeuraient confessionnelles. Le premier régime républicain, celui du général Kassem (1958-1963), crut pouvoir ouvrir les portes aux exclus du système (chiites et Kurdes). Le premier coup d’État baassiste (1963) lui rappela, de façon sanglante – il fut exécuté – que l’avènement d’un régime républicain ne modifiait pas pour autant les bases occultes du pouvoir. Dans les années 1960 se produisit un retour à la case confessionnelle de la question irakienne avec la conscience par les différents acteurs qu’aucun changement n’était possible dans le cadre du système politique en place. Les idéaux portés par le Parti communiste et le Baas semblaient être des illusions nationales. Entre 1963 et 1968, le régime des frères Aref signifiait un désir de réaffirmer le caractère sunnite de l’État irakien (à travers un discours pro-nassérien) dont le bras demeurait l’armée. Au même moment, depuis les villes saintes chiites, le mouvement de renaissance islamique, chaque jour, s’amplifiait et affirmait son caractère révolutionnaire.
Le parcours des militants des mouvements islamistes chiites incarnait la fin des illusions nationales : beaucoup eurent un passé communiste ou baassiste avant de « revenir » à la religion. Ce retour à la case confessionnelle fut acté en 1968, avec le coup d’État baassiste qui porta des proches de Saddam Hussein au pouvoir. Les premières déportations de Kurdes Fayli (les Kurdes chiites) vers l’Iran eurent lieu. L’argument utilisé était que, Kurdes et chiites, ils ne pouvaient pas être de « vrais » Irakiens. Le régime baassiste exhuma la vision discriminatoire de la nationalité irakienne datant de 19241, qui différenciait les « vrais » Irakiens, précédemment attachés à la nationalité ottomane, donc sunnites, et les autres qui étaient suspectés d’être une cinquième colonne iranienne en Irak.


1. Voir la question 48, « Comment les nouveaux États arabes sont-ils tombés dans le piège du confessionnalisme ? ».
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Comment se manifestait le réveil des communautés chiites arabes ?


Bien avant le triomphe de la révolution islamique en Iran (1979), les communautés chiites du monde arabe étaient engagées dans des processus d’émancipation communautaire. Si l’Irak et le Liban en furent les pionniers et les promoteurs, ce mouvement se développa là où vivaient des communautés chiites dans le monde arabe. Aucun chef d’orchestre ne put être identifié pour ce mouvement d’ensemble qui puisait ses ressources dans des enjeux locaux. Le régime du chah avait certes pratiqué une politique confessionnaliste en vertu de laquelle les communautés chiites hors d’Iran étaient considérées comme un vecteur de l’influence iranienne. Toutefois, le fait que le mouvement religieux soit l’un des principaux acteurs de ce réveil rend difficile d’en attribuer la paternité au chah, alors aux prises avec une opposition cléricale de plus en plus virulente en Iran même. Le caractère simultané de ce qui apparaît avec le recul du temps comme un mouvement d’ensemble est plutôt redevable à la globalisation.
À partir de Najaf et de Karbala, des réseaux islamistes chiites se mirent à irradier leurs sociétés d’origine. Le cas des pays du Golfe est à ce titre révélateur. Ainsi, à Bahreïn, les chiites se soulevèrent au milieu des années 1950 pour protester contre les attaques répétées de la part des sunnites, et s’engagèrent dans des partis militant en faveur de réformes politiques, notamment pour la proclamation de la constitution et des droits civiques. Ces partis nationalistes arabes ou d’obédience marxiste furent peu à peu concurrencés par un mouvement religieux chiite renaissant. L’accession de Bahreïn à l’indépendance, en 1971, conjuguée à la pression exercée sur la famille régnante des Âl Khalîfa, inaugura une période de réformes. L’émir autorisa l’élection d’une assemblée chargée de rédiger une constitution. L’assemblée fut élue en 1972. Elle comprenait quatorze chiites et huit sunnites, mais l’émir annula l’avantage des chiites, dû à leur poids démographique, en nommant huit députés de son choix, tous sunnites. La Constitution fut votée en décembre 1973 et une Assemblée nationale élue au suffrage universel masculin. Le président élu était un chiite. Mais, en 1975, le Parlement fut dissous et la Constitution suspendue. Dès lors, le rétablissement de la Constitution de 1973 et celui du Parlement devinrent des revendications récurrentes de l’opposition, notamment chiite.
Dans le Hasa saoudien, la ville d’Al-Qatîf devint au cours des années 1970 un foyer de plus en plus actif pour l’opposition religieuse chiite. Les processions de deuil chiite interdites lors d’Ashûra devinrent le motif d’affrontements récurrents avec les forces de l’ordre saoudiennes.
À Bahreïn, comme en Arabie Saoudite et au Koweït, la plupart des mouvements islamistes chiites furent fondés par de jeunes clercs. Depuis les villes saintes d’Irak, des ramifications commencèrent à se manifester. Les partisans du parti irakien Da’wa représentaient l’establishment religieux de Najaf, alors que les shîrâzistes manifestaient les ambitions d’une famille religieuse de Karbala, les Shîrâzi. En 1971, l’un de ses membres s’installa au Koweït. De là, le réseau s’étendit au Golfe. Les shîrâzistes dominaient en Arabie Saoudite et au Koweït, tandis que Bahreïn était plutôt la terre d’élection du parti Da’wa. On retrouve le clergé chiite à la tête des partis et des mouvements islamistes pour les droits civiques.
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La guerre civile au Liban est-elle confessionnelle ?


La guerre civile a ravagé le Liban entre 1975 et 1990. Sur environ 4 millions d’habitants en 1975, le petit Liban comptait 300 000 réfugiés palestiniens. Le pays, plus que tout autre, enclavé entre la Syrie et Israël, était par conséquent tributaire du conflit résultant de la dépossession et de l’exil forcé des Palestiniens en 1948-1949 et, à nouveau, en 1967. Cet afflux de réfugiés déséquilibra en profondeur un système politique fondé sur le confessionnalisme politique, proclamé en 1943 sous les auspices de la France, qui instaurait un système de quotas à tous les échelons de l’État et des administrations en fonction de l’appartenance communautaire. Dix-huit communautés étaient officiellement reconnues. Le président de la République devait être maronite, le Premier ministre sunnite, le président de l’assemblée chiite, etc. Un tel système s’avéra rapidement invivable, la paix civile au Liban ne pouvant être maintenue que par une présence étrangère : d’abord française, puis américaine (fin des années 1950 et début des années 1960) et, enfin, syrienne (à partir de 1976). Le conflit opposait le camp chrétien aux Palestiniens, soutenus par les musulmans sunnites, les Druzes et la gauche « progressiste ». Il fit approximativement 145 000 morts, 185 000 blessés, entre 2 000 et 17 000 disparus et 14 000 handicapés, tandis que 800 000 personnes furent déplacées de force.
Les chiites, évincés de la lutte sunnito-maronite pour le pouvoir et ignorés par le gouvernement, étaient depuis toujours les parents pauvres du Liban. Au sud et dans la Bekaa, ils subirent les raids israéliens contre les Palestiniens et devinrent des réfugiés dans leur propre pays, concentrés dans la banlieue sud de Beyrouth. L’imam Mûsa al-Sadr disparut mystérieusement en Libye en 1978. Tout en prônant le dialogue interconfessionnel « au service de la paix et de la nation », il engagea la communauté chiite du Liban dans un processus de montée en puissance, qui s’imposa dans le rapport de forces avec les autres communautés, mais aussi à l’intérieur de la sienne. Les grandes familles féodales chiites, qui représentaient traditionnellement leur communauté, furent progressivement remplacées par de nouvelles élites, jeunes, éduquées, souvent à l’occidentale, avec, pour beaucoup, un passé politique de gauche.
La victoire de la révolution islamique en Iran intervint à ce moment : elle galvanisa un clergé chiite jeune et militant. Sayyid Fadlallâh, né à Najaf en 1935, devint le mentor d’une nouvelle organisation, issue d’une scission d’Amal, le Hezbollah1. Amal et Hezbollah rivalisèrent pour prendre la tête de la communauté chiite. La Syrie appuya l’insurrection chiite menée par Amal, qui prit le contrôle de Beyrouth-Ouest à partir du 6 février 1984, en expulsant les unités de l’armée loyales au président Gemayel. Au début de l’année 1987, les combats de rue à Beyrouth-Ouest entre le Parti socialiste progressiste (PSP druze) et Amal se multiplièrent jusqu’à l’interposition de l’armée syrienne en février.
Parallèlement, les heurts s’intensifièrent entre Amal et Hezbollah. Une fois la résistance des milices chrétiennes vaincue, l’armée syrienne imposa la mise en œuvre d’un accord de cessez-le-feu entre Amal et le Hezbollah le 5 novembre 1990, impliquant l’évacuation de la capitale par leurs miliciens et ceux du PSP. Les Forces libanaises chrétiennes (FL) quittèrent Beyrouth-Est le 19 novembre. L’armée libanaise reprit formellement le contrôle du Grand Beyrouth et des principaux axes de circulation du pays, tandis que les points de passage entre les zones miliciennes furent progressivement rouverts. Les milices furent officiellement dissoutes en avril 1991 (à l’exception de celle du Hezbollah, sacrée « résistance nationale » contre Israël). L’État libanais redevint officiellement souverain, même si l’occupation israélienne ne prit fin qu’en 2000 et la tutelle syrienne en 2005. La montée en puissance de la communauté chiite fut le fait marquant de la guerre civile libanaise.
Le premier attentat-suicide au Liban, avec un véhicule piégé, fut commis le 15 décembre 1981 contre l’ambassade irakienne à Beyrouth alors que l’Irak de Saddam Hussein, engagé dans la guerre contre la République islamique d’Iran, réprimait durement son opposition chiite. Cet attentat, imputé au parti Da’wa, parti chiite irakien, impliquait en réalité le jeune Hezbollah. Il inaugurait un mode opératoire qui allait se répandre au fur et à mesure que les conflits confessionnels s’aggraveront dans la région.


1. Voir les questions 42, « Des chiites sédentaires contre des sunnites nomades ? » ; et 72, « Quelles furent les conséquences de la révolution islamique en Iran pour les chiites ? ».
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Comment est arrivée la première guerre confessionnelle en Irak ?


Le coup d’État baassiste en Irak, en 1968, avait porté au pouvoir un clan sunnite, celui des Takrîtis. Le général Ahmad Hasan al-Bakr, un parent de Saddam Hussein alors numéro deux du nouveau régime, devint président de la République. Le Baas était à la recherche d’alliés. Jamais le système politique en place depuis 1920 ne fut fondé sur une base aussi ténue : elle se limitait à un simple clan. La logique confessionnelle eut pour résultat une minorisation accrue des élites au pouvoir. En 1972, une alliance de circonstance associa le Baas, le Parti démocratique du Kurdistan (PDK de Barzani) et le Parti communiste. Mais la manne pétrolière et le traité d’amitié que Bagdad signa avec l’Union soviétique permirent bientôt au régime de se retourner contre ses partenaires. La guerre reprit au Kurdistan et le Parti communiste renoua avec la clandestinité. Tous les régimes irakiens avaient appris à vivre avec une rébellion kurde endémique. Le réveil du mouvement religieux chiite apparut comme une menace bien plus grave pour le nouveau régime baassiste. Cette résurgence, d’abord intellectuelle et culturelle, aboutit à l’affirmation d’une direction à la fois religieuse et politique, le principal adversaire des ulémas chiites n’étant plus le Parti communiste, mais le Baas.
Le nouveau régime baassiste s’illustra par des provocations à l’égard des religieux, montrant qu’il ne tolérerait ni le maintien d’institutions, dont le contrôle lui échappait, ni une propagande qui opposait les principes de l’islam à la laïcité et au nationalisme arabe. Des manifestations religieuses de plus en plus massives s’échelonnèrent dans les années 1970. Les confrontations entre le gouvernement et la marja’iyya devinrent une donnée fondamentale de la vie politique irakienne. L’ayatollah Muhammad Bâqer al-Sadr s’imposa comme le chef du mouvement de renaissance islamique, si bien qu’à la fin des années 1970, ce mouvement paraissait en mesure de menacer gravement le pouvoir baassiste.
Les conceptions discriminatoires de la nationalité irakienne ressurgirent dès le début du second régime baassiste. Elles entraînèrent une première vague de déportation vers l’Iran de chiites d’origine iranienne ou d’Irakiens dits de « rattachement iranien1 ». Dès 1969, les Kurdes Fayli en furent les premières victimes.
En 1970, les funérailles du grand marja’, l’ayatollah Muhsin al-Hakîm, qui avait patronné le mouvement de renaissance islamique, se transformèrent en manifestation anti-baassiste. En décembre 1974, cinq ulémas chiites furent exécutés. Parallèlement aux activités de Khomeyni, préoccupé par les affaires iraniennes depuis son exil à Najaf, les affrontements armés s’aggravèrent entre le pouvoir et un mouvement religieux qui mobilisait bien au-delà du milieu des ulémas. Les heurts les plus importants eurent lieu en février 1977, lorsqu’une marche de dizaines de milliers de chiites entre Najaf et Karbala fut décimée par l’armée, puis, en juin 1979, quand des émeutes éclatèrent à Najaf pour protester contre l’arrestation de Muhammad Bâqer al-Sadr. Des actes de guérilla apparurent. L’Organisation de l’action islamique, créée en 1961 et liée aux réseaux shîrâzistes2, se manifesta violemment en 1979 à Bagdad.
Cette année-là, Muhammad Bâqer al-Sadr promulgua une fatwa interdisant aux musulmans d’adhérer au Baas. Il rendit licite le recours à la violence pour lutter contre la répression du pouvoir. En réponse, le gouvernement fit arrêter des religieux. Les uns furent exécutés, les autres furent expulsés du pays. Rien ne semblait pouvoir arrêter la dynamique de l’affrontement. La guerre que Saddam lança, en 1980, contre la jeune République islamique d’Iran, avec laquelle le clergé chiite d’Irak avait des liens étroits, prolongea, au-delà des frontières, une guerre confessionnelle intérieure à l’Irak.


1. Voir la question 72, « Quelles furent les conséquences de la révolution islamique en Iran pour les chiites ? ».

2. Voir la question 69, « Comment se manifestait le réveil des communautés chiites arabes ? ».
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Quelles furent les conséquences de la révolution islamique en Iran pour les chiites ?


La révolution islamique en Iran, avec le retour triomphal de Khomeyni à Téhéran le 1er février 1979, fut un coup de tonnerre dans le ciel des régimes arabes sunnites, en particulier en Irak et dans les pétromonarchies du Golfe.
Rien de pire ne pouvait arriver aux dirigeants de Bagdad. Les événements dans le pays voisin rencontrèrent un écho indéniable en Irak, où une grande partie du clergé chiite iranien avait étudié et enseigné. Depuis Najaf, au début des années 1970, Khomeyni avait popularisé sa théorie de la wilâyat al-faqîh, le pouvoir du religieux le plus savant. Les liens tissés entre religieux iraniens et arabes dans les villes saintes chiites d’Irak risquaient de radicaliser encore davantage la question irakienne. Bagdad devait faire face à la résurgence du mouvement religieux chiite sur la scène politique. Tout au long de la décennie, le gouvernement baassiste et un clergé de plus en plus combattif s’étaient engagés dans une guerre civile larvée. Les élites sunnites au pouvoir, à travers le parti Baas et le clan des Takrîtis, interprétèrent la révolution islamique comme un défi qui leur serait fatal si elles ne réagissaient pas. C’est à ce moment que Saddam Hussein s’empara des leviers du pouvoir.
Les pétromonarchies du Golfe, Bahreïn et Arabie Saoudite en tête, paniquèrent. Leurs communautés chiites ne risquaient-elles pas de se soulever pour répondre aux appels de l’imam Khomeyni qui avait troqué la politique confessionnaliste du chah envers les chiites hors-Iran pour une politique révolutionnaire s’adressant également aux sunnites ? En ligne de mire étaient les régimes conservateurs sunnites alliés aux États-Unis. Face à la crainte d’une exportation de la révolution islamique, contenir celle-ci devint un leitmotiv de Bagdad à Riyadh.
De fait, le triomphe de la révolution islamique en Iran galvanisa le jeune clergé chiite militant, même si les islamistes demeuraient minoritaires au sein de l’institution chiite de la marja’iyya. En Irak, au Liban, à Bahreïn, à Koweït et en Arabie Saoudite, pour les jeunes clercs, l’heure de la revanche avait sonné. Si les appels de Khomeyni demeurèrent sans réponse de la part des sunnites, à l’exception de mouvements palestiniens comme le Djihad islamique, la révolution islamique en Iran fut le signal attendu par les communautés chiites du monde arabe pour en finir avec leur statut de communautés marginalisées. Dans la foulée, une myriade de mouvements islamistes chiites firent leur apparition, dont le plus célèbre : le Hezbollah libanais. Fondé en 1982, il reprit à son compte les appels révolutionnaires de Khomeyni et ne tarda pas à disputer à Amal la place de représentant de la communauté chiite. Sayyid Fadlallâh (1935-2010), bien qu’il n’appartînt pas au Hezbollah, en fut le mentor et l’inspirateur.
La même année, en Irak, l’Assemblée suprême de la révolution islamique en Irak (ASRII) vit le jour sur le modèle du Hezbollah, dirigée depuis Téhéran par l’un des fils du défunt ayatollah al-Hakîm. Les Brigades Badr, bras armé de l’ASRII, furent formées en 1983 à partir de la masse des réfugiés chiites irakiens en Iran. Simultanément, des mouvements islamistes chiites apparurent à Bahreïn, au Koweït et en Arabie Saoudite et entreprirent une action décisive visant à moderniser leur communauté, écartant les leaderships traditionnels pour celui de jeunes militants éduqués.
Khomeyni donna un nouveau sens au pèlerinage à La Mecque (le hâjj). Celui-ci devait être l’occasion d’une mobilisation politique pour dénoncer pêle-mêle Israël, l’Amérique et les régimes tyranniques ! Le pèlerinage à La Mecque devint l’enjeu de la confrontation entre l’Iran révolutionnaire et le régime saoudien. Téhéran devait remettre en cause la légitimité du statut de Gardiens des Lieux saints conférés aux Saoudiens depuis les années 1920. Le 31 juillet 1987, des manifestations de pèlerins iraniens devaient aboutir au massacre de 402 d’entre eux.
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En quoi la guerre Iran-Irak (1980-1988) fut-elle une guerre confessionnelle ?


L’exil de Khomeyni en Irak prit fin en 1978. Saddam Hussein devint le numéro un du régime. La répression contre le clergé chiite en Irak n’avait jamais atteint de tels sommets. Une résolution du Conseil de commandement de la révolution punissait de mort le simple fait d’appartenir au parti Da’wa auquel fut imputé l’attentat raté contre Tarek Aziz, le vice-Premier ministre à Bagdad. L’ayatollah Muhammad Bâqer al-Sadr fut exécuté, avec sa sœur Bint al-Huda, le 8 avril 1980.
Le 17 septembre 1980, Saddam Hussein abrogea unilatéralement l’accord d’Alger, signé en 1975 avec l’Iran, et proclama la souveraineté de l’Irak sur le Chatt al-Arab réunissant Tigre et Euphrate vers le Golfe. Cinq jours plus tard, l’Irak envahissait l’Iran avec les encouragements des grandes puissances, États-Unis et France en tête. Commençait une guerre terrible qui allait coûter aux deux belligérants près d’un million de morts. Aux yeux des Occidentaux, la révolution islamique représentait une menace pour leurs intérêts. Les pétromonarchies arabes et sunnites du Golfe, alliées de l’Occident, favorables à la guerre, la financèrent amplement. Dès lors, une alliance stratégique se noua sur le plan militaire entre les puissances occidentales et le régime de Saddam Hussein. Les troupes irakiennes devinrent en quelque sorte le bras armé de ces puissances face à la jeune République islamique. Malgré l’utilisation de l’arme chimique par Bagdad dès 1980 contre les soldats et les volontaires iraniens, cette alliance demeura inchangée jusqu’au cessez-le-feu de 1988. Le 18 avril, trois mois avant l’acceptation du cessez-le-feu par Khomeyni, les États-Unis détruisirent la majeure partie de la flotte iranienne.
Le conflit fut, de part et d’autre, un test de solidarité. La « guerre imposée », selon l’expression utilisée à Téhéran pour souligner que l’Iran était victime et non agresseur, déclencha un réflexe d’union nationale sans précédent. Côté irakien, une opinion répandue, mais démentie par la réalité, veut que les chiites aient manifesté leur loyauté envers le régime de Saddam Hussein. Téhéran accueillit la plupart des dirigeants chiites islamistes d’Irak.
Saddam Hussein reprit un discours sunnite durant cette guerre qu’il présentait comme la « Qâdisiyya de Saddam », en référence à la victoire des armées musulmanes sur la Perse polythéiste en 636. En face, les chiites rebaptisèrent Saddam « Saddam Yazîd l’infidèle », un tel tyran ne pouvant porter le nom du petit-fils du Prophète ! « Le chemin de Jérusalem passe par Karbala ! », ce slogan des Gardiens de la révolution iraniens montrait bel et bien le lien que Téhéran avait décidé d’établir entre la lutte contre « l’ennemi sioniste » et celle contre les régimes arabes impies, qui se trouvaient être aussi sunnites !
La guerre se termina sans vainqueur ni vaincu, mais elle laissa les deux belligérants exsangues. Elle avait permis d’endiguer la vague révolutionnaire chiite aux yeux de ceux qui la craignaient le plus.
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Pourquoi l’intifâda de février-mars 1991 a-t-elle marqué l’apogée du conflit sous le régime de Saddam Hussein ?


La deuxième guerre du Golfe, consécutive à l’occupation du Koweït par l’Irak en 1990, est la conséquence directe de la guerre Iran-Irak. Le régime de Saddam Hussein fut poussé à un surarmement par les grandes puissances face au danger de la révolution islamique en Iran. La dette irakienne envers les pétromonarchies du Golfe qui avaient financé la guerre contre l’Iran était faramineuse. Après le cessez-le-feu, Bagdad avait visiblement l’intention de faire valoir sa puissance militaire aux pays du Golfe.
Le petit Koweït se mit à jouer un jeu dangereux, encouragé en sous-main par les puissances qui avaient permis l’effort de guerre irakien. Les dirigeants koweïtiens exigèrent le remboursement de la dette irakienne, sachant pertinemment que la destruction des infrastructures pétrolières irakiennes rendait Bagdad incapable de rembourser le premier dinar. Pire, aux yeux de Saddam Hussein, le petit émirat, qui n’avait pas un besoin impérieux de liquidités, se mit à inonder le marché de son pétrole. En s’emparant de la part de l’Irak et en faisant chuter les cours, il poussait l’Irak à la banqueroute. Le régime de Bagdad se trouva acculé. Il lui fallait soit accepter une mise sous tutelle internationale de son économie, soit faire main basse sur le coffre-fort que constituait le petit émirat au sud de ses frontières. Le jeu de dupes des Américains, par l’entremise de l’ambassadrice des États-Unis à Bagdad, April Glaspie, qui assurait Saddam Hussein du soutien américain quoi qu’il arrivât, fut décisif. Washington entendait le pousser à la faute. L’occupation du Koweït fut l’occasion d’une coalition militaire, nommée « Tempête du désert », menée par les États-Unis contre Bagdad. Le 17 janvier 1991, des frappes aériennes massives commencèrent. En quelques jours, les troupes irakiennes furent contraintes de refluer du Koweït vers l’Irak dans un désordre indescriptible. Ce fut la débâcle pour l’armée irakienne. Libérée de la peur par la défaite de l’armée, la population irakienne osa se manifester et se souleva massivement contre le régime.
À Zubayr, à la frontière avec le Koweït, dans la région de Basra, les premiers à s’insurger furent les soldats en retraite. Ils distribuèrent des armes à la population. En quelques jours, quinze des dix-huit provinces de l’Irak échappèrent au contrôle de Bagdad. Dans les régions chiites, l’insurrection prit les allures d’une revanche féroce contre le Baas. Mais cette intifâda était spontanée et anarchique. À Najaf, après huit années d’une guerre contre l’Iran au cours de laquelle le clergé chiite fut décimé, le vieil ayatollah Khoï peinait à incarner une direction. Son fils aîné, Abd al-Majîd, tenta de rejoindre les Alliés dans le sud de l’Irak pour leur demander leur aide avant de comprendre que les Américains ne voulaient pas la chute d’un régime à laquelle tout le monde s’attendait. Dans la partie kurde, la population, au contraire, était encadrée. Les partis nationalistes kurdes étaient présents. Bien que les Alliés aient appelé les Irakiens à se soulever, les commandants américains autorisèrent le régime de Saddam Hussein – en pleine déroute – à utiliser la Garde républicaine, les hélicoptères et l’artillerie lourde contre l’intifâda chiite. Ce fut un carnage, surtout dans les villes saintes. Les troupes alliées assistèrent, l’arme au pied, à l’utilisation de l’arme chimique contre les insurgés chiites près de Rumaytha, dans le Sud irakien, puis contre la ville sainte de Karbala.
Dès 1991, l’Irak vaincu de Saddam Hussein fit l’objet d’une série de résolutions de l’ONU qui instaura une véritable tutelle internationale sur le pays, alors que l’embargo était renforcé. La partie kurde du pays, au nord, put s’engager sur le chemin d’une autonomie de plus en plus affirmée par rapport à Bagdad, sous la protection des Alliés, tandis que les chiites furent laissés face à une répression du régime sans précédent.
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Comment le Liban est-il entré dans la confrontation entre les sunnites et les chiites ?


Le Hezbollah a été créé à la suite de l’intervention israélienne au Liban de 1982 avec un financement iranien. La « résistance face à la menace israélienne » demeurera son credo. Cette implication directe dans le conflit avec Israël lui donnera longtemps une image positive chez beaucoup de sunnites. En 1987-1988, Amal, son rival en milieu chiite, est vaincu militairement. La voie est libre pour le Hezbollah et son nouveau secrétaire général, Hassan Nasrallâh (1992). Ce dernier a toujours déclaré refuser toute politique confessionnaliste. Bien qu’adepte de la théorie khomeyniste de la wilâyat al-faqîh, appliquée en Iran, il insiste sur l’unité de la « nation » face à son ennemi principal : Israël. Des liens étroits sont même tissés avec le Hamas palestinien, un exemple unique de relation militante entre chiites et sunnites. En 2006, le Hezbollah acquiert l’image de « champion de la résistance » face à l’invasion israélienne au Liban. Plus tard, en 2012, un membre influent du Hezbollah ayant été accusé par les sunnites d’insulte envers Aïcha, l’une des épouses du Prophète, Nasrallâh présentera des excuses publiques. Le développement de la branche militaire du Hezbollah, officiellement justifiée pour défendre le Liban face à Israël, était pourtant déjà devenu une pomme de discorde au Liban.
L’assassinat du Premier ministre sunnite (pro-saoudien) Rafîq al-Harîri, le 14 février 2005, a créé un fossé politique qui n’a cessé de se creuser. Il a d’abord suscité la révolution du Cèdre et le retrait syrien du Liban. Accusé d’être l’instigateur de l’assassinat, le Hezbollah redorera cependant son blason l’année suivante grâce à sa résistance acharnée à l’armée israélienne. Mais, désormais, il existera deux camps irréconciliables au Liban : celui des sunnites partisans des Harîri, bientôt concurrencés par la mouvance néo-salafiste, notamment à Tripoli et Saïda, et celui des chiites. Les chrétiens ont perdu leur prééminence et leur unité, se répartissant entre les deux camps. À Tripoli, deux quartiers symboliques, Bâb Tebbâneh et Baal Mohsen, le premier, sunnite à forte influence salafiste, le second, alaouite, vont illustrer la tension croissante entre les communautés au fil d’affrontements récurrents.
Mais c’est la guerre civile dans le pays voisin, la Syrie, qui a engagé le Liban dans un nouvel engrenage confessionnel opposant chiites et sunnites. Dès 2012, le Hezbollah est accusé de prendre parti dans le conflit en Syrie entre le régime de Bachar al-Assad et l’opposition syrienne à partir d’une vision confessionnelle illustrée par l’alliance entre Téhéran et Damas à laquelle appartiendrait le Hezbollah. Le 30 avril 2013, Nasrallâh reconnaît officiellement la participation de combattants du Hezbollah aux côtés des forces du régime syrien en Syrie même. Le 19 mai 2013, environ 1 700 combattants du Hezbollah s’engagent aux côtés des forces de Bachar al-Assad à l’assaut de la ville syrienne de Qousseir, localité à majorité sunnite aux mains des « rebelles » opposés au régime syrien. L’Arabie Saoudite et la Ligue arabe condamnent l’action du Hezbollah. Les pays du Golfe déclarent la branche militaire du Hezbollah « organisation terroriste », imités peu après par l’Union européenne et les principaux pays occidentaux. Le Hezbollah va ensuite se manifester dans le massif montagneux Qalamoun, près de la frontière syro-libanaise, puis dans la province syrienne de Homs.
Mais c’est lors de la bataille d’Alep (2012-2016) que son implication prend toute son ampleur : le Hezbollah, côte à côte avec des Gardiens de la révolution iraniens, les forces du régime de Damas et des conseillers russes, part à l’assaut des quartiers « rebelles » de la seconde ville de Syrie. La reconquête d’Alep par les forces du régime syrien lui est largement redevable. Le nombre de tués, au sein des forces du Hezbollah, se chiffre par centaines (le Hezbollah annonce 2 000 « martyrs »). Les corps sont rapatriés au Liban où l’on voit fleurir de nouveaux cimetières des « martyrs » au Sud-Liban et dans la banlieue sud de Beyrouth. Nombreux sont désormais les pèlerins chiites qui viennent s’y recueillir. Alors que, dans les années 1990, le Hezbollah était l’obligé du régime de Damas, il n’est pas exagéré d’affirmer que, en 2016-2017, ce régime doit sa survie à l’engagement du Hezbollah. Un incroyable retournement dans les rapports de force !
Au Liban, les répercussions de la guerre en Syrie suscitent une vague d’attentats anti-chiites : la banlieue sud est visée par des actions kamikazes qui font des dizaines de morts. Aux luttes d’influences entre maronites et sunnites s’est substitué un conflit entre sunnites et chiites où le Liban retient son souffle pour ne pas être entraîné dans la spirale régionale d’un conflit global. Pour l’heure, les Libanais se battent en territoire syrien où le Hezbollah doit aussi affronter des combattants néo-salafistes venus de Tripoli et Saïda pour prêter main-forte aux « rebelles » syriens.
Depuis les années 1980, des courants néo-salafistes ont en effet commencé à se développer, en particulier à Tripoli, à Saïda et dans les zones sunnites de la Bekaa. La dégénérescence du soulèvement populaire en Syrie, à partir de mars 2011 et sa métamorphose en guerre civile confessionnelle exacerbent comme jamais les clivages entre chiites et sunnites au Liban. Ces oppositions avaient déjà donné lieu à des affrontements violents, en particulier à Saïda en 2011, entre la milice du cheikh salafiste Ahmad al-Asîr et les chiites du Hezbollah. Accusé d’être un « État dans l’État », le Hezbollah est devenu la principale force politique et militaire du Liban. La désignation du général Aoun à la fonction de président de la République (octobre 2016), après des mois de vacance, illustre bien une situation où le Hezbollah s’est imposé comme un faiseur de roi. On mesure le chemin parcouru par la communauté chiite du Liban depuis l’époque de sa marginalisation. L’émancipation des chiites n’a pas pu se réaliser dans le cadre d’une citoyenneté commune à cause du confessionnalisme politique en place au pays du Cèdre et d’un État défaillant. Le prix à payer semble être l’affrontement avec une partie croissante des sunnites.
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Qu’en est-il des chiites et des salafistes ?


C’est au cours des années 1920 qu’est né le mouvement salafiste. Il manifestait une réaction et un raidissement du salafisme originel face à l’offensive laïque, en Turquie et en Iran, à la colonisation presque totale du monde musulman par l’Europe et à l’abolition du califat (1924). Le salafisme des pères fondateurs du réformisme musulman (Afghâni et Abduh), ouvert sur le monde, se transforma en littéralisme strict. Le parcours de Rashîd Rida, qui se voulait le successeur d’Abduh, montre cette mutation lors de son existence. Une nouvelle éthique s’imposa à la majorité des salafistes : le rejet de la politique, jugée sale et source de corruption. On était alors loin du militantisme révolutionnaire d’un Afghâni ! Puisque la politique était celle du vainqueur, l’Europe, et de ses valeurs (le droit de la majorité, le constitutionnalisme), il fallait, aux yeux des néo-salafistes, se protéger en refusant d’y participer. Le seul moyen était de manifester un apolitisme total et de constituer une sorte de contre-société musulmane en marge de la société majoritaire.
Cet apolitisme des néo-salafistes explique les raisons de la présence des islamistes sur le devant de la scène politique et médiatique. Tandis que les Frères musulmans défrayaient la chronique, existait un islam silencieux et presque invisible, qui ne se faisait pas remarquer.
La guerre en Afghanistan, dès 1979, commença à faire sortir du quiétisme total où ils étaient des groupes de salafistes de plus en plus nombreux. Les mujâhidîn afghans étaient alors soutenus par les États-Unis dans leur guerre contre l’Armée rouge.
Le retrait de l’Armée rouge galvanisa ces groupes, tandis qu’ils se désignaient un nouvel ennemi : l’Occident. Les talibans afghans mirent l’État afghan au service d’une mouvance qui donna naissance à Al-Qaïda dans les années 1990. Cette mouvance salafiste se nourrissait des guerres avec un ennemi occidental déclaré. Elle trouvait son inspiration dans la propagande wahhabite diffusée depuis l’Arabie Saoudite, même si l’alliance avec le clan tribal des Âl Sa’oud était rejetée. Ces salafistes sortis du quiétisme s’opposaient également aux islamistes qu’ils accusaient de légitimer les principes de l’ennemi (les élections, le Parlement, etc.). La manifestation la plus éclatante de cette sortie du quiétisme est qu’une partie de ces salafistes devait devenir djihadiste, c’est-à-dire partisane de la guerre sainte contre ses ennemis, musulmans ou non.
Al-Qaïda, puis l’État islamique, se disputent aujourd’hui l’exclusivité de la représentation de cette mouvance. La haine des chiites et du chiisme apparaît comme l’une des marques de celle-ci du fait d’un héritage historique1, mais aussi de la confessionnalisation croissante des enjeux politiques, notamment au Moyen-Orient, liée à la faillite des États. Tirant parti de la déliquescence de certains États, arabes, mais aussi en Afghanistan ou en Somalie, et au Sahel africain, les salafistes prirent la tête d’un mouvement à l’opposé de la tradition sunnite qui consiste à légitimer le pouvoir en place au nom de la préservation du bien public (maslaha) et de l’unité des musulmans, à condition que l’islam fût respecté.
Al-Qaïda et l’État islamique nient les États en faillite et cette position les met aux prises avec l’establishment sunnite lié aux États. La crise et l’éclatement de l’autorité religieuse chez les sunnites joue en faveur des autorités musulmanes alternatives non liées à des États. Après les islamistes, les salafistes en sont les principaux bénéficiaires. Les salafistes djihadistes ne parlent plus de l’Irak ni de la Syrie et ils ne proposent aucunement de régler les questions dans le cadre des États en place et des frontières existantes. Au regard du degré avancé de faillite de ces États, dont les systèmes politiques s’avèrent non-réformables, cet atout n’est pas négligeable. Une guerre interne à la communauté sunnite est ainsi en cours de développement. Mais, dans cette logique, les salafistes djihadistes trouvent les chiites sur leur chemin. Les communautés chiites achèvent un processus d’émancipation entamé depuis des décennies. Ayant été privées de solution citoyenne par ces mêmes États, elles le font sur un mode communautaire et confessionnaliste qui les met directement en confrontation avec le salafisme, qu’il soit djihadiste ou non.


1. Voir la question 38, « Pourquoi les wahhabites et les chiites s’opposent-ils en Arabie Saoudite ? » ; 45, « Pourquoi y a-t-il un antagonisme entre wahhabisme, salafisme et chiisme ? » ; 47, « Pourquoi les salafistes sont-ils à l’avant-garde de l’anti-chiisme ? ».
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L’occupation américaine de l’Irak en 2003 a-t-elle été un renversement de la donne confessionnelle ?


La décennie 1990 avait vu Washington tirer un énorme profit de la mise sous tutelle de l’Irak grâce au maintien en place du régime de Saddam Hussein. Ce dernier passait de partenaire et d’allié stratégique des grandes puissances, durant sa guerre contre l’Iran, à un statut de paria qu’il convenait, malgré tout, de maintenir au pouvoir contre sa société. Celle-ci fut de nouveau vaincue en 1991 du fait de l’attitude américaine vis-à-vis des chiites irakiens. Seuls les Kurdes purent tirer profit de la deuxième guerre du Golfe grâce à la protection des Alliés. Les attentats du 11 septembre 2001 suscitèrent des réflexes irrationnels aux États-Unis, dans le sens où la politique officielle s’engagea dans une remise en cause de choix en faveur desquels se prononçaient les lobbies américains concernés par le dossier irakien : militaire, céréalier, juif… tous mettaient la Maison-Blanche en garde contre les conséquences d’un renversement du régime de Saddam Hussein.
Aucun argument ne put convaincre le président George W. Bush, entouré de néo-conservateurs va-t-en-guerre et de groupes évangéliques. Le caractère irrationnel de la guerre était illustré par les mensonges auxquels les responsables américains ne pouvaient croire de bonne foi, mais qui furent utilisés pour entrer en guerre. La troisième guerre du Golfe fut déclenchée le 20 mars 2003. Ce qui était redouté arriva : le régime entraîna dans sa chute l’État qui s’effondra en quelques heures. Alors qu’un déluge de bombes s’abattait sur Bagdad, les ministères et les institutions officielles se vidèrent de leurs occupants. Les fonctionnaires et les officiers disparurent dans leurs régions d’origine avec les armes qu’ils purent récupérer. L’État irakien fondé par les Britanniques en 1920, avec le monopole du pouvoir à des élites arabes sunnites, disparaissait après avoir engendré son lot de guerres et de répression.
Washington avait déjà pris des contacts avec l’opposition au régime de Saddam Hussein. Les Kurdes faisaient figure d’alliés naturels. Les chiites, toujours soupçonnés de liens avec l’Iran khomeyniste, furent sollicités tardivement. Pourtant, une prise de conscience se fit jour parmi eux : aucun changement ne pourrait survenir en Irak sans une action extérieure. Une certaine duplicité s’instaura chez les responsables chiites irakiens comme à la tête de l’État en Iran. Le discours officiel était de dénoncer l’« agression » américaine contre l’Irak, mais on comprit assez rapidement que ces mêmes acteurs souhaitaient cette intervention, seul moyen de mettre à bas un régime aussi cruel.
Le comble de la duplicité revient à l’ayatollah Sîstâni. Le grand marja’ de Najaf déclara que les musulmans ne devaient ni s’opposer aux Américains ni faire la guerre au régime. En clair, le chef de la communauté chiite d’Irak appelait les chiites à rester chez eux et à ne pas choisir entre deux maux. Cette fausse neutralité ne put masquer l’attente fébrile des responsables chiites, qu’ils fussent irakiens ou iraniens : en finir avec un régime honni, peu importait qu’il fût mis à bas par le Grand Satan ! Quatre-vingt-trois années de monopole du pouvoir par les Arabes sunnites allaient prendre fin : il y avait de quoi réjouir les chiites !
De fait, les Américains n’avaient pas fait de choix sur l’après-Saddam et sur le rôle de l’ex-opposition à son régime. Washington n’avait absolument pas anticipé l’effondrement de l’État en Irak et les responsables américains escomptaient reconduire purement et simplement le système en place : faire du Saddam sans Saddam !
Dans les premiers jours qui suivirent l’occupation de Bagdad, les officiers américains tentèrent de prendre contact avec des officiers baassistes afin de les inviter à remplir le vide sidéral qui prévalait. Traumatisées par la perte d’un pouvoir qu’elles avaient toujours assuré à Bagdad, les élites arabes sunnites se trouvèrent dans l’incapacité de répondre. Dans le même temps, la pression des chiites se faisait plus menaçante : les dirigeants chiites mirent les Américains en demeure de traiter avec eux sous peine de voir la communauté chiite se retourner contre les troupes d’occupation.
Déjà, le jeune clerc Moqtada al-Sadr, le fils d’un ayatollah assassiné par le régime de Saddam en 1999, avait mis à exécution ses menaces et appelé ses fidèles à affronter les GI. La neutralité des chiites avait permis l’occupation rapide de l’Irak par les Américains : un retournement des chiites aurait vite transformé en enfer la présence des soldats de la coalition américaine dans le pays. Les responsables américains firent le seul choix possible : celui de se reposer sur les exclus de l’ancien système politique, les chiites et les Kurdes, afin d’assurer la reconstruction rapide des institutions.
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Comment s’est mis en place le nouveau système confessionnel en Irak ?


Avec un retour à un régime d’occupation militaire occidental, légitimé après coup par la communauté internationale (mai 2003), la troisième guerre du Golfe menée par les États-Unis mit à bas un système politique que leurs alliés britanniques avaient fondé plus de quatre-vingts ans auparavant au nom d’idéaux émancipateurs : le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes ! Le président américain, lui, voulait « démocratiser » l’Irak ! L’incroyable retour à une occupation militaire occidentale est ce qui frappe le plus. Pourquoi ? Parce qu’il semblait tourner le dos à un siècle de conceptions anticoloniales qui faisaient de l’indépendance et de la souveraineté la pierre angulaire de toute politique de développement et de démocratisation.
Les Américains se sont trouvés dans l’obligation de trouver des partenaires afin de reconstruire un nouvel État irakien pour des raisons internes à l’Irak, mais aussi internationales cette fois. L’occupation de l’Irak, en dehors de toute légitimité internationale, devait gagner celle-ci dans le discours américain : l’Irak était destiné à devenir le phare de la démocratisation dans un monde arabe soumis à des régimes autoritaires ! Après la chute de Bagdad aux mains des forces américaines (9-10 avril 2003), le chaos se répandit dans le pays. Les officiers américains se mirent en campagne dans l’urgence afin de trouver ces fameux partenaires. La cause des Kurdes était gagnée depuis longtemps à Washington. Les Arabes sunnites n’avaient plus aucun leadership, traumatisés par la perte d’un pouvoir dont ils avaient toujours eu le monopole à Bagdad. Ce fut donc contraints et forcés que les Américains s’adressèrent aux chiites envers lesquels la défiance était de mise. Entre chaos et « libanisation », l’occupant allait expérimenter une impossible reconstruction sous un régime d’occupation.
Le caractère incontournable de la communauté chiite, du fait de son poids démographique et de ses traditions politiques anciennes et ancrées, s’imposa d’autant plus facilement à l’Autorité intérimaire d’occupation que les élites arabo-sunnites, qui venaient de perdre leur monopole sur un État qui avait fait naufrage, la défiaient ouvertement. Orphelins d’un État auquel ils s’identifiaient, les Arabes sunnites se tournaient désormais de façon croissante vers l’islam, délaissant massivement, pour la première fois de leur histoire, les idéologies nationalistes arabes, plus ou moins sécularisées.
L’occupation militaire de l’Irak condamnait toute reconstruction politique à une dimension communautaire aux dépens des options citoyennes. « Libaniser » l’Irak caractérisa rapidement la politique américaine, faute d’autre choix. Les partis politiques transcommunautaires, tels que le Parti communiste ou les partis nationalistes arabes, n’eurent plus aucun rôle. Les partis kurdes et chiites semblaient désormais les seuls interlocuteurs valables. Les Irakiens furent sollicités par les Américains sur la seule base de leur appartenance communautaire, ignorant les aspirations politiques pouvant ouvrir un espace public et citoyen. Les Américains se prétendirent prêts à accorder une place importante aux chiites, certes du fait de leur poids démographique, mais sur une base confessionnelle, dans l’espoir de séparer les chiites d’Irak de l’Iran. Confondre la majorité démographique avec la majorité démocratique… Tel fut le grand mensonge des Américains !
Ce rapprochement entre une puissance occupante et les chiites se fit sur une base inédite. Car ceux qui furent le fer de lance de la lutte pour l’indépendance de l’Irak et contre la domination européenne tout au long de l’histoire moderne du pays, se retrouvaient des partenaires potentiels de l’Amérique pour la reconstruction. Les Américains apprirent à leurs dépens que la majorité chiite était beaucoup moins docile que les élites arabo-sunnites de la monarchie envers la Grande-Bretagne par exemple.
Les partis religieux chiites tels que Da’wa et l’ASRII en vinrent à représenter les chiites d’Irak. Les élections législatives de 2005 furent boycottées par les Arabes sunnites. Sans surprise, une majorité écrasante permit la formation d’un gouvernement fondé sur un tandem chiito-kurde. Depuis, le Premier ministre est chiite, issu du parti Da’wa ; le président de la République kurde ; et les Arabes sunnites se voient, faute de mieux, attribuer la présidence du parlement. Les forces de sécurité et le renseignement, y compris militaire, sont sous le contrôle d’un chiite, ministre de l’Intérieur, tandis qu’un Arabe sunnite tente de faire valoir la fiction d’une participation arabe sunnite en occupant la fonction de ministre de la Défense. Les rôles ne sont pas les mêmes qu’au Liban, mais l’esprit y est !
Toujours en 2005, la nouvelle Constitution reconnut le fédéralisme comme un principe fondateur du nouvel Irak. Sous prétexte de fédéralisme, les Kurdes larguèrent les amarres avec l’État central, tout en conservant un pied à Bagdad. Les régions chiites se retrouvèrent sous la coupe des partis religieux et de leurs milices, avec la bénédiction initiale de l’ayatollah Sîstâni. Les Arabes sunnites, exclus du pouvoir et marginalisés, se donnèrent à Al-Qaïda.
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Pourquoi y a-t-il eu une deuxième guerre confessionnelle en Irak (2004-2008) ?


Déchues d’un pouvoir qu’elles avaient toujours exercé, les élites arabes sunnites entamèrent un retour massif à l’islam que d’aucuns avaient amorcé sous le régime de Saddam Hussein. Les Arabes sunnites boycottèrent les institutions qui se mettaient en place, notamment les élections, et se retrouvèrent hors de toute représentation. Les officiers sunnites de l’armée irakienne de l’époque de Saddam Hussein entrèrent en contact avec les groupes salafistes djihadistes. Ces groupes avaient formé un « émirat » dans les années 2000 dans la région kurde de Halabja, le long de la frontière iranienne. Ansâr al-Islâm (Les Partisans de l’islam), proche d’Al-Qaïda, y accueillait d’anciens mujâhidîn de Tchétchénie et d’Afghanistan. Les peshmergas de l’Union patriotique du Kurdistan (UPK de Tâlabâni) y mirent fin par une campagne militaire féroce en 2001. Chassés de leur réduit montagnard, les combattants d’Ansâr al-Islâm s’éparpillèrent dans tout l’Irak, disséminant la menace représentée par des hommes qui n’avaient plus rien à perdre. Dans le triangle arabo-sunnite, ils trouvèrent de nouveaux appuis pour leur djihad contre les Américains, en particulier parmi les ex-baassistes, exclus de toutes les responsabilités et contraints à la clandestinité par les lois de « débaassification ».
Le djihad contre les Américains commença dès la prise de Bagdad. Fait d’anciens officiers et fonctionnaires du régime déchu ayant adopté la rhétorique d’Al-Qaïda, le mouvement insurrectionnel rencontra un écho jusque dans des lieux qui n’avaient jamais été acquis aux baassistes. Falloudja, à 65 kilomètres à l’ouest de Bagdad, résista de mars à novembre 2004 aux offensives conjuguées des GI et des nouvelles forces de sécurité irakiennes, dominées par les chiites. Le djihad contre les Américains se doubla d’une guerre confessionnelle inexpiable entre sunnites et chiites.
La guerre confessionnelle débuta le 29 août 2003 par un attentat meurtrier à Najaf, qui fit 83 morts à la sortie du mausolée de l’Imam Ali, parmi lesquels l’ayatollah Muhammad Bâqer al-Hakîm, le leader de l’ASRII. Ce fut une hécatombe, l’immense majorité des victimes étaient chiites. Le déchaînement d’un terrorisme aveugle visant les mausolées des Imams chiites, les mosquées chiites, les husayniyya, les pèlerins en route pour les villes saintes, les processions de deuil à l’occasion d’Ashûra, mais aussi les soldats irakiens, les forces de sécurité irakienne majoritairement chiites, les milices chiites… sans précédent dans l’histoire de l’Irak – et dans l’histoire des relations entre sunnites et chiites – marquera la société irakienne pour longtemps. La peur et la haine s’étaient installées.
Les estimations du nombre de victimes varient entre 500 000 et un million de morts. C’est à ce prix terrible que les chiites gagnent malgré tout la bataille de Bagdad. Des centaines de milliers de sunnites furent chassées de leurs quartiers et la capitale irakienne, où les deux communautés étaient à parité, devint une ville à 75 % chiite. Les quartiers centraux de Bagdad, traditionnellement mixtes, se vidèrent et la ville se hérissa de palissades en béton pour séparer les quartiers les uns des autres sur une base confessionnelle.
Empêchés de célébrer leurs commémorations sous le régime de Saddam Hussein, les chiites affluèrent en nombre croissant aux rassemblements d’Ashûra et les rituels liés à la célébration des Imams mobilisèrent des marées humaines. Un parfum de revanche flottait sur ces rassemblements. C’est là que frappa le plus fort le terrorisme anti-chiite.
La guerre confessionnelle entre sunnites et chiites atteignit son apogée le mercredi 22 février 2006, quand des hommes armés firent exploser deux charges dans le mausolée des Imams Ali al-Hâdi et Hasan al-Askari, dixième et onzième Imams vénérés par les chiites, à Samarra, au nord de Bagdad.
Les attentats anti-chiites furent revendiqués par des groupes liés à Al-Qaïda, puis, à partir de 2006, de façon croissante, par l’État islamique.
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Quels lieux symboliques ont été touchés par le conflit confessionnel ?


Les Lieux saints chiites furent la cible principale dans le conflit qui mit à feu et à sang certains pays où les deux communautés musulmanes sont représentées. Sans surprise, l’Irak, berceau du chiisme, qui abrite quatre des villes saintes les plus importantes du chiisme, fut le plus touché. Samarra, Karbala, Najaf et Kazimayn furent durement éprouvées. Sayyida Zaynab, dans la banlieue sud-ouest de Damas, dut également affronter l’horreur du terrorisme anti-chiite.
En dépit des appels au calme lancés par le gouvernement irakien et les autorités religieuses chiites et sunnites, l’Irak plongea dans une « guerre des mosquées » après la destruction partielle, en février 2006, de la Mosquée d’Or à Samorra. Le 3 juin 2007, un nouvel attentat mit à bas deux des minarets de l’édifice.
Samarra, située sur la rive orientale du Tigre, à 140 kilomètres au nord-ouest de Bagdad, fut la capitale des Abbassides de 836 à 892. C’est là que, selon la tradition chiite, disparut le douzième Imam, dans les souterrains de la ville en 874. Une communauté chiite s’installa dans la cité, près du lieu de l’Occultation. La Mosquée d’Or renferme les tombeaux des dixième et onzième Imams chiites. À côté du mausolée se trouve une mosquée dont le souterrain est censé être le lieu de l’Occultation. Important lieu de pèlerinage pour les chiites, Samarra fut aussi le centre d’une école d’enseignement de la religion réputée. Le grand marja’ Mîrza Hasan Shîrâzi y promulgua sa fameuse fatwa sur le tabac en 18911. Samarra est actuellement la seule ville sainte chiite d’Irak à avoir un environnement majoritairement sunnite. Elle fut occupée par les djihadistes sunnites à diverses reprises. Le gouvernement irakien a entrepris la restauration du sanctuaire pour lequel les dons ont afflué de tout le monde chiite.
Après avoir été visée par de multiples attaques meurtrières, notamment pendant le mois sacré de muharram, Karbala a réussi à relativement sécuriser les commémorations qui rassemblent les plus grandes foules du monde chiite.
En Syrie, Sayyida Zaynab fut également la cible d’attentats répétés. Le 21 février 2016, un kamikaze fait 134 morts à proximité du mausolée. L’attentat est revendiqué par l’État islamique. Le mausolée et le quartier sont dorénavant protégés par des milices chiites venues du Liban (le Hezbollah), d’Irak, d’Iran et d’Afghanistan. Mais le 11 mars 2017, deux attentats provoquent la mort de 74 pèlerins chiites irakiens dans la vieille ville de Damas.


1. Voir la question 22, « Pourquoi les réformismes musulmans prospèrent-ils au XIXe siècle ? ».
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Pourquoi l’intégration des Arabes sunnites a-t-elle échoué en Irak ?


Il serait faux d’affirmer que les Arabes sunnites d’Irak sont majoritairement entrés en dissidence contre le nouveau système politique patronné par les Américains dès 2003. Ce n’est qu’après avoir épuisé plusieurs tentatives d’intégration que, constatant leur échec, ils s’engagèrent massivement en 2014 dans une nouvelle guerre. Entre 2003 et 2014, les illusions d’une possible inclusion résistèrent à la tentation de la violence pour une majorité.
La première bataille de Falloudja (2003-2004) ne manifestait pas une volonté de djihad contre l’occupant ni de guerre contre les chiites. Il s’agissait plutôt d’une réaction locale aux exactions commises par les GI. Au même moment, les partisans du jeune clerc chiite Moqtada al-Sadr croisaient le fer avec les soldats de la coalition américaine pour les mêmes raisons. Moqtada afficha d’ailleurs sa « solidarité » avec les habitants de Falloudja.
Très vite, cependant, la reconstruction politique se fonda sur des critères communautaires où les Arabes sunnites, minoritaires en Irak, ne pouvaient être que perdants. Les lois de « débaassification » promulguées en 2003 allaient encore plus loin : elles interdisaient aux élites du régime déchu toute participation. Or, le régime de Saddam Hussein avait beau être entré dans un processus de minorisation au sein de sa propre communauté, il symbolisait le pouvoir des Arabes sunnites. Le boycott des élections fut la réponse des membres de la communauté arabe sunnite. Une minorité rejoignit Al-Qaïda qui s’était engagée dans la politique du pire à travers une guerre confessionnelle contre les chiites dans l’objectif de rendre irréversible la séparation entre sunnites et chiites. Les premières élections législatives et la constitution de 2005 mettaient en place un système fondé sur le tandem chiito-kurde, dont étaient exclus les Arabes sunnites.
À partir de la fin de 2006, le représentant américain Zalmay Khalilzad entama une nouvelle « politique » : celle des Conseils de Réveil (Sahwa). Il s’agissait de retourner ceux qui combattaient avec Al-Qaïda en leur promettant impunité, financement et armement par les Américains, s’ils s’engageaient à lutter contre les djihadistes. Cette tactique, qui relevait plutôt du clientélisme tribal que d’une politique susceptible de régler la question de la représentation sunnite, permit, malgré tout, un changement de rapport de forces au sein de la communauté arabe sunnite. En 2008, la deuxième guerre confessionnelle prit fin, malgré une insécurité constante, tandis que l’insurrection semblait sur le déclin. Les Américains profitèrent de cette accalmie relative pour annoncer leur retrait et transférer le pouvoir à un gouvernement irakien dont le Premier ministre, Nûri al-Mâliki, issu du parti islamiste chiite Da’wa, ne faisait pas mystère de son refus d’intégrer les Sahwa aux forces de sécurité irakiennes. Peu à peu, les Arabes sunnites sortirent de leur refus de participer aux élections. Les législatives de 2010 manifestèrent, pour la première fois, une participation sunnite significative. Le refus du confessionnalisme était leur première revendication.
L’ancien Premier ministre Iyâd Allâwi, un chiite, le comprit. Il fit campagne sur le thème du refus des quotas à la libanaise et d’un système confessionnaliste. Sa liste, Al-Irâqiyya, arriva en tête. Nûri al-Mâliki, lui-même, fit ce constat : sa liste Pour l’État de droit militait pour la fin du confessionnalisme et pour un État citoyen de droit. Les Arabes sunnites votèrent en masse pour la liste Al-Irâqiyya. Aussi apparut-elle comme une liste « sunnite » aux yeux des chiites. La crainte d’un « retour » des sunnites au pouvoir fut un électrochoc pour les chiites, traumatisés par des années de terrorisme anti-chiite : abandonnant ses velléités d’émancipation par rapport à sa communauté, Nûri al-Mâliki réintégra le giron chiite. Il forma une coalition avec les autres partis chiites. Cette coalition privant Al-Irâqiya de sa victoire signifiait que le système était verrouillé et qu’aucune élection ne pouvait sortir du confessionnalisme institué.
Lorsqu’en 2011, les Printemps arabes manifestèrent dans tout le monde arabe l’émergence de sociétés civiles avec leur revendication d’un État citoyen, l’Irak suivit le mouvement. Il le fit sur un mode communautaire, ce qui fait qu’il y eut un Printemps chiite, un Printemps kurde et un Printemps arabe sunnite. Les revendications avaient beau être les mêmes, visant une classe politique discréditée et corrompue, cette division illustrait l’état de la société irakienne.
Chez les Arabes sunnites, ce fut l’occasion de manifester pacifiquement contre la corruption et leur marginalisation. Une ville comme Mossoul, grande métropole arabe sunnite et deuxième cité d’Irak, se retrouvait ainsi sous la coupe d’un clan mafieux allié au gouvernement de Bagdad. La vie dans la grande cité du nord était devenue insupportable, les forces de sécurité, sous commandement chiite, s’y comportant comme si elles étaient en territoire ennemi. La réponse du gouvernement face au Printemps sunnite fut sans appel : l’utilisation de la force fut la règle. Le régime de Nûri al-Mâliki semblait prendre modèle sur celui de Bachar al-Assad dans la Syrie voisine. Il eut recours à l’artillerie lourde contre des sit-in pacifiques, des rassemblements furent visés par des barils d’explosifs largués depuis des hélicoptères sur les manifestants. C’était au tour des Arabes sunnites de subir un électrochoc : ils avaient la preuve que rien ne pourrait changer ni par les élections ni par des mouvements citoyens et pacifiques. En quelques jours, l’État islamique devint l’unique référence pour beaucoup qui avaient espéré une intégration dans le cadre du système en place.
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Pourquoi les Printemps arabes ont-ils dégénéré confessionnellement ?


En 2011, du Maroc à l’émirat de Bahreïn, en passant par la Tunisie, la Libye, l’Égypte, le Yémen, la Syrie, et l’Irak tout juste sorti de l’occupation américaine, un phénomène exceptionnel bouleversa le monde arabe. Partout, les Printemps arabes manifestaient l’irruption des sociétés civiles dans le champ politique. Ces sociétés civiles, déjà présentes depuis des décennies, exprimaient des « constellations d’intérêts » (Max Weber), y compris des « groupes d’intérêt public », que les pouvoirs en place devaient prendre en compte. Des signes avant-coureurs s’étaient déjà manifestés, telles les émeutes contre les pénuries en 1988 en Algérie. Avec les Printemps arabes, les droits humains apparurent comme une revendication générale qui se fit dans le cadre des États en place. Refus de l’autoritarisme, de la corruption, du népotisme, liberté d’expression, demande d’égalité citoyenne, dénonciation de la misère… Ces revendications ne mettaient initialement ni l’islam ni l’appartenance communautaire en avant, mais elles nécessitaient l’existence d’une relation verticale avec un État capable d’être un interlocuteur susceptible de les accueillir sur une base citoyenne, la dimension horizontale propre à la société civile ne suffisant pas. Pour exister, la société civile a besoin d’un État apte à garantir un espace public et une citoyenneté partagée.
Or, là où il y avait une société à plusieurs communautés, sans exception, il y eut une dégénérescence confessionnelle du Printemps arabe opposant, notamment, sunnites et chiites, en Syrie, mais aussi au Yémen, à Bahreïn. L’Irak confirma le caractère non-réformable de son système politique, dont le modèle inavoué était le confessionnalisme politique en vigueur au Liban. La haine confessionnelle remplaça les mots d’ordre de la société civile. La globalisation, qui avait permis les Printemps dans le monde arabe, joua, cette fois, dans le sens de la diffusion de la haine. Certaines sectes issues du chiisme comme les Alaouites ou certaines écoles, comme les zaydites du Yémen, furent prises à leur tour dans la spirale du confessionnalisme.
Beaucoup plus que les acteurs eux-mêmes, pris dans des engrenages qu’ils ne contrôlaient pas, les États portent la responsabilité de cette dégénérescence. Partout, leur réponse aux revendications pacifiques fut la répression et la violence. Au-delà des régimes en place, la légitimité de ces États est en cause. L’affaiblissement de l’État, conséquence des Printemps arabes, conjugué avec les conflits confessionnels, aboutit à sa déliquescence accélérée. Le « péché » de la genèse coloniale des États en faillite n’explique cependant pas tout. L’État yéménite n’est pas une création coloniale, mais le fruit de la décision des élites politiques du nord et du sud pour unifier le Yémen en 1990. Le modèle européen de l’État-nation westphalien peut peut-être être mis en cause tant il ne semble pas répondre aux besoins des populations du Moyen-Orient.
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Comment expliquer l’irruption de Daech et la partition de l’Irak ?


L’irruption fulgurante de l’État islamique (Daech) au Moyen-Orient a provoqué une sorte de sidération sur la scène internationale et au niveau des élites politiques locales. Pour la première fois, un groupe salafiste affichait son ambition de construire un État sur un territoire géographique, à défaut d’être défini. Le projet de l’État islamique était en germe au cours des années 2012 et 2013, mais il commença à prendre forme avec l’occupation de Falloudja, une des plus grandes villes de la province arabe sunnite d’Al-Anbar en janvier 2014. Cette grande agglomération située à 65 kilomètres à l’ouest de Bagdad va alors échapper durablement au contrôle d’un gouvernement qui se révèle incapable de la reprendre. À partir de juin, l’expansion littéralement stupéfiante de l’État islamique lui permet de conquérir pratiquement sans combat plus des trois quarts des zones arabes sunnites d’Irak, avec tout le poids politique et symbolique que constitue en particulier la prise de Mossoul, une ville de plus de 2 millions d’habitants, la future capitale religieuse de l’État islamique. C’est depuis Mossoul d’ailleurs que, le 29 juin 2014, Abou Bakr al-Baghdadi se proclame calife du haut du minbar, la chaire de la plus haute mosquée de la ville. L’armée irakienne a déserté pratiquement sans combattre.
L’État islamique est né en 2006 de la réunion de six groupes salafistes djihadistes, dont Al-Qaïda en Irak. Au contraire d’Al-Qaïda, il s’appuie sur les populations locales dont il n’a pas de mal à s’assurer la loyauté face à l’état de non-droit imposé par le gouvernement légal de l’Irak. La répression féroce des manifestations pacifiques liées au Printemps arabe en contexte sunnite irakien a achevé de convaincre nombre d’Arabes sunnites que leur intégration au système politique est sans espoir. L’État islamique en Irak et au Levant (dont Daech est l’acronyme arabe) change alors de nom pour « État islamique ». Quelques mois avant son expansion fulgurante en Irak, l’organisation s’était emparée d’une vaste portion de la vallée de l’Euphrate de l’autre côté de la frontière avec la Syrie. Raqqa, la future capitale du califat auto-proclamé, avait été prise par les djihadistes à cette occasion.
Au début de l’été 2014, les combattants de l’État islamique sont aux portes de Bagdad, menaçant la ville sainte de Karbala. La tripartition de l’Irak sur une base communautaire (chiite, kurde et arabe sunnite) est devenue une réalité.
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Comment est arrivée la troisième guerre confessionnelle en Irak ?


La conquête du tiers du territoire irakien par des djihadistes qui voient les chiites comme des renégats a suscité un électrochoc chez les chiites. Une mobilisation générale de la communauté se met en place pour défendre les villes saintes chiites et la capitale, devenue à forte majorité chiite au terme de la deuxième guerre confessionnelle. Le 13 juin 2014, le grand ayatollah Sîstâni appelle à défendre Karbala et Bagdad et décrète le djihad contre les « excommunicateurs » (takfîri). C’est la première fois que, depuis le djihad de 1914-1918, une autorité religieuse chiite prend la responsabilité d’un tel appel. Par dizaines de milliers, les volontaires chiites se pressent dans les centres de recrutement des milices. Le gouvernement de Bagdad tente de maintenir la fiction d’une représentation « nationale ».
La ville est défendue par des milices chiites plutôt que par une armée en pleine débâcle. Chacune s’est vu attribuer un secteur : le Corps Badr, bras armé de l’ASRII, la Ligue des Vertueux (une émanation de l’armée du Mahdi de Moqtada al-Sadr), l’Armée de la Paix (représentant le courant sadriste) et d’autres… Les combattants djihadistes sunnites se heurtent à un mur à l’approche de Bagdad et entament un reflux qui les cantonne au territoire majoritairement arabe sunnite. Unifiées sous le nom de Mobilisation populaire (Hashd sha’bi), les différentes milices chiites enchaînent les combats de la troisième guerre confessionnelle entre sunnites et chiites en Irak. Le Premier ministre chiite assure que ces milices sont « le cœur de la future armée irakienne »… Une façon de rassurer les sunnites victimes de leurs exactions !
Comparée à la précédente, cette guerre est relativement moins meurtrière. Avec la territorialisation communautaire (chiite, kurde et arabe sunnite), chacun vit dans sa zone, ce qui limite les affrontements directs. Cependant, les exactions s’enchaînent contre les populations civiles, prises en otages, et contre les combattants des deux côtés.
Les premières frappes contre des positions de l’État islamique (8 août 2014) sont le fait d’une vaste coalition anti-Daech de 22 pays menée par les États-Unis et les pays occidentaux1. Ces frappes aériennes sont coordonnées avec l’armée irakienne et les milices chiites, formées et encadrées par les Gardiens de la révolution iraniens, qui sont dans son sillage. Elles permettent de reprendre la province de Diyâla par une offensive combinée des forces irakiennes et des peshmergas kurdes en janvier 2015. Le 31 mars 2015, Tikrît est « libérée » par l’armée irakienne secondée par les milices chiites qui commettent des exactions dans la ville. Le 28 décembre 2015, la ville de Ramâdi est reprise et, le 26 juin 2016, c’est au tour de Falloudja d’être reconquise par l’armée irakienne. Le 17 octobre 2016 commence la bataille de Mossoul.


1. Voir les questions 99, « Quel est le rôle des grandes puissances dans le conflit entre les sunnites et les chiites ? » ; et 100, « Quelle est la politique de la France ? ».
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Que signifie Speicher pour les Irakiens ?


Avec la prise de Tikrît par les combattants de l’État islamique en Irak et au Levant a lieu l’un des plus grands massacres de l’histoire de l’Irak. Le 12 juin 2014, les combattants des tribus sunnites sont les premiers à pénétrer dans le camp appelé Speicher par les Américains, proche de la ville. Les soldats irakiens, chiites pour l’essentiel, se rendent. Ils sont conduits à l’université de Tikrît. Les prisonniers reçoivent l’ordre de se débarrasser de leurs chaussures, chaussettes, bagues, portefeuilles et papiers d’identité. Ils sont ensuite couchés face contre terre et menottés. Ceux qui relèvent la tête sont abattus sur-le-champ. Les captifs sont remis par les rebelles tribaux sunnites aux djihadistes qui les emmènent à l’ancien palais de Saddam Hussein. À l’intérieur du bâtiment, rassemblés en groupes de dix, les prisonniers déclinent leur rang et le nom de leur unité, puis ils sont conduits à l’extérieur où ils sont fusillés et enterrés sommairement.
Le 13 juin, Daech revendique le massacre de 1 700 prisonniers chiites. Le 14, un compte Twitter proche de l’État islamique en Irak et au Levant publie des photographies d’exécutions de prisonniers. Des dizaines de cadavres aux mains liées ont été placées dans des fosses communes par les djihadistes. Une pierre tombale unique est actuellement érigée sur le site principal du massacre qui est devenu un lieu de pèlerinage pour les chiites.
Lors de la reconquête de Tikrît par l’armée irakienne, en mars 2015, les milices chiites « vengent » les victimes de Speicher par des exécutions sommaires d’habitants demeurés dans la ville.
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Pourquoi la reconquête de Mossoul ne signe-t-elle pas la fin de Daech ?


Le 9 juillet 2017, le Premier ministre irakien a proclamé la « victoire » sur Daech à Mossoul. La reprise de Mossoul par l’armée irakienne semblait une répétition du sort tragique d’Alep. Dans les deux cas, nous assistions à la reconquête de la seconde ville de chacun des deux pays par des gouvernements qui proclament lutter contre le « terrorisme » et agir pour restaurer la souveraineté de l’État. Car, en Irak comme en Syrie, l’État a cédé la place à une conception communautaire du territoire. Si le régime de Bachar al-Assad est encore en place, c’est d’abord et surtout grâce à l’intervention massive de milices chiites en provenance du Liban (le Hezbollah), d’Irak (Asâ’ib Ahl al-Haqq, la Ligue des vertueux) et d’Afghanistan, qui combattent au sol sous l’ombrelle de la campagne aérienne russe. En Irak, le gouvernement de Bagdad ne contrôlait plus que le pays chiite avant la campagne de reconquête entamée en 2015. Le Kurdistan voguait vers une indépendance inavouée. Et la troisième grande communauté du pays a manifesté, à travers son allégeance dans une proportion significative à l’État islamique, qu’elle ne fait plus confiance aux institutions prétendant représenter l’ensemble du peuple irakien.
C’est le 17 octobre 2016 que l’armée irakienne a lancé son offensive sur la grande ville du nord de l’Irak. Ici, ce n’est pas l’aviation russe mais celle de la coalition anti-Daech dirigée par les États-Unis qui a servi de couverture aux opérations terrestres. L’armée irakienne s’est lancée dans cette vaste opération pour prendre de court l’autre acteur intéressé par la reconquête des territoires de l’État islamique : les dirigeants kurdes. On ne peut qu’être impressionné par la résistance des combattants djihadistes qui, seuls contre tous, sont parvenus encore à tenir une partie importante de la ville. Seuls contre tous car, au sein de la communauté sunnite d’Irak, certains verraient d’un bon œil la Turquie détrôner l’État islamique dans sa posture de principal défenseur d’une communauté dévastée.
Comment expliquer une telle résistance ? Il y a certes la barbarie médiatisée de Daech et les méthodes radicales employées par les djihadistes pour s’imposer. Il y a également l’absence d’une peur de la mort, contrairement à ceux qui combattent parmi l’armée irakienne ou chez les peshmergas kurdes. Mais, enfin, quelques milliers de terroristes ne pouvaient pas s’imposer à une ville de la taille de Mossoul sans un soutien local suffisant ! L’Irak est le berceau de l’État islamique et Mossoul en est le cœur. 90 % des combattants djihadistes sont des locaux, originaires de Mossoul ou des régions environnantes. Cela signifie que l’offensive lancée contre la ville ne visait pas seulement des terroristes, mais bien une communauté tout entière. Était-il avisé d’aider un pouvoir, qui se comporte à Mossoul comme s’il était en terre étrangère, à retrouver une prétendue souveraineté pour un État qui n’existe plus que grâce à un consensus régional et international ? Le sort des villes sunnites reconquises sur l’État islamique suffisait à dissuader les hésitants à voir l’armée de retour dans une métropole qui, à bien des égards, ressemble à Alep dans sa composition religieuse et ethnique (une écrasante majorité arabe sunnite avec une mosaïque de minorités religieuses et ethniques). Les villes « libérées » par l’armée irakienne ont été soumises à des exactions que les autorités n’ont pas pu ou pas voulu empêcher. Leur population n’est pas revenue et demeure dans des camps, dans sa majorité.
Les Arabes sunnites d’Irak (environ 20 % de la population) ont tout essayé avant de se tourner, pour beaucoup, vers Daech1. Dès 2013, la communauté arabe sunnite d’Irak avait perdu tout espoir de pouvoir échapper au sort d’une minorité marginalisée dans le système politique en place et elle choisit de se donner au « diable ». L’État islamique capitalisait d’autant plus facilement la faillite de l’État irakien qu’il s’avérait que le système politique en place se révélait non réformable.
Plus de deux ans après la « libération » de la seconde ville d’Irak, le spectacle offert par le centre historique de la métropole du Nord, réduit en un champ de ruines et déserté de ses habitants, en dit long sur la politique du gouvernement de Bagdad. Les groupes mafieux sont revenus en force et détournent à leur profit l’argent destiné à la reconstruction. L’ampleur des destructions indique que ce sont des bombardements aériens, notamment américains, qui en sont les plus grands responsables. Par dizaines de milliers, les camps en bordure des déserts continuent à abriter des réfugiés  sans aucune protection et soumis aux exactions des milices chiites et où chacun ressasse sa haine et son désir de vengeance. Plus de deux ans après la « victoire » proclamée sur Daech par le Premier ministre irakien, 1,6 million d’Irakiens vivent toujours dans des camps de déplacés, dont plus de 300 000 à Mossoul.


1. Voir la question 83, « Comment expliquer l’irruption de Daech et la partition de l’Irak ? ».
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Pourquoi le pouvoir « chiite » actuel est-il un leurre pour les chiites d’Irak ?


Que signifie un pouvoir à majorité chiite à Bagdad ? Une grande majorité des chiites irakiens expérimente douloureusement le leurre que constitue pour eux des autorités qui parlent abusivement en leur nom. Il serait faux de penser que la communauté chiite, dans son ensemble, profite d’une situation qui s’avère délétère pour elle. Le confessionnalisme condamne la communauté chiite à une guerre sans fin avec les sunnites avec son lot d’attentats anti-chiites quasi quotidiens.
En juillet 2015, un mouvement populaire a pris naissance en Irak. Parti de Basra, la grande ville chiite du Sud après Bagdad, il s’étend comme une traînée de poudre aux régions sous contrôle du gouvernement. Les manifestants entendent dénoncer les coupures d’électricité alors que le thermomètre dépasse les 50 °C. Considérée comme l’une des provinces les plus riches, la province de Basra est pourtant, comme beaucoup d’autres, confrontée à la ruine des services publics. Des heurts avec les forces de sécurité font un mort parmi les manifestants. La dénonciation de la ruine des services publics se mue en dénonciation de la corruption et des abus de pouvoir de la classe politique. Le mouvement s’amplifie, gagnant Bagdad où la place Tahrir devient le lieu emblématique de la contestation. Une caractéristique du mouvement est sa nature spontanée. Aucun parti politique ne l’encadre ni n’inspire ses mots d’ordre. Les jeunes, mobilisés à travers les réseaux sociaux, jouent un grand rôle.
Un des slogans les plus entendus ne laisse pas de doute sur la prise de conscience en cours : « Au nom de la religion, les brigands nous volent ! » Le rejet d’une classe politique largement issue des partis islamistes chiites, jugée corrompue et inefficace, atteint des sommets. Sentant l’ampleur du mouvement parmi ses propres troupes, Moqtada al-Sadr tente d’en prendre la tête. Mettant le Premier ministre en demeure d’entreprendre des réformes, il s’impose comme le « parrain des réformes » en Irak. Le point d’orgue du mouvement est atteint le vendredi 26 février 2016 sur la place Tahrir. Près d’un million d’Irakiens reprennent en chœur des slogans dénonçant la corruption, la ruine des services publics et le confessionnalisme, menaçant d’assaillir la zone verte où sont regroupés les sièges des institutions officielles (ministères et Parlement). Le 30 avril 2016, des dizaines de milliers de manifestants investissent la zone verte, obligeant les députés de l’Assemblée à fuir face à leur fureur.
Une fois de plus, ce mouvement, le plus massif de l’histoire de l’Irak, est demeuré sans lendemain. Face à la paralysie du Premier ministre, prisonnier de ses alliances, le mouvement s’essouffle, quitte à réapparaître par la suite de façon irrégulière. Quant à Moqtada, il doit, pour les mêmes raisons que le Premier ministre, battre en retraite, car ses propres représentants au Parlement menaçaient de se retourner contre lui s’il persistait dans sa fronde contre le gouvernement. Les autorités faisaient valoir que la priorité était la lutte contre Daech et que les réformes viendraient ensuite. L’ayatollah Sîstâni lui-même engagea le Premier ministre à entreprendre des réformes, mais sans davantage de succès. Il est facile de rentrer dans le confessionnalisme, mais pratiquement impossible d’en sortir de façon pacifique.
Beyrouth a vécu des mouvements similaires (contre le non-ramassage des ordures) pour les mêmes raisons. À Beyrouth comme à Bagdad, la lutte contre la corruption et la dénonciation de la défaillance de l’État étaient liées dans les mots d’ordre à celle du confessionnalisme. Le caractère non-réformable des institutions en place fut illustré par le fait que, à Beyrouth comme à Bagdad, le mouvement ne déboucha sur rien.
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Comment la Syrie a-t-elle été rattrapée par le confessionnalisme ?


À la différence de l’État irakien, l’État syrien n’était pas à l’origine un État confessionnel. Ce n’est que dans les années 1970, qu’il devint confessionnel dans sa composition avec l’arrivée au pouvoir du clan Assad, sous le drapeau du parti Baas.
L’État syrien est né de l’amputation d’une grande partie du Bilâd ach-Châm (la Grande Syrie englobant, outre la Syrie actuelle, le Liban, la Jordanie et la Palestine). Jamais, il ne réussit à faire émerger une citoyenneté partagée. Le tropisme de la puissance mandataire française en faveur des minorités avait, dans les années 1920 et 1930, été illustré par la division sans fin du territoire syrien sur une base confessionnelle : le Grand Liban pour les maronites, l’État des Alaouites, celui du Jabal druze, etc. La France revint sur cette politique qui s’avéra un échec, sauf en ce qui concerne le Liban qui demeura séparé de Damas. Confrontée à un État syrien dépourvu d’une légitimité suffisante, la population syrienne s’en remit aux solidarités primaires, les ‘asabiyya, et à la communauté. L’État syrien devint l’enjeu privilégié des ‘asabiyya, aboutissant au triomphe du confessionnalisme.
La « révision à la baisse » des objectifs panarabes est longtemps passée inaperçue tant les discours nationalistes arabes masquaient en fait les stratégies de clans pour s’emparer de l’État syrien tel qu’il était, c’est-à-dire un État arabe croupion si l’on se réfère aux promesses des Alliés.
Comme en Irak, c’est l’appartenance à la caste militaire qui permit de s’imposer au sein du parti Baas. Alaouites, Druzes et ismaéliens entreprirent de « coloniser » l’armée à partir des années 1960. Il s’agissait de stratégies locales de promotion sociale pour des groupes marginalisés qui n’avaient pas accès aux ressources économiques de la bourgeoisie citadine sunnite. C’était le cas de clans issus du pays alaouite qui demeurait une région pauvre et à l’écart du développement1.
C’est ainsi que Hafez al-Assad s’empara du pouvoir en 1970. La désaffection des sunnites à l’égard du régime d’Assad atteignit un seuil critique avec le tournant que constitue le soutien de Damas à la jeune République islamique d’Iran contre l’Irak de Saddam Hussein. Les Frères musulmans syriens dirigèrent leur discours contre le « régime laïque et impie » du Baas. La répression féroce contre la confrérie au début des années 1980 coïncide avec l’alliance déclarée de Damas avec Téhéran. Elle inaugure une ouverture sans précédent du régime au chiisme en Syrie. Alors que les processions sunnites sont interdites ou limitées aux mosquées, la communauté chiite de Damas, pourtant très peu nombreuse, fait l’objet de toutes les attentions. Les tombeaux de Sayyida Zaynab et de Ruqayya à Damas deviennent des lieux de pèlerinage chiite de plus en plus fréquentés par des pèlerins iraniens, alors que l’accès aux villes saintes d’Irak est difficile.
La Syrie est touchée, comme les autres pays arabes, par l’onde de choc des Printemps arabes en 2011. Initialement, les protestataires avançaient des mots d’ordre pacifiques de la société civile et promouvaient des mobilisations à caractère multicommunautaire et multiconfessionnel. Là encore, la répression sanglante mise en œuvre par le régime favorisa la confessionnalisation du soulèvement populaire. Dès la fin de 2011, la rancœur anti-alaouite commença à s’exprimer ouvertement au sein de la majorité sunnite. L’influence du hanbalisme en Syrie favorisa la haine des chiites et des Alaouites qui leur sont assimilés. Les efforts du régime d’Assad pour susciter un leadership religieux sunnite favorable au régime furent ruinés face à la radicalisation sunnite, illustrée par l’émergence des premiers groupes salafistes, djihadistes ou non, dont certains vont se réclamer d’Al-Qaïda (c’est le cas de Jabhat al-Nusra, le Front de la victoire).
Bachar al-Assad, qui avait succédé à son père en 2000, choisit la politique du pire face au soulèvement et joue la carte de la confessionnalisation à outrance du conflit, révélant une convergence perverse avec les objectifs des forces djihadistes surgies à ce moment. Dans une volonté délibérée d’affaiblir les tendances les plus laïques au sein de l’opposition, les autorités syriennes libèrent en 2011 des centaines de prisonniers salafistes djihadistes qui rejoignirent les rangs de l’insurrection. Parmi eux figure Abou Mus’ab al-Sûri, considéré comme le nouvel idéologue du djihad global. À la fin de 2013, l’État islamique en Irak et au Levant s’empare de la majeure partie de la vallée de l’Euphrate. Raqqa devient sa capitale. L’occupation militaire américaine en Irak et le Printemps arabe de 2011 en Syrie ont abouti au même résultat : le délitement de l’État et le démembrement de son territoire sur des bases confessionnelles et communautaires.
La Syrie de Bachar al-Assad s’engage dans une guerre confessionnelle qui va voir son territoire devenir un champ de bataille, où s’affrontent tous les acteurs régionaux, sans parler de la Russie2. Si la dimension confessionnelle n’est pas aussi nettement territorialisée qu’en Irak, elle n’en est pas moins un facteur essentiel de la guerre en Syrie. Le pays alaouite va vivre tel un camp retranché et fortifié, ce qui n’empêcha pas des vagues d’attentats meurtriers notamment à Lattaquié et Tartous.
En cinq ans, la guerre en Syrie a fait plus de 320 000 morts, depuis son déclenchement en 2011, et provoqué le déplacement de 5 millions de Syriens. Près de 3 millions ont trouvé refuge en Turquie. Le Liban, pays de 4,5 millions d’habitants, en accueille près d’un million, soit 25 % de sa population.


1. Voir la question 61, « Les Alaouites de Syrie sont-ils un cas exemplaire ? ».

2. Voir les questions 65, « Les grandes puissances ont-elles une politique dans le conflit confessionnel ? » ; et 99, « Quel est le rôle des grandes puissances dans le conflit entre les sunnites et les chiites ? ».
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Que sont Foua et Kefraya ?


La guerre confessionnelle en Syrie a pris les populations en otage. En mars 2015, Jabhat al-Nusra, Ahrâr ach-Châm (Les Hommes libres de Syrie, un groupe salafiste non-djihadiste) et d’autres groupes rebelles se coalisent au sein de l’Armée de la conquête (Jaysh al-Fath). En quelques jours, ils s’emparent de la province d’Idlib, située au nord-ouest. Deux villages à majorité chiite, dans la province d’Idlib, sont assiégés depuis 2015 par les combattants de Jaysh al-Fath qui contrôle presque toute la province. Dans les montagnes de l’Anti-Liban près de Damas, les villes de Mâdâya, Zabadâni et Blûdân, occupées par des djihadistes, subissent un siège similaire, mais, cette fois, de la part des forces du régime syrien. Privées de tout, affamées, les populations vivent un martyre durant de longs mois.
Un accord intervient entre le régime et les « rebelles » pour une évacuation simultanée de ces localités. La première phase entre en vigueur le 12 avril 2017. Dans le cadre de cet accord, dix-neuf prisonniers djihadistes capturés par les comités populaires chiites de Foua et de Kefraya seraient libérés en échange des cadavres de sept « martyrs » et de plusieurs citoyens des deux localités chiites qui avaient été enlevés. Le vendredi 14, entre en application l’accord conclu pour faire sortir les habitants des villes assiégées de Foua et de Kefraya en échange de l’évacuation des combattants djihadistes de Mâdâya et de Zabadâni. Ainsi, 75 bus avec 5 000 personnes à leur bord ont pu entrer à Alep depuis les deux villages chiites. Le samedi 15, un kamikaze fait exploser sa voiture piégée près des bus destinés à évacuer les habitants de Foua et de Kefraya. Les bus étaient stationnés à Al-Rashidin, une commune située à l’ouest d’Alep. Les habitants annoncent 58 morts et 123 blessés.
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Comment les revendications citoyennes et les stratégies confessionnelles se croisent-elles à Bahreïn ?


Les chiites du Golfe (Bahreïn, Arabie Saoudite, Koweït) ont pour point commun d’être politiquement et socialement dominés par des dynasties tribales sunnites. Une fraction importante des chiites de Bahreïn militait dans les années 1970 dans des mouvements de la gauche marxiste. La plupart des mouvements islamistes chiites à Bahreïn furent fondés par des clercs. Bahreïn est devenu le point d’ancrage des réseaux de Da’wa dans les années 1980. Après la révolution islamique en Iran, les tensions entre chiites et sunnites se sont ravivées dans les pétromonarchies du Golfe. En juillet 1979, un religieux déclarait à Téhéran que l’abandon par le chah de la revendication iranienne sur Bahreïn (1971) était le fait d’un souverain illégitime ! La révolution islamique en Iran fut le catalyseur des frustrations d’une communauté majoritaire privée d’accès au pouvoir et en butte aux discriminations. Bahreïn va être l’épicentre des affrontements confessionnels dans le Golfe.
Dans ce contexte éclata l’intifâda de 1994-1999. Né d’une vague de protestation contre le chômage, le mouvement, dirigé par un jeune clerc chiite, Ali Salmân, était le résultat d’une exaspération ancienne face à une situation sociale de plus en plus dégradée. On était loin d’une tentative pour exporter la révolution islamique dans l’émirat. Son arrestation, en 1994, suscita une série d’émeutes, durement réprimées, et le soulèvement de la population chiite dont Ali Salmân apparut comme le leader incontesté. En 1996, cheikh Isa Qâsim, la plus grande autorité religieuse chiite de l’archipel, fut accusé de fomenter un coup d’État avec la complicité du Hezbollah bahreïni. La pression de la rue força l’émir de Bahreïn à proclamer le retour à un régime constitutionnel et parlementaire en 2002. La nouvelle Constitution paraissait cependant en retrait de celle de 1973, abrogée par l’émir1.
Ali Salmân créa en 2001 un parti, Al-Wifâq (la Concorde), et scella une alliance avec les libéraux, héritiers des mouvements marxistes et nationalistes arabes des années 1970. Le régime continuait de rejeter systématiquement la responsabilité des crises politiques sur l’attitude de l’Iran supposée expansionniste. Aux élections de 2010, Al-Wifâq obtint une majorité écrasante (64 % des voix). Moins de quatre mois plus tard, le 14 février 2011, le mouvement citoyen dirigé par Ali Salmân rejoignit la vague des révolutions arabes.
Bahreïn a été le seul pays du Golfe touché par un Printemps arabe. Celui-ci prit la forme d’un véritable soulèvement en février 2011. La place de la Perle, à Manama, la capitale, est devenue l’équivalent bahreïni de la place Tahrir au Caire avec des rassemblements quotidiens réclamant des réformes en vue d’une démocratisation du régime.
Comme dans d’autres pays arabes, la réponse du pouvoir a été la répression : des manifestants par dizaines furent tués, tandis que les arrestations se multipliaient. L’ayatollah Isa Qâsim déclarait en 2011 : « Les dirigeants sunnites de Bahreïn ont traité les protestations antigouvernementales des chiites réclamant plus de droits dans le royaume comme si elles émanaient d’ennemis de l’État. » Et d’ajouter : « La politique de la terreur et le refus des dirigeants sunnites de réformer ont renforcé la détermination de la majorité chiite à Bahreïn. » Le 14 mars 2011, le Conseil de coopération du Golfe donnait son feu vert à un déploiement militaire à Bahreïn. Sous le nom de Force de protection de la péninsule, l’Arabie Saoudite et les Émirats arabes unis ont occupé l’archipel à majorité chiite. Le Printemps bahreïni fut décapité par des forces étrangères sunnites. En juin 2016, cheikh Isa Qâsim fut déchu de sa nationalité bahreïnie. Dans la foulée, le parti de l’opposition modérée, Al Wifâq, fut interdit et son leader, Ali Salmân, fut condamné à neuf ans de prison. Le 14 janvier 2017, trois hommes, de confession chiite, reconnus coupables d’un attentat contre un commissariat, qui avait coûté la vie à trois policiers en 2014, furent exécutés. Ces exécutions étaient les premières depuis six ans. Comme en Syrie et au Yémen, le Printemps arabe de 2011 à Bahreïn a dégénéré confessionnellement.


1. Voir la question 69, « Comment se manifestait le réveil des communautés chiites arabes ? ».
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Pourquoi la réconciliation entre chiites saoudiens et Riyadh a-t-elle échoué ?


Depuis 1913, les chiites du Hasa sont les victimes de l’idéologie intolérante et anti-chiite des wahhabites. Les manifestations publiques de la foi chiite sont bannies. La découverte du pétrole, en 1938, dans la province où réside la majorité des chiites d’Arabie Saoudite, changea cependant en partie la donne. Les chiites profitèrent dans une certaine mesure du développement de la région grâce, à l’Arabian American Oil Company (Aramco), en particulier, qui leur fournit des emplois non qualifiés. Toutefois, craignant une subversion chiite au moment de la révolution islamique en Iran, la firme décida d’éliminer les chiites de tous les échelons supérieurs.
Comme à Koweït, les réseaux shîrâzistes, depuis leur bastion de Karbala en Irak, développèrent les premiers mouvements islamistes chiites en Arabie Saoudite1. La révolution islamique en Iran dégrada les relations entre Téhéran et Riyadh, qui devinrent des ennemis déclarés. Le discours révolutionnaire de Khomeyni, opposant les oppresseurs (mustakbarîn) aux opprimés (mustaz’afîn) avait de quoi inquiéter les dynasties affrontant la montée de revendications citoyennes. Les villes du Hasa furent le théâtre de manifestations chiites en novembre 1979. À l’occasion d’Ashûra, des milliers de chiites saoudiens défilèrent en brandissant des portraits de Khomeyni. En février 1980, d’autres manifestations eurent lieu pour réclamer une redistribution plus équitable des revenus du pétrole. En 1987, les manifestations de pèlerins iraniens à La Mecque, qui se terminèrent dans un bain de sang, exacerbèrent la tension entre l’Arabie et l’Iran.
À l’instar des pétromonarchies du Golfe, l’Arabie Saoudite apporta un soutien financier décisif à la guerre que Saddam Hussein avait lancée contre son voisin iranien en 1980. Toutefois, au cours des années 1980, il semble que les chiites saoudiens aient pris conscience qu’ils devaient privilégier leurs relations avec le pouvoir de leur pays plutôt que l’influence iranienne. L’occupation du Koweït par l’Irak, en 1990, laissait espérer un rapprochement avec les chiites et l’Iran qui avait abandonné son discours révolutionnaire visant à exporter sa révolution islamique pour un autre discours, beaucoup plus modéré.
En 1993, pour conjurer le spectre d’une double opposition entre islamistes chiites et sunnites, le régime saoudien procéda à une large ouverture en vue d’une réconciliation avec les chiites. Hasan al-Saffâr, le leader des chiites saoudiens, fut autorisé à rentrer en Arabie Saoudite. Mais le retour des opposants en exil ne permit pas de modifier pour autant la situation des chiites. Les attentats du 11 septembre 2001 et la chute de Saddam Hussein furent toutefois à l’origine d’une ouverture sans précédent des Âl Sa’oud envers leur population chiite.
Pour la famille régnante saoudienne, le principal danger était le mouvement salafiste sunnite et Al-Qaïda. Hasan al-Saffâr et les autres dirigeants chiites saoudiens furent reçus par le prince régent Abdallâh, tandis que Hasan al-Saffâr multipliait les déclarations d’allégeance à la famille régnante. Pour la première fois, des ulémas chiites coiffés de leur turban côtoyaient des dignitaires wahhabites ! Les islamistes chiites réalisèrent un bon score aux premières élections municipales de 2005. Certaines revendications chiites furent entendues : les tribunaux religieux chiites furent enfin pleinement autorisés et les entraves systématiques à la construction de mosquées chiites furent levées. Mais les discriminations à l’emploi, comme à l’Aramco, demeuraient. La stratégie « nationaliste » de Hasan al-Saffar fut peu à peu critiquée par un nombre croissant de chiites. L’irruption des Printemps arabes fit ressurgir les clivages confessionnels et mit un terme au rapprochement entre les chiites et la famille régnante.
Au mois d’octobre 2011, il y eut des altercations violentes opposant la police et des membres de la minorité chiite à Al-Qatîf, faisant au moins quatorze victimes. Le régime saoudien se trouvait alors confronté à plusieurs dangers mortels. Le plus grave, aux yeux des dirigeants saoudiens, était constitué par les salafistes qui sapaient les bases sunnites du régime saoudien. L’État islamique devait, après Al-Qaïda, explicitement déclarer la guerre à la famille des Âl Sa’oud. Le danger chiite venait ensuite, avec l’émergence de nouveaux leaders chiites engagés en faveur des droits civiques de la population chiite.
La réponse des autorités saoudiennes est à l’image de cette hiérarchie dans les menaces potentielles. Le 2 janvier 2016, Riyadh donne le ton en exécutant 47 personnes accusées d’actes de terrorisme, une quarantaine de djihadistes liés à Al-Qaïda dans la péninsule Arabique (Aqpa), ainsi que cheikh Nimr Bâqer al-Nimr, important dignitaire chiite et figure de la révolte contre les Âl Sa’oud. Le lendemain, l’ambassade d’Arabie Saoudite à Téhéran fut mise à sac par des manifestants. La tentative de réconciliation du régime saoudien avec ses chiites n’était plus qu’un lointain souvenir.


1. Voir les questions 69, « Comment se manifestait le réveil des communautés chiites arabes ? » ; et 72, « Quelles furent les conséquences de la révolution islamique en Iran pour les chiites ? ».
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Le Pakistan, l’Inde et l’Afghanistan sont-ils contaminés par la globalisation du conflit ?


Les plus importantes communautés chiites hors d’Iran se trouvent dans le sous-continent indien. Les chiites, qui émigrèrent en masse au Pakistan lors de la partition, en 1947, avaient pour projet de créer une société démocratique et sécularisée, où les différences confessionnelles ne les pénaliseraient pas en tant que communauté minoritaire. Dans les faits, les sunnites dominèrent le nouvel État dont l’identité réelle ne s’est révélée que tardivement. Le Pakistan est passé d’« État des musulmans » à un « État musulman » à forte connotation sunnite. La principale revendication des chiites pakistanais a toujours été de pouvoir jouir d’un statut personnel fondé sur la jurisprudence ja’fari et d’accomplir librement leurs rites religieux. Lorsque le général Zia ul-Haqq devint président, en 1977, l’islamisation de l’État souleva des conflits confessionnels. Les chiites refusaient de payer leurs impôts islamiques à l’État alors qu’ils les destinaient, en vertu du rite ja’fari, à leurs grands marja’. Malgré l’accession au pouvoir temporaire de militaires chiites, la situation des chiites pakistanais n’a pas beaucoup évolué. Ils protestent, en particulier, contre les brimades qu’ils subissent, à l’occasion des célébrations de muharram, pendant lesquelles ils organisent chaque année des processions de deuil spectaculaires, avec flagellation et automutilation, qui choquent les sunnites. La protection iranienne rencontra une forte demande de la part de la communauté chiite pakistanaise, ce qui la mit en situation difficile envers des autorités qui fondent leur politique étrangère sur le soutien américain et celui de l’Arabie Saoudite.
L’émergence, dans les années 1990, des talibans au Pakistan et en Afghanistan, avec Al-Qaïda en toile de fond, a fait des chiites les cibles privilégiées et régulières d’attentats meurtriers commis par des groupes salafistes proches des talibans qui ont souvent assuré leur formation en Afghanistan. Lashkar-e-Jhangvi (Armée de Jhangvi), du nom du fondateur du Sipah-e Sahaba Pakistan1 (SSP), Mawlana Haq Nawâz Jhangvi (1952-1990), est un groupe armé salafiste fondé entre 1994 et 1996, à la suite d’une scission avec le SSP, jugé trop légaliste et pas assez anti-chiite2. Jhangvi fut tué en 1990, par des chiites selon ses partisans. Le groupe se spécialisa dans des attentats meurtriers comme celui du 4 juillet 2003 à Quetta, qui fit une cinquantaine de morts chiites. On attribue à Lashkar-e-Jhangvi des centaines d’attentats depuis 1996. Des milliers de chiites ont perdu la vie dans ces campagnes de terreur. Le groupe, actif à Peshawar et à Karachi, est placé sur la liste officielle des organisations terroristes au Canada, aux États-Unis et en Australie.
Le territoire indien a connu au cours de son histoire plusieurs royaumes officiellement chiites, influencés par le modèle séfévide. Le plus célèbre fut celui d’Awadh, qui apparut dans le nord de l’Inde au XVIIIe siècle. Les dirigeants de ce royaume étaient d’origine persane. Malgré quelques compromissions avec les Britanniques, les chiites d’Inde participèrent à toutes les luttes nationales aux côtés des autres communautés, musulmanes ou non. Lucknow, la capitale, a un statut spécial, où les chiites ont leurs propres mosquées.
Les affrontements avec les sunnites, surtout lors des commémorations de muharram, ont conduit le gouvernement à interdire les processions durant ce mois. Le statut social inférieur des chiites rend à leurs yeux importantes les manifestations de deuil à cette occasion. Beaucoup d’entre eux, hors Lucknow, cachent leur foi et pratiquent la taqîya (la dissimulation légale sous la contrainte).
En Afghanistan, le chiisme se confond avec la communauté des Hazâras, de langue persane, qui vivent dans les régions isolées et montagneuses au centre du pays. Marginalisés en Afghanistan, ils ont émigré vers le Pakistan et l’Iran. Les talibans furent et sont coutumiers d’exactions envers les Hazâras en Afghanistan et au Pakistan.
Les rapports entre les talibans et la République islamique d’Iran étaient également tendus. En 1998, après la prise par les talibans de Mazar-i-Sharif, à l’ouest de l’Afghanistan, on retrouva les corps de neuf diplomates iraniens conjointement avec ceux d’opposants aux talibans.


1. Armée des Compagnons du Prophète du Pakistan.

2. Voir la question 64, « Quelle est la position d’Al-Azhar et des prédicateurs sunnites ? ».
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Comment se manifeste la rivalité entre l’Arabie Saoudite et l’Iran ?


L’hostilité entre le chiisme et le wahhabisme1 est incarnée par la rivalité entre les deux grands États musulmans du Golfe : l’Iran et l’Arabie Saoudite. Les conflits concernent autant le sort des communautés chiites du Golfe que le pèlerinage. Ils recouvrent aussi des identités nationales opposées : rappelons que, lors des conquêtes musulmanes, l’Iran fut le premier pays à se convertir à l’islam sans pour autant s’arabiser.
L’Iran et l’Arabie ont noué des relations diplomatiques en 1928. Mais les relations entre les deux pays sont demeurées distantes. Sous le règne de Mohammed-Reza Chah, cette rivalité se transforma en concurrence pour se voir reconnaître comme le gendarme du Golfe par l’allié et protecteur américain.
Les dirigeants saoudiens ont très vite considéré la révolution islamique en Iran comme une menace mortelle. Dans la guerre qui opposa la jeune République islamique d’Iran à l’Irak de Saddam Hussein entre 1980 et 1988, l’Arabie Saoudite servit de bailleur de fonds, avec le Koweït, pour permettre au régime irakien de maintenir son effort de guerre. Sans le soutien financier des pétromonarchies arabes du Golfe, Saddam Hussein n’aurait jamais pu envisager d’attaquer l’Iran2. Cette alliance entre Arabes contre l’Iran était aussi celle des sunnites contre les chiites, le baassiste Saddam Hussein ayant renoué avec un discours sunnite de haine anti-chiite dès son accession au pouvoir en 1979.
Dès l’instauration du régime islamique en Iran, en 1979, le hâjj annuel aux lieux saints musulmans de La Mecque et de Médine est devenu l’occasion d’affrontements récurrents entre pèlerins iraniens et policiers saoudiens. L’hostilité entre wahhabites et chiites se focalise en effet en premier lieu autour de cet événement. Rappelons que Khomeyni avait imposé une nouvelle interprétation du sens du pèlerinage musulman annuel à La Mecque et à Médine en en faisant une manifestation obligatoire d’« exécration des païens » avec les imprécations assorties à l’égard d’Israël et des États-Unis.
Pour les Saoudiens, cette « politisation » du hâjj était assimilée à une hérésie. La stratégie iranienne a été de délégitimer les Âl Sa’oud en tant que Gardiens des Lieux saints. Les Saoudiens, eux, tentaient de neutraliser l’Iran en l’isolant. Entre intransigeance et conciliation, la recherche d’un modus vivendi a prédominé après l’abandon par l’Iran de la politique révolutionnaire de Khomeyni appelant à exporter la révolution islamique. Cependant, la préparation du pèlerinage est demeurée un dialogue de sourds.
Les deux pays ont rompu pour une première fois leurs relations diplomatiques entre 1987 et 1991, en conséquence des violents affrontements entre des pèlerins iraniens et les autorités saoudiennes pendant le pèlerinage à La Mecque de 1987 qui avait fait plus de 400 morts. L’ayatollah Khomeyni avait proclamé peu avant ces affrontements que La Mecque et Médine étaient dirigées par des « hérétiques », contestant ainsi le rôle de la famille royale des Sa’oud. En 1990, une gigantesque bousculade a fait 1 500 morts parmi les pèlerins, notamment iraniens. Il y a ensuite eu une période d’accalmie jusqu’à la guerre de 2003 en Irak. Depuis les Printemps arabes de 2011, les deux pays se sont à nouveau engagés dans une surenchère à propos du pèlerinage.
Rare signe de détente entre les deux puissances rivales : après plus d’un an de crise ouverte, Riyadh et Téhéran ont trouvé un accord pour que les fidèles iraniens participent de nouveau au hâjj, à la fin août 2017. L’agence iranienne Irna a en effet annoncé, le 17 mars, que 85 000 Iraniens pourraient s’y rendre, alors que, l’année précédente, les autorités iraniennes chargées du hâjj n’avaient pu organiser le départ de quelque 60 000 pèlerins, ce qui n’était plus arrivé depuis 1990. L’Iran dénonçait alors la responsabilité du royaume saoudien dans une bousculade survenue durant le hâjj de l’année précédente, qui avait fait 2 426 morts, selon un décompte de l’agence Associated Press. Parmi ces victimes, les Iraniens étaient les plus nombreux : au moins 464 morts. Le Guide suprême iranien, Ali Khamenei, avait, à l’époque, appelé les musulmans à contester à nouveau la gestion des Lieux saints par les Saoudiens.
L’exécution, en janvier 2016, du dignitaire religieux chiite saoudien Nimr Bâqer al-Nimr, a une nouvelle fois provoqué une rupture des relations diplomatiques entre les deux pays.
L’Iran et l’Arabie Saoudite se sont engagés, à la suite des Printemps arabes, dans une guerre par procuration par communautés arabes chiites et sunnites interposées. Les deux pays s’affrontent en Irak, en Syrie, au Liban, à Bahreïn et au Yémen. En 2011, l’Arabie Saoudite a entrepris l’occupation militaire de Bahreïn à la tête d’une coalition arabe sunnite avec les Émirats arabes unis pour réprimer un Printemps arabe animé par les chiites3. À partir de mars 2015, Riyadh a pris la direction d’une autre coalition sunnite chargée de faire la guerre aux zaydites, représentés par les rebelles houthistes du Yémen4, accusés d’être armés par l’Iran. Ainsi, les dirigeants saoudiens tentaient de redorer leur blason sunnite fortement entamé par la guerre déclarée aux salafistes djihadistes.
En Syrie, l’Arabie Saoudite a longtemps été soupçonnée de soutenir secrètement l’opposition djihadiste au régime de Bachar al-Assad. De tels soupçons étaient rendus plausibles par la proximité entre les discours religieux wahhabites et ceux d’Al-Qaïda ou de l’État islamique. Cependant, la déclaration de guerre explicite de l’État islamique aux dirigeants saoudiens dès 2014 a dissipé ces doutes. À la guerre entre sunnites et chiites s’ajoute désormais une autre guerre, entre sunnites celle-là, opposant salafistes et non-salafistes (les régimes en place, les confréries soufies notamment).
Force est de constater que l’Arabie Saoudite a successivement perdu ses relais dans le monde arabe, qu’il s’agisse des Frères musulmans, abandonnés au Qatar, ou des salafistes, qui lui sont désormais majoritairement hostiles. Des relations se sont toutefois maintenues avec des groupes salafistes non djihadistes de Syrie, comme Ahrâr ach-Châm (Les Hommes libres de Syrie). Toutefois, il semble que la menace salafiste djihadiste soit désormais considérée par les dirigeants saoudiens comme supérieure à celle des chiites.
La guerre par procuration entre l’Iran et l’Arabie Saoudite a ses prolongements au Liban où les Saoudiens, tout en affichant leur hostilité implacable au Hezbollah et en maintenant leur soutien au camp sunnite des Harîri, se trouvent également confrontés à un mouvement salafiste hostile.
L’accord sur le nucléaire avec l’Iran (juillet 2015) a encore exacerbé la tension entre les deux pays. Mais c’est l’élection de Donald Trump qui a mis en place un engrenage susceptible de déboucher sur une guerre ouverte. En mai 2018, les États-Unis se sont retirés ainsi de l’accord de 2015 sur le nucléaire iranien, ouvrant la voie à une série de sanctions régulièrement renouvelées et aggravées contre l’Iran, notamment le 7 août 2019. Le président américain s’est fortement engagé dans une surenchère contre l’Iran (et les chiites de la région) en s’appuyant sur le prince héritier saoudien, Muhammad ben Salmân, et sur Israël.
Deux installations de la compagnie pétrolière Aramco ont été attaquées le 14 septembre par des drones dans l’est de l’Arabie Saoudite, privant le royaume d’une part importante de ses exportations. Ces actes ont été revendiqués par les rebelles yéménites houthistes alors que les États-Unis jugent l’Iran responsable.


1. Voir la question 45, « Pourquoi y a-t-il un antagonisme entre wahhabisme, salafisme et chiisme ? ».

2. Voir la question 91, « Pourquoi la réconciliation entre chiites saoudiens et Riyadh a-t-elle échoué ? ».

3. Voir la question 90, « Comment les revendications citoyennes et les stratégies confessionnelles se croisent-elles à Bahreïn ? ».

4. Voir la question 63, « Y a-t-il une coalition militaire sunnite anti-zaydite au Yémen ? ».
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Pourquoi l’Iran et la Turquie sont-ils concurrents ?


Si le conflit entre sunnites et chiites se focalise sur les relations entre l’Arabie Saoudite et l’Iran, il a aussi une réalité dans les relations concurrentielles entre la Turquie et l’Iran, héritage de l’époque où l’Empire ottoman était le porte-drapeau du sunnisme face à la Perse chiite. Durant des siècles, les deux empires musulmans se sont fait la guerre au Caucase, en Asie centrale et au Proche-Orient. L’arrivée au pouvoir à Ankara des « islamistes modérés » du Parti de la justice et du développement (AKP), en 2002, a favorisé une reprise de la coopération entre les deux voisins, tout en renforçant la dimension confessionnelle des relations entre Ankara et Téhéran.
Rappelons que l’Iran ne reconnaît pas officiellement ses sunnites, pas plus que la Turquie ses chiites, illustrant la difficulté d’un pluralisme interne à l’islam. Cela n’empêche pas l’existence de mosquées chiites à Istanbul (surtout azéries) et celle de khâneqah1 soufis kurdes à Téhéran. Toutefois, les chiites d’Istanbul, protégés par le consulat iranien, ont plus de visibilité que les adeptes kurdes de confréries à Téhéran qui ne jouissent d’aucune protection. La communauté alévie (entre 15 et 20 % de la population turque) n’a pas été entraînée dans la spirale de la polarisation confessionnelle qui touche la région. Cette communauté, majoritairement turque avec une minorité kurde, proche du chiisme des ghulât des premiers temps par sa vénération jugée « excessive » d’Ali, n’a pas été, à l’instar des Alaouites de Syrie, l’objet de tentatives de récupération par les ulémas chiites duodécimains. Son ancrage politique à la gauche du camp kémaliste en est une explication, même si l’affirmation sunnite du régime en Turquie a ouvert la voie à des revendications identitaires alévies qui vont dans le sens d’une demande de reconnaissance. Mais celles-ci se heurtent à la conception unitaire de l’identité turque, attachée au sunnisme, ainsi qu’à la division qui règne entre Alévis sur ce qu’ils sont.
Depuis l’arrivée de l’AKP au pouvoir, la Turquie tente d’apparaître sur la scène moyen-orientale comme un modèle pour le monde arabe, une puissance sunnite, parfois en concurrence avec l’Arabie Saoudite et le Qatar. L’intervention directe de la Turquie dans les pays arabes, dans la foulée des Printemps arabes et de leur dégénérescence confessionnelle, est illustrée par sa politique en Irak et, surtout, en Syrie.
La Turquie entretient des relations difficiles avec le gouvernement irakien à majorité chiite. Ce dernier accuse Ankara de violer la souveraineté de l’Irak quand l’armée turque intervient pour pourchasser sur le sol irakien les combattants kurdes liés au Parti de l’union démocratique (PYD) et à sa branche armée des Unités de protection du peuple (YPG), le pendant syrien du Parti de travailleurs du Kurdistan (PKK, principal parti kurde de Turquie), considéré comme un groupe terroriste par Ankara. C’est le cas également lorsque l’armée turque installe un camp d’entraînement militaire pour les opposants arabes sunnites à l’État islamique.
À Bashîka, au nord de Mossoul, des centaines de miliciens arabes sunnites (la Garde de Ninive) attendent la chute de Mossoul pour occuper l’espace de l’après-Daech. Atheel al-Nujayfi, ancien gouverneur de Mossoul, tente de jouer la carte turque dans cette perspective. La Turquie ambitionne de remplacer l’État islamique en tant que protecteur des Arabes sunnites d’Irak face au gouvernement « chiite » de Bagdad.
En Syrie, Ankara avait eu, sous le règne de l’AKP, des relations cordiales avec le régime de Bachar al-Assad. Le Printemps arabe de Syrie renversa la donne, la Turquie condamnant la politique répressive et confessionnelle de Damas. Ankara prôna le renversement du régime syrien et accorda son soutien à plusieurs groupes de l’opposition armée à Damas. Ce soutien allait de l’Armée syrienne libre (ASL) à des groupes salafistes comme Ahrâr ach-Châm. À l’instar de l’Arabie Saoudite, des soupçons se firent jour sur la réalité de la politique d’Ankara, obsédée par une priorité : empêcher la constitution à ses frontières d’une zone kurde continue dominée par le PYD. Dès lors, la tentation n’était-elle pas de jouer l’État islamique et Jabhat al-Nusra contre les Kurdes ?
La politique d’Erdogan en Syrie s’est soldée par un échec. Une série d’attentats attribués à l’État islamique a ensanglanté plusieurs villes d’Anatolie ainsi qu’Istanbul. La Turquie a fini par rejoindre la coalition anti-Daech dirigée par les États-Unis à l’été 2015. Cet échec a été consommé avec l’intervention russe, en septembre 2015, aux côtés du régime de Bachar al-Assad, qui permit de reconquérir des villes syriennes importantes, dont Alep. En réponse, les Turcs ont lancé l’opération Bouclier de l’Euphrate au nord de la Syrie en août 2016. Ankara a alors tenté d’armer ses milices syriennes pour reprendre la main, notamment à Al-Bab, au nord d’Alep à la frontière turco-syrienne, ville qui fut reprise à l’État islamique par des forces combinées turques et rebelles syriennes en février 2017.
Le virage d’Erdogan fut surtout illustré par l’abandon d’une politique turque visant à faire une priorité de la chute du régime de Bachar al-Assad. Ankara ne fait plus de celle-ci un préalable et les contacts entre Moscou, Téhéran et Ankara ont débouché sur une forme de coordination triangulaire contre le « terrorisme » de l’État islamique.
La Turquie, qui accueille plus de 3 millions de réfugiés syriens sur son sol, se voit ainsi impliquée directement dans le conflit entre sunnites et chiites et dans celui entre sunnites, sans qu’Ankara puisse compter dans la région sur des alliés sûrs.


1. Nom persan pour désigner les lieux de rencontre des soufis.
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Quelle est la position de l’Iran face au monde sunnite ?


Premier pays conquis par les musulmans à ne pas s’être arabisé, seul pays dont le chiisme duodécimain est la religion officielle de l’État, aujourd’hui unique exemple d’un pouvoir directement exercé par une partie du clergé chiite, l’Iran est une île dans un océan sunnite et se sent comme telle. Au nord, au sud, à l’est, comme à l’ouest de ses frontières, se tiennent des pays à majorité sunnite et même des régimes qui revendiquent leur sunnisme. C’est le cas de l’Arabie Saoudite et du Qatar, les deux acteurs wahhabites du Golfe.
Avec le premier État irakien (1920-2003), les Arabes sunnites jouissaient du monopole du pouvoir. Ce fut encore le cas sous le régime des talibans en Afghanistan (1996-2001), qui fut reconnu par les seuls Pakistan, Arabie Saoudite et Émirats arabes unis. C’est le cas du Pakistan. Et c’est encore le cas de façon croissante de la Turquie de l’AKP. L’exception iranienne est un mythe fondé sur une réalité tangible et elle explique le sentiment d’être assiégés des Iraniens.
L’État iranien, aux racines anciennes, n’est pas menacé au milieu des bouleversements qui secouent le Moyen-Orient. Les dissidences internes touchent d’abord les minorités ethniques sunnites, plus particulièrement les Kurdes et les Baloutches. Les appels de Saddam Hussein aux Arabes de l’Arabestan (nom donné dans les pays arabes au Khouzistan iranien) au moment de la guerre entre l’Iran et l’Irak sont restés sans réponse, sans doute parce qu’une majorité des Arabes d’Iran sont chiites.
Si l’on fait abstraction des nombreuses guerres qui ont opposé la Perse à l’Empire ottoman, l’Iran moderne a eu à pâtir des menaces provenant de régimes sunnites à ses frontières. À l’ouest, l’invasion irakienne de 1980, qui a abouti à une guerre meurtrière de huit années, n’a été oubliée par personne dans le pays. Cette guerre a cimenté un sentiment d’union nationale comparable à celui qui a suivi la Première Guerre mondiale en France. À l’est, la menace provenant d’Afghanistan est multiséculaire. Malgré la langue et la culture communes, le conflit entre sunnites et chiites a toujours marqué les relations entre les deux pays. Il y a eu les invasions afghanes au XVIIIe siècle, qui ont abouti à la déchéance du chiisme de sa position officielle pour un court moment. Plus près de nous, les talibans, lorsqu’ils étaient au pouvoir, étaient considérés comme un danger par Téhéran qui s’efforçait de protéger les minorités chiites, notamment Hazaras, de l’intolérance des maîtres du pays.
Dans de nombreux pays à majorité sunnite, être chiite peut sembler un défi et est même parfois synonyme de « traître » ou de « terroriste » (Algérie, Égypte). Les convertis doivent souvent cacher leur adhésion au rite ja’fari. Concernant les relations avec les autorités religieuses sunnites (Al-Azhar notamment), elles suivent les aléas de la géopolitique du moment et les tentatives de rapprochement ont successivement échoué. Les islamismes ont contribué à séparer davantage les sunnites des chiites1. Quant à la montée du salafisme djihadiste, elle est une menace directe pour l’Iran chiite2. Téhéran a fait de la lutte contre l’État islamique et contre Al-Qaïda une priorité. L’aide militaire apportée par l’Iran aux armées irakienne et syrienne, sans parler de celle faite aux milices chiites depuis l’Irak jusqu’au Liban, illustre une stratégie iranienne au long cours. Le Hezbollah s’est imposé comme un État dans l’État au Liban et il n’est pas exagéré de dire qu’il tient le régime de Bachar al-Assad à bout de bras. La Mobilisation populaire en Irak, formée et armée par la force iranienne Qods, unité d’élite des Gardiens de la révolution iraniens, les pasdaran, a été un appui essentiel pour la reconquête par l’armée irakienne des territoires tombés aux mains de l’État islamique.
La Russie, avec laquelle le passé a été émaillé de guerres, est devenue un allié de l’Iran et du camp chiite dans la région. Le chiisme est sans conteste la donnée essentielle pour comprendre la politique étrangère de l’Iran.
« Si l’arabe est la langue du Coran, le persan est la langue du Paradis »… Ce dicton iranien en dit long sur la rivalité qui existe entre islam en Arabes et Persans. Le corpus de l’anti-chiisme chez les sunnites se nourrit, en contexte arabe, d’un ressentiment particulier : les Iraniens ne tentent-ils pas de voler aux Arabes ce qu’ils ont produit de mieux, l’islam ?
Un mot désigne, chez les Arabes sunnites, ce « crime » : la shu’ûbiyya. Il cible ceux qui dénient la primauté des Arabes en islam. Le baassiste « laïc » Saddam Hussein a largement puisé dans ce corpus. Il affectait de confondre le clergé chiite au pouvoir à Téhéran avec les mages de la Perse polythéiste d’avant l’islam. Sur le site de Ctésiphon près duquel s’est déroulée une grande bataille entre les musulmans et les Perses sassanides en 636, au cours de laquelle les Perses ont été vaincus, il a fait construire un immense panoramique réalisé par des Coréens où l’assimilation des Iraniens de Khomeyni à la Perse de la jâhiliyya (époque de l’« ignorance » d’avant l’islam, marquée par le paganisme) était explicite. Saddam Hussein n’a pas hésité à identifier sa guerre contre la jeune République islamique d’Iran à la Qâdisiyya, nom de la bataille qui a ouvert aux armées musulmanes les portes de la Perse en 636.
En conséquence de cette vision confessionnaliste sunnite, les chiites arabes ne pouvaient être qu’une « cinquième colonne » iranienne dont l’arabité était douteuse. Le fait que le clergé chiite des villes saintes d’Irak soit en majorité de nationalité iranienne ou d’origine iranienne n’a fait que renforcer cette vision. Après la reconquête par Bagdad des territoires perdus face à Daech et aux Kurdes, encouragée par l’Iran, la campagne de « chiitisation » de la province irakienne multiethnique et multiconfessionnelle frontalière de l’Iran, Diyala, sur la route stratégique de la grande ville iranienne de Kermanchah, ne peut qu’alimenter les craintes des sunnites qui se voient chassés de leurs terres, de leurs commerces et de leurs maisons. Cette purification confessionnelle se fait au nom de la lutte contre Al-Qaïda et Daech et ne peut aboutir qu’à davantage de radicalisation.


1. Voir la question 23, « À partir de quels dogmes les islamismes sunnite et chiite s’opposent-ils aujourd’hui ? ».

2. Voir la question 41, « Pourquoi l’Iran chiite est-il en rivalité avec le monde sunnite ? ».
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Le croissant chiite existe-t-il ?


La rencontre entre la marche des communautés chiites, notamment arabes, vers l’émancipation et celle, plus longue, du clergé chiite vers le pouvoir a suscité une peur panique chez les sunnites : celle d’une offensive chiite tous azimuts. Cette peur s’est manifestée par la dénonciation récurrente du « croissant chiite » à partir des années 1980. Avec l’Iran comme grand instigateur, ce croissant était censé réunir l’Iran aux chiites d’Irak, ceux du Liban, ceux du Golfe, auxquels s’ajoutent les Alaouites de Syrie et, plus récemment, les houthistes du Yémen.
L’émancipation des communautés chiites a pendant longtemps répondu à des enjeux locaux même s’il est vrai que la direction du mouvement par un clergé chiite transnational et cosmopolite a encouragé une globalisation croissante. La marche des communautés chiites s’est, à ses débuts, faite à partir de mots d’ordre citoyens n’excluant pas les non-chiites comme au Liban avec le Mouvement des déshérités et avec le rôle du clergé chiite à Bahreïn en faveur de la Constitution et des droits civiques. L’adhésion massive des chiites irakiens au Parti communiste peut également être interprétée comme une tentative de résoudre la question confessionnelle sur une base citoyenne.
Les États en place portent certainement la plus grande part de la responsabilité de cet échec par leur incapacité à répondre positivement et sans violence à des revendications citoyennes. Que ce soit en Irak, en Syrie, à Bahreïn ou au Yémen, les États n’ont pas bénéficié de légitimité suffisante pour permettre un accueil citoyen à des revendications qui n’étaient pas toutes confessionnalistes. Au Liban, le système politique délétère en place, fondé sur le confessionnalisme politique, a condamné dès le début toute solution en dehors de ce cadre.
La globalisation a abouti à l’émergence visible de nouvelles solidarités régionales fondées sur l’appartenance confessionnelle. Ces solidarités, étendues au plan politique et militaire, ont aspiré des communautés hors du champ duodécimain comme les Alaouites de Syrie et les zaydites du Yémen. Rappelons que ces derniers n’ont pas partagé pendant de longs siècles le sort des autres communautés chiites, souvent dominées politiquement et socialement par des sunnites, et qu’ils n’ont perdu un pouvoir multiséculaire qu’avec la victoire des républicains à l’issue de la guerre civile qui éclata en 1962. Toutefois, l’implication militaire actuelle de l’Iran au Yémen, où les rebelles houthistes s’opposent aux « loyalistes » d’une armée soutenue par la coalition dirigée par l’Arabie Saoudite, n’est pas avérée.
Le « croissant chiite » est passé d’un épouvantail brandi par certains sunnites à une réalité. Il réunit des forces armées (les armées officielles en Irak et en Syrie) et des milices parfois aussi puissantes que les armées du pays. L’exemple du Hezbollah au Liban et de son poids dans la guerre civile en Syrie le montre tout comme les milices chiites réunies sous le label de la Mobilisation populaire qui ont sauvé Bagdad face à la déferlante de l’État islamique en juin 2014 et qui jouent un rôle décisif dans la reconquête du pays arabe sunnite tombé entre les mains de l’État islamique.
Le sanctuaire de Sayyida Zaynab, près de Damas, manifeste les conséquences sur le terrain de l’émergence de ce croissant : après avoir été « chiitisé » depuis les années 1970, le mausolée de la petite-fille du Prophète est défendu par des milices chiites, libanaises, irakiennes et afghanes, Damas se révélant incapable d’en assurer la sécurité. Ce croissant chiite n’empêche pas les rivalités inter-chiites.
Le populaire clerc irakien Moqtada al-Sadr s’est publiquement désolidarisé du régime de Bachar al-Assad, affirmant qu’il n’avait pas d’avenir. Lors de la première bataille de Falloudjah en 2003-2004, il s’était rapproché des insurgés sunnites pourtant proches d’Al-Qaïda contre les Américains.
L’Iran joue un rôle central dans ce croissant chiite sur les plans politique et militaire. La République islamique a définitivement abandonné la politique révolutionnaire de Khomeyni pour un retour à la case confessionnaliste qui était aussi celle du chah. Les Gardiens de la révolution, et surtout la Force Qods, sont présents en Irak, en Syrie et au Liban où ils encadrent et arment les milices chiites locales.
Face à elles, le camp sunnite, lui-même atteint par une guerre interne, s’est d’abord manifesté sur le terrain à travers la mouvance salafiste, djihadiste ou non. Unis par leur haine du chiisme, Al-Qaïda, l’État islamique et les groupes rebelles salafistes de Syrie trouvent là un ciment infernal.
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Pourquoi la Palestine est-elle l’objet de surenchères ?


S’il est un thème qui devrait unir sunnites et chiites, c’est celui de la Palestine occupée et du sort de Jérusalem, troisième ville sainte de l’islam après La Mecque et Médine. Les condamnations de la politique d’annexion israélienne sont les mêmes et le soutien à la lutte contre l’occupation israélienne est identique. De part et d’autre, ce combat est considéré comme sacré pour les musulmans.
Pourtant, la Palestine n’a pas été l’occasion d’un rapprochement entre les deux principales branches de l’islam. Si les régimes arabes affectent de soutenir la lutte des Palestiniens, l’Égypte et la Jordanie ont signé des accords de paix avec Israël. Les autres régimes utilisent la rhétorique anti-israélienne pour des besoins de légitimité sans que celle-ci ne soit traduite dans les faits. Le cas de l’Arabie Saoudite est exemplaire puisque les deux principaux alliés des États-Unis dans la région sont… Israël et l’Arabie Saoudite. Quant à la Turquie et l’Iran, leur rapport à Israël marque une relation différente de celle des pays arabes.
La Turquie kémaliste a entretenu une grande relation d’amitié avec Israël, fondée sur le sentiment d’exception au Moyen-Orient de ne pas être arabe et de se revendiquer allié privilégié des États-Unis. L’arrivée de l’AKP au pouvoir a nettement compliqué les choses. L’ambition néo-ottomane d’Erdogan butant sur le cas israélien aboutit à une brouille, en 2009, suscitée par des opérations israéliennes dénoncées par les dirigeants de l’AKP pour leur violence. Ce n’est qu’en 2016 que les fils sont renoués et que les deux pays retrouvent des relations commerciales intenses.
L’Iran, de son côté, a eu des relations privilégiées avec Israël. L’Iran du chah reconnut l’État hébreu en 1950. Historiquement, aucun conflit n’existe entre l’Iran et Israël. Dans la foulée de la révolution islamique, les relations diplomatiques ont été rompues, tandis que les dirigeants religieux iraniens invitaient Yasser Arafat à Téhéran (février 1979). Les Palestiniens prenant le parti de l’Irak de Saddam Hussein dans sa guerre contre l’Iran, la lune de miel entre Téhéran et l’OLP prit fin. Téhéran condamnant la reconnaissance par l’OLP du droit d’Israël à exister, ainsi que sa renonciation au terrorisme, rejetait tout processus de paix. Dès lors, l’Iran privilégia les mouvements islamistes palestiniens, Djihad islamique, et Hamas, au détriment de l’OLP.
La Palestine est le seul terrain où les appels révolutionnaires de Khomeyni ont un tant soit peu réussi en contexte sunnite. Cependant, les relations avec le Hamas, qui dirige la bande de Gaza, se sont distendues, sous l’influence des Frères musulmans d’Égypte et du fait du refus du Hamas de soutenir le régime de Bachar al-Assad dans la guerre civile en Syrie. Alors que Téhéran s’engageait derrière le régime de Damas, le Hamas prit le parti de l’opposition.
La question de la Palestine a épousé des clivages ethniques entre Arabes et non-Arabes parmi les musulmans. Cependant, la réislamisation de la région, avec la révolution islamique en Iran, l’arrivée de l’AKP au pouvoir à Ankara et les suites des Printemps arabes, qui ont ouvert un boulevard aux salafistes, a fait de cette question l’objet d’une surenchère de plus en plus acerbe entre islamistes sunnites et chiites. Khomeyni, déjà, s’était affronté aux Saoudiens en faisant des manifestations anti-américaines et anti-israéliennes un devoir religieux lors du pèlerinage à La Mecque.
Le Hezbollah libanais a maintenu comme objectif prioritaire le combat contre Israël. Il justifie le maintien de ses forces armées au Liban par le devoir de protéger un pays que l’armée officielle s’avère incapable de sécuriser. Tout le monde se souvient de la façon dont il a tenu tête à l’armée israélienne pendant la guerre de 2006. Il en est sorti avec un prestige renforcé, y compris parmi les sunnites. La Palestine est devenue un terrain de concurrence entre sunnites et chiites, chacun s’efforçant d’apparaître comme le défenseur d’une cause souvent instrumentalisée.
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Quelle est la position des Kurdes dans le conflit entre les sunnites et les chiites ?


Les Kurdes sont écartelés entre quatre États, la Turquie (20 % de la population), l’Iran (12 % de la population), l’Irak (20 % de la population) et la Syrie (moins de 10 % de la population). Très majoritairement sunnites (et de rite chaféite, contrairement aux Arabes et aux Turcs, majoritairement hanafites), ils ont été exclus de toute reconnaissance à l’exception de l’Irak. Le pays dont l’État les a le plus combattus est aussi celui où ils ont obtenu le plus en termes de reconnaissance puisque le Gouvernement régional kurde d’Irak (GRK) a beaucoup de prérogatives d’un État indépendant. Les Kurdes sont officiellement partenaires des chiites au sein du gouvernement irakien actuel. Le président de la République irakienne est un Kurde.
Géographiquement, les Kurdes n’ont pas été en contact direct avec les chiites, à l’exception de l’Iran et de l’Irak. En Iran, les Lour et les Bakhtiyar, qui sont chiites, jouent un rôle de transition entre les Kurdes et la population persane, chiite elle aussi. En Irak, il existe une minorité chiite chez les Kurdes, appelée Fayli. Ces derniers ont longtemps cumulé le double handicap d’être à la fois kurdes et chiites sous les régimes du premier État irakien où le monopole du pouvoir revenait aux Arabes sunnites. Souvent rejetés par les Kurdes sunnites, les Kurdes faylis ont toujours privilégié leur appartenance confessionnelle à leur identité ethnique. Cela explique qu’ils soient quasiment absents des institutions kurdes et, au contraire, très présents dans les organisations islamistes chiites comme le Conseil suprême islamique, proche de Téhéran.
Les Kurdes pratiquent un islam imprégné de soufisme et les confréries ont structuré la société kurde durant des siècles. Parmi celles-ci, la Naqshbandiyya, à laquelle appartenait le clan Barzani du premier président de la Région autonome kurde d’Irak, a joué un rôle prépondérant (comme l’AKP en Turquie, le Parti démocratique du Kurdistan du clan Barzani est largement issu de la Naqshbandiyya). Confrérie souvent considérée comme orthodoxe dans son sunnisme, elle a été très influencée par les idées du réformisme musulman les plus identitaires. Le courant réformiste khâlidi en son sein a emprunté au XIXe siècle au wahhabisme de nombreux aspects de l’anti-chiisme.
Bien que le tandem chiito-kurde soit officiellement au pouvoir à Bagdad, les relations entre les dirigeants kurdes et les partis chiites sont loin d’être au beau fixe. Les Premiers ministres chiites irakiens successifs soupçonnent les dirigeants kurdes de vouloir s’emparer de « territoires disputés » en lisière des trois provinces kurdes autonomes, notamment de la région pétrolière de Kirkouk que les peshmergas kurdes ont occupée en 2014 à la faveur de l’avancée de l’État islamique. Les chiites ne reconnaissent pas cette occupation comme légitime puisqu’elle a été le fruit de la débandade de l’armée irakienne face à Daech. Les Turkmènes chiites, nombreux à Kirkouk et dans sa région, se sont plaints des mesures d’expulsion à leur encontre lors de la domination kurde sur la ville. Même chose dans la province de Diyala, frontalière avec l’Iran, où les Premiers ministres irakiens refusent d’avaliser l’avancée des combattants kurdes. Après bien des ambiguïtés au moment des conquêtes de l’État islamique, les Kurdes se sont résolument engagés dans la lutte contre celui-ci sans qu’on puisse parler de coordination avec l’armée irakienne. Ils ont tenté de jouer leur partition dans la bataille de Mossoul où Bagdad, qui privilégie les milices chiites aux peshmergas, a tenté de leur imposer des limites. Le 16 octobre 2017, les forces armées irakiennes et les unités de la Mobilisation populaire, qui rassemble les milices chiites, ont repris le contrôle de Kirkouk, en chassant les peshmergas hors des murs de la ville.
Les Kurdes de Syrie, proches du Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK) de Turquie, sont en conflit ouvert avec leurs frères irakiens qui entretiennent d’excellentes relations avec la Turquie d’Erdogan et l’AKP. À la faveur du Printemps arabe syrien, ils ont bénéficié d’une relative bienveillance de la part du régime de Bachar al-Assad qui voyait en eux une force susceptible de combattre l’opposition, puis les djihadistes. Les États-Unis ont depuis doublé Damas en armant une milice proche des YPJ1 du nom de Forces démocratiques syriennes (FDS). Avec une couverture aérienne puissante2, celles-ci ont été propulsées dans la bataille contre l’État islamique sur l’Euphrate, réussissant à prendre Tabqa (mai 2017), avec Raqqa, la capitale administrative de l’État islamique en ligne de mire. Raqqa a été prise par les FDS le 17 octobre 2017. Ces opérations se sont faites dans des territoires majoritairement arabes sunnites, au grand dam de la Turquie et sans coordination avec Damas.
Aujourd’hui, les FDS contrôlent une grande partie de la vallée de l’Euphrate en Syrie et détiennent des dizaines de milliers de prisonniers (le tristement célèbre camp d’al-Hol en particulier) soupçonnés d’être des djihadistes, parmi lesquels des ressortissants de pays occidentaux que les FDS tentent de monnayer politiquement et/ou financièrement. Non reconnues par la communauté internationale, les institutions de Rojava, nom donné à leur territoire par les Kurdes de Syrie, ont envoyé plusieurs djihadistes occidentaux vers l’Irak afin qu’ils y soient jugés.


1. Voir la question 94, « Pourquoi l’Iran et la Turquie sont-ils concurrents ? ».

2. Selon l’Observatoire syrien des droits de l’homme (OSDH), les raids de la coalition internationale sur Raqqa ont fait 224 morts parmi la population civile pour le seul mois de juin 2017.
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Quel est le rôle des grandes puissances dans le conflit entre les sunnites et les chiites ?


Russie et États-Unis en tête, les grandes puissances se sont résolument engagées dans le conflit entre sunnites et chiites. La Russie, en particulier, a semblé prendre parti pour le camp chiite dans un pari risqué. Moscou soutient en effet fermement militairement un axe qui relie Téhéran au Hezbollah libanais en passant par Bagdad et Damas. Cet engagement n’a nulle part été plus important qu’en Syrie où l’intervention directe de la Russie, à la fin de 2015, a permis à un régime de Bachar al-Assad moribond de ressusciter et, même, de renverser le rapport de force sur le terrain. Successivement, Homs et Alep (fin 2016) ont été reprises tandis que les rebelles ont été chassés des derniers quartiers qu’ils contrôlaient à Damas. La Russie s’est directement impliquée par des bombardements massifs, notamment à Alep, où de nombreuses « bavures » ont fait des centaines de morts. Mais elle a aussi engagé des hommes sur le terrain où ils se sont retrouvés côte à côte avec les membres de la Force Qods, unité d’élite des Gardiens de la révolution iraniens, mais aussi avec le Hezbollah libanais. Des popes orthodoxes bénissaient les pilotes russes en partance pour la Syrie et l’État islamique, comme Al-Qaïda, a aussitôt déclaré le djihad contre la Russie. Face à cette nouvelle donne, une coordination inattendue s’est mise en place entre l’Iran, la Turquie et la Russie contre l’État islamique. La Syrie dite « utile », à l’ouest du pays, avec ses grandes villes, semble ainsi une chasse gardée russe, là où la Djézireh et la vallée de l’Euphrate, dominées par l’État islamique, semblent davantage l’apanage des États-Unis par le biais des Forces démocratiques syriennes, une couverture pour les milices kurdes des YPG. La reprise d’Alep par les forces du régime de Damas, le 19 décembre 2016, s’est faite après un accord permettant l’exfiltration vers Idlib des combattants et des habitants d’Alep-Est qui le désiraient. La province d’Idlib, au sud-ouest d’Alep, est ainsi devenue le dernier bastion « rebelle1 » en Syrie de l’Ouest, rapidement dominé par Hay’at Tahrîr al-Châm (Organisation de libération du Levant), ex-branche d’Al-Qaïda. Des bombardements russes intenses, depuis septembre 2018, et l’utilisation systématiques des hélicoptères et du gaz sarin par les forces armées syriennes, ont permis une timide avancée de ces dernières au prix de centaines de morts.
Les États-Unis ont mobilisé une large coalition internationale contre l’État islamique dès août 2014. Toutefois, ils ont eu une politique beaucoup plus hésitante, se refusant à tout déploiement de troupes au sol, sauf en Irak. Sous la présidence d’Obama, la priorité était en effet de soutenir le gouvernement de Bagdad, résultat, il faut le rappeler, de l’occupation américaine et de la reconstruction politique de l’Irak sous le patronage de Washington. Sur le terrain, les officiers américains croisaient ceux des Gardiens de la révolution iraniens avec lesquels une coordination implicite et paradoxale a pu se mettre en place contre l’État islamique, malgré le discours officiel des États-Unis appelant à contenir l’influence iranienne en Irak et dans la région. En Syrie, l’administration Obama a exclu le régime de Bachar al-Assad de toute solution politique et a initialement soutenu certains « rebelles », par opposition aux djihadistes. C’est ainsi que l’Armée syrienne libre a pu recevoir de l’aide américaine avant d’être elle-même débordée par les djihadistes, quand elle n’a pas été contaminée par eux. Cependant, Washington s’est refusé à intervenir au-delà de ses raids aériens, meurtriers mais peu efficaces. Obama s’efforçait avant tout de dégager les États-Unis du bourbier moyen-oriental et de recentrer sa lutte sur la seule Al-Qaïda, ce qui l’avait conduit à minorer le danger représenté par l’État islamique.
L’efficacité de l’intervention russe et l’arrivée de Trump à la Maison-Blanche ont modifié cette approche jugée timide par la nouvelle administration. Trump a fait de la lutte contre les djihadistes sa priorité. En Irak, l’aviation américaine a alors soutenu par des raids dévastateurs l’avancée de l’armée irakienne (suivies de celles des milices chiites) vers Mossoul. Si la population d’Alep a eu à pâtir des bombardements russes, on peut en dire autant des raids aériens américains sur Mossoul. Les deux villes ont été à moitié détruites. Washington a fait pression sur Bagdad pour éviter l’implication trop voyante des milices chiites dans la bataille de Mossoul, mais l’armée irakienne avait un besoin vital de celles-ci.
En Syrie, le discours de Trump à l’égard du régime de Damas a oscillé entre un durcissement et une acceptation de son rôle dans tout règlement. Le renversement de Bachar al-Assad n’est plus une priorité américaine. Cela n’a pas empêché des frappes américaines sans lendemain (6-7 avril 2017) contre le régime d’Assad, accusé d’avoir utilisé du gaz sarin contre le bastion rebelle de Khan Cheikhoun. Les Américains ont investi les forces kurdes des YPG d’un rôle primordial dans la lutte contre l’État islamique en Syrie. La création des FDS, en octobre 2015, tentait d’accréditer l’idée d’une « alliance arabo-kurde ». En fait, elle cache que les YPG en sont l’armature centrale et que les Kurdes contrôlent la direction des FDS. Avec l’aide des bombardements américains, les FDS semblent alors remporter victoire sur victoire contre l’État islamique. Après la chute de Raqqa (octobre 2017), les FDS s’emparent de toute la vallée de l’Euphrate. Cependant, elles ne font que déplacer le problème : remplacer le conflit entre le régime « alaouite » de Damas et l’opposition par celui, inévitable, entre Kurdes et Arabes ne sera aucunement un gage de stabilisation.
Au Yémen, les États-Unis soutiennent politiquement et militairement la coalition sunnite conduite par l’Arabie Saoudite tout en prêchant la modération à Riyadh. Toutefois, Washington concentre ses attaques au Yémen contre Al-Qaïda pour la péninsule arabique (AQPA) et se garde d’intervenir directement dans la guerre contre les rebelles houthistes. L’arrivée de Trump à la Maison-Blanche a toutefois donné corps à une alliance militaire implicite entre Washington et Riyadh dans la guerre au Yémen.
La nouvelle présidence américaine a entamé un bras de fer avec l’Iran chiite, avec le soutien saoudien. Cela s’est manifesté par le retrait américain de l’accord de 2015 sur le nucléaire iranien (8 mai 2018) et par l’application de sanctions toujours plus sévères envers l’Iran (à partir d’août 2018). Washington ne fait pas mystère de sa volonté de changer le régime en place à Téhéran. Même s’il semble qu’aucune des deux parties ne souhaite la guerre, l’engrenage mis en place par Trump est au risque de dérapages pouvant dégénérer en conflit ouvert. Pris en étau par le conflit entre ses deux « parrains », Bagdad s’est vu exempté d’une partie des sanctions contre l’Iran par Washington. Une part importante des denrées alimentaires est en effet directement importée d’Iran vers l’Irak.
Pour les grandes puissances, le conflit entre sunnites et chiites est mêlé intrinsèquement à celui entre sunnites, et à un autre, ethnique, entre Arabes et Kurdes, rendant inextricable un choix politique. Les Kurdes, surtout les FDS de Syrie, sont souvent présentés sous un jour plus compatible avec les valeurs occidentales proclamées, au contraire des Arabes, qui seraient plus sensibles aux sirènes du fondamentalisme islamique, ce que dément la réalité. Cela n’empêche pas que les Kurdes de Syrie risquent fort d’être abandonnés par ceux-là mêmes qui les ont armés contre l’État islamique. L’annonce du retrait américain de Syrie, le 20 décembre 2018, laisse planer une menace en ce sens, que les Kurdes ont bien comprise comme telle. Les États-Unis de Trump refusent désormais d’être les « gendarmes du monde », rendant les engagements militaires américains plus temporaires que jamais. Cette distance américaine revendiquée peut expliquer l’entrée en scène d’Israël sur le plan militaire dans le conflit entre chiites et sunnites. Le Premier ministre israélien, Benyamin Netanyahou, ne fait pas mystère de sa volonté de contenir l’influence iranienne tant au Liban, qu’en Syrie et en Irak.


1. « Rebelle » est le mot utilisé dans le discours occidental pour désigner ceux qui ne sont pas djihadistes parmi les insurgés syriens.
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Quelle est la politique de la France ?


La France est marquée par un passé colonial où l’islam était avant tout sunnite, en Afrique du Nord notamment. Certes, la politique mandataire française au Liban et en Syrie a abouti aux premières reconnaissances du rite ja’fari au Liban et des Alaouites en Syrie dans les années 1920. Mais le tropisme sunnite a continué à s’imposer comme le manifeste l’histoire de la Grande Mosquée de Paris.
La révolution islamique en Iran a réveillé en France un vieux fonds anticlérical répugnant à voir des religieux assumer directement le pouvoir. Les attentats attribués au Hezbollah au Liban contre les soldats français et en France dans les années 1980 ont achevé de consolider l’image d’un chiisme « terroriste ». Dès lors, un certain anti-chiisme s’est imposé au Quai d’Orsay au fil des successions ministérielles. Par ailleurs, l’héritage de la « politique arabe » de la France chère à de Gaulle continuait à se faire sentir. Il s’agissait de privilégier les relations entre États (à coloration souvent sunnite). En échange, la France continue à être considérée comme une grande puissance par ceux-ci. Les intérêts économiques ont également conduit à une proximité sans cesse réaffirmée avec l’Arabie Saoudite, le Qatar et les pétromonarchies arabes du Golfe. Rappelons que la France a été un allié stratégique du régime de Saddam Hussein dont elle a activement soutenu la guerre d’agression contre la jeune République islamique d’Iran. Cette alliance a été politique et militaire. À la différence des États-Unis, qui ont présenté des regrets à l’Iran pour leur politique d’alors, la France n’a pas fait ce geste envers un pays longtemps considéré comme une menace.
La France est membre de la coalition anti-Daech dirigée par les États-Unis depuis sa création en 2014. Au début, elle devait circonscrire ses raids aériens à l’Irak. Mais, en septembre 2015, le terrorisme ayant frappé la France, François Hollande a étendu à la Syrie le champ d’action de l’aviation militaire française. Sa participation (essentiellement des raids aériens) est mineure sur le plan militaire, comparée à celle des Américains, mais elle compte symboliquement dans le conflit en cours. Paris soutient politiquement et militairement l’armée irakienne dans ses efforts pour reconquérir les territoires tombés aux mains de l’État islamique. Des conseillers et du matériel militaires sont régulièrement envoyés en Irak, notamment pour la reprise de Mossoul. La France arme et forme également les forces armées kurdes, ce qui est mal considéré à Bagdad.
En Syrie, la présidence de François Hollande avait débuté par un discours très offensif contre le régime de Bachar al-Assad. Mais Paris n’est pas parvenu à convaincre Obama de l’intérêt de se débarrasser du régime de Damas. Dès lors, la France s’est manifestée par un soutien à une opposition « démocratique » de plus en plus difficile à identifier. Par ailleurs, plusieurs milieux politiques français, situés à droite et à l’extrême droite, ont entamé des tentatives pour réhabiliter le régime de Damas, le présentant comme un rempart laïque contre le djihadisme. La France a été, comme les États-Unis, largement spectatrice du changement de rapport de force après l’entrée en guerre de la Russie en Syrie aux côtés des forces loyales au régime de Damas.
L’élection d’Emmanuel Macron à la présidence de la République, le 14 mai 2017, n’a pas bouleversé la politique française au Moyen-Orient. Paris s’est tout au plus davantage investi auprès des FDS de Syrie et des forces armées irakiennes. Les Kurdes de Syrie, qui se sentent abandonnés par l’annonce, le 20 décembre 2018, du retrait américain, cherchent en effet désespérément un parrain occidental susceptible de garantir leur avenir face au régime de Damas, mais aussi à la résurgence de Daech dans les zones désertiques frontalières avec l’Irak. La diplomatie française a manifesté son inquiétude face à l’unilatéralisme du président américain Trump, cherchant à jouer un rôle de médiation entre l’Iran et les États-Unis en défendant l’accord de 2015 sur le nucléaire iranien.
Paris soutient au Yémen la coalition sunnite en guerre contre les houthistes et réclame le retour du gouvernement élu de Abd Rabbo Mansûr Hâdi à Sanaa. La livraison d’armes françaises à l’Arabie Saoudite, utilisées dans la guerre au Yémen contre les rebelles zaydites, a suscité l’indignation de nombreuses ONG.
Pas plus qu’à Washington, le conflit entre sunnites et chiites ne semble avoir été pensé en tant que tel par la diplomatie française. Une cause importante de la faillite de certains États arabes n’est pas prise en compte.


Glossaire


Abbasside : deuxième dynastie califale qui régna sur le monde musulman succédant aux Omeyyades en 749.
Acharisme : école théologique sunnite intermédiaire entre le mu’tazilisme rationaliste et les tenants d’un littéralisme plus ou moins affiché par les partisans du hadîth.
Ahl al-sunna : nom que se donnèrent les premiers sunnites pour se différencier des chiites.
Akhbârisme, akhbâri : école dogmatique chiite duodécimaine privilégiant les textes sacrés sur le recours à la raison.
Al-’Ahd : mouvement patriotique irakien au début du XXe siècle. Majoritairement sunnites, ses membres rallièrent ensuite la Grande-Bretagne par hostilité aux chiites.
Al-’aql : la raison.
Al-’Urwa al-Wuthqa (Le Lien indissoluble) : revue créée à Paris par Muhammad Abduh et Al-Afghâni en 1884.
Alaouites : secte issue des ghulât chiites, aussi connue sous le nom de Nusayris, présente en Syrie, au nord du Liban et en Turquie dans la province d’Iskanderun.
Alides : descendants d’Ali.
Ansâr : nom donné par le Prophète aux habitants de Médine convertis à l’islam.
Arba’îniyya : quarante jours après Ashûra, nouvelles commémorations de la bataille de Karbala.
Ashûra : point culminant des cérémonies de muharram commémorant, le 10 de ce mois, le martyre de l’Imam Husayn à Karbala (680).
Associationnisme : associer à Allah quelque chose ou quelqu’un qui n’est pas Dieu. C’est le péché suprême en islam.
bid’a : innovations blâmables.
Bouyides : l’une des premières dynasties chiites, qui régna, sous le règne abbasside, de 932 à 1062, sur le nord de l’Irak et l’ouest de l’Iran actuels.
Cheykhulislâm : fonction de grand mufti dans l’Empire ottoman.
Chaféite : nom des tenants du chaféisme, l’un des quatre rites sunnites reconnus.
Charia : loi canonique musulmane telle qu’elle est énoncée dans le Coran et la sunna. Les chiites se réfèrent à un corpus différent de la sunna et y ajoutent les Traditions de leurs Imams.
Chiite : désigne les partisans d’Ali. Le mot s’applique aujourd’hui aux seuls duodécimains.
Daylamis : habitants du Daylam, région située au sud et à l’ouest de la mer Caspienne en Iran.
Djadidisme (de jadîd, nouveau) : nom donné au mouvement réformiste sunnite en Asie centrale et au Caucase dans l’ère d’influence russe au XIXe et au début du XXe siècle.
Druzes : issus des ghulât chiites, ils appartiennent à la branche fatimide de l’ismaélisme. Les Druzes sont présents en Syrie, au Liban et en Israël.
Faqîh : docteur de la Loi, juriste.
Fatimide : dynastie chiite ismaélienne qui régna sur l’Égypte, la Palestine et une partie de l’Afrique du Nord de 909 à 1171. Elle fonda Le Caire.
Fedayane Islâm : groupe armé fondamentaliste chiite qui s’illustra en Iran par des actions terroristes sous le régime du chah dans les années 1940 et 1950.
Fiqh : jurisprudence musulmane.
Fitna : discorde, rébellion, sédition contre une autorité légitime, désigne habituellement les premiers conflits entre musulmans.
Ghadîr Khumm : source près de laquelle le Prophète délivra un discours après le pèlerinage dans lequel il aurait, selon les chiites, désigné Ali comme son successeur.
Ghulât : courant chiite « extrémiste » (« ceux qui exagèrent » dans leur culte rendu à Ali).
Hadîth : Traditions du Prophète relatant ses faits, dires et gestes.
Hamdanides : dynastie chiite, sous le règne abbasside, qui régna sur le nord de l’Irak dans la région de Mossoul (904-991).
Hanafite : l’un des quatre rites sunnites reconnus légitimes. Il fut celui de l’État ottoman.
Hanbalisme : l’un des quatre rites sunnites reconnus. Il a donné naissance au wahhabisme.
Hulûl : incarnation divine.
Ijmâ’ : le consensus.
Ijtihâd : interprétation des textes sacrés grâce à l’usage de la raison.
Imamites : désigne les chiites duodécimains. On dit aussi ja’fari.
Islâh : réforme.
Ismaélisme : branche du chiisme qui a divergé des futurs duodécimains au septième Imam, d’où leur nom de « septimains ». Les Qarmates, les Fatimides, les Druzes et les partisans de l’Agha Khan en font partie.
Jadîd : nouveau.
Kalâm : théologie spéculative.
Khârédjites : « ceux qui sont sortis », premier schisme au sein de l’islam après la mort du Prophète.
Malékite : l’un des quatre rites sunnites reconnus.
Marja’ : « référence », désigne le mujtahid choisi comme source d’imitation par les chiites.
Marja’iyya : l’autorité religieuse collégiale chiite.
Maziyadides : l’une des premières dynasties chiites (sud de l’Irak) sous le règne abbasside.
Mufti : désigne chez les sunnites le clerc, souvent lié à l’État, habilité à délivrer des fatwas, des avis religieux.
Mujtahid : religieux qualifié par sa science à pratiquer l’ijtihâd, l’interprétation des textes sacrés grâce au recours à la raison.
Muhâjirûn : les « immigrés », désigne à l’époque du Prophète les premiers musulmans mecquois qui migrèrent à Médine.
Muharram : premier mois du calendrier musulman, sacré chez les chiites.
Mûled : commémoration de la naissance d’un saint.
Muqallid : « imitateur » chez les chiites d’un mujtahid choisi comme marja’.
Mu’tazilite : courant rationaliste de l’islam né des débats consécutifs aux premières fitna, qui eut son heure de gloire sous les Abbassides.
Nâ-ib al-Imâm : représentant de l’Imam (chez les chiites duodécimains).
Nass : désignation du successeur.
Omeyyades : première dynastie califale de l’islam après la mort du Prophète (661-750).
Qadjars : dynastie d’origine turkmène qui régna sur la Perse de 1779 à 1925.
Qâri’ : « récitateur » de la Tragédie de Karbala.
Qoraysh : la tribu mecquoise du Prophète. Tous les califes arabes en sont issus.
Râshidûn : « bien guidés », désigne chez les sunnites les quatre premiers califes succédant au Prophète.
Salaf : pieux ancêtres.
Salafisme : idéologie revivaliste née au XIXe siècle prônant un retour aux origines de l’islam.
Sassanides : dynastie qui régna sur la Perse avant la conquête musulmane (224-651).
Séfévides (1501-1736) : dynastie qui convertit l’Iran au chiisme.
Seldjoukides : tribus turques qui fondèrent un sultanat en Perse et en Anatolie et restaurèrent le sunnisme face aux chiites (XIe-XIVe siècles).
Shûra : consultation.
Soufisme : courant mystique de l’islam, se confond aujourd’hui avec la piété populaire.
Sunnites : l’immense majorité des musulmans ne se définissant ni comme khârédjites ni comme chiites.
Tajdîd : renouvellement.
Takfîr wa Higra (littéralement « Excommunication » et « Exode ») : groupe salafiste ultra-violent né dans les années 1970 en Égypte.
Taqîya : dissimulation légale, permise quand les musulmans sont en état d’infériorité et confrontés à un danger grave.
Tanzimat : période de réformes dans le gouvernement ottoman (1839-1876).
Tawhîd : unicité divine.
Uqaylides : l’une des premières dynasties chiites qui régna sur Mossoul et Alep (991-1093) sous le règne abbasside.
Usûlisme : courant qui affirme la volonté de revenir aux fondements de la jurisprudence (usûl al-dîn), qui diffèrent chez les sunnites et les chiites.
Zakât : l’aumône légale, l’un des principaux impôts islamiques.
Zaydites : branche du chiisme qui a divergé des futurs duodécimains à partir du cinquième Imam. Ils sont surtout présents sur les hauts plateaux du Yémen.



Personnages principaux


Abbâs : demi-frère de Husayn.
Abdülhamit II (r. 1876-1909) : sultan-calife ottoman.
Abou Bakr : premier calife « bien guidé » après la mort du Prophète.
Abou Tâlib : oncle paternel du Prophète, père d’Ali, chef des Banu Hâshim.
Aïcha : fille d’Abou Bakr, « épouse préférée du Prophète » selon les sunnites.
Al-Abbâs : oncle paternel de Mahomet, qui donnera son nom aux Abbassides.
Ali : cousin et gendre du Prophète, dont il a épousé la fille, Fâtima, quatrième calife et premier Imam des chiites.
Al-Ma’mûn : calife abbasside (r. 813-833) qui fit proclamer le mu’tazilisme doctrine d’État (IXe siècle).
Al-Mansûr : second calife abbasside (r. 754-775).
Al-Shâfi’i : fondateur du rite chaféite, l’un des quatre rites sunnites reconnus (m. 820).
Banu Sâ’ida : clan mecquois.
Chah Tahmâsp : souverain séfévide (r. 1524-1576).
Fâtima : surnommée « la Resplendissante », fille du Prophète, épouse d’Ali et mère de Husayn, Hasan et Zaynab.
Hasan : petit-fils du Prophète.
Husayn : petit-fils du Prophète.
Ibn Hanbal (m. 855) : fondateur du hanbalisme, l’un des quatre rites sunnites reconnus.
Ibn Taymiya (m. 1328) : théologien hanbalite, précurseur du wahhabisme.
Ismâ’îl Chah (1487-1524) : fondateur de la dynastie séfévide en Perse.
Ja’far al-Sâdiq (m. 765) : sixième Imam chiite, a donné son nom au rite ja’fari duodécimain qui désigne le rite chiite.
Jamâl al-Dîn al-Afghâni (1839-1897) : héraut du réformisme musulman et du panislamisme.
Khadîja : première épouse du Prophète et mère de Fâtima, l’épouse d’Ali.
Mahomet (570-632) : messager d’Allah et Prophète de l’islam.
Mu’âwiya (r. 661-680) : premier calife omeyyade.
Muhammad Abduh (1849-1905) : grand mufti d’Égypte et successeur d’Al-Afghâni à la tête du mouvement réformiste musulman.
Muhammad Morsi : à la tête des Frères Musulmans, premier président d’Égypte démocratiquement élu en 2012 et renversé en 2013, puis emprisonné.
Murad IV (r. 1623-1640) : 17e sultan ottoman.
Nâdir Khân, futur Nâdir Chah (1688-1747) : souverain persan de la tribu turkmène Afshâr.
Saladin (1138-1193) : fils d’un général kurde, fondateur de la dynastie des Ayyoubides, fer de lance de la restauration sunnite.
Umar : deuxième des quatre califes « bien guidés », il périt assassiné en 644 par un esclave persan.
Uthmân : troisième des quatre califes « bien guidés », il périt assassiné en 656 par un groupe de conjurés.
Yazîd (r. 680-683) : fils de Mu’âwiya, second calife omeyyade et adversaire de Husayn lors de la bataille de Karbala.
Zaynab : sœur de Husayn.
Zuljanah : cheval blanc de Husayn, tué lors de la bataille de Karbala.



Chronologie


613 : début de la prédication publique de Mahomet.
622 : hégire, émigration de Mahomet et de ses partisans à Yathrib, qui va devenir Médine.
627 : Bataille du Fossé remportée par les musulmans contre les Mecquois.
632 : mort de Mahomet. Désignation d’Abou Bakr à sa succession.
634 : califat de Umar. Conquête de l’Irak et de la Palestine par les musulmans.
636 : Bataille de la Qâdisiyya opposant les armées musulmanes arabes aux Perses sassanides dont la défaite ouvrit la porte de l’Iran à l’islam.
644 : assassinat d’Umar. Désignation d’Uthmân par un conseil.
653 : le calife Uthmân ordonne la recension du Coran.
656 : meurtre d’Uthmân et début de la première fitna.
656 : Bataille du Chameau : bataille qui opposa le calife Ali, qui en sortit victorieux, aux rebelles Talha et Zubayr, auxquels se joignit Aïcha, fille d’Abou Bakr et « épouse favorite du Prophète » selon les sunnites.
657 : Bataille de Siffîn opposant l’armée d’Ali à celle de Mu’âwiya, gouverneur de Damas. Les khârédjites quittent le parti d’Ali.
658 : Ali et son armée anéantissent le camp khârédjite de Nahrawân.
661 : assassinat d’Ali par un khârédjite.
661-749 : califat omeyyade.
680 : Bataille de Karbala où Husayn trouve la mort en martyr.
740 : révolte de Zayd ibn Ali contre les Omeyyades à l’origine du chiisme zaydite.
750-1258 : califat abbasside.
750 : mort du fondateur du mu’tazilisme.
765 : mort de Ja’far al-Sâdiq, sixième Imam chiite considéré comme le père du fiqh chiite duodécimain dit jafari.
767 : mort d’Abou Hanîfa, premier fondateur d’une école juridique sunnite.
795 : mort de Mâlik ibn Anas, fondateur d’une école juridique sunnite.
820 : mort d’Al-Shâfi’i, fondateur d’une école juridique sunnite.
827 : le mu’tazilisme est imposé comme doctrine officielle.
855 : mort d’Ibn Hanbal, fondateur d’une école juridique sunnite.
870 : mort d’Al-Bukhâri, compilateur de hadîth.
874-941 : Occultation mineure du douzième Imam chiite.
935 : mort d-Al-Ash’ari, fondateur d’une école de théologie sunnite.
941 : Occultation majeure du douzième Imam des chiites.
945-1055 : les émirs bouyides prennent le pouvoir à Bagdad ; ils furent renversés par les sultans seldjoukides.
972 : fondation d’Al-Azhar par les Fatimides.
1111 : mort d’al-Ghazâli, qui concilia sunnisme et soufisme.
1171 : Saladin abolit le califat fatimide du Caire. Restauration sunnite.
1234 : ouverture de la Mustansiriyya à Bagdad où les quatre rites sunnites sont enseignés.
1258 : prise de Bagdad par les Mongols. Fin du califat abbasside.
1274 : mort de Nâsir al-Dîn al-Tûsi, théoricien du chiisme duodécimain.
1328 : mort d’Ibn Taymiya, théologien et juriste hanbalite.
1453 : prise de Constantinople par les Ottomans.
1501 : fondation de l’Empire séfévide en Iran par Ismâ’îl Chah. Conversion de la Perse au chiisme duodécimain.
1699 : mort de Muhammad Bâqir al-Majlisi, important clerc chiite.
1779 : avènement de la dynastie qadjare en Perse.
1791 : mort de l’ayatollah Behbahâni qui a œuvré pour le triomphe des thèses usûlies contre l’akhbârisme dans le monde chiite.
1792 : mort de Muhammad ibn Abd al-Wahhâb, fondateur du wahhabisme.
1864 : mort de Murtaza Ansâri qui a codifié les relations entre fidèles chiites et autorités religieuses après la victoire usûlie.
1890-1892 : Tobacco Protest en Iran, premier mouvement anti-impérialiste animé par le clergé chiite.
1898 : mort de Jalâl al-Dîn al-Afghâni, héraut du panislamisme et du réformisme.
1905 : mort de Muhammad Abduh, héritier d’Al-Afghâni à la tête du mouvement réformiste musulman sunnite.
1906-1908 : mouvement constitutionnaliste en Perse. Engagement du clergé chiite autour de l’enjeu constitutionnel.
1908 : révolution jeune-turque.
1914-1918 : djihad des chiites d’Irak contre l’invasion britannique dirigée par le clergé chiite.
1916 : Révolte arabe contre les Ottomans, conduite par le chérif Hussein de La Mecque à qui les Britanniques ont promis la création d’un royaume arabe unifié et indépendant.
1916 : accords secrets Sykes-Picot où la France et la Grande-Bretagne se partagent le Moyen-Orient en contradiction avec les promesses faites au chérif Hussein.
1918 : démembrement de l’Empire ottoman.
1920 : conférence de San Remo où est décidée la création des nouveaux États arabes en Syrie, au Liban, en Irak et en Jordanie. Les mandats sur ces États sont attribués à la France (Syrie, Liban) et à la Grande-Bretagne (Irak, Jordanie, Palestine).
1920 : Révolution de 1920 en Irak contre le mandat sous la direction du clergé chiite.
1924 : abolition du califat par Mustafa Kemal.
1925 : Reza Chah Pehlevi prend le pouvoir en Iran.
1926 : Ibn al Sa’oud est proclamé roi du Hédjaz.
1928 : fondation des Frères musulmans.
1932 : fondation du Royaume d’Arabie Saoudite.
1935 : mort de Rashîd Rida, héritier du réformisme sunnite.
1949 : assassinat de Hasan al-Banna, fondateur des Frères musulmans en Égypte.
1952 : soutien de l’ayatollah Kâshâni à la nationalisation du pétrole en Iran.
Fin des années 1950 : fondation du parti Da’wa en Irak, premier parti islamiste chiite.
1966 : Sayyid Qotb, idéologue des Frères musulmans est pendu au Caire.
1973 : création du Mouvement des déshérités par Mûsa al-Sadr au Liban.
1975 : création de la milice chiite Amal au Liban.
1977 : mort d’Ali Sharî’ati, important intellectuel musulman iranien.
1979 : révolution islamique en Iran.
1980-1988 : guerre entre l’Iran et l’Irak, première guerre confessionnelle entre sunnites et chiites en Irak.
1982 : fondation du Hezbollah au Liban.
1989 : mort de l’imam Khomeyni.
Février 1991 : intifâda chiite contre le régime de Saddam Hussein après la défaite irakienne au Koweït.
2003 : chute de Saddam Hussein et invasion américaine de l’Irak.
2003-2008 : deuxième guerre confessionnelle entre sunnites et chiites en Irak.
2012-2017 : troisième guerre confessionnelle entre sunnites et chiites à l’échelle régionale en conséquence des printemps arabes.
Juin 2014 : l’État islamique en Irak et au Levant s’empare du tiers du territoire irakien.
13 juin 2014 : l’ayatollah Sîstâni proclame le djihad contre l’État islamique en Irak et au Levant.
29 juin 2014 : Abou Bakr al-Baghdâdi se proclame calife des musulmans à Mossoul au nom de l’État islamique en Irak et au Levant.
Septembre 2014 : formation de la coalition anti-Daech sous le patronage américain.
Septembre 2014 : chute de Sanaa, la capitale du Yémen, aux mains des houthistes.
25 mars 2015 : formation de la coalition sunnite « Tempête décisive » contre les houthistes du Yémen sous le patronage saoudien.
31 mars 2015 : reprise de Tikrit par l’armée irakienne aidée par les milices chiites et les milices tribales sunnites loyales à Bagdad.
Mars-avril 2015 : les houthistes s’emparent d’Aden au sud du Yémen.
Juillet 2015 : le président yéménite élu Abd Rabbo Mansûr Hâdi est de retour à Aden.
Novembre 2015 : début de l’intervention militaire russe en Syrie.
Décembre 2016 : reprise d’Alep-Est par l’armée de Damas secondée par les milices chiites libanaises et irakiennes sous la couverture aérienne russe.
20 janvier 2017 : élection de Donald Trump.
14 mai 2017 : élection d’Emmanuel Macron.
Juillet 2017 : reprise de Mossoul par l’armée irakienne secondée par les milices chiites sous la couverture aérienne américaine.
17 octobre 2017 : reprise de Raqqa, « capitale » administrative de Daech, par les Forces démocratiques syriennes sous la couverture aérienne américaine.
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